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Pendant plusiem's siècles, le sénat exerça à Houi!' l lll t>­

II1nll(' n c~ décisive SUI' la direc tion des affaires publiques. I.~s 

"lIag islral s n'éLaient, pOUl' ainsi d ire. (lue les cxéculeul's de ~es 
volon lés l , Lorsque . sous l'empire, le peilple dé légua ;.i un seu l 
homme les pouvoi rs qui e taient autrefois di visés entre leoS 

mains de plusieurs, le sena t vil diminuer son influ ence .i\1S~ 
qu 'alors préponderan te. Sans doule, en droit, il conserva ::H.III 

l'ô l (~ dl.~ corps consulLati~, mais, en fait, l' empereur d wrch'l 
ail kurs s(!s in spirations pOUl' la conduite de J' Etal. A ('olé du 
seuat. un "perçoit. des le reg ne J'Auguste. une aulre assem hll'(' 
d élibérante qui porla d'ahord le Ilom de consihum 'H'ine'flls , 
pui s . dans le Bas-Empire . celui de consiwlrillm. 

, • ~,1 Ilj ort.·1 !lost.'j , dit (;icéron ( /""0 
Ses/.. c. G~ ), .>ell il lum rd l\uhlic;e cuslo· 
11(' 11 ,. pr:l·~ i dellt . l'MI\ugn.:l lorcm CO Il OC3 \'(! 

l'lInl: IH'ju~ ordin is 9uclol'ill\1(' II li !m.gis 
t ratus el quasi mù!isl'"01 Ill'fll.issimi fo""ïii 
esse votucrunt. . 
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. Je vOl ldra Îs essayer de déterminer quels !"ll l'en l l'o rgélllisa­
lio ll et le lo nc lionn cmclll (lc cc con~(! il , d't\ ll g 11 S ! t ~ ;\ Diod,'·.­

ti c u , CO lilIII Clil cl 50115 fl"el l'apport il a acquis Hil l! e.'i. is tellœ 
légale à côte" du s,"lIal ; puis ,JOli ua nne idée des di vers gf' III1 · ... 

fl' ... Oai res soumises ,t ses ddi hèra Liolls ; cnlin n~chc l'd l(;l' les 
mOflifica tiolls apportées pal' llioclÔl ie li il sOli ol'ga ni sa tio!, 1:1 

mOIl II'(:'1' CO IIHnCIlL clics onl pJ'(~ pal'é la Il'élllS lo l'matio ll 'Iu' il a 

Silhip 50115 k~s em p CITlll'S hYZ:ll1tins . 

Le ('Olml(1I1/I {Jr iflc ljn's occupe ulle place trop illlpol' lanLe dDlts 
l'hi s to il'p. dll gOllVCl'IIl!lllctll des cmpprclIl's POlll' ne pas (~ ll'(' 

l'obj e t d 'u ne é llldp parlicllli(~rc. Si OH w ; lui a pas lt)njo l1l','" 

;lcCO l'd t~ l 'a ltl~Jlt ion qu'il nH~rite, [Ill moins p(lllrll's t.rois PI'I'­
'llil~ I 'S sit';cles d~ l'I 'illpil'c, c'est qlH~ l'on tl'a cu pcmJ.:lll t long. 
tf!mps (le rel l se i g-Il~lllellts lill pen cOlll ll!c tS Slll' sun orgalll s<t ­
lion Q1W pa l' le <..:od ... TIH"odosÎen; o r, les d OC lIlll ClIts con\Cll HS 

4bns cc l'ecllc il ne l'I" Uloutent pas il \Ill!! é p Oll UC n nt4 'l'lCllre Ù 

COlls tantin . C'es l pOlir ce motif que lIaul>0141. (Ia ns SI~S ,( r~ lI \ 

4Ii s~e l'ta\i o ll s de cOflsÎ$ /IJri" pritu:ipfllIt t:Ôl/IltllOrflm l, S' I~S t a Uacllt' 

dl' pl'é lërc ll t:( ~ a il CO!HlSIOrillltt de Constantin e t de S I ~S SlH;C('S­

C'if~ HI'S , ct que, 1'0 111' la pl~ l'iod e <llllé,'icUl'c , il s'est (;Olllt'nl l' de 
J'f:lI l1 ir dan s UIl C011 r t chapitrc les n!IlSeig-ll e llll!IlIS .'!pal 'S tian s 

Stll:,' lone, DioIl Cassills cl les scnj!l()I'(,,~ hi,~tul'iœ ,11I!J{IiJ/œ. Ces 

l'Pliseig-nemcIl ts lui ont p(~rmis d'aflil'lllcl' l'exis t ()IlCf~ dll CO Il 5l'i l 

, Elb~ ou t. ~ lê I!c rit e~. l'une ~Il 178,,\ 
PU IlI' ,;hlc ni .. 10 1)'1'11<.16 {I\! a"cleur l'·fl droit, 

!'~ HII'c eu 1,;,80 pour oblcllil' le lilrc (I~ 
pl·(, fCS~(lfir t'Jtll'3.',rdi uniI'C des ~ utiIIUil (' ~ 

du df'oil. \Vc !l (: llc~ a l'~i lllpl'im.!cs d :.u~ 

• on \:lliti"l1 cll:s O/Jlur.:tlllI m:wltl/!Il'II dl) 

Ilnuhu ld , 1.")~ 5 _ l. l , )1. l>i i -2UO, 21,1-

-' 1/1 .\ ' /lU! '1""1"\! l'I OI ~ rt't:c fl le 'l " I'I' IOIes 

"nlenLi ~c ~<l nl. (".(;np~s i:ld,I'.'Jl IIU"1l 1. ,l " 
(",))Seil (lu princll ,mml Ilj,,,-:k li.'II . \ "\'0" 

J)u("u ~, . /h'h;;'·(1 d,'s 1I01lI/li"$, t. III , p_ qS 

1. 1\, p. 38:1 , l , \ 1. [' . :1:)1; ; \l ('lllfllSl'll. 

I WIJUJch~J St(lf//$I,'chl, ';l ' i:llil . . 1. Il . 

l" :,lM!: .\( (uhib" 1:/-."1111 rO'HI/UI, I II l'o/uti­
I"liml fil SUII fUlmÙUS!/"{IIIOII, ln.d . ~ l or(' I , 

c- n ~ -.. 
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à celte (~poquc, lllais non d~ (lécrirl' son organisation, hien 
moins encore de montrer comment les rèlo!'llws opt~rées dans 
ic cours du lroisil>llle sièdc ('t sous DioclMicn en ont lllodirH" 

le caractère et ont prépar(~ 1'6t<l]llissemenl du COIl$Îstor;om sous 

Con~lanlin. 

Kous avons anjonrd'hlli deux sources dïnrormaiiolls Ot'l 

nOI1S pouvons puiser avec plus de facilite que nos (levanciel's: 

les inscriptions ct les ecrits des jllrisconsnltes des trois pre­
miers siècles de l'empire. Les monuments épigraphiques nous 
fournissent des données préci."C's ('t authentiques (lcpuis qu'une 

crilifl'le éclain~e a Sil les classer méthodiquement ('{ mettre il 
part ceux (l'li sont dus il l'imagination des falls.'';<lires. Qnant 
aux écrits des jnrisconsnltes, remanic"s au v( siecll~ p<lr le~ 

compilateurs (lu Digesle, nous ayons, depuis la découvl'rll' ft 
VtTOne des lnstitnles de Gains, lm point de repcreflui permet, 
dans bien des cas, de discerner ce qui a été ll10difiô par les 
eOJllmissaires df~ .lu,':tinien. 

Sans doule il ne falll pas demander au droit ('t :l l'('pigl'a­

phiC' plus qu 'ils ne peuvent donnrl'. Les écrils des juriscon­
snltes de même (Jue les inscriplions sont particnlièr(~lll(mt 

propres à nous faire connallre l'organisation gouvernementale 
011 administrative de l'empire, mais ils contiennent bien rare- ' 
ment (les aperçus sur les callSPS qui ont amene t('lle on tellf' 
modification. Ils nous révèlent la slructure anatomique des 
instilutions; ils sonl muets sur la fonction qu'elle ... étaient des­
tinées il remplir. Nons ne pourrons (lonc lirer de cOllclusion 

certaine des documenls fournis par le droit ou pal' l't'~pigraphie 
que 10I'S(IU'il nons sera donne de les replacer dans le milieu 
pour I('(luel ils ont l,té faits. 

CP ne sera pas toujours chose possihle, ct nous devons now; 
rèsigner ~l en laisser certains de côté, rn attendant (pie quelque 

, . .... , .. . " no, ,, , 
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découvedr nouvelle permette de les expliquer. "l\jOllS possédons 
l'orlÏletit'ClIsrmenl un grand nomhre de textes, ct bien qu'ils 
!Îenl UllP \aleur très inégale, ils seront sllJlisanls, je l'e~pcrc, 

pour faire comprendre le rôle du conseil sous les r('~b'lles d"s 
1)t'1 ne/paux empereurs. 

L'tnllllcncp du cv!mlmm princlj)l's a él,é p(ll'liculi(~l'enH~llt, Ù(~-­

Cl"!\'(' dall~ 10.') qtF1StiOilS d'iillel'pl'i~lati()Jl cl d'app!icillioll de la 

Ini. C'est ù liVe ùe CüUt' rt'f.!,ulaLricc (le b jurisprudellce qn'il 
a HCq!lis une c\islcnce Icgale à côt/: du s(~nat. C'es! gdc~> il 

lui quC' le jus cXil'((ordinarlwn s'est (léveloppé aux ùèpf'uS du .lw' 

CII'tlr' et du jlls /wIIOrar!Uln, Il a ùté entr(' les mains (les ellllP­

!'I~lHS nu inslnunenl qu'ils onl ap]Jropri!~ au lmt qu'ils pour 

'iunaicllt: faire de la justiCf: U1H' ht'ane!Jc de l'ac1tllinistnüion, 

-,ubstilucr les tribltnaux administratifs au,", trihun"ll" civils 

IJour accomplir celte l'éfOt'me, pour la l'élire accepter par i'Opl> 
nion J;ub1ill'.lC , il fallait üUllLlcr au tribunal sllprôme UllP 01'­

giltlisJtion telle que les piaideurs cussenl intérèt il ]Jrderer la 

Jilstiee irnpérialc il ceHe des triJlUnaux ot'dinaires, On s'lwh ituil 

ainsi peu it peu it voir dans fcrnpet'eur le grand ,Îusticicï vi 

l'înterprde autorise de !aloi, Un jourvinloù, se sentant assez 

101'1, il se présenta COllHlle la source de toule justice et COtrmH' 

le kgislaleur souverain de l'empire. Cc jour-là, le consi/ùulI 

pnnCl/H's, sous le nom de consisloJ'illln, ru t sullsliLue au sena l , 

réduit désormais au t'ôle d'une simple institution municipal(' 
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Cela it 1111 lisage chez les Homains de ne [JITIHlre élUCUllC 

(lécisio ll importante sa ns l'avis d'uil cOI/si/will. Le /.'(ller/(/llIdio8, 

C'.omm e juge domestique 1. le eOllllJJandant d',ll'Inec "y,ll )! d(, 
li\T('1' hal;l.illr.~ '·\ les consuls:!, Ic~ pn·'tcllrs~, les cCllsetll's ~ . I ~s 

~ di les li, les gO llyernCU J'S de pro'lÎ nccs ' ri m{!m e lcs ~i mpl(~s i II g('S . 

pren nicilt Icurs d(';cisiolls de emiS/lii sCllIenlÎ(I. C('{ llsa gl' fllt CO !i ­
";('J'ré pt dt,yc loppé ptlr les 4'mVCrCllrs, naisclllhlahl('mt..!nl sou!' 
l'inBuencc des coutumes oricnt .. lps 9. Mais le eOllsail qu'ils 
p,.esid~ient ... c(plit rtlpiflemcnl lIlle importance hi('n .mln> llIe·.) ' 

gT,lIldc qUI' cell t:> du (,ul/si/il/lIi IJUt!J'sl rafllflll/. Cdll' im p(H' I<IIl c'~ 

n::sult ;\ it (II' l'étend ue cll's altrihulions reCOl\nUf~S ,Hl '1: cmpc~ 

!"elll'S. Ln !f'X ""!lÙI ICIII' cOlllerait des pouvoirs c\ccpti ontll'l~ I II. 

\ ~ oI l'n ' .\III ~ in"" lib. '\ . , . 1 III. ~ .. ); 

III •. \ 1 .• :. 1, 1; l'blill-. Sl ie/Ill.< , ~'. 1 ~Ii; 

~"lI i~'f\w . IJ r ("lrml-l'IÎII, lih . 1 r::. n ·. 
• lil t· · Li \" t' . lih. LX . ". XI'; lib. \!.Ii. 

e I.\"ll . 

, 1.. ~9 1'1-' . IJi!/" liu. \.\ \1. 

• Cicel'on. l!.. (h11!" i. >'\'<\"] 1: 1. . '1 

S .i. [)/f/ .• lil>. 1\'. Ii i , II. 

Vnl'r(!ll, Iii •. \ ·i. f. I.X\ \I I , 

.IuI"':·n n l .SIII., III . \'. IG~. 

<:irnon. '1' III Il''r/" , 19. 
\ :.1,·1'1' ,\),, \i lllt· . lill . \"111 . " . I l . 2; 

Cicéro Il 1'1"0 (Joll/lio . Il IV : 1',1. Il''-'1"111. 

IV. XII. 

, CI. SUI' Il' "()'l .~ ,' il d v~ l'pi~ d·l; iZ'·l'I L· . 

G. I.lIlllhroso, ncch~l"cl'~$ .' "1 l' t:'' 'I/II)IIIII, 

/J(Jlilù/11I: dl: te l'plu .1011.' 1, '.< I,'H/"I,·. 

l" 11)0 . 

10 Le I"I"l!!ml'nl do:: 1.1 I,,,t, ,h, imfil" i" 1 fi · 

P(I.IIIIIII, r.on~(·r\"l" . "1 !',() I: l(', nll nl l l~ I " (1 dl l 

Capilole . con lit.'n l I:t di " I~",i l i "1I ' u Î\n ,)IL': 

• Clique tjUœnlllllw,- C~ Il ~U ''''';l'uhli,'''' 
n. :tjL'sla te .Iil i n~l'm ll Im"'tI (ntl}n'lII . l'ubl; 

l'arum pri"II~"lIInllll{' r, 'I'UIII " .~~' \ · (' n;.~ 

'0 
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Par suite, le conseil était consul lé sur <les (lllestions non pas 

seulelllent (l'inll:rôl prive, mais aussi d'ordre pulllic, non pas 

seulement sur les diJl'én~nds qui pOllvuiclIl surgir entre par­

ticuliers mais aussi sur les difIicuhes relatives au Cfouvernc-, b 

meut et il l'adminislration de l'Etal, il l'applicatioll et il ['in­

terprétation de la loi. C'est ainsi (Jue le conseil des empereurs 

-.;e trouva investi d'aLtrihutions semblables il celles du conseil 

des magistrats, ct, de plus, de ct'l'Iaines attributions (lui, dp 
loul temps, <l'laient appartenu au s6wl. 

En ccl état sc pose la question de savoir quel est le carac­
[ere du cOllsiliwn princIJJ/'s. Fail··il partie intégrante {le la con­

stitution dc l'empire:\ ou bien est-ce une simple rcuuioll de 

personnages depoul'Vus de toute mission oIIiciellc il C'es! 1<\, il 
vrai dire, la question fondalllentalc; lllais, pour en avoir la 
.sulution, 11 faut suivre dans 51'S diverses phases le dcve!oPlw­
meut du conseil. Que les (~1lJpercurs aient prdëre llll conseil 

COlllpOSe (le leurs amis Ù ullC Jsscmblée dont les melldH'es 

l'tail'nt, dans uue cerlaine mesure, indepcudants; (pl'ils aient 

1'U le d{'s:r de suhstituer leur conseil au seuat, c'est ce que l'on 

ne pcut mt~cnlllJailr('. ~1ais le conseil impcriaille pouvait s'éta­

blir (lu'aux d(~IWllS du scnat et cn lui cnlevaut son inilucncc. 

Il ne pouvait \'puir ù la penst~e dcs empereurs d'obtenir cc 
resultat du premier coup. C'eùl t',té Hll\' motlification trop 

("vidente il un (Jl'(ll'f~ de choses dont on voulait respeclt'r les 

apparences. Aussi, pelldant longtemps, le cultsiLilll/l principis 
n'cul-il aucune (-'XiSlel\cc ollicielle. A pari (IUC~(pleS tentatives 

-d'Auguste d tIc Tibère pour le faire considerer comllle une 

dt'>kgatiou du sellat, cc n'est (lue dans la première moitié du 

l,il, ci ag!'re facere j l15 polesln.sqllc ,il. il~ 

uli I)i;'(> Allg(ll~ [ O) TiherimJue Julio Cru~:ll'j 

Aug(u5Io) Tibcriu,!w, CIOlidio Cl'suri :\u-

g(W;lo) GCI'UHlllico fuit. " ::CL, Giraud. 
fo,'OI:. t'llch ir irliOI! jltrlii ItOIllW!Î _ [1. G:!i. 
ClJr{l. {,!,'vr. LaI., VL ~:)().) 
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second siècle qu'il reçut, avec l'approbation du sénat, un 
cpmillencelllent d'organisation. 

Il y a donc, tIans l'histoire du conseil d',Auguste il l'ave­
neIllent de Dioclétien, deux périodes il distinguer: l'une finit 

et l'autre COlllmence sous Hadrien. 

CHAPITRE II. 

LE CONS1LllJM Plt/NC1PlS D',\LGLSTf: À TRAJAN. 

Au début de l'empire, le pnnce gouvernait avec le con­
cours du senat. Pour prevenir les conflits qui auraient pu 

s'élever entre eux ct pour imposer plus aisément sa volouté, 

Augu.';tc COllllllença pal' épl1rer le senat. Quaire lois, pendald 

la durée de SOli règne, il dut recourir il cette mesure t. 

D'autre part, il jugea utile (l'appeler un certain nombre de 

séuatcl1l'S à clelihel'el' avec lui sur les affaires de l'Etat. Il pelJ­

sait qu'il valait mieux examiner tranquillement il. l'avance 
avec un petit nombre de pcrsoflIles les affaires les plus impor­
tnntes. Il pria donc le sénat d\~tablir auprès de lui une délé­
gation composee de quelques-uns (le ses membres et renouve­
lable tous les six mois. Elle comprenait d'abord les consuls 
ou le consul lorsque Auguste remplissait lui-même les fOllc­
tions consulaires, puis un membre de chaque magistrature, 
enlin quinze St~llateurs désignés par la voie du tirage au surt '1. 

Ces ddégués préparaiellt, d'accord avec l'empereur, les 

L Ter se/wlum ltg!, dit Auguste dam le 
monument cl' Ancyrc (c. \ 111, ht. 2, ), 2; 

G. Penot. ExpiaI'. arc/ieol. (ù, lit Galatie , 

pl. 25; Corp, ll1 lcr. LuI., III , p. 769): mais 

'"y" ni"" c, .. i,,,. lib l.V. Co "" (cr. 
illolllIllSCn, Rus ges/œ divi .cl ugu.,/!, p. ".Il.' 

, Dion C,ssiu5. lib. LUI, C. XXI; Zoo 
JlUril S , lib. X, c. UXIl1. 
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propositions qui devaient être soumises à l'approbation du 
senat. Le rôle de cc corps politique se trouvait par là môme 
amoindri. Il lui était difficik· de sc livrer à une discnssion 
serieuse d'un projet soigneusement élabore et accepté cl'avallce 

!)élr que!([lles-lllls de ses membres les plus influents. JI n'cil 

Jurait même pas en materiellement le temps, car Auguste avait 

eu la précaution de décider CJue le sellat ne se réullirait qlle 

denx lois par mois, aux calendes et aux ides l, 

A la Iln de son règne, Auguste, ne pouvant venir (lue tres 

rarement au senat à cause ùe son grand âge, fil apporter une 

modification à la composition el aux pouvoirs du cons"iL JI 
demanda vingt clélegués nOIllIlH!S pour un an, au lieu de 
quinzc rcnOllYelables par semestre. De plus, il fut décrété que 
toutes les résolutions prises par lui de concert avec TiblTe, il 
qui il avait conféré la puissance trihunitienne, avec les délé­
gllf'S du ,~énat, les consuls en charge, les consuls désigllés, 

ses petits-fils, el ks citoyens qu'il atIrait choisis chacpw fois 
pour conseillers, auraient la même force CJuc si le senat tout 
entier les ellt sanctionnecs 2

• 

Le conseil comprenait ainsi des membres de droit et des 
membre.s appelés extraordinairement, sans doute suivant 
l'objet de la réunion. Les membres de droit etaient les v ingl 
delégués du sénat, les consuls en charge et les consuls dési­

gnes, puis Tibère el: les petits-lils de l'empereur. Le choix des 
autres membres (~Iait abalH.lollné il. Auguste. 

C'est au profit du conseil aillsi constitul) (lue le sénat abdi­
<"Iua ses pouvoirs, la tlernière année du règne d'Auguste. 11 y 
avait 1;:\ en apparence un fait nouveau et considerable; mais 
Dion Cassius nous avertit que le sénatus-consulte de l'an 13 

L Dion C .... s5ius. lib. LV. c. ~XVil Suetune . Anq., c. U.xv. - Diun CaS'iill5 

lib. !. \1. C- •• \HlII. 
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confirma simplement un privilège qu'Auguste possédait dejà 

en realité 1. Depuis longtemps, en eifet, il s'était en touré d'alllis 

qui lui prêtaient le concours de leur r~xpericnce. C'étail~nt Mp­
cène, Agrippa, Valerius Messala Corvinus, Stalilins Taurus, 
Salluste, Cocceius, Dellills 2. Grâce au credit dont il jouissait, 
l'avis qu'il exprimait [qU'es rll avoir c1elibére avpc son conseil 

était un ordre pour le Senat. 
C(~ n'élait pas seulement pour régler les aITaires publiques 

qu'Auguste convoqua il le conseil, nlais aussi pour les procès 
dont il se réservait l'exalilCll ;1. En l'an 7!JO, il jugea un dilJé­

rend entre ArclH~laùs cl HI~l'Ode Anlipas, .:rvec l'assistance d'un 
conseil d'amis clans lequel fignraient les principaux person­

nages de Home et, au premier rallg, son fils adoptif Caius, 

fils d'Agrippa et de Julie h. 

Il. 

Tihère ne llecida aucune aJTaire pU]Jlique ou privee sans CH 

avoir référe au sellat. ()uïl s'agît d'une (iuestion relative aux 

impôts on anx lravaux puhlics; qu'il s'agît de lever des 

troupes ou de les licenci(~r, de déclarcr la gucrrc on de re­

pOllllre aux lettres lIes princes étrangers, le St-llat ét.1it COll­

SUÎll~~. ~1ais, il l'exemple de son prédécesseur, Tihère fit dési­

gner vingt des principaux citoyens pour composer son conseil 
avec ses amis cl ses familiers G, Il eut assez d'inIlucnce sur le 

, La formule de redit adre~s~ nux juils 

Cil 73717'10 est camct{'ri!li'llie : {~o~t rtoi 
X~I! To/ èrJ.'!' " .... r~&J .... Àlo/ flsd opxwrJ.o"i",. 
}'vwfl~ ~1j(.tO\i j'wrui",v. (Jo~èphe, Alli. 

Tud., lib. XVI, C. VI, 2.) 

. Ils faisaient partie de ln CO/'Ors primœ 
(~dmmiol!ts. (Sénèquc, I)~ (,Iemel/llrl, lih, l, 
c. x.) 

l Dion Cassius, lib. Lili, C. XXI 

i~lx:lel: fld(l1JT~h'. 
" Ju;~ph(!, nell, Ind., lih. Il, C. 11 

, ,suétolle. l';iJ" xxx; Tocite, AmI., 1 \', VI. 

, SUélUllC, TiiJ., C. LV: • Super ve!crt;'s 
arnicos ac familinrcs, vif-(illli sibi e llUlll('ro 

principum civitutis d('p0p'.sccrat, \"clul 
cOllsiliarios ;11 IIcf-(0liis p"bli(is . • 'Iïbvrc 
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séuat p 01l1' ü.Îre co mprendre au nomhrc dl's dugt del,'~gllès 

un membre de l'ordre équestre , le préfe t du prNoi,'C. Séjan. 
C'élait unc nouvelle alleinle portée a!l X pl'ôl'Og:l lhes du sénal. 

La concession fà il e :) l'empel'eul' ét.1il d'anlant plus grave qUf' 

la délégation paraît avoir été permanente sous Tihèn' . Le 
simat avait renoncé au droit d"ècartcr, lors du r~nonv~II .·mcnl 

des délégués. ceux (lui cédai('nt trop facilement aux. exigences 
de l'empr,rcur. II est à cl'Oil'e cependant (lu e Tibère rencontra 
pnrfois tles résistances au sein dn conseil, car, pour une C3nse 

0 11 pour une antre, il en fil peril' successivem ent. tOliS les 
mem bres. Dcnx ou trois seulement trouvèrent grticc devant 
III i ) . 

Sous Caligula , le consilillm pl'illcipi$ disparait. Il n'avait guere 
plus de raison d'être PIl matière jmlieiairc, I\'mpcrcur ayant 
renond, ,\ l'nne de ses principales p rérogatives, ct'Ile de sta tuer 
pal' Itli -mème on pal' ses délég ncs sur les appels des magi ... -
tl'al')', Il était. pareillement. inulile comm e conseil de gouver­
nement ~ le sénat ayant repris son rôle de conû lium. publicum. J 

jus(Ju'au moment où Cali!;llia ·cessa de se conduire en prince 
p OUl' devenir le monstn' qne Suétone a fait. connaître l't . 

TiT. 

Clamlc l'étahlit l'usage des conseillers, Il rendai t. la jnstÎl.;e , 
assiste tles consnls, dps prétf'lus pt surtout. tles préposes au 

pL'cnnit égntt mcnt !'nl is llc son conscil 

l[uand ill'€udili! ln justice; AÙ'n"!i' /J~V l/.'J.{j' 

&3:tl 1"{)V ,; 1"1 1) où3t ll t 1'l"p'J."TTi: ••• brô1roh,..o 

IU1' ")"2P ~itp<1 i v 1"iJ Il")·opi . )4 Otl111poX3:' 

{j(~;.w i XP)/pd:"I'L('t, X'J./ (f1l/J€!O{,ÀOVi id, 
X<1"1'« "l'tlv A00Il<1TOV, -::J''J. p ;;Àci/J6'avi:. ( Dion 

Î.au i ll ~. lib. l.VII , C. VII. ) 

1 Sllétone , loc. cit. 

• Sm··tone, Crdi.9" c. X\'l: • ~IngÜtrllti . 

11115 iibc rnm jul'i '.ùi r ti oLl~'m, et si LL e sui 

appellil tiollc, ('Oll('CHit.. Cf. Stli·tonc , 

Au.S'., c. xx un. 
• DilJn C:ls$iu lI ,lih. LI X,c. \'1. 
• SIl~tO Il C . ("I/lif/. , C. un: . 
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tresor puhlic j. et ne craignait pas de s'écarter des prescriptions 

de la loi (illalld elles lui paraissaient trop sévcrcs ou ~ trop 

douces. Suetone rapporte plusieurs de ses décisions '2. NOLIs 

avons également un certain nombre d'édits ct de senatus-con­

suItes volés sur sa proposition et (pli témoignent de l'activité 

qui régnait alors dans le conseil. ~Jais. pour l'administration 
de l'empire, Claude se laissa mener par ses affl'anchis 3. A en 

croire Tacite, il ne manifesla quelque vigueur (lue le jour 

où. décidé il se remarier, mais Ile sachant fixer son choix.. il 
tint conseil avec ses afl'ranchis et leur enjoignit d'emcttrc 
cltaClln un ayis motive~. 

A l'avl~ncmcnt cIe Néron, on put croJre pendant quelque 
temps (pIe les abus qui s'étaient introduits sous le l'egn!' de 

Claude dans la direction des afl'ail'es publiques, avaient disparu 

sans retour. Burrus et Seneque etaient alors l'àme du conseil. 

Ce n'cst pas à dire que le sènat eùl recouvré l'inlluence dont il 

jouissait aulrefois. !\Jalgré les égards dont on l'entou~'ait, il 
n'osait prendre l'initiative d'aucune mesure. Sous le consulat 

de Q. \"'olusius Saturninus et de P. Cornelius Scipio, des 
plaintes s'devèrenl dans le sénat, dit Tacite, contre les trahi­

sons des afIranchisj on demanda (lue les patrons eussenl le 

droit de punir l'ingratitude en revo(pwnt la liherté. Beaucoup 

de senateurs étaient prôts ù donner leur avis j mais le prince 
n'était pas prévenu, elles consuls n'osèrent pas ouvrir la d('~li­

hérationj toutefois ils lui transmirent pal' ecrit le vœu du 

, Dion Cassius, lib. LX, c. J\': K::d }":lP 

TU xa:nt TOÙ~ O"1!vifipOlI. ixÀEIj30~V' e~ oii 
o T,(O':pw. e~ T1IV V1ÎO"OV e~eXWp1!O"EV, :IVE­

vewoGtTo. IJoÀÀixl. fit X!li TOr. (,l7r:f.TOI. 

TOI~ Te 0"1pa:Tl1}OI" X!ll v-riÀ10"1a: TOI, Tl1V 

~Wh070"1V t XOtlO"I, O"1!Ve~!T(teeTo, )CGt/ oÀ{1'L 

SH, Üll.l.lIG.1'" serie, t.1.\, IJ' partie. 

"!i)"1VTÛW~ Toï~ iV.ol> ill1(!.t0"11!piol'; i:rrt­

Tpell"e. 

, SuNone, Clauri., c. XIV. 

~ SliNonc, C[(lud., c. XHI[. cr. PlilH', 

Pww!/Jr., c. LlXXVII!. 

• AIII/ules, lib. XIl, c. 1. 

,. , .... '" .. ,,"n, 
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sénat. Néron délibéra dans son conseil s'il autoriserait cc rè­
glement 1. 

La discussion qui s'ouvrit et dont Tacite rapporte les prin­
cipaux incidents prouve qu'il celte époque on exmninait sérieu­
sement les questions. Cela ne devait pas durer longtemps. 
Lorsqu'il voulut perdre Octavie, N(~ron sut trouver un conseil 
dispose à accueillir les mensonges de l'homme qui avait assas­
siné sa mère 2. 

Les règnes de Galba, d'Othon et de Vitellius furent trop 
éphémères et trop agités pour se prêter à l'établissement d'une 
assemblée ddihérante digne tle ce nom. Vitellins, dit Tacite, 
était d'une ignorance tclle des lois divines et humaines, qu'il 
rendit un édit sur le culte puhlic le 15 des calendes d'aoùt, 
jour marqué parmi les plus funestes depuis les dd'ai tes de 
Cremère et d'Allia. Entouré d'afT'ranchis et d'amis également 
incapables, tous ses actes semblaient dictes par le délire de 
l'ivresse J , 

IV. 

Avec les Flaviens, l'ordre renaît dans l'a(lministralion de 
l'empire, Levé avant le jour, Vespasien dépouitte lui-même sa 
correspondance, preml COll naissance des rapports de ses secré­
taires et lait ensuite introduire ses anlÎs h , Le sénat semble 
recouvrer son prestige. Toujours assidu aux seances, l'empe­
reur ne fait rien sans le consulter 5, 

Titus et Domitien se preoccupent, comme leur père, d'as­
surer la marche régulière de l'Etat û

• Un passage célt'~hre de 

j An/mies, lib. xm, c. XXVI. • Iliun Cf\ssius.liL. LXVI. c. \.: I~He TO 
• A mU/les, lib. XlV, c. !,XII. cJvviSpwv Sd "!<l'!.tVTÔi ~?OiTet, )let/ mepl' 'llI';;V-

, TaCite, lIist., lib. Il. C. XCI. T...,V a:ùroli t7l"ell.oivou . 

• Sud" Ves/J., c. XXI ; Pline, Er., UI, ,., • Suctone, /Jamit., c. VlIl. 
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Juvénal nous apprend <Iuel1e était à cette époque la compo­
sition du conseil 1. Au premier rang figure le jurisconsulte 
Pegasus, prefet de la ville, puis ùes séna.teurs au nomhre de 
sept, enfin les deux préfets du prétoire, Cornelius Fuscus et 
Crispin us:2. 

Le nombre des conseillers était moindre que sous Auguste 
et sous Tihère, mais on avait continué il faire aux senateurs 
une large place. L'ordre équestre avait aussi ses représentants. 
L'empereur appelait près ùe lui les fonctionnaires les plus 
distingués ùe cet orùre : les ùeux préfets ùu pretoire. CeUe 
concession faite aux chevaliers prouve que Domitien YDulait 
prenùre chez eux son point d'appui pour contre-halancer 
l'inHuence ùu senat. Les renseignements fournis par Juvénal 
sont confirmes par une inscription qui l'apporte un jugement 
rendu par Domitien le 19 juillet 82, adhibitis lltriusquc ordillis 
splendidis l'iris 3. 

Quand on voit il la tête du conseille jurisconsulte Pegasus, 
(fue Juvenal appel1e oplimus air/ua inlerpres legum sallctissùnus \ 
011 ne peut croire, maIgre les insinuations du satirique, que 
Domitien ait recherche des approbateurs quand même de sa 
politique. Tout au contraire, il tint à honneur de garder les 
conseillers de son père et de son frère 5 . C'est ainsi que J'esprit 
de suite se maintenait dans le gouvernement et dans l'adminis­
tration de l'empire. 

Si J'auloriM du conseil du prince grandit sous Domitien, 
ce fut aux depens de celle du senat. fi suflit, pour s'en 

, Sai., IV, \ , ,'J. . 
• Borgltesi, Ut.:um·e;, t. V, l'' :113; voy. 

cependant. 'luallt Ù Crj~[li[1U5. O. Hirsch­
l'cld, ullt""SUÛ'UlIgl'lI ((Iif dCIII Cebidc df!l' 
'ŒmiseJ'clt V~T'tvallulI:J.<ge.l'eh ichle, p, 'J.'J.3. 

1 CO/j!. III,icl'. Lat., IX, 5420. 

• Sat., IV, v. 78. 
1 l'egasus ~tait déjà sous V cspasiclI J'rt·· 

fctdc la ville, ct Suétoncdit 'lUC 'l'ilm U"I<' 

cos deyit quibus ellUm post eu.m priucipes ILl 

5ib; et 1"l"ip/d,licœ neceuarù ucqlliet'crunl 

p,·œciplleqUl.' .mnt u.,'i. ('J'd., c. vu.) ., . 
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convaincre, de lire une lettre (le Pline au jurisconsulte Ti~ 
tins Arist.o. 

«( La scrvitlHle des (lerniers t.emps, (lit-il, a rait ouhlier les 
(lroits du spnat et nons a plongès (lans l'ignorance. Est-il lln 

homme asse? pat.ient 130111' vouloir apprendre cc qui ne (loil 
lui être cl'allclln usage? Comment retenir cc qu'on apprend) 

si on ne le pratique j,ll1wis r{lwml on l'a appris? .. Pendanl 

notre jeunesse .. le senat. était. t.remhlant ct muet: on ne 

pouvait sans peril)' exprimer ce qu'on pensait, ct sans in­
famie ce qu'on ne pensait pas. Quelle inst.ruction, (Iuellcs le­

çons utiles pouvait-on recevoir (lans un temps où l'on assem­

hlait le sénat. pour n'y rien raire, ou pour déci(ler quelque 
gran(l crime, (lans un tcmps où on ne le convoquait flue pOUl' 

se joucr dc lui ou pour le contrister; où lcs (ldihôralions 
n'avaient rien (le sôrieux., et où les résolutions ('.'taicnt Salivent 
funestes I?)) 

\'. 

Tamlis que Domitien avait mis t.ous se's soins il rahaisser Je 

sénat, Nerva cut pour principe (le ne rien fairc sans prendre 

l'avis des principaux senateurs:2, Il se donna l'apparence de 

gouverner avec lc sénat et pour lc sénat. Cette politique l'nt. 

celle (le ses successeurs jUS(Pl'Ù 'Marc-Aurèle. 

Trajan, que ~Iartial appelle le plus juste des si'nateul's, 
fut toujours ponr cux plcin (lc (lef("l'cnce. HIes ('~coutait pa­

ticmment (!uami il prl'si(lait rassemhlt~e, alors mdme qu'ils 

parlaient pendant cinq heures, commc Pline dans le procôs 
(le Marius Priscus, proconsul (l'Afrique 3, l\lais les senateurs 

ne songeaient. guère ù user (l'un pouvoir qu'ils avaient pcrdu 

1 Pline, Ep., lib. VIn, XIV. Cf, T\meg:r/'" c. LXII, !.Xx\"!. _. E"lI"paTTS~" ou~liv }"1'W!-,1Ii 

:!Tep T'JJV ~~uXWV TWV T"f/<; (30!J/,ij~. (Zon~l'ns , lib. XI, c. x ... ) - ' Ep., lib. II , XI. 
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l'habitude d'ex.ercer. Getaient, pour la ph1lJu rt, des hOlllmes 
nouveaux. que les empereurs avaient faÎt venir des provinces 

et qui ne connaissa ient ni l'étem]ne de ICl1l's droits (jus scnlllo­
rium ), ni même les l-èglcments intérieurs de leur compagnie ', 

L'empereur res,,,it en l'én lité le maître absolu, e l Pline en fait 

l'aven dans s" lettre il Maxime 'l, 
:\llssi. 50115 le regne de Trajan, le coltsilirlm prùlcipis acquit 

une importance qu'il ne semhle pas avoir eue jusq u'a lors. Ce 
l'lit nn honneur très apprécié d'y (~tl'e appclé J

• Pline en t ~­

Illoign e dans divers passages de sa correspondance. Il donne 

dïnt~'rp.ssanl s détails sur les seances du conseil delibhanl 
sur des qu estions relatives il l'administration des provinces 4 

ou jugean t d es causes criminelles sous la pr~sitlence de 
l'empereur 5, 

Les dccisions, t'orlll ees c,x cOllsilii scntenlict, servaient de 

règle a ux magistrats, ct il parait y avoir en, dès ce tte cpoque, 
une jurisprudence dn conseil. Cela ressort , ù mon avis, de la 
le ltl'(! célèbre de Pline à Trajan sur Ics chr;~ tiensG. CI! n('lait 

ni une loi, ni un sénatus-consulte, ni un edit iIllPI'·rial <lui avait 

<léterlllin('· (Iu itl et ql/allillm allt l''lIIiri so/cat mil ql(tl'ri. Pline n'cn 
aUl'ait pas ignore la tenelll'; en pr,"sence d'un texte pl'l'cis, il 

n'aurait en iltH;l\n dOllle SUI' cc ({n'il avait il faire, Qu elle est 

la cause de son h~sitalion? lll'indiqnc d'une façon très ne tte: 

il n'a jamais assistt'~ aux cognitiones de chrÎslùwis. C'est là, pal' 

cons('!qu ent, qlle l'on pouvait apprendre les rcgles il slljvl'e~ 

c'est là <rU 'lin usage s'etait etahli (soleat) . 

l " 'II,, lib, VIII. XII', 

. EfJ" lil! . III , .u: . ':;UlJt fJuidelll l:lImln 
5uh UlliUSI\ l'lJi trio, (tui [11'0 ulilit~tecOllllnuni 

S() IU5 umlliliOl \!Urns l(lhon :!\([ue ,u,eerit. . 
• Pl ill l!, R'I" lib, \ ' 1, ~~~r : .C(}n ~ilii 

hOll()r , • 

• Ep" lib, 1\'. UII. I.e conse il lkcide 

ln 5Uppre~~i(}l1 de~ j Cll:\ puulies fOlld,"s ,', 
Vienne pnr lm particllliCl' ct qui a\'o. il' Ill 

,'orrompu les llLœu ]'~ des li (lhi tn llt~ , 

• E,)" lib, ,"" X~~I , 

fp,. lih, \ . ' CV II , 
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Les dècisions d'une cour de justice sont, en eHet. des déci­
sions ù'espece, susceptihles de ,'ariel'. Elles n'acquièrent une 
pOI't(·c générale que lorsq ue les mêmes questions sont l'l'solues 
d' une manière uniforme toules les fois qu'elles se présentent 
T('! ùe\'aÎt èll'e le cas pour les c09niLiones de> christianis. 

\lais s'agil-il ici de cQgnilio princll'is ou de ro.qn itiQ Selltllus? 

L'expression coqnitio, Quintilien l'alleste l
, s'entend des causes 

ins truites et jugées par le sénat ou par J'empereur. S'il s'était 
agi de coynitio sena/us, Pline, en sa qualité de senateur, aurait 
su à quoi s'en tenir. ·Au contraire, il déclare que personne 
mieux que l'empereur ne peut le renseigner ù ce suj et 2 . Les 
cOYll itiones de cll/ùlianis avaient donc eu lieu SOllS la presiùence 
de l'empereur jugeant les appelialioflC's dirigees contre les dp­
Cl'cb des gou\'ernelU's. Dès lors, il n'cst pas etonnant fIue 
Pline nc conna isse pas la jurisprudence qui ava it prevalu dans 
ces sortes ù'an'aires, n'ayant pas ete appele aux séances où l'on 
ava it eu l'occasion de s'en occuper, 

C'est pOUl' cela qu'il sollicite un rescrit statuan t d' une ma­
nière generale et réglementaire. Ce rescrit, Trajan refuse de 
le l'endl'e 3

. 1\ ne veut pas poser de règle innl.l'iahle. Il se ré­
sel'\'e de statuel' su i"ant les circonstances, et il engage Pline ft 
en faire n\ltant. 1\ ne veut pas declnrer que le nonl de chretien 
cons tilu e un ùelit \ ce qui nutol'iserait les mngisll'ats il. pour-

1 11111. oml ., lib, \ '11 , c, II. 

, • Quis enim potest iIlelim l'cI cune­

t .lt ionelll lIl ~nm regel'c, vcl ignorantom 

iLbtl'llL'rc ~ . 

Ji (Lclrien en lit autant dans une (Iue~­

tlon dïlltcrpri·tati(ln Je la loi Fabia. On 
{ui demandait de [i ~cl' L(-~ ('\iolllellt~ cons ti, 

tutifs du c,.im'!1 p!t'f/ii: • l\un ille con~uli 

de ca re oportet, Jit,il, ~ l'(l fluod "l'lü!i-
1111111) il! re l' ra-senti l'OSlLosrilur, ~l'fl "i 

judiœm uportc\' Jll(lllc (lutem scirc dcbel 

po~sc ali\luem 1'1I1' li cri mine ob sen 'OS 

alioll05 intl'rccptos te ne ri . nec idrirr.o ta­

men statillL l'la('!;Î 'lrium e~sc c:..: isl inml'i . • 

(L. fi pr., Dili" liL. XL\'III. lit. .~ ... ,) 
• Cf. la solution donnût: à UrlC flue~tioll 

analogue pour Le~ nwth~mfflici ct les l'fl/icl­

lIutO,.es, • Fuit q U"'si lulil ull'um scienlia 

hujus l11"di hominllm punill tur. an cxcr, 

citio ct prurusio. l:: t ;Iu i d~'w (I 1)UÙ lete res 



~II'MOIRES PRÉSENTf:S PAR DlVF:l\S SAVANTS. 327 

suivre d'office l
• Il permctseulemcnt de punir ceux qui seront 

dénonces regulièrement et convaincus des flagitia inhœrentia 
nomilli, de SCelllS aZiqllo([2. Et encore, il ordonne de les absoudre 
s'ils manifestent leur repentir. 

En somme, Trajan se contente de prendre à regard des 
chretiens des mesures autant dans Jeur inlerêt que dans celui 
de l'État: dans leur intérêt, car en soumettant à des formalités 
de procedure les accusations dirigees contre les chrétiens, il 
en réduit considérablement le nombre; dans l'intérêt de l'État, 
car s'il est prouvé que les chrétiens yiolent les lois existantes, 
la répression sera assurée. La réponse si brève de Trajan à la 
Jongue lettre de Pline prouve qu'il n'attachait pas une grande 
importance aux faits qui lui avaient eLé signalés. Il applique 
aux chrétiens le droit commun quant à la procedure, et quant 
au fond, iJ leur accorde, sous une condition déterminee, le 
bénéfice d'une excuse absolutoire. 

La conclusion qui se dégage de r examen rapide que nous 
venons de l'aire de Ja perioùc qui s'étend d'Auguste à Hadrien, 
c'est qu'il eXlsle à côté de l'empereur une assemblée, un 
conseil chargé de statuer avec lui sur lrs allaircs dont il se 
reservait Je jugement et de préparer les rcglements soumis à 
l'approbation du senat. Mais ce conseil a-t-il toujours conservé 

dieeoulur pr'l]cssioncm corum, non noti­
tiam, esse prfJbibitalll. }'ostea variatulll; 
nee Jissimulundum est nonnmnquam ir­
repsisse in usum, ut etialJl proliterentur. 
ct publiee sc pra'ben'nt; quoJquiJclIl mugis 
per contumaci:un ct telllcritntem eorum 
factum est, f[ni vi ~i crant vel conslllcrc vel 

excrcere, quam (luod fuer~t pc"missum . • 
(Coll. lelJ. mos. el )'0111., lit. XV, c. Il, 2.) 

, Tertullicn, Apol .• '). 

, Tellcs Ctnient les accusations portees 
contre eux. r:elu resulte Jc la question 
posee par Pline et des moyens Je Jéfense 
invoques par ccm qu'il aY;lit cites il son 
tribunal. Nous arrivons ainsi, pnr une 
voie difl'crentc, aux lUl!llleS conclusions 
'lue ~-I. Le Hllmt dans sa Noft! sur Ics buses 
jur,diqllc$ des pnlll'mifes rlil'(~/ù$ confro l~s 

martyrs. (Coml,lcs n lldus ,le l'ADad. rl~s 

biser., 18(;6, p. 358.) 
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le caractère qu'il avait sous Auguste et sous Tihère ~ Esl-ee une 
delégatioll ùn senal? li li'y a pas de témoignage positif (jui 
permette de l'a rJ/rlll cr l, Il est même vr,liscmhlable (Ille les 
empereurs, ùont le pomoir allait grandissJnt,finircnl pal' 
choisir eux-mêmes leurs cOllseillers. J'Jais les indications (lue 
nous avons SUI' la composition du conseil prouvent qu'il était 

d'usage d'y appeler des sénateurs Cil majorilé, el (jue l'on 
considerait comme etanl sans aulorile un conseil comprenant 
uuicIucmcnl les favoris de l'cmpCI'CllI'2, par exemple celui qui 

fnt COllVOf!lIé pal' Neron pour juger Octavie. 

CH.\PITIIE III. 

U: CON8/l.IUM l'lUNe/PIS DJ:;PUIS IIAIlI\ŒN Jl:SQU'À L'A\iNL.\IE-,"T DL DJOCLETIEN. 

1. 

Au commencement du second siècle de notre cre, le l'ollsi­

lium pr/Ileipis était accepte par les Homains comme haute cour 
de justice en matière criminelle. La sagesse de ses dccisions 
lui avait valu cette faveur. De toutes les parties de l'empire, 
dans les causes importantes, on sollicitait l'empereur à cogni­
Lionem S/lscipere. Cela ne sutIit pas à Hadrien. Il voulut devenir 
également l'arbitre des procès civils, non pas en les jugeant 
lui-même! c'eùt été impossible! mais en se resenant le droit 
de fixer la règle applicable aux cas douteux. 

Pour alteindre ce but, ce n'était pas assez de choisir pour 
conseillers des esprits judicieux, il fallait faire appel il des 

, MOIlUll5en t'carlc ahsolullîcnl l'idée 

d'une assilllilation entre le cDl!silium pn/! 

ci/,is d'Au gus le cl dc Tibèrc ct celui Je 

leurs successcurs. (Op. cil., p. 952.) 

, Tacite. Am!., lib. XIV, C.L\.II: . Ani­

cella ... plurn etinm {Illum jossulll erul filL­
sil Jutetllr(jUe apod ulllicos, gllOS "dul 

consilio adhibucrat princcps." 
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hommes versés dans la connaissance des lois. A côte des arnici, 
des comites et ùes principaux membres du sénat et de l'ordre 
équestre, Hadrien introduisit au consilillm principis un élément 
nouveau, des jurisconsultes. 

Certes, avant lui, d'autres empereurs avaient eu recours à 
leurs lumières. Les Institutes de Justinien parlent d'un con­

seil tenu par Auguste pour savoir s'il était permis de disposer 
morlis causa sous forme de codiciUe 1. Ce conseil était compose 
de prudentes, parmi lesquels etait C. Trehatius Testa, qui jouis­
sait alors d'une grande autorite. Trajan eut aussi pour con­
seillers des jurisconsultes':!: L. Neratius PriselIs, dont il voulut 
pendant quelque temps faire son successeur'\ et Titius Aristo, 
l'ami de Pline le Jeune. 

L'innovation due à Hadrien consista ù faire de certains juris­
consultes les membres ordinaires du conseil du prince. Elle 
se rattache à un ensemble de réformes qu'il introdu1.sit dans 
l'administration de la justice. 

A son avènement, il y avait à Home un magistrat qui, à 
en juger par les apparences, était investi d'un pouvoir con­
sidérable au point de vue législatif et judiciaire : c'était le 
préteur urbain. C'est lui qui, dans son édit, déterminait les 
modifications à opérer dans la législation; c'est à lui qu'il 
appartenait de statuer sur les difficultés soulevées dans la 
pratique journalière quant à l'interprétation et à l'applica­
tion de la loi. Son inOuence n'était pas restreinte aux murs 
de la ville; son édit servait de modèle aux édits des gou­
verneurs de provinces; ses décisions, commentées dans les 

1 lnst., lib. Il, fit. xxv pr.; . Dicitur 
Augustlls conyocasse prudentes inter qllOS 
Trebntium quoque, ClljUS tune auctoritas 
maxima erat, et quœsisse, nn posset hoc 
reeipi, nec nbsonaIlS n juris ra!ione eodi-

5"-1". iTll"-NG. 1" "éric, t. IX, n' pnrtie. 

cillururu mus esse! : et Trebatium sua­
sisse Augusto ... • 

1 1.. 5, Dig., lih. XXXVII, tit. XII. 
l Spnrtien, Hadriw!., e. IV. 

" 
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"!CI'Îts des jurisconsulles, avaient un retentissement dans tout 

l'empire. 
Pourtant, au commencement dn second siècle. cet impor­

l'lIll personnage n'avait en réalité (Iu' une autorité d'emprunt. 
Ocpuis longtemps, il avait pris l'hahilmle de l'epl'oduire dans 
sa (c.'r. all1l11a les édits Je ses pJ'éd~cesseu l's: il ne songe.l it plus 
il innover, Comme interprète de la loi, il n'avait pas plus d'Ol'Î­
ginalite : il n'ô tai t que l'écho de ses conseillers. 

Haùrien jugea le momcnt venu de metlre fin il une situa­
,ion filtl sse ct 'lui avait ses dangers. Puisqu e les cùils des pl'C­
leurs constituent, sous le nom dejns /wn orariuln, IIIl O partie à 
peu pres immuable de la législation, et form ent comme un 
tira it nOllvea u à côté Iluflls civile, il faut les codifier une lois 
pOlir tOlites, en fixer les termes et leur donner force de loi. On 
abrogera les dispositions surannées, et l'on m.eUra en ordre celles 
qui répondent aux besoins aclnels de la sociétù. T elle full'œll vl'e 
dont lIadrien, s'il Jaut en croire J'fpitome le.?um de l'an 920 [, 

con fi a l'exécution'" P. Salvius Julianus et '" Servius COI'nelius. 
De ces deu x: hommes, l'un a dù à sa célél,..ité cOlllme jnris­

consulte de voir son nom associé lt celui lie l' t:dic[c,m pcrpe­
lIWO! , si bien que, dans le langage cou rant <1, l'édit fut présenté 
comm e son œuvrc cxclusive. Le texte précité, publié pour la 
première fois par Klenze en lk35, n'a pas réussi à modificl' 
une opinion à laquelle on était habitu é. Dil-ksen a même 
soutenu " flu e ce prétendu collaborateur de Juli en n'avait j a-

1 Da us Znchnriae. P"O~!lIroll Bus/Iii, 

CO/lllwHùu' el Ll'Ollis, p. :Hp : K~l I~O:TIi 

TGl ijU A~p 'GlI'&s: b ~7.(1IÀÛJ~ i:1I'I'Tp~71'1:1 1011-

À1 GlVo/ 'f r.l J'0I"II.(Ï.) l'i:TIIl: :::"'p€{(}TJ Kopvû(oll 

O'IIÀÀéçl/..,. OI/.I t 1l" I'Û'1K' ff!.d l't'fil 'fci~1V 

;"lI'OT.TÀw.:r1/.1 TIll: tIOl' .lI.lIÉ . Cf. Mnrtrcui\, His­
toire du droil b)'wllfin . t. Il , JI. 3,,/ :1 . 

, Eutrope , lih. VIII . C. XVII; Aurclius 

Victor, De Cœs., XIX; Eusebe, Cllrol! . fld 

r(. XV imp. Hudriat/i. 
, Abhulldl. cler {jt"'. Acad.. 181l7' 

p. 10: l\ udMJT. Edicti ptrpetui qlUl! reliqu.{( 
mllt , p. 7; Kunll.C, Cursw dts romiJclitlt 
n echts, ']' Mit .. p. 189: Cha.d et GinlllJ. 
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mais existe, et que l'auteur de l'Epitome avait par inadvertance 

pris pour un contemporain d'Hadrien et confondu en une 
seule personne Servius Sulpicius Rufus, l'ami de Ciceron l, ct 
l'auteur de cette loi Cornelia rendue contre les preteurs qui 
varie jus liicere sa/cbant 2. 

n ne me paraît pas démontre que le rédacteur de l'Epilome 
se soit trompe. Les indications si precises qu'il donne sur le 
contenu de l'édit prouvent qu'il a puise ses renseignements à 
bonne source. Je crois possible de déterminer la personne à 
laquelle il fait allusion; elle n'est autre, il mon avis, que Sel'. 

Cornelius Salvidienus Scipio Orfitus. Ce Sel'. Cornelius a dû 
être colleguc de Julien dans la préture, car tous deux sont 
arrivés au consulat presqu'en lw}mc temps, Julien en 148, 
Cornelius en 149 J. 

L'édit perpétuel doit donc être considéré comme l'œuvre 
commune de Julien et de Corllelius. Lorsqu'ils eurent terminé 
leur travail, Hadrien le fit sanctionner par le sénat. Désor­
mais les règles contenues dans f'Edictllm perpclmzm eurent 

Rl'l-'Ue du lJ9is/a' ion uncimne et morler'ne, 
1870, p. Ig8. 

1 L. 2, S f13, Di[)., lib. l, tit. Il; Cice­
ron, I~p. rul Se/'vium, IV, I-Û. 

, Ascon .. Ad Cie. p. Comel., yoL V, 

p. 2'. p. 58, M. Orelli; Dion Cassius, 
lib. XXX\I, C. 'LXIII. 

l Borgllesi, t. !If, p. 60; l. \"lII ,p. 276. 
COfllclim fut procoll5ul d'Afrique en 
163. (L'vrp. 1f!Scl'. LaI., VIII, 2/,.) Capi­
tulin (Anloninus PÙlS, c. VIII) parle ll'un 
préJ"et de la 'ille (le ce nOIll, nwi~ Bor­
h"ht'si. pense flue c,<ltait le pere du consul 
(le 1'(H! (41) (t. VIII, p. 500). Il ne lilUt 
pus s'donner de yoir notre Scr. Corne­
lius désigné (Ians l"Hpitome par son nomen 

[)entilicium, Lundis 'lue dans les inscl'ip­
tioll5 on l'appelle le plus souvent Oriilus. 
(Corp. 1nser. Lai., VI, CM, 3:;q; VIII, 
MH2; Le Bas eL Waddington, t. III, 
2307.)lJans les recueils (le (Irait, les noms 
ne sont pas toujours rapportes (WCC la 
même précision flue d(Uls les monun·.ents 
cpigrapbifjues. Ainsi Alfpnus Varus (L. 2, 

S M" Dia., lib. l, tit. Il) est tlppdétan­
tôt Varus (L. 239. S Û. Di;}., lib. L . 
tit. \VI), lantdt Alfenus (L. 18, ~ l, DIa., 
lib. XVJll, tit. 1). Sel tus Cœcilius ,uri· 
canus (L. 3,54, Dia., lib. xxv, liL. Ill) 
e~t appelé Sextus C.etiljus par i\ulu 
Gelle (lib. XX. Il, sans i(((licatioll du 
coanomen. 
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force ùe loi générale 1. Qu'allait-il en résulter? Une constitution 
de Justinien va nous le faire connaître: M S'il s'éleve une diffi­
culté sur l'interpretation de l'édit perpétuel, on en demandera 
la solution à l'empereur; que si elle se présente sur un point 
non prévu dans l'édit, les preteurs auront soin de la trancher, 
en se conformant aux principes déjà établis 2. M Les préteurs 
conservaient le .filS edicclHli, mais ils ne pouvaient en faire 
usage que dans les cas non prévus pal' l'édit perpétuel. Cette 
assertion de Justinien est confirmee soit par les textes qui 
citent les modifications de l'édit operées par les empereurs'\ 
soit par ceux qui rapportent quelques-unes des dispositions 
nouvelles introduites par les preteurs postérieurement il 
Hadrien ~. 

C'est ainsi que le préteur, qui apparaissait aux yeux des Ro­
mains comme le représentant d'une longue suite de magistrats, 
comme l'organe séculaire du droit civil~, fut dépouille de l'au­
réole qui l'entourait et ahan donne il ses propres forces. 

Hadrien ne s'en tint pas lol. Le préteur avait la haute direc-

1 Une inscription, récemment décou­
verle li Souk cl-Khmis, ct cOillillUni(luée 
p~r MM. Tis50L ct E. Dcsjarùins ù l'Aca­
ùémic ùes imcriplioi15 cl belles-lettres 
(Comptes rendus, 1880, p. 80) , mentionne 
un capul le.IJis Hadl"irll!W (3' col., 1. 6·5). 
Est-ce l'Edie/um pC/ïJelWWl (lui e~t ainsi 
dcsigné? CeUe conjccturc, émisc par notre 
collès-ue :\1. Esmein (Joul"nrd r!es SrJ.t"rmts. 
1880, p. 704), souffre bien des difficllltés. 
.Je crois plulôt avec M. Mommsen (llerme$. 

t. XV, p. 407) quc ccUc lex Hadrw/w 

conlenait les règlements ù·administration 
llnancière donl Sparlien parle li plusieurs 
reprises: .Omnes publicas rationes ita 

comple:{us est, ut domum privatam (llli· 
vis paterfamilias non sdius (~J norit (e. xx) .• 
cr. c. XI ct ;\111 • 

• Const. ';i';w,,~v, S 18. 
l Gains, II, 1 "JO, 126; L. 1"J pr., ])ig., 

lib. XXVIII, lit. Ill. 
l Cr. L. l, S 13, ])i9 .• lib. XXXVII, 

tit. IX; Pauli frrlg. ud edie/lln! de brevibru; 

Callistrati, ad edie/ulII monitorium. Le sem 
<Jue nous donnons ft l'CS expressions a été 
conteste par HuùorŒ (iiber die Juli(miscbc 
Rdie/sredllclioll Jans Zcil.<chriftfiil" Rcchts­

geschicllle, l. III. p. 28). \I"is YOy. Kuntzc 
(CurSIIS, p. 189) et les te..'lte ~ qu'il cite. 

• L. 8, Dig .• lib. I. lit. l. 
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tion de l'administration de la justice. C'est lui qui accordait 
ou refusait alL'( »Iaideurs les formules d'actions, les exceptions, 
les interdits 1 les misslolicS in bUlla J les bOllormn posscJsiones, etc. 
Souvent des questions de droit délicates étaient soumises ;'1 

son jugement: il lui appartenait de les trancher. Mais il ét.1it 
bien rare qu'un préteur fût en ét..'lt de prenùre parti lui-même : 
Prœtor adeuntibus ([dsrssorÎs verba pronImtiat l, 

Cet é tat lIe choses ofl'rait de graves inconvénients qui llevin­
rent particulièrement sensihles à partir ùu règne d'Auguste. 
Un double COUl'anl s'était formé dans la jurisprudence romaine. 
On remarque chez les jurisconsultes la tendance ;\ se diviser 
en deux écoles, et cette division s'accentue de jOllr en jour avec 
un caractère plus marque. On n'a pas encore reussi à définir 
exactement quell e en était la cause 2. Ce qui est certain , c'est 
qu'eUe ne se serait pas perpétuée pendant un siècle, si elle 
n'avait tenu qu'ù. des motifs personnels J. Elle ne tenait pas 
non plus ft des consid~rations politiques; il es t dinieile de 5011· 

ten ir que les proculiens étaient républicains, les sabiniens 
partisans de la nouvelle forme ùu gouvernement, quand on 
voit parmi les amis ùe Tibère le proculien M. Cocceius Nerva 1.0 

et parmi ceux de Domitien le proculien Pegasus, et d'autre 
part le sabinien C. Cassius Longinus exilé ell Sardaigne par 

Néron ' . 

1 S;,nèrJl'c . J),: T71U1quill., 3. 
1 cr. en sens très divers ; !do.scO\·, 

Diatribe de lecli! $f!billiwwrum cl procn­
lùwt)I'um ; Hommcl. Df! principuli CflUJU 

dislt://SIQ/lum illlcl' LlI/..concm el Cupilollt:m; 
DirkH'n. Beilrdgc z. KU/Ide d. rom. Heeh!s; 
Jac. Grimm. d. Wort tUS Besilz1'!, p. 14; 
Walter. Gachichlt d. l'6m. RcchlJ, 1. H, 
p. 436; Pucht.,. (,'UN1L1 d. J/lSl ilutiO/len, 

1. l, S 98; lIudodT , rom. RcthIJ!18Schichlt. 

t. r, p. 18J, ct surloul KUllb.e, EXCllru 

üb. rlÎm. Redd, :l · I~il., p. 31U' 
l l'If. Anlislius Labeu C! t MI1!!llriu5 Sn· 

Linm etaient d'accord sur ('crlo.ines qucs­
lions. (L. :l8, Di9" lib. XI.I. tiC 1. Cf. 
Gnius. II[. 140. ) V. Pernicc, Lflbl.'O, p. 88. 

( • Conlinuu s 11rincillÎs,. dit Tacih:. 
(AIIII. , lib. VI, c. un.) 

• L. J, S 51. Di9. ' lib. 1. lil. Il: Suc· 
lone , .ltl'tro, c. Xlll'Il. 
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Peut-être cette divergence provient-elle d'une conception 
diHèrente du rôle (pli conyient à la jurisprudence. Suivant le 
point de yue sous lequel on se place, on resout les (Iuestions de 
droit d'une maniere très diverse. De même que l'art, le droit 
peut se mettre au service des besoins materiels de la vie, ou au 

contraire s'élever au-dessus d'eux, les dominer. Les pl'oculiens 

sc preoccupent {le réaliser une idee. Les sabiniens cherchent 

ayant tout il donner satisfaction par la voie la plus simple à un 
intérôt matériel. 

La tll(~orie de la spécification en offre un exemple remar­

quable. A qui est la statue faite par un artiste avec un bloc de 
marbre (lui ne lui appartient pas? Au propriétaire de la ma­
tière, disent les sabiniens; à l'artiste, disent les proculiens. A 
leurs yeu,<, le tra va il de l'homme a transformé le bloc de marbre 
et en a fait une specic.5 IlOva 1. 

A (Iuel moment le légataire aC(Iuiert-illa propriété des biens 
qui lui ont éh~ laisses pt'!' vùulicationem? Dès (lue l'héritier a fait 
adition, disent les saLiniensj le 1egataire, d'après eux, devient 
propriétaire même à son insu, sauf son droit de répudier le 
legs. Les proculiens subordonnent l'acquisition à une manifes­
tation de ,-olonté de la part du légataire 2• 

Si l'on demande ce que doit faire le juge, lors(Iu'il apprend 
(lue le défendeur a donné satisfaction au demandeur après la 
formation du contrat jlldiciaire, mais ayant la sentence, un 
sabinien répondra: le juge doit absoudre le défendeur. Un 
proculien lui conseillera de le condamner, parce (IU'à son ayis 
le juge doit examiner la situation des parties au moment 
où l'instance est liéej il n'a pas à s'enquérir des éyénements 
ulterieurs J

. 

Enfin, si un creancier accepte en payement uue chose autre 

L Gaius, Il,79. - ' Gaiu5, li, 1!)5. - ' Gaius, IV, 114. 
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que celle qui lui est d ue, la delle est-elle (~ t einte t Oui, disent 

les sabiniens : la dation en payement equivaul au payement. 
Non, disent les })l'oculiens , cal' dans ];1. dation en payement il 
y a deux choses: une tl'anslalion de propriété e l un pacte de 
remise ; or, il est de règle qu'un simple pacte n'étein t pas une 
obligation ipso jare; il permet seulement d 'e ll paralyser l'ellet 
par une exception L. 

Ces exemples , qu'il serait facile ùe multiplier, prouvent <lut' 
le renouvellement annuel des préteurs ùevait être pour les 
plaideurs un suj et de préoccupations. Suivant que les sabi­
niens ou les pl'Oculiens dominaient dans le conseil du preteur, 
la loi etait interprétée et appliquée d'une façon différente. 
Sans doute l'empereur pouvait réformer le dt~crct d'u n magis­
trat, mais lorsque celui-ci avait la précaution de s'entou rer ùes 
principaux jurisconsultes, l'autoritc morale de la décision qu'il 
avai t rendue n'avait rien à craindre de la censure imperiale. 
01', nous avons la preuve que tcl é tait l'usage des magistrats 
romains~. . 

En présence de cet usage, l'empcl'eur n'avait d'a utre res­
source que de faire appel, lui aussi, aux: lumières des grands 
jurisconsultes. Tel ét.,it leur crédit à Home, que c'eftt été 
comprom ettre l'autorite des décisions impériales que de n'en 
pas tenir com pte. 11 fal1a it de plus chercher un moyen ù'éviter 
les changemen ts de jurisprudence et de prévenir des con flits 
toujou rs regJ'ettabl~s entre les jurisconsultes , conseillers des 
magistrats , et ceux qui faisaient partie du conseil du prince. 
Voici quel fut le systeme imagine par Hadrien. 

1 Caius, ru. ,ü8. 
1 Le sahinicn J:I\'0Icnu5 Prisru5 CfJIIJ ;­

lium pNiCbui, aux gouycrncurs d'Afrique et 
de SJ'rie.(L. 5, DI9" lib. XL, lit. U; 

Pline, Ep., lib. \"1. ,," v.) Le pr '1eulien 
P.Ju\"entius Celsus dHi"ra nu prlltcu rFIa. 
\"ius Ilespectu! une(;omult~ tion dont le tute 
n etti comcne. (L. 3. S, . Vig., IV, n·. ; 
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Il résolut, à l'exem:ple d'Auguste, de conférer à certains 
jurisconsultes lejlls publiee respondcndi, mais en déclarant que 
leur opinion aurait force ùe loi toutes les fois qu'il n'y aurait 
pas désaccord entre eux l, En cas de controverse, il se réserva 
le droit de statuer lui-même avec l'assistance ùe son conseil, 
qui désormais comprit un certain nombre de jurisconsultes. 
Enfin, pour écarter tout soupçon ùe partialité en faveur des 
sabiniens ou des proculiens, pour essayer en même temps 
d'atténuer les divergences qui les séparaient, il eut l'idée 
d'appeler simultanément au conseilles chefs des ùeux écoles 
aùverses, P. Salvius Juliantls et P. Juventius Celsus 2

, 

A dater de ce moment, il y eut dans l'empire romain une 

autorite souveraine pour fixer la jurisprudence. Les decisions 
de l'empereur eurent ici une portee d'autant plus grande que 
les membres du consilim/1 princlJ)Îs recevaient du senat une 
sorte d'inyestiture 3

• Leur nomination etait soumise à son ap' 

1 Gaius, l, 7 : • Responsa prudentium 
sunt sententiœ et opiniones eorum quilJlls 
permi~5Um est jura conderc; 'luorum om­
nium si in unum sententÎœ concurrunt, 
id qUlal ita 5enliunt legis l'icem optinet; 
si Yel'O dissenliunt, judici licet, 'llJ[\m velit 
sententiam sequi : idque rescripto divi 
HadrÎani significatur .• En présence de ce 
texte, il me paralt difficile de contester, 
COlnme on l'a f.1it quclquefnis, que Ha­
drien ait le prcmier confié à des jurÎscon. 
sulte5 le rôle d'intl:'Tprètes officiels de la 
loi. Il cst Lien vrai (IU'Auguste a)"ait con­

féré à des pT"!tdenles le J!ts p!tb/ire T"eSpOll­
delldi, mais le tcxte qui donne ce rell5ci· 
gnement nous dit en même temps que 
les respollsa ddil'l'és par eu)( avaient seule· 
ment aux yeux des juges une yaleur mo· 
l'ale plus grande que celle des reJfHJ/Ua des 

autl'cs jurisconsultes. {L. 2, S 4u, Dia .• 
liL. 1, tit. II.} 

, Spartien, e. n'Hl : • eurn judicaret 
in consilio habuit non amicos suos aut co­
mites solum, sed juris consultos et prœci­
pue Juventium Celsum, Sal .. iumJulianum, 
Neratium Pri5Cum illiosque, quos lumen 
senatus omnis probasset. • 

) Quelques auteurs ont pell5é que cette 
investiture était donnée, non pas aux 
membres du conseil, m3is ml:( juriscon­
sultes gratifies du j!ts p!tblice rospolldelldi. 
Il y a là une confusion difficile ft conce­
voir en prcsence du texte de Sparlien. 
Les jurisconsultes dont la nomination 
est soumise à l'approbation du Senat, ce 
sont ceux qui entourent l'empereur siegeant 
ft son tribunal (cum judicaret). Autre 
chose est un avis exprimé par eeux qui 
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probation. C'était une manière de faire ratifier par avance les 
rescrits rendus de consilii scntentia. Aussi n'etaient-ils pas expo­

ses, comme les autres constitutions impcriales, à perdre leur 

valeur il la mort de celui de qui eUes émanaient. Les juris­
consultes romains invoquent ,\ chaque instant les rescrits d'em­

pereurs décédes, et, d'après Ulpien, generalia sunt rescripta et 

oporlet imperialia statu/a suam vim op/incre el in omni loco valere 1. 

AvantHadrien , d'autres empereurs avaient renùu ùes rescrits, 

mais ces rescrits ne portaient pas sur des dilllcultés de droit. 

Adresses il ùes particuliers, ils avaient pour objet la concession 
d'un privilège 2; adresses il un magistrat, c'étaient des règle­
ments d'administration 3. Depuis Hadrien, les rcscrits inter­
viennent à l'occasion d'un procès. C'était chose nouvelle. Les 
gouverneurs des provinces y etaient si peu habitués que lors­
qu'un plaideur leur remettait un rescrit contenant les mots: 
L,'um 'lui provinciœ prœes! adire potes, ils ne savaient quel parti 
prendre. Devaient-ils connaîtrc de l'aŒaire en personne, ou 
pouvaienl-ils la renvoyer à un juge? Souvent, dit Julien \ 
Hadrien fut obligé d'expliquer cette formule inllsitce jus­
qu'alors et d'avertir les gouverneurs qu'ils avaient la Faculte 
d'agir comme ils voudraient. 

unt reçu la permissio Jura condelldi, autre 
dlOse une (lécision prise par J'empereur 
en conseil; un fmgment des SClllelICC;' de 
Paul (lib. V, lit. HV, 4) distinguc nette­
ment les sacI"w pl"iIlCipl~m cOInlÎ!ntiollcs et 
le jus public/Un quod apud (judiccm) reci­
tatum est. 

1 L 3, S 5, Di,q., lib. XLVII, lit. XII. 

CL \Iodestin, L. 6, S 2, Dig., lib. XX VII, 
tit. l : .• . O"n"ep 3!lÀOÙTGU ~; ê"n"!UTOÀ'i!l; A.1I­

Tr.tlIl[IIQIJ Tail Eùuegotil; }'p1.~du)]!; 1'-1111 To/ 

)(01110 Tl}~ Aui~s, "l<1'tVTI ~c To/ xouf-\r,<l 3,(:(, 
~~POUU)]i. C. 1I1.SI., 2, lib. [, tit. XXIII : 

SAV. F.11IANG. 1" s~ri~ , t.lX, Il' partie. 

' ... Ea quœ ad jus 1'escribunlur pereullia 
esse deLent, si modo tempus, intnl {Iuod 
allegari vcl audiri debe"t non sit compre­
hen~um . • 

, C'cst Jlour cela {lue Macrin a pu dire 
de Trajan: o:\unquaJn libellis respondit, 
nc a(l alias causas fada prœTerrcntur, qU(l~ 
ad gratiam composita viderelltl1r . • (Capi­
tolin, Opiliu,\ Mw'rinu;', c. xm. ) 

, L. 2f~, Diy., lib. XXIX . tit. l, L. 5 

pr., 1)ig., lib. XLVIII, lit. XIX; Vatic. 
fr., 233; L. g, 1)(7" lib. II, tit. XII. 

t L. 8, Dig., lib. l, tit. XVIII. 

43 
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Grâce il la nouvelle organisation ùu conseil, Hadrien assura 
aux décisions par lesquelles il voulait fixer la jurisprudence 
une autorité qui leur aurait fail defaut s'il avait thé réduit à 
ses propres forces. Ayant à choisir entre deux partis extrêmes, 
ou se réserver le jus l'cspondendi comme Caligula l, ou refuser 
ahsolument de libellis respondere comme Trajan, il prCféra 
reprendre l'idee d'Auguste en la transformant. Auguste s'était 
décbargé du soin de publiee respondere sur des jurisconsultes 
par lui désignes. Hadrien les groupa autour de lui; il en fit 
ses conseillers, et la décision arrêtée par eux fut revêtue 
de sa signature. C'était là un moyen de rehausser la dignité 
impériale en montrant son influence sur l'administration de la 
justice. 

La réforme operee par Hadrien fut accueillie favorahlement 
parce qu'elle remédiait il. des inconvénients serieux. et qu'elle 
tendait il. assurer d'une façon uniforme l'application de la loi 
dans tout l'empire. C'était un acheminement vers l'unite de 
législation. 

II. 

L'organisalion donnée au cons ilium principis par HaJrien 
rut maintenue pal' son successeur. Antonin le Pieux avait pu 
en apprécier les avantages, car après son proconsulat J'Asie, il 
avait été fréquemment appelé au conseil. Il s'y était fait remar­
quer pal' sa tendance ù incliner vers l'opinion la moins rigou­
l'cuse; devenu empereur, ses décisions fUI'ent inspirées du même 
espri t 2. 

Le conseil acquit sous son règne une importance qu'il 
n'avait pas eue jusqu'alors. Antonin ne prit aucune décision 

1 Suc!onc, Calig .• c. XXXIV. 
, Cnpitollll, Anlo/Urms Pins, c. III : 

"Pust proconsu!atum in cOllsilii; Iladriani 

HOllllC i'rc([llcns yi-::it . • Cr. r. H, x. 
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sur les provinces ni sur aucune affaire sans le consulter 1 • 

N'ayant pas, comme son prédécesseur, le goût ùes tournées 
administratives, il put s'adonner tout entier à son rôle de lé­
gislateur et de justicier 2. Attentif aux moindres détails, il exi­
geait que les amtires fussent instruites avec le plus grand 
soin 3, Jamais le conseil n'avait été si occupe. Le Digeste con­
tient un grand nombre de rescrits renùus pal' Antonin sur 
toutes les branches du droit. Le jus e:ctraordinarium reçut 
un développement exceptionnel qui devait aBer toujours 
grandissant. 

III. 

Nlarc-Aurèle n'était pas homme il laisser ralentir l'activité du 
conseil. Il le consultait sur toutes les affaires civiles ct mili­
taires, ayant pour principe de s'en remettre il l'avis de ses con­
seillers au lieu de leur imposer le sien Il, Toutes les fois qu'il 
n'était pas retenu à l'armée, il employait ses loisirs il rendre la 
justice. Dans sa préoccupation Je rechercher la vérité, il était 
très lent à se prononcer. Il lui arrivait souvent de consacrer 
une douzaine ùe jours à juger une affaire 5, 

1 Capitolin, loc. cit., c. n: d\eque de 
Pl'O\' indis neque de unis actibus lluic(IUlliIl 
constil.uit nisi (luoJ prius ad amicos retu­
litntquc ex eOfum sententiu formas corn· 
posuit .• 

• Pelldant un règne de ,'ingl-trois ans, 
il ne s'absenla de Rome ou des clll-iron~ 

qu'une seule fois pour se fendre en Asie. 

Cf. sur la date lIe ee Yoyage (1 fl3· d19) 
Waddinfjlon, j}/moire.l rie l'Acwldmic 

des InscriptiOi!.I, t. XXVI, 1" partie, 
p.2Gl. 

l Dion Cassius. lib. LXX, c. nr : Ai· 
y<:T:%1 0 AV'I"wvlvOi" {>]'I"})'I"IXÙ<: lel,éf50ru, xal 

f'll~i 'ltripl TCl fl-mpi xal Ti Tuxovn: ni; 

dxpdsoÀoyia'i dÇlif51af50aL Cf. ZomrRs. 
lib. XII, c. f. 

~ Capitolin, An/on. philos., C. XXI! 

. Semper CllIIl oplimatibus non solum 
bdlicus l'CS sed el.inm civiles, priusqmuIl 
faceret ali(luid, contulit. Lkni(lut'. sentenl in 
illius prmcipua semper lime Juit : requins est 
ul. ego lot lnlinm amiçorum t:onsiliultl St'­

(luar, qnarn ut lot tales amici mearn unim 
"olunl;ttem selluuntur .• 

• Dion Ca~sius, lib. LXXI, C. VI:Ù :%V'I"O­

XpŒ'I"Wp ù(5tf'H, d-Il'G TOÛ -m'oÀtf'ov f5XûJjv 

i'l'ev, i~lj(a~e, T:l, .. e 'ltr VU1O:I, Xtll 'l'Œ<: dva-

43. 
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Comme il n'aurait pu connaître personnellement de tontes 
les canses qni lui etaient soumises, il prit l'habitude de ren­
voyer les plaideurs devant des juges délègues, choisis parmi 
les t'tri prœtorii ou consnlal'es 1. La situation de ces délègues 
était bien différente de celle des jlldicrs privati désignés pal' les 
parties et institues par le préteur. Ils relevaient directement 
de l'empereur, qui pouvait réformer leur sentence, tandis que 

\.. celle d'un simple juge échappait à sa censure. Du l'este, 
pour ne pas choquer les habitudes séculaires des Romains, il 
conféra fréquemment ft ces jlldices dati le droit de statuer sans 

appel'. 
"Marc-Aurèle préfl'fuit s'occuper, avec les j urisconsnltes de son 

entourage, de trancher les difficultes que prôsentait l'applica­
tion de la loi. Il l'este un grand nombre de rescrits rendus pal' 
lui ou par les Divi Fralrcs. l\Iais Lucius Aurelills Verus ne fut 
jamais pour son associe ù l'empire un auxiliaire bien actif dans 

l'exercice de ses [onctions legislatives ou judiciaires. En voyant 
tant de constitutions rendues en nom collectif, il ne faut pas 

se laisser ah user par une formule oflicielle et croire que Verus 
ail pris part à leur élaboration. Plus d'une fois :Marc-Aurele 
dut lui l'appeler qu'ils avaient les mêmes pouvoirs, mais aussi 
les mêmes charges, et fut oblige d'agir comme s'il (~tait seul 
em pereur 3. 

Kp{t7SI~ t'lrl r~IKp(l'repov t'lrOIS/TO, a"e '%l1av­

Taxu(!ev 1'0 ~iK::tlOl' ciKP/\?oiiv, Ka! K::t'l":I 

TOÙ'I"O ll,SeM ~O),À"'K!,>, Kil! ~wSexa ~!l-ipa/;; 

ni1! ilÙ'I"l]V ~iKlJV, Kalm:p Vt.JKÛ,~ ét711V lI'I"S, 

SIK~'WV éxplVe. Cf. Zonafas, lib. XII, c. Il. 
1 Capitolin. op. cil., c. x : • III sena lus 

llOnorilicentialll lllultis prxtoriis cl COIl­

~ularihus pri\-atis tleci(lclHJa ncgotia (lele­

gayil (Ilia magis eorUlll cmu eX('rcitio juris 
ilUcloritas cresceret. . 

'L. l, S 4, lJig., lih. XLIX, tit. Il. 

C"est aimi 'lue j'cx.pliquc le LiIlJDEX' 
ROMAE' SINE [/,rot'ocalionc JIll(·ntionne 

dans une inscription rapportee par Doni 

(mauuserit (111 Vatican 7113,1"':l7 v' ) 
ct puhli~c par ?II. dc Bossi. (Slndi e do­

cwnenli di slor,'(l e diritto, 1880, p. :l8.) 

:) CDpitolin, Verus iII/p" c. HII. Verus 
pria un jour l\Iarc-Aurt:le de yenir le yoir 

tians sa yiUa de ln t'ia Claudia: • Qui vt'nit. 
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IV. 

Le règne ùe Commode, bien qu'il ait ùure ùouze années, 
fournit très pen d'éléments à l'histoire ùu consiLiam prillcipis. 
Le prince qui répudiait le nom de son père pour prendre le 
titre ùe fils de Jupiter, et ùont la seule ambition était de com­
battre dans l'arène comme un gladiateur, n'avait pas l'esprit 
assez hien équilibré pour diriger utilement les travaux ùu con­
seil. Telle était cependant l'organisation de cette assemblée 
qu'elle pouvait encore renùre quelques services, lorsqu'il plai­
sait à l'empereur de se souvenir qu'il en était le président; les 
décrets et les rescrits mis sons son nom en sont la meilleure 
preuve J. 

Mais cette organisation etait-clle demeurée telle que l'avait 
établie Hadrien? Il est permis d'en douter, et l'on peut se de­
mander si l'on avait continue ct soumettre ft l'approhation du 
senat la nomination des jurisconsultes, membres du conseil. 
Tous ceux qui, à notre connaissance, furent appelés au conseil 
sous Hadrien, étaient pris d<tns les rangs du scnat~: c'étaient des 
personnages consulaires. Tel est le cas de P. Salyius Julianus J; 

ut fralri renerabîlem morum suorum el 
imilanclam ostelllieret sanctitudinem, et 
quinque rlicbus in eaclem villa residell5 
cognitionilms continllis opemm detlit, aut 
conyivante l'ratre ulItconvi\"ia COlnpamnte . • 

1 L. 26, Dig., lib. XXIJ, tit. lit, ml)' 
porle un jugement rendu par Commode. 
Cf. les rescrits mentionnes dans L. 10, 

Dig .• lib. XII, lil. III; L. G, S l, Dig., 
lib. XXV, tit. Ill; L. 6, S 8, ]Jig., 
lib. XX\"LI, lit. 1; L. G, Dig., lib. XXXV, 
tit. Ill; L. 31, DiU" lib. XLIX, tit. XI\". 

• Spartien, /lad,.., e. VIlr : . Optimos 
quosquc dc scnfllu in contuberniulll im· 
pemtoriœ mujes!atis adsci,'it .• 

, Julien fUi, préteur en 131, 11l9rduj 

Augus/! pro pra/torII provilleiru Aqui/al/iœ 

~ous Hadri~n (L. 1~ pr. , D;g., lib XLVIII. 
tiL ml el suus AnloninlePieux (C. Jus/., 

1, lib. VI, lit. J.IV), consul avec C. lleUi 
ci us Torquatus en 1 !~8, cura/or œdwm 
sacra/"um 0f!erumqu~ publicorum en 150. 
consul sufft'cl (Sparliell, Didius Julllll/us, 

C. 1), enfin, pri{d de la yille en 16:.1 
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tel est aussi celui de P. Juventius Celsus 1 et de L. Ncratius 
Priscus'2. 

Il en fut de même sons Antonin le Pieux. M. Vindius Verus 
était consul le 16 juin 138 avec un autre jurisconsulte, 
P. Pactumeius Clemens J. C. Octavius Juvolenus Prisells fut 

legalus legionis, illrldic/ls provinciœ Brilanniœ, légat consulaire 
de la Germanie supérieure, puis ùe la Syrie, enfin proconsul 
d'Afrique/.!, L. Ulpius Marcellus était consul avec Gallus le 

25 décemhre 157 (')'. 
Toutefois, l'un des conseillers d'Antonin, L. Volusius Mœ­

cianus, était de l'ordre equcstre, si du moins il faut l'identifier 
avec cc !dœcianus qui fut jll/'ùliclls Alexandriœ et qui périt en 
] 75, lors de la révolte d'Av. Cassius(;. Quant ù Salvius Va-

101's du l)wrlyre de sainLe FC!iciLi,. li 1110U· 

l'ut prubahlelllent ayant Verus. Cf. Bol'­
ghcsi, t. VII, p. 530; 1. \lII, p. 5/17' 

, P. Jmentius Celsus 'l'. Au!idius Iloe­
nius Scycrianus fut prétcur cn lOG ou 107 
(Pline, Hp., lib. VI, y); consul sous Tra­
jan, puis wus Hadriell en 12'J. 

1 l'lVjèctu.\ œrrU'ii Satur/Il, consul sul ~ 

fect aycc Annius rCI'US cn 83 (llorghe5i, 
t. V, p. 350), Icsa/u,,< pro prœtore cn 
Pannonic aynnL 102. (Co/p. 1115er. Lat., 
IX, ~454.) 

J Co/p. ll/scr. Lui., III, p, 879, 
clip\. UXVI . 

• Julicn l'appcllc prœccplor mens ct dit 
que consilùl/Il pl'œbebui in Ajiùa el in Syria, 
i,L. 5, /)ig., lib. XL, 1. Il,) Voici 5011 cu/'­
HU /wlwrnm d'après ulle inscripLion dc \e­

dinulll: C(fllO) Uclat'io 1 Tidio 'l'os.lia llw 

la[vJoleno 1 Prisco, l(cgrj/o) /"g[IOItis) quar­
tœ Flav(iœ), Ileg(ato) leg(ioru's) tcrlùr 
Aug(uslœ;" juridic{o) pro 1 vinc(iœ) Dril· 
1{!I!Iliœ, leg(lllo) COIlSU I/ari provillc(iœ) 

G('rm(aniœ) superlloris, legalo COIl.W/il/'! 

pl'OiVlIlc(lœ) Syrlœ, proconsuli 1 pro.'Ù!, 
c(lœ) Afr'icœ, pontifici, 1 l'(ublius) Mltll' 

lius, P(u&lù) fiilius) , Cla(udia tribu), C/'Ù· 

plllUS, II(eS/IlmeI!IO) p(oni) j(US$il) 1 al/ueo 
eanHinw. (Corp. 1115er. Lat., HI, ~8()4, 

et p. JOO'l.) 
• Corp.lmcr. Lill., V, /)°92. C'est sans 

doutc lc même L. Ulpius '\\nrcellus [lui csl 
qu~liflc eOllsltlari,l< dam unc inscription de 
Bcnwcll (Corp. 1llSer. Lai" VII, 5(4), et 

!eg(a/us) Aug(uSli) pr(o) pr(œlorc) dans une 
inscription dc FÜnrl .. ircben (CoI1J. 1115er. 
Lai., rrr, :13°7)' Est-cc cgulemellt lc 
même personnuge qui, d'apl'ès Dion Cm­
sius (liL. LXX, c. Hn), fut mi5 il lu INc 
des lroupes cnvoybes pUi' COlllillode en 
Bi'etngne? CI. Tycleman, de 1... Vlpii Mar­
eelli Jeti vila el seriptis daus le Theutul'!/'s 
novus cJ'Oclrichs, 177~, wJl. l, p. l ' , 

p. Il cl 37' 
• 1 Cu~ Alcxandria er~t commissn,' dit 

Capitolin, AII/onill. philos., c. );.)i.V. 
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lens, qui, d'après Capitolin l, fut également conseiller d'Anto­
nin, nous manquons de renseignements à son sujet 2

• 

Sous :Marc-Aurèle, on retrouve parmi les conseillers ordi­
naires de l'empereur L. Volusius Mœcianus, qui avait eté son 
professeur de droit il, et Q. Ccrvidius SCéUvola, qui lui aussi 
n'était peut-être pas d'ordre sénatoriaP. J\Iais, à cette époque, 
ce n'était sans doute qu'une exception. Une inscription men­
tionne un préteul' qui fut in consilio de L. Aurelius Verus, Cf' 

qui indique une fonction permanente, comme était celle des 
jurisconsultes membres du conseil. 

T-SEXTlVS-TF'VO'IO' ::: 
M· VIBlVS ' OVE_III 
SECVNDVS . LVC_iIlI 

VESTlNVS 
5 AFRlCANl . CON_ 

FlLlVS . SALIVI!:' !ID 
HADRlANALIS' lvlllfl_ 
PRAETOR IN CON IIIII 
CAESARlS' L· A VR·mJ:1IIfIIIIfI 

' 0 PROVlNClAE . AFRJI!IIZIItI!I 
T· SEXTIVS . MAG l ....... ""'" 

PATRl 

(Home. - CorI" I"scr. f"'l/., VI, 1518.) 

TUtus) Sexlius, T(i/i)f(i/ius), Vo[/(/mia triba) .• . J, Jl(al'cus) VilJiu~ OlJe ... Se­

cundu~ Luc . .. Ve~tàlUs, tlfricani con[su/nrù vin1filius, Saliu[s, sodali~] lJadril1nnll~, 

, Antol!ùms Pùu, c. XII. 

, L. 7. S :1. Vi9" lib. XLVIII, lit. 11, 

cite un rescrit tl'Anlonin le Pieux au 
/'/'œs!!s S~hius Valens. E~t·cc le lllèllle (lue 
le jllrisconsnltc Aburius Valens, fauteur 
de plnsielli·g fragments du Oigestc (L. 4~, 

])/9" lib. XLIX, lit. XIV; L. 15, Dig .• 
lib. XXXVI, tit. IV)? et que M. Veuins 
Va.lens ,Juridieus ji/"OvU!eiw lJl"ilunnùc (Ben. 
len, (488)? 

, Capitolin. Anton. philos., e. III. 

• l.Iurgllcsi, Œuvres. t. nif, p. 60:1. 
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ju[rùl[icu3JJ , pnelor ill cO II [~!liQ imp(erutoriJ)) Cœ4uriJ L(ucil) Aur(eli!) [Yen Au­
!I(tu lI),lt!l(ul(IS )] prol·illciœ Afr[u'œ], T(itus) Se:J,'liuJ lIIagi • . . pu/ri. 

v. 

Les réfo rmes opérées par Hadrien avaienl consacré l'auto­
rité du cUli silium I" il/cipis comme cour de jus tice ; Septime S {;­

vère en fit un conseil de gouvernemenl. Les conseillers eurent 
(lès lors un caractère otIiciel et jouirent tle privil èges refus!:s 
au x. sénateurs. La charge qu'ils occupaient devin t un e cJlarge 

de (;OUI'. Circa lufus corWl1 afjllnt, dit Papinicn J; circa principem 
SUllt occ II/l(ai, dit lHpien 2

• 

1\ n'es t pas besoin de dire (lue les conseill ers furent choisis 
cn dchors du sénat. Cette exclusion des sénateu rs ne doit pas 
surprendl'e de la part d'un prince (lui savait à quoi s'en tenir 
SUI' leur fidélité et qui en fit tuer en un jour vingt-neuf, con­
vaincus d'avoir été partisans d'A Ihinus ~ . 

Septime Sévère el Caracalla surent, d'ailleurs, s'entourer 
des hommes les plus considéra hies dans la science du dl'Oit : 
IEmilius Papinianus , Domitius llpianus , Julius Paulus , Clau­
dius Try phoninus , Messius \ A .... ills Menander furent leurs 
contemporains et leurs conseillers. C'esll'époqu e la plus bril­
lante tle l'h is loire du conseil. C'est sous J'inllu ence de ces grands 
ju risconsultes qu'ont ete rédigés ces règl ements CJ ui ont fixé les 
droits ct les de,'oirs des fonctionnai Î'cs impériaux vis-à-vis de 
leurs admi nistrés. 

A côté de ces noms illustres, les sénateurs devaient faire 
bien mince fi gure. Aussi les orationes Jl/'incipis ofll'ent-elles à 
cette époque une particularité remanluabl e : elles sc presentent 
non plus sous la forme d'une demande , mais so us ce ll e d'un 

, J.. L I , S:2, Dig. , lib. IV, IiI. LV. 

, L. 30 l'r., Dig. , lib. XXVII , lit. L. 

~ Dion Cassius. lib. LXXV, c. l'lU . 

1 L. 50. Dig . • lib. XLIX , til . 11\'. 
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ordre. Telle est l'aratia de Septime Sévère du 13 juin 19f> 
sur l'aliénation des prœdia Tllstica ou wbllrbana des mineurs J. 

Celte innovation n'a rien qui doive surprendre, de la parl 
d'un empereur qui ne négligea aucun moyen de rabaisser le 
senat. 

Je ne m'arrêterai ni au regne de Macrin qui voulut abroger 

la législation resultanl ùes rescrits impériaux 2, ni à celui 

d'Élagabal qui ctablit sur le Quirinal un sénat composé des 
femmes des principaux fonctionnaires et charge de faire ùes 
lois somptuaires, ùe lrancher des queslions d'étiquette 3. 

VI. 

A l'avènemenl ù'Alex<lmlre Sévere, un changemenl s'opéra 

ùans la poliLique impériale, et l'on put croire que le senat al­
lait recouvrer ses anciennes prérogatives. Penùanl la minorité 
du jeune prince, le soin de l'empire fut confié à sa mère et à 
sa granù'mère. Elles choisirent seize senateurs les plus distin­
gués par l'expérience et par l'intégrité de leur vie pour former 
un conseil de régence. Hien ne s'exécuta que (le leur avis. u Le 
peuple, l'armée, le sénat, dit Hérodien, étaient charmés de 

1 L. l pl'., Dig., liL, XXVII, tit. IX: 

• lmperatoris Sen,ri oratione pro/nbiti SllnL 
tutores d curatOres Pl'œdia ruslic<1. ,el suh­
urLana (listrahere .• Cf. une Dmtio du 

3 mar~ 129 d~ns laquelle Hadrien s'ex­

prime ainsi: • Dispicite, p~lres conscripli, 

Hum (ll1i(\ sit [f'(luius ... • (L, 22, Dig" 
liL. V, t it. m.) 

, C~pilolin, .1[((çrin., c. X/ll : • L·'uit in 

jure nun incallidus, adco ut staluisset 0111-

nia rescripla veterull1 principulll toBere, 

ut jure non rescriplis ageretur, ndas esse 

S.n. ÉUIAI'G, 1" :;érie, t. IX, 11' partie. 

diccns leges vi(\cri CO)1lillmli et Caracalli 

et hurninulll imperitorulll voluntates . • 
Cetle appréciation de '\lacrin ne doit Las 

êlre accept.t:e san~ reserves, surtout en oe 
qui concerne Caracalla . .le tiens pOUl' sus­

pect le t~rnoigllUge (l'un homme !Jui le Ilt 

assas5iller. En lTitiquant son prcd~œ~5eur, 
:'Iacrin voulail sans (\oule se faire Licn 

\'ellil' (lu senat sur lequel il COIllpt~lit s'ap­

puycr pour se maintenir au pOll\'oir. 
l Lampride, Alltoninus lIdioya/mlu.5, 

c. IV. 

,",,,~ ,,a "H'''"'. 
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celle forme nouvelle ùe gouvernement, qui remplaçait ia ty­
rannie la pius insolente par une sorte d'aristocratie J, ]1 

Quand Alexandre Severe fut en etat de gouverner par lui­
même, il reconstitua le consilimn principis à l'exemple de ses 
préùecesseurs, mais sur des bases plus larges. Il voulut qu'il 
y eût autant ùe membres qu'on en exigeait pour la validite 
ùes delibérations du senat. li y eut donc cinquante conseillers 
sans compter vingt jurisconsultes'.!, Paul et lJJpien, Fabius 
Sabinus, JElius Gordianus\ Clauùius Venatus, Catilius Se­
verus, iElius Serenianus, Quintilius MarceHus etaient les pius 
consicllTahies. Le conseil ùu prince devint alors un conseil 
d'empire. 

Il est difftcile cepemlant de soutenir que l'on est en pre­
sence d'une institlltion dôJinitiycment organisée et acceptée 
par l'opinion publique. Pendant le demi-siècle qui separe la 
mort d'Alexandre Sévère de l'avènement de Dioclétien, le sé­
nat essaya à diverses reprises de ressaisir le pouvoir qui lui 
avait autrefois appartenu 4• Un moment, il put croire qu'il allait 
réussir: c'était sous les règnes de Tacite~ ct de Probus 6. lUais 

l Lib. VI, 1. 

, Lalllpridc. A/ex. Sev., c. 'i.n: .Le­

glOs ùe jure populi et fîsci nlOdcralas ct 

inlinitas salUât nC(lue llilam cOllstilu· 
tionclll sacruvit sille yiginti jllrisperitis 

ct <loctissilllis :le sapielltibus viris isùcm­

quc diserlissilliis nOll minus (luilllllla­

ginta, ut non minus in consilio cssent 
sententia' Cjuam scnatllscollsultum cOllli­
cercnl. • 

l Op. cil., C. LXVII!. Sallillaisc lil ; 

• Ant. Gorùianus, Gorùiani imp. lilius et 

ipse impcrator vir insignis .• Cf. J'JI1.lan et 

Eyssl'nlw,xlt, t. l, p. 264. 

'Sou:; \Ja\illlllS et BrdbinLls, • Se­

nalll p!urimullI ùel'ereLatur •. (Capitolin. 

c.'i.m.) 

, VOjliscus, Tacit., c. 'i.1I: .i\liUercll­

tllr littcne ad provincias ut s(ire!lL Oill­

nl5 socii omnc!quc naliuncs in, antiqllllill 
~latum rtxliss~ n'm puLlic::un, ae sena­

tUnI pl'incipes legere, immo ipsum sena­

tum jH'incipem faclnm, lcgcs a scnatu 
peteuelas, reges Dm,baros sellalui sllppli­

caluros, paccm ac hclb s,'nutu andore 
tractanda . • Cr. Vopiscus, Flol"iwHu, c. Y, 

". 
• Vopiscus. PI'OUU,$, c. l'LIli: . l'ermisit 
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son espoir fnt de courte durée. Le senat n'était pas assez 
indépendant pour être en mesure de résister aux: volontes des 
empereurs. Son autorité n'(~tait plus qu'une fiction; son rôle 

se bornait à enregistrer les constitutions impériales. On avait 

pris l'habitude de ne le consulter que pour la forme on sur 
·Ies aŒ1ires de la ville, comme le jour où Aurélien lui demanda 
son avis pour construire un nouveau mur d'enceinte l, Du 

rang de conseil d'empire, le sénat était descendu à celui de 
conseil municipal. 

CIlAPTTHE IV. 

L'organisation donnôc au conseil par Hadrien devait ame­
ner une réforme dans le mode de recrutement de ses membres. 

Pour éviter les changements de jurisprudence , il importait de 

conserver en fonctions pendant un temps indetermine les 
jurisconsultes appeles au conseil. Les traditions auraient ainsi 
le telllps de se former, et la presence de l'empereur serait une 
garantie contre les innovations inopportunes qu'on eüt essaye 
d'introduire. La creation de conseillers impcriaux en service 
ordinaire, d'une section permanente de jurisconsultes au sein 
du cunsilinm prillcl;n's, realisa une amôlioration notable depuis 
que l'interprétation des lois lui avait ete dévolue. 

La distinction de deux classes de conseillers, en servIce 
ordinaire et en senice extraordinaire, est admise par les au­
teurs (lui se sont oCCUpt~S du consislorium du Bas-Empire. Elle 

pa!riblls ut ex lllflgnoruill judicnm appel­
lati0nibu~ ipsi c0gno~cercllt, proeomules 
erearent, legflt()~ [ex] cOllsulibus da.rcnt, 
jus prœtnriUIll prœsidiblls darent, leges 

tIuas Probus edcrct senatliscOllSultis pro­
prji~ consecrnrenl. . 

1 \ ' npiscus , Aurelirwus, c. XXI; Zonllra~, 

lib. XII. tit. XXVII. 
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remonte à une époque hien plus ancienne, et nous allons mon­
trer qu'à cet égard Aurelius Victor a eu raison de dire: «Offi­
cia sane Pllblica eL palatina necnQn militiéf' in eam formam 

(I1adrianus) statuit, quœ paucis per ConsLantinum imrnuLatis 
hodie perseverant 1. ~ 

Toutefois il ne faudrait pas croire que les jurisconsultes, 
membres ordinaires du conseil, aient été, dès le début, ùe véri­
tables fonctionnaires. C'étaient, nQUS l'avons vu, pour la plu­
part de hauts personnages appartenant à l'ordre senatorial. 
C'est seulement à la lin du second siècle que le titre de conseil­
ler indique, pour certains membres du consifùlIn prillcipis, une 
fonction principale, pour d'autres, une fonction accessoire ou 
une mission temporaire. Il y a des conseillers uont l'occupation 
essentielle consiste à prendre part aux. délibérations uu conseil 
pt qui, à ce titre, jouissent de certains privilèges et reçoivent 
un salaire. Il y en a d'autres pour qui la charge de conseiller 
est secondaire, qui n'en sont pourvus qu'en raison de la fonc­
tion qu'ils exercent ou même simplement en consiùeration ue 
leur qualite. Les premiers sont membres de droit du conseil; 
les seconds n'y sont appelés que si l'empereur le juge à propos. 
Occupons-nous d'abord ues premiers. 

SEr.TlO~ PHW\llimE. 

Les conseillers en service ordinaire sont divisés en deux 
classes: ceux de la première portent le titre de consiliarii A/l-
9/tsli, ceux ue la seconde, celui ù'wlslllnpli in consiliul/l. Cette 
hiérarchie nous est révélée par une inscription de la fin du 
second siècle où l'on voit un jurisconslilte remplir succes­
sivement la charge d'wlïlWlplUS in consilium, puis celle ue 

] Epit., XJ\', XI. 
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sacerdos conj(trreationum cl J~fFu'/'ealiomlfn, enfm celle de cOIIsi­

liarius. 

PlI' FELlCIS' A VG' DVCEN ARI 0 
PRAEF·VEHICVL·A corIS'AVG' 

PER VIAM'FLAMINIAM 
CENTENARIO' CONSlLIARIO 

:; AVG-SACERDOTi CONFARREATI 
ONVM' ET· DIFFARREATIONVM 
ADSVMPTO 'IN CONSILlVM 'AD-H5-'LX'M'N 

IVRISPERITO· ANTIATES· PVBL 
(Ndtuno. - Corp_ In.'cr. /,al .. X. 66(il. ) 

.. . Pii Felicis Aug(ustIJ, ducenario prœfi.ecto) l,'ehicul(omm) a copi(l~$ Auy(usl!) 

pel' viam Flaminiam, ccntenario consilian'o A uU(usti) , sacel'rloli conflnrealiollum el 

dijlarrealionum, adsump!o in consililllli ad ses/crtlUnI sc;xagcnrt [)t(ilia) n(umnmm), 

jurisperito, Anfiales, publ(ice). 

Lc titre consiliarius sc trouve également dans un fragmenl 

d'lllpicn 1 relatif au jurisconsulle Arrius ::Vlenander, contem­
porain de CaracaUa, et dans une inscription du temps de 
Septime Sévère et d'Antonin Caracalla 2. 

<:> D M ç; 

Q_. V AL . Q; F . POSTIMIO 
ROMVLO· PATRI· DVL 
CISSIMO· EQYO'PVBLI 

, CO·PROC'AD·BONA 
DAMNATORVM 

PROC· AD· ALIMENT A 
CONSILIARIO . AVGG 
Q: POSTIMIVS· ROMVLVS 

," FILIVS·ET·NEPOTES 
IlIom~. - Cori" [""cr. J,al., VI, ,1;3". j 

'L. Il, S2,D'g., lib-IV, lit. IV, 

, Le titrû {lIYJcUraIOI' ad boita damllu/o, 

ram lloit n\'oir été rrcc Il ln suile des COll-

liscations ordonllees pal' Septime .sl~refl' 

flll dl'lJUt lIe SOIl l'ègne. (Sp~r!ieTl, Sererm, 
c. HL) 
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U(iis) M(an ibus). Q(uin(()) Val~el"io), Q(uinll} f{ilio), Pustimio RIJ/I!ulo, palri dul­

Clssimu, equo publico, pro(currtlori) rul blJ/w damna/orum, proc(ura/on) arl alinll'ltla, 

cOII,ü[iariu A ug(uslonul! duomm) , Q(uinlu.~) flostimius }!omulus, .filius. el nepotes. 

Enfin (lenx inscripLions grecrrues mentionnent un avr .. d5otJ­

Ào; TOi) ~e€aaÎou el un ~ouÀX,O; $-e~)!J d!HXnTCo.n'. 

M AYPHAION· nAnlPION 
tllONYCION TOr, KPATICTON 
KAI ENtlO=:OTATON €nAPXON AlrynTD.3 
KAI EnAPXON €Y8€NIAC Eni BIBA€ltllnD.3 

., KAI ANArNnC€nN TOY C€BACTOY €nAPXD.3 
OXHMATnN KAI tlOYKHNAPION TAX_B5 
KAI n€PI THN <PAAMINIAN €nlTHtl€lnN 
CYMBOYAON T€ TOY C€BACTOYD.3_ 

o N A € iilZliiIit ... _ 

'Rome. - Curl" [nu,", Grœc., SflnS; :\Ion1msen, 01'_ cil., p. 089, n. 3.) 

M (dpxov) AUpr/ÀIOV lIam'plol' AIOVtÎO"IOV, T~V I(p&TI0"10v xcd i!!J'o~6TCtTOV rncr.pxov 
Aiyu7I"1[ou] xcr.; i7l"1J.PXOV ~uOev{a<; , er.) j31~ÀHJÙ.t![VJ xai &varvc..iCTf;c..oV TO~ ::f.etlICT1oii, 
.i7l"ap;d av] bX t)!J.cln<l!) "al Jouxnvdp10v Ta:X[&o'!!Ta:] "a:; 'Wepl T~V {I»).a:ttIV1a:v ir.lTYI­
Je/wv, CTUtJ.(5ouJo" Te TOU };d~!1-CT1oii ... 

'" 

AAKltlOY BACCON 
rENEHC EPIKYtlE 
A <pnnA BOYAH 
KAI tlHMOC NAETAI 
ZA8EHC EnltlAY 
POY ANT EYPEP 
rECIHC THN nOA 
AAKI tlnKE nOAHI 
EIKONI THtl€ r€PHPAN 
BEnN BOYAAION ANA 
KTnN 

B 

(Epidaurc. - Corp. llUer. Grille., ll(i7') 
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A:AJt. '~1J Bo!uuov )'tllti)S, lp.xvJta. If'rha, 
{3()1J1.~ }I.a.. Jijuos vaeTl:U ~2(}i"s È'iTlSavpou 
dn' etieprtu/7Ji. n ;" TJrl)J.ti1(1 J~H.C 1:J61.11i', 
elJC:Ov' T!idt )'tf/llp!lll, Ot,;N (301JÀ!lÎov àva;lll"Wv. 

'o/{lIflufUlT' ) (3 (OVl."i). 

Les con~iliarii Augusti, les (ulswllf,ti Ùl consilinl1l D'exerçaient 
pas nne fonction temporaire; ils n'étaient pas convoqués pour 
telle ou telle nil'a il'e spécialement; ils étaient nom més pOlir 1111 

temps indétermine : honol' delallls jincm cerfi remparis ac loci rWII 

habet, dit Papinien l, 
Hs jouissaient , en cette considél'ation 1 de certains privilèges. 

Ils éLai ent exemptés de la charge de la tutelle ou de la cura­
telle. C'était ulle faveur très recherchée, cornIlle on va le voir 
par un exemple emprunté à Ulpien. Quelcples j euncs gens 
pubères, mineurs de yingL-cincJ ans, avaient reçu pour cu ra­
teur un cerLain Salvianus. Cet homme, pendant qu'il e.\el'ça it 
cncore la curatelle, obtint de rCmpcl'eur lInc prOCllI'ltlio urbica; 
il se lit alor,s excusel' pal' le préteur, en l'absence des j eunes 
gens dont les inlèr(~ts lui avaienl élé con liés. Ceux-ci deman­
<lèl'ent au pré teur ùe l'établir Salvianus dans ses fonctions de 
curateur, attendu qu 'il ava il été excusé conlrairement aux con­
stitutions impériales. Ces constitutions, plusieurs fois men­
tionnces dans les compilations de Justinien 2, pcnnctlni ent nux 
magistrats de s'excuser, quand ils étaient nommés tuteurs pen­
dant la durée de leurs fonctions; mais elles le leur dMendaient, 
s'ils étaient nommes magistrats apres s'êLre charges de la 
tutelle. Quant aux senateurs, ils ne pouvaient en aucun cas 
s'excuscl'J. Deux categories de personnes éLaient seules auto­
risées ft sc démettre de la tutelle ou de la curatelle : 10 'Itl! 

, L. 30 f'r" ))i!!., lib. XX \'11 , lit. 1. - 1 II!~I., lib. 1, tit. xxv. 3; L. 17 - S 5 , Di!} .. 
lib. XX\'ll. tit. 1. _ J L . • 0 , S :l , ~'(Xl. 
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{mns mare rei puoliC({; cansa avsnnl; 2° hi qui circa IJrincipem Slrnt 
occzrpali l, Salvianus n'étant pas conseiller de l'empereur, on 

lui appliqua la règle generale, et il dut reprendre l'adminis­
tration de la curatelle. 

Une constitution de Septime Sévère ct de Caracalla l~tendil: 
aux (!(lswnpli in consilùun le privilège dont jouissaient les con­

siliarii A IlglfSli 2. 

Les jurisconsultes memhres de la section permanente du 
conseil recevaient un salaire. On avait voulu leur faire une 
situation qui ne les laissàt pas expos(~S aux tentatives de corrup­
tion dont ils auraient pu ètrc l'ohjct J

• Ceux ({ui sc livraient à 
l'étude des lois n'(~taicnt pas toujours de grands personnages, 
comme P. Sah-ius Jlllianus ou P. JuvenLÎus Celsus. C'étaient 
souvent, comme les lègistes du moyen âge, des roturiers t.. 
L'exemple des assesseurs des magistrats était là pour montrer 
les abus que l'on avait ù craindre. Pour les empêcher d'em­
ployer leur credit an détriment des justiciahles, les constitu­
tions impériales leur intrrdisaient de faire le commerce, de 
prêter de l'argent avec ou &'l.ns intérêts 5. On déclara la loi 
.Tulia rcpetllndal'llrn applicahle aux cO/nites jndicwn ~ : on pouvait 

l L. Il, S 2, Dt.~r., lib. IV, tit. IV. 

, L. 30 pr., DiU" lib. XXVII, lit. 1: 

"Juris[Jeritos (lui lutelaul gerere ceperunt, 
in cOll~ilium pl'lllcipUlll adsumplos oplimi 
maximiquc principrs nos tri consti tuei"unt 
excusaudo;; .• - Les assesseurs ùes gou­
verneur, ùe provinces était'nt moins lin·ori· 
~és: • Eorulll (Illi reipublicJl causa ~bsunt 
comiles, qui 5unl intra stalutum numerum, 
de tutda qu~ absentiblls ,'el profecbnis 
delala est, excllsaulur, ilnlll susceptanl 
anlea lion deponunl. . (L. (il, S 2., cod.) 

, Titu~ lui-m~ilIe n'avait pas ~te ù 

l"nLri du soupçon: • Suspecta et l'apaci­
tas, quoLI COllstabat in cognitionibus patris 
nundillari prœllliarique soli tum . • (Suét., 
c. ni.) 

• Cf. JuYl'.nal, Sai., VIII, Y. Iig. L'un 
des chefs de l'école sabinienne, ~'lassurius 
Sabinus, fut re'iu dam l'()rdre e(luestre à 
cilJ(!uanle ans. ' IIuic nec amplaJ facuItates 
l'uerunt, sed plurimum a suis auditoribus 
sustentatus est. . (L. 2, S 50, Dig., lib. l, 
ti 1. II.) 

, 1. 33, Dig., lib. XII, lit. 1. 

1 1. 5, DIV" lib. XLVIII, tit. XI. 
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aussi leur défendre de 5' occuper désormais des forensia negotia 

à quelque titre que ce fût; cela s'appelait foro interdicerc 1. Ce 
qui prouve bien qu'en édictant ces dispositions, on avait eu la 
pensée que nous avons indiquée, c'est qu'on faisait exception 
en faveur de ceux qui, sans aucune idée de lucre, prêtaient 
leurs bons offices à leurs amis devenus magÎstrats 2

• 

Cependant les assesseurs ne reçurent pendant longtemps 
d'autre rémunération que celle que le magistrat voulait bien 
leur donner. Cela s'explique, au moins pour les assesseurs des 
gouverneurs de provinces, sur lesquels nous avons des rensei­
gnements assez complets, par la manière dont ils étaient recru­
tés. Le gouverneur emmenait avec lui des amis, des compa­
gnons pour le seconder dans r administration et pour l'éclairer 
de leurs avis dans les questions de droit. Getaient parfois des 
jeunes gens de grande famille qui, après avoir achevé leurs 
études de droit et avant ùe briguer les fonctions publiques, 
venaient faire une sorte de stage auprès des gouverneurs de 
provinces 3. C'étaient aussi ùes hommes d'un âge mûr, comme 
le sénateur d'Amastris, P. Pinnius Justus, conseiller en droit 
(vof"uo, O"vvud8eJpo,) d'Ulpius Arabiauus, proconsul d'Alrique 

1 L. g, S!J.. Dig., lib. XLVIIl,tit. XIX. 

, L. 8, 52, Dig., lib. r., litre VII: 
• Qui cum alllico suo pl"œtore gratis consi­
lium participrtt .• 

, Voici quelle éla!l, d'après une inscrip. 
tion trouvée il y a quelqucs arlnées il 
Esterzili, la composition du conseil d~ 
L. Ileh-ius Agrippa, gouverneur de Sar­
daigne, sous Othon (Corf!. ln_<cr. Lat., 
X, 7852): M. Julius Romulus, leg(rttus) 
pro pr(œtore); T .Alilius Sabinus, q(ull::slor) 
pro pr(œtore); puis six assesseurs: M. Sterli· 
nills lIufus {(ilius), Sex. ,Elius Modeslus, 
P. Lncretius Clemens, M. Domilius Vita. 

SAY. EtIIA:"tG. 1" ~érie, t. IX, U' pJrlie. 

lis, M. Lusins Fidus, M. Stertinius Ru rus. 
n est l~ remarquer que M. Stertinius fils 
ligure sur cette liste aYant son père; c'est 
qu'il dC\'ail être enlre dans l'ordre sl"nato· 
rial en qualité de 1!igintwir. (Cf. rtlomm­
sen, IIermes, t. II, p. 1 1 5.) On sail que 
les jeunes Rornnins débutaient dalls ln. 
carrière des honneurs par le viginti\'ira!; 
quand ils etaient de l'ordre {~questre, ils 

demient prealablement demander l~ L'cm· 
pereur le latu.s c/rwu.s. (Cf. Ernest Desjar. 
dins, Rel!. de philol., 1877, p. 13: NrJw· 

site des comulÎssanc{'$ epigraphiques pour 
l"inlelligence de certains textes el(cosiqnes.) 

,. .. ,.,,,, " "."". 
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en l'ann~e l1J6 J, et ccQuintins,comesel adsessorlcgati ad [cen­
SILS accip(iendos)] , comes ct adscssor proco(n)s(lllis) provinciœ Galliœ 
[NarbonensisJ 2. La liberle absolue laissee aux magistrats pour 
le choix de leurs assesseurs j donna lieu à des ahus; dès la fin 
du second siècle, on dut la restreindre. li ful defendu de choi­
sir une personne notee d'infamie on même un habitant de la 
province, il moins d'une autorisation speciale de l'empereur/I

• 

D" plus, Pescennius Niger, lrouvant qu'il était tout aussi peu 
convenable pour un juge de donner que de recevoir, décida 
que les assesseurs seraient rétribués aux frais de l'Etat 5. IVIais 
sou règne ful trop éphémère pour que ceUe décision plU être 
(l'i:ecutee. C'est seulement ù partir d'Alexandre Sevère qu'elle 
devint la règle de l'admillÏstration romaine. 

Une mesure analogue avail été prise pour les consilial'ii An­
flllSfi. Je vais essayer d'en préciser la date: la question a son 
importance dans l'histoire dn cOllsilùzfII prinCliJfs. Le caractère 
de celte assemblée est lout difTérent suivant qu'on sc la repré­
senle composée de memhres honoraires ou de fonctionnaires 
salariés. 

C'est dans l'inscription gravée par les hahitants d'Antium, en 
l'honneur d'un jurisconsulte dont on ignore le nom, que les 
consÎliarÏt Augusti sont qualifiés centenal'ii, les adsll1npti in consÎ-

, 0(;'5) M(an.ilms) s(acmm). II. lliVI'WV 

loiÎa1ov, j9ouI,eIJTl7l' Àp.w1p!:tvov, VOP.IltOll 

alJvwi&e';pov IL ût/),nioIJ AP'l€!'lI'Oi!, civelJ­

or(i'l'ov) A?,plll:lïf, ~)ia'lv'l'(J; tTl] )-L Nwnj­

!popos- n ,e.penoS". (Le Kef. - Comptes 

rendu); de l'Acad. de, II/ser., 18] 4 _ p. 200: 

Corp. In.scr. Lat., \'fil _ 164o.) 
• CorI" In.scr. Lat., H, ~129' 
, Fronton, Ep. ad AntonÎrmTll Pium, 

VIII. Cf. C. Just., l, lib. r. tiL LI: Nm-. 
Just., xvn, tit.IV, c. V, S 2. 

• SpnrLien _ }lcscellllius Niye,., c. VII. 

L. 37, 38, Dig., lib. IV, til. VI: C. Jusl., 
10, lib. I. lit. LI. 

, Spartien, loc. cit. : • Addidit p"oc:tcrcn 
consilitl.l'iis sabria _ ne eo, granl.rent (Iui­

bu~ adsid~~ban(, dicensjudiceiIJ nCc dill'C de­
beff' nec accipel·e . • AtllJaravnnt ils étaient 
payes directement par le~ magi~lral~. Un 
re~crit d'Antonin le Pieux les autorise _ en 
cas de refus de payement, ù exercer Ull\' 

persecutioc.xtraordirtem. (L. 4, Dlg., L, XIII.) 
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lium, Cid scsurlillln scxagellCl milia lillmmum. Cette inscription n ',!st 

pas antérieure à l'année 185 . L'empereur y porte le litre l'Îus 

Fclix AuguslUs; 0 1', Commode est Je premie]' qui ait été appelé 
Felix; on lui donna ce nom en 185, après la mort de Peren­
His l, C'est ùOlle au plus tôt sous le règne ùe Commode e l plus 
vraisemblablement sous celui de Septime Sévère qu 'on attribua 
un traitenlen t régulier aux memhres du conseil. En tout cas , 
ce 50 llt cles constitutions tle Séyère et de Carilcilllil C]ui ont fa it 

de la c11arge de conseiller une charge de cour et qui, pal' suite , . 
lui on l (lonné un caractère diflërent ùe celui qu'ell e avait eu 

jusqu'alors. 

Le chilfre du traitement des membres du conseil était de 

100,000 sesterces pour les conseillers de première classe (con­

siliarù ,tUgltS1Î) , de 60,000 sesterces pour ceux de seconde 

classe (arlsumplÎ ili cOlisilillm). 
Pou r apprecier la situation (lui leur etait fa ite , prenons 

p OUl' terme de comparaison le traitement alloué au:.; procum­

(01'(,5, Dion Cassius pose ce principe que le rang d'un procu­
rateur dépend du chiffre de son salaire "l, A ce point de VlIe, il 
y il quat re dasscs de procurateurs il : les Ircccf/(U'ii , qui reçoivcnl 

300,000 sesterces; les dll{;l'fuuii, 2: 00,000; les cClllcllani. 

100,000; les sexayellarii , 60,000, Parmi les f!l'oCllrfttores u nie­

IU/rii fi gurent la plupart des proclllYllores provinciaux; parm i 

les s(',rarICIUtrii, les prafecti rehiculorum ùes provinces \ le pro~ 
CIlmlor lUl al/I/Ol/am OSIÎÎs, le l'roel1ll/tor bibliotlwCflrlllIt~. rI suil 

ùe lù qu e les conseillers de l'empereur occupaient une position 
assez modeste parmi les fonctionnaires de l'ordre éfJu es trc. 

1 Ed,bcl , Doel/'. "um. l,:('! •• t. \ '111, 

l" 4~4: r.nlllp.-iù~, Commod. , c. Vil!. 
, Li.u. [,[1[ , t, n. 

l Cf. lïnseriptivj) bilingut fi<b.li\·c it 

Sex. \'arill5 ) l lIfcelLus. p\:I'C Ùl::Llgn h:d. 
(Corp. IIllC/". LaI., x. 6569') 

, Ü!rp. I II" • .,.. l..o.l., \"l , L 6::d. 
• Ü!"p. [lin"/". LaI., X, i~o. 
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SECTiON II. 

LES MUfBRES DU COliSEIL f,N SEIIVlCI\ EXTRAORDINAIIU~. 

Indépendamment des consiliarii AugUSli, des adsumpti in consi­
hum, quiassistaientrégulièrementauxseances ,le conseil compre­
nait les prefets du prétoire et de la ville, les consuls, les preteurs, 
tous appelés en raison de leurs fonctions, puis les amis de 
l'empereur, enfin des membres du senat et de l'ordre équestre. 

De tres bonne heure, les préfets du prétoire furent appelés 
au conseil du prince. Claude rendait la justice assisté des pré­
fels du pretoire el de ses affranchis l, Nous savons déjà que les 
préfets figuraient dans le conseil de Domitien. Mais cc qui 
démontre que les prefets du prétoire n'étaient pas à cette 
époque membres de droit du conseil, c'est que Capitolin fait 
un mérite à Marc-Aurèle d'ayoir loujours convoqué les prefets 
et de s'être rangé à leur ayis 2. D'autre part, lorsque le conseil 
était appeIe à juger une accusation portee contre un senateur, 
les prefets du prétoire etaient exclus comme les.autres cheva­
liers 3. Alexandre Sévere fit disparaître cette exception en 
atlribuant aux préfets la qualité de sénatcur!.r.. 

A côté des préfets du prétoire siégeait le premier de tous les 
fonctionnaires d'ordre sénatorial, le préfet de la yille 5, Sous 
les premiers empereurs, il availla préséance sur les préfets du 

1 Dion Cassius, lib. LX, C. XVI : E"pi­

VOl"l"O ~~ ':v Tif cruv~apilf Toii n: KJ.l1uawIJ, 

'l"~V È11"1:r:rxWV Te, "111 'l"WV èEeÀ~\J8érwv 

I1tJTOiJ 'ltrl1rQVI"WV. 

, c. XV : • HaLuil sccum prœfectos quo­
rum ex audoritate cl pcriculo semper 
jura Jictayit.. On connaît di,·crs j,rèfets 
JII pretoire du temps de Marc-Aurèle: 
\1. Bassacus Rufus, Mllcrin:iJus Vindex 

(Co/p. Iruer. Lat., IX, ~438), 'farruntc­
nius Pat!'fIlUS (Dion Cilssius, lib. LXXI, 

c. XXXIII J. 
1 Spartien, IIwlr., c. VIII : • Equites 

Romclllos nec sine se de senatoriLus, nec 
SeCtlm judicarc llcrmisit .• Cf. Capilolin, 
Anton. philos .• c. x. 

t Lampride, Alex. SCl)., c. xx!. 
, Dion Cassius, lib. LII, C. XXI. 
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pretoire: nOlIS l'avons constaté pour le règne de Domitien 1. Il 
était un de ceux que l'empereur convoquait régulièrement aux 
seances du conseil! du moins quand elles se tenaient à Borne. 
Au dehors, il ne pouvait y assister, les devoirs de sa charge 
ne lui permettant pas de quitter la ville. 

n y a un autre cas où il devait rarement être appelé au con­
seil : lorsqu'il s'agissait d'affaires judiciaires sur lesquelles il 
avait statue comme vice sacra jndicans. Les jugements rendus 
en cette qualité par le préfet de la vine étaient susceptibles 
d'appel devant le consilium principis'l. Il est difficile d'admettre 
qu'on ait jamais invité à réformer une décision celui de qui 
elle émane. Sans cloute, au sein du conseil, le prefet de la ville 
n'eût pas été seul juge; à parler exactement, l'empereur seul 
jugeait. ~lais on conçoit aisement l'influence qu'aurait eue au­
près de ses collègues un conseiller dèjà au courant de l'afl'aire 
et qui s'était prononcé sur la manière de la résoudre. 

Les prefets du prétoire, comme le préfet de la ville,jugeaient 
vice sacra. Mais ceUe locution avait, quant à eux, une signifi­
cation particu1Ïere. Elle exprimait une conséquence de la si­
tuation exceptionnelle qu'ils avaient dans l'administration de 
l'empire j le préfet du pretoire était un vice-empereur 3

• Aussi 
les décisions qu'il rendait comme vice sacra jadicans étaient-

1 Il cu fut de même SOllS Marc-Amèle 
pOlir Q. Junill~ Rusticus, • cum quo omnia 
cOJllllluuical"it Pllblica privata'lue consilia, 
cui etiam ante praJectos prœtorio semper 
oscululII (l~(lit. . (Capitoliu, op. cit .• 
e. 111.) Rmticus clait prefet de la ,'ille en 
163 101';; du martyre tle saint JlIstiu~ il 
a,'ait été cousul pour la seconde foi, en 
162 ayee L. Plautius A(pülinlls. (Eor­
ghe~i, t. V, p. SA: t. VIll, p. 54!), C. L. 
Visconti, A/I/lali dei/' IllslÎlulo di cOJ'I'ispo/l­
rlenz(/ (//'cheQ/ogiCII, 1864, p. 163.) 

Dion Cassins, lib. Lll, e. XJL.\JII. 

SOUS ~hrc-Aurèle. une inscriptiou 
de Saepinllm montre les prH~ts du pré­
toire agissaut ill loco domini. (Corf!. IllSc/'. 

Lat., 1\,2,1.38.) CCL.~, 5 15, Ig,DiS" 
lib. 1, tit. II. Fallt-i1 eu conclure qlle l(~ 

préfet du prdoire prcsi(lail le consilium 

principis en l'ahsenc~ tle rCllIpereur? Celle 
conjecture, émise pal" Mommsen (op. ~·il., 

p. 10(6), l\ été accueillie par llirsch!'eM 
(op. ci/., p. ~17), par Willems (Le Droit 
p(!61Ic /'omWII, 4' éd., p. 433), par Mis· 
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elles en E1it, sinon en droit, non susceptibles d'appel l • Il lui 
fut permis également, à partir J'Alexandre Sévère, de rendre 
des onlol1nanC8s generalcs qui étaient ubligatoires, en tant 
qu'elles n'étaienL pas conLraires aux lois eL aux constitutions, 
et sous la réserve pour l'empereur du droit de les modifier 2

. 

11 ne faut pas confondre les a/ulilO/'la sacra des prMets du 
pretoire eL de la ville avec le conseil du prince. Chacun de ces 
conseils avait une organisation parLiculière 3

. Les membres qui 
les composaif'nL éLaient, au me siècle, nommes par l'empereur. 
":oici un cheyalier romain qui fuL attaché au conseil du pré­
l'eL du prc'toire et à celui du préfeL de la ville. 

HO 

TI ·CLA VOIO· ZENONI· YLPIAN· VERRAE· F 
TRIS· COH . 1 . ASTYRYM . TRI Il . COH· 1· FL 
IlRITTON . PRAEF . ALAE . 1 . CLA YD . MILL 
AOIYT· AD . CENS· EX· SACRA· IYSSIONE 
ADHIBIT· IN· CONSIL· PRAEF· PRAET 
ITEM·VRB,·PROCAD· B· DAMNATORYM 
PROCSILICVM ·YIAR· SACRAE ·YRBI S 
SVIl . PRAEF . YIGIL . R . PROC . PRIY A T AE 
REGIONIS· ARIMINENSIYM ·PATRONO 
COL· PISAYR· OIl· EXIMIAM· ERGA· SE 
AC· PATRIAM . SYAM . BENEYOLENTIAM 

EIYS 

(Pesaro. - Ikmerl, (j;'19.1 

llOule! ('.es III.slÎm/wIIS politique, des Ro­
mains, t. \, p. 2,1\5), bien tju\m ne 

puissl' i[}\'ü(j :('1' aUC11!l lexie précis lJOUl' la 
jmtitlcl'. 

, On (rDUYC ci tùs dans les illScriplions 

un a cammclltfll'I!S prœfcclonlll! l'rle/orio 

(CO/l" Il/scl'. Lat., VII!, ,s.'hH, 9368 
\1 , 1 56Q, 8400); un comrn(mlllri/lllsÎs) 

{Jl'll'jil'cli) url". (CorI" Inscr. Lai., VI, 
8:\.02) ct plusieurs autrcs officia/cs (Cori' 
biSer. Lat., VI, 16~1, 83g8 83UÜ ; nF 
~7GG). Ln lextc ci::lèbrc , que les allci" 

1 1.. l, S l, Vig., lib. I, lit. ~J. Depuis 

Constantin, rappel Jill interdit. (C. l'lwod. 
J (), liL. "\1, tit. xxx.) 

, C. Jas/. :.l , lib. [ , lit. X\H. 
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Tifberio) Claudio l'ulQni Ulp iM (O), Vr.rrw J(ilio} , trib (uno} coh(Odis) 1 AMurum, (ri­

h(lI flO) coh{ortis) 1 FI(lwire) flritlon (ulIl) , pra;f1.ecto) aire 1 Claud(iœ) mill(ial'iœ), adju. 
/(0/11 ad ,-ens{us). e."'C Slu:ro juu ione adhibil(o) in cOlIsil(ium) prœj{eclll prU'/(of-io) lIem 

!lrb[;] . proc(w'alonl ad b(ona) damnalorum , proc(uralor'l ~ili.;um viar(um) saCHe u,'bis, 
SUbpl'c6j{eclo) vigil{iblls) ll(omanij ). l>/"Oc(umwnl privalre reyionis ArimÎnclIsium, pa­
IrOIlO col(oniœj Pisau 1iensis). ob eximiu.m eryase ru: palriam suam benct1Olen/iam . ejus ... 

L ccursf/s hQ110rUm de Ti Claudius Zeno Ulpianus IlOUS mont!'\'" 
quelle était d'ordinaire la situation des conseillers ùes préfets 
du prétoire et de la ville, La charge qu'i ls occupaient servai t 
de trans it ion entre les militiœ cqllcstres et les proCllfCIli?nes, Zeno 
remp lit , en en'e t, suivant l'usage du second siec]e, usage dont 
on trouve qu elques exemples au troisième 1, deux des tl'ois militi(/' 
cq ll eslres. 11 fut deux fois trihun de cohorte, pui.s PIY~/'eCltlS aiœ. 
Il fut ensuite nommé directement a(ijulor ad cenStl$ sans a\"oir 
e té prœ)'acl ltS equÎlwll ~ . C'est après avoir exerce cct emploi qu 'n ne 
sacra jussio l'appeln aux. conseils des préfets du pr,~ loire et de 
la ville , sans doute pour l' initi er à la pratique des aITa il'es. On 
lui con fi a p lus tard diverses proc flralioncs , d'ahonl celle qui rut 
créée pal' Septime Séverc pour les !Jona clamnalorunt ~ , puis celle 
qui avait pOUl' objet le pavage des rues de ttome. EI)lIn, après 
avoir été subprO!fecllls t'~1 Îlibu s ROrlumÎs, il ohtilll un e pro­
curai /o privatœ regionis 11riminensium , qui vraisembbblcmen t 
etait une procnralio cenlenaria, 

Etaient encore appelés au conseil en raison de lours fonc­
tions les consuls, les préteurs, ct d'une maniere g6n t'.~ra l e los 

interrrèl(u I":lngtmit'nl r~rmi les seplcm. 
danl/lnlrc /t'grs PILlldc("W/"nm Jeu cr'uCC'j jur!s· 
C'QusullOl'um. cootient un exemplc remar­

(Jll:tb lc d\U1C discussion qui s''':ICYa dnJl ~ 

l'uudilorium du prHet du prétoirc P;"Ipi. 

nicn enlre ~t)! coo~eillcl"1. (L. ho. Di!}., 
lih. XU . tÎ l.. .. ) 

1 Orclli, 3888 ; Corp. lu~cr. I.al., 

III, 6°75; Corp. 111m', Grœc .• 3487, 
• CI: Jl orghc.~i, t. V, r· 9. 
l CcUe {J/"Qcumllo fut uicnWI opres ruu­

nie ;'1 la l'''ocum/io flii 1/I'Ir mS!. NO /I 'c in­

scription se rnl'portc donc ;"III COnl "'en(".:· 
Illcnl (In troÎsi/)mc sii.-d c. 
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hauts fonctionnaires présents au lieu où se trouvait l'empereur. 
Dans un conseil tenu par Valerien près de Byzance, on voit, il 
côté du consul c t du préfet du prétoire, le prœses Oricntis J cinq 
du t.:es lùnÎtis et le prœfcclus annouœ Oriemis l, 

Le cow>lliam priucipis comprenait , en outre , des {lmie; et des 
comites de l'empereur!, ainsi que des st:naleUl's e l des cheva­
liers 3. Ni les uns ni les autres ne siégeaient d'une manière pel'­

manente. Mécène , ùans le discours que lui prête Dion Cas­
sius 4, recommande à Auguste de ne pas prendre toujours les 
mêmes sénateurs ou les mêmes chevaliers, mais tantôt les uns, 
tantôt les autres , aIin (lue, connaissant plus exactement leur 
caractere, il puisse s'cn servir plus utilement, et que, de leur 
côte, sc mettant ft la hauteur de ses principes et de ses projets, 
ils aillent, ainsi formés , gouyerner les provlnccs. 

Ces personnages , appelés extraonlinall'ement au conseil ùu 
prince. n'étaient pas salariésj mais II y a lieu de penser qu'i ls 
l'ccevaien l de l'empereur des gratifications. JI en ét.1 il ainsi 
sous Tl'ajan ~, et cet usage doit s'être conservé SUI'tout pour les 
comites 6. 

L rfIJlÎscus . Aureliunus. c. XIII ; . C UIn 

oonscd Î s~cl VI\ICI'i~nus Auguslus in thcr­
mis 3pud Byz/lnlium , pr;p~enl!l uercilu, 

pr:\! ~elLt e etiom officio IHllnlino. athid~n· 

!.ihu s Mcmmio TU5Ct. consulc ordinurio , 
Balbio !\bero pniefcdo prœlorii, Quinlo 

An Clu·io pl'I.t:side Orientis, udsidentiLus 
elio.m Q porle laJI'fI Amulio .saturnino Scy. 

lb ici Iimilis duce, Murrentio Mauricio ad 

Il: gI'pLum dcstinnlo et Julio Tryphone 
Orieululi! IimÎtis duce. cl :\Irecio BnLlxli­

! iua priCfccto :,nnonœ OL'ienti5, et Clpio 

Criuila duce 1J~I'i cinn i limitis et Thrncici, 
et Fuh'io Boio duce Rlmllici lilllitis, "nIe­

ri:ulUs Augustus dixiL., 

• Cr. sur ln distinct iOIL des flmlt'I el 
des t:OmilcJ Mommsen, di~ comileS Au­
gusfi der frühcrcn KnÎ.crzeif {UCI'mes . 
t. IV, p, 127}; FriedlQender, t. l , p. 126, 
19;)· 

l Spartieu, Harlr,. c. VIII : • Ernt enim 

lune mos ul, cum prÎlL ep,p! eaU935 cognos 
cerel ct sen1l.toi'e! el equites Romiln05 in 

consilium vocll.rol. senlenlÎnm el: om­

nium dcliber1l.liane profenet . • 

• Lib. LII, C, XXXIII . 
• Pline . Ep .• lib. VI, XXXI: • Summo 

die abeunLibus llabis (tom diligcos III 

Cœsare humuniLu) xenin sun~ IlIi5~.' 

• Cnpitolin. Antoninu, P;'u , c. VII, 
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SECTION III. 

LES PRl/'1ClPE.S OFFIClOIW.". 

Pour assurer le fonctionnement régulier du cons ilium pl'in­
cipis, il fallait à l'empereur des auxiliaires chargés de preparer 
les questions à soumettre au conseil et de transmettre aux in­
téressés les décisions qui les concernaient. On institua, à cet 
p.ffet, à côté des consiliarii AuguslÎ, des secrétaires (t libellis, a 

Silldiis, a cognùion/bus, ab epislulis. La multiplicité des affaires 
exigeait la (~iYision du travail. 

Il n'en etait pas ainsi dans le conseil des magistrats. 
Leurs auxiliaires portaient la dénomination génerale d'as­
sesseurs, et ils (;taient charges indistinctement de recevoir 
les demandes introductives d'instance et les simples re­
quêtes, d'instruire les affaires, de rédiger et de transmettre 
les decrets 1. 

Le caractère des secretaires des princes a varié suivant les 
epoques, en même temps que celui des conseillers. Les deux 
institutions se sont d<,~Ycloppées parallèlement, mais en sens in­
verse. Les conseillers, qui étaient à l'origine de grands person­
nages, des déIegues du senat, sont devenus peu à peu de 
simples palalini. Les secrt·taires des princes, au contraire, 
affranchis ou esclaves sous les premiers empereurs, choisis 
parmi les chevaliers depuis Hadrien, sont, au troisième siècle, 
des chefs de service elevés ail rang des dllcenarii et même des 
trecenanÏ. Ils ont chacun un o.fficium distinct 2 et portent, 

1 Dans son traite ne Officia adsessol"!lm. 
Paul expo~e en ce, termes les attributions 
des asse55eurs : , Omne "ffieium adsesso­
ris. quu juris stmliosi partibus suis fUIl­
guntur, in his rere causis consllit: in 
cognitionibus, postulationibus, libclli" 

Sn. ETRA'IG. 1" série, t. IX, Il' partie. 

edictis, dccretis, el'istulis .• (L. 1, Dig., 
lib. 1. tit. XXII.) 

, Suelone nait compose un ollvrageDe 
lnslilltlione oJjicio/"um, cité par PriscinnllS 
(éd. Putsch. p. 679)' La Cfl1aliün des of 
ficl(~ remonte donc tout au moins il lIn 

." " ,.u " ""''''',. 
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il cette époque, le litre de principes l Olt pr/nc!jHtles olJiciol'llm ~ . 

En celte qualitè, ils assistent aux séances du conseil et y 
jOlH'Ilt un rôle analogue à celui des maÎlres lIc rec!uêtes près 

de nolre Conseil d'Elal. 

L'histoire des secrétaires des princes pendant les trois pre­

miers siccles presente, COIllme celle de l'adminislration impé­

riale , trois phases distinctes. An (le]mt, l'empereur adminislre 

l'I~lal, comme nn citoyen gère son patrimoine, avec l'aide de 
ses affranchis et de ses esclaves. On n'ose pas llemander il des 
citoyens romains inge/au' de l'emplir auprès des Césars des 

fonctions qu'un che!' de maison ne confie qu'a lIes personnes 

de condition inférieure. On est trop rapproché lIe l'époque 011 

chaque citoyen exerçait dans les comices un pouvoir effectif. 

Les il/gel/ni sont encore des citoyens: cc ne sont pas lles sujets. 
L'accroissement de l'autorih" imp('~riale ne tarda pas à ('Il'a­

cel' ceUe nuance. Sous Vilellius, Domilien et Nerva, on com­
mence ;:1 trouver des chevaliers romains llisposés à accepter 

ces fonctions 3. Ayec [-ladrien, ce qui l.'tait l'exception de­

\,int la J'(~gle gènôrale. La charge de secrl~taire du prince fut 

reserv('e LI (les membres a(~ 1'0r(lre ÙplCstrc, ayant lléjù par­

couru les principaux degrés de la hiérarchie des honneurs. 
Il en fut ainsi jnscpl'an moment où, sous l'influence des nsages 

orientanx, on etahlit nne distinction entre les charges de conr 

et les fonctions puhliques. Alors les affranchis furent exc1ns, 

mème des emplois subalternes, et remplacés par des militaires 

d'ahord, pnis par lles emploYl's ci\"ils, n'ayant de militaire 
que le nom. 

dricn. Suetone parle mènw des brn'Iana 

officiorulI! sous YespflsiclI (e. XXI:. 
] C~pilolill. Anton. philos., c. VIII. 

, C. Just. 1. lib. IX. IiI. l.1. 

., Tacilc, J/ist., lib. l, c. LVIII: COl'p. 
Juse!'. Lai., VI. 798. 
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Sur tous ces points, les monuments épigraphiclucs contien­
nent des donnees précises. Ils nons permettent également 
d'apprécier l'importance respective des secretaires des princes. 
Il suffit, pour être fixé, de comparer les charges qu'ils ont 
remplies auparavant ct celles <lllxc!uellcs ils ont été appelés par 
la suite. :Mais, (Iuand on yeut déterminer lcnl's attributions, 
l'etude des inscriptions est insuffisante. Elle ne donne que les 
titres des secrt·taires, et ces titres ne servent (!u'à montrer la 
direction clans Ja(llH'UC il faut chercher. C'est là une indication 
(lui, pour m-oir (!uelC!UC valeur, demande à être complet(~c par 
l'examen attentif des renseignements fonrnis par les auteurs 
anciens l, Dans l'état actuel de nos connaissances, on ne peul 
se flatter d'arriver partout ù la certitude. Sur certains points 
il faut se résigner ù émettre des conjectures. 

1. 

j libellis. 

C'esl au temps de Claude (pIe l'on trouve mentionnes pour 
la première fois des alTranchis a libellis Al/9i/sti. Polybius'2 et 
C. Junius Callistus J reçurent ce litre sous le règne de ce 
prince; Doryphorns 4 et Epaphroditns ~ sous Néron; Entellus 6 

SOns Domitien; IIermcros 7 sons l'un des Fla viens. 

1 ,\1. EB"ger, ruudes premiers,;;'est oc· 
cup':' de la question dans un mémoire lu en 
185i';,]alls la séance pnLliqne des cinq Arn· 
démie~, et intitulé: Rcc/wrc/(('s fliJlori?uef 
.1111" lujonetio/! de secré/aira des princes chez 
les allciens (p. :130 (le ses Mill!. d'hist. ane. et 

de phi 101. :1. Cf. FrieJluenùer, ]Ja/'slellu/!,?cn 
aus d~/' SiuellyCl'chichle noms, A' édit., 1. l, 
p. 98 et 16!J; O. HirsrllftoM, op. cit., p. 201; 

MadviIJ, op. cit., c. \"l, S 5: Duruy, Tllst. 

des ROIiUItIlS, ~d. 1883. L \, p. 552. 

, Sénèque, COl1solal1O ad PolybiulIl, 

c. 1"1. 

l lonnrus, liL. XI, Co IX: ",ni T((1;; 

f[{~Àols T(LV ((;Ir..:,G'~""'V gn;T((ltTO; Josèphe • 

Allt. lud., lib . .'\1\, c. l. 

, Dion Cassius, liL. LXI, c. v: " :' n 

Tl)'> dpxij,> ~lbÀh SdnovTl. 
• Suétolle, lVero, Co XLI\. 

• Dion Cas~ius. lib. LX \11 , c. :xv : b .a 
.iJ,> dPXij~ ~dJÀ{(( Sdn....,". 

, Corp. Iliser. Lat., VI, H6JfI. 

,16. 
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Depuis Hadrien, ra libellis Augusti est un membre de l'ordre 
equestre 1. T. Haterius Nepos ct C. Julius Celsus remplirent 
cette charge sous le règne de cet empereur. Leur cursus honorum 

montre l'importance des fonctions qui leur ont été confiées. 

" 

ili?"~a0tiW%t1:jtWziœ_ •• Wl1'iik?2E#tf1:~62Ëf~i 
~~I21>li:iIllIIl IO PRA ETIITII 
IIII!IIII!ORTIS . TRlB . MlLlTIITII 
IIII!RA EF· EQV lT'C EN S lT OTII 
BRlTTONVM ' ANA VI 0 NTIITII 
PROC ' A VG ' ARMENlAE ' MAlTii 
LVDI' MAGNI ' HEREDITATIVM 
ET' A· CENSIBVS'A' LIBELLIS'A V!~~3ji 
P RAEF'V 1 G 1 L VM . P R AEF- AEGYPlWill 
M . T AMI N 1 VS· C R I !li!i'i1UJAi"JI,'IR 

T%?h[(';&V?;f;ç;Zgw:S~jjj?JJ,i~.fd&.fffA?f&#'ÂrttZ. 
(Fuligno. - Borghe.,i, l. V, p. 3; IIcn,cll, (1917') 

[T(itol llalerio, .. . . [iL(io) , Nepoli2 . . " primipilJo, prwUecto coh]orlis, l''ib(ullo) 

miii[/um, pJrwJ(ec/o) equil(um), cellsito[ri] Brillonum Anavion[cns(IUIIt)]. proc{ura­

toril Aug(ust!) ArmeuÎœ maj[ or(i.I) J, [udi magui, hereditatium. et a cellsibus. a libellis 

,ta[g(ust!)J, prœj(ecto) vigilam. prœf(ecto) IEgyp[lIl, M(arrus) Taminias Cri, .. 

C ' lVL' C 'FIL' Q.VlR' CELSO 
A, LlBELLlS . ET . CENSlBVS 
PROC' PROVINCIAR' LVGVD ET AQYITANIC 
PROC PATRIMONI PROC XX HEREDITAT ROMAiU 

5 PROC NEASPOLEOS ET MAVSOLEI ALEXANDRIAE PROC 
XX HEREDIT A T' PER PROVINCIAS N ARBO NEN SiidM 
ET AQYITANICAM DILECTATORI PER AQYITANICAWl 
XI POPVLOS CVRATORI VIAE LIGNARIAE TRIVMPHAU 

APPlANVS' A VG' LIB, T ABVL' RA TION' FERRAR 
(Lyon. - De Boissieu, 1). ~'16; 1. Henier, JId, d'épig"., p. 83.) 

, SparLien, Hadl'., c. :\Xli : «Ab epistulis 
eL a Iibellis primus equiles rommus ha-

ImiL . 
, Le nom de ce personnage a ete 

restitué par Borghesi d'après une in­
scriplion Ijui parnît uyoir Né grrnée pour 

senir de pendant it la nôtre cl Ijui ~e 

rapporte à T. Halerius Nepos Alinas 
Probus Publicius Mutenianus. GeLail 
sans doute le frère de notre Il libellis. 
Cf. Hen~en, &at'i nel bosco dei Jrrd. Art'., 
p. 65. 
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C(aio) .lu/{io), C(aii) jil(io). Quir(ina tribu), Celso, a libellis et censibus, pm­
c(uratori) provinciar(um) Lugud(unensis) et Aquitanic(m), proc(ura/orl} patri­

ntoni(l) , proc(araton) viccsimœ !tereditat(ium) Roma[e], proc(ura/ori) Neaspoleos et 

Mausolei Alexandriœ, proc(ura/oril vicesimœ hereditar(ium) pel' provincias Narbonen­

~[em] et Aquitanicam, dilee/alari pel' Aquilanica[e] undecim populo! , cura/ori viœ 
Lignariœ Triumpha[/ù], Appianus, Aug(as/l) lib(ertus) , tabul(arius) ration(um) Ier­
rar{iarum). 

Ces deux a libellis ont fourni une longue carrière avant 
d'être revêtus de cette charge. C. Julius Celsus avait rempli 
la plus haute des procuraliones provinciales, celle de la Lyon­
naise et de l'Aquitaine. T. Haterius Nepos venait également 
d'exercer une charge importante, celle de procurator here­
dilatium; il fut ensuite nommé prœfectus vigilum et prefet 
d·Égypte. 

Une inscription déjà citée l donne un cursus ltonornm ana­
logue pour M. Aurelius Papirius Dionysius, a libellis de Marc­
Aurèle ou de Commode. Il avait été auparavant prœfectus vehi­

cul.orum et devint aussitôt apres prœjecills annonœ, puis préfet 
d'Egypte. 

De même le jurisconsulte Papinien, qui avait débuté comme 
advocalus fisci sous Marc-AurCle ~, devint a libellis 3, puis prefet 
du prétoire sous Septime Sevère et sous Caracalla 4. 

L'un de ses conseillers, Ulpien, fut a libellis 5, /lra!lectas an­
nonœ (j, puis préfet du pretoire" sous le rôgne d'Alexandre 
Sévere. 

Enfin un fragment d'inscription mentionne un magister 

, Supra, p. 350. 
1 Capitolin , Caracal/., c. VIII. 

, L.1::I1'1'. , Dig., lib. XX, tit.v ;.Hes· 
criplum e~l ~,b illlperatore liLeHos agente 
Pnpiniano ... » 

, IJenzen, 51303. 

, Slmrtien, Pcscennius Niger, e. YII ; 

• ... cum ad libellos paruisset. • 
• C. Jus/. 4, liL. VIII, tit. XX:WJI 

[XXXVIII], du 30 mars 22 2 . 

, C. JIU/. 4, lib. IV, tit. LXY, du 
l" dccembrc 22 2. 
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a cewâlllls, nommé mtlgùler (( libcllis, puis.fl(/mert Vul [C<l1lC1 ctsuv­
Jll'œfcclllS vigi/ibus. 

.. , S CO S 
- RAE F . V IGI L 
FLAMINI . VV L 
MAGIST RO· A LIB 

5 I2'AGISTRO· A CEN 

(Rollle. - c&/'p. I nJcr. (.Ill" rI, ICb8.) 

[ . .. PrJiscu s[ubp~raj(eclo) vigilUbus], j/amini VullcalH1. lI!agistroa lib[cllis, m:a. 
giu/"fJ a ccn [ûbu$] . .. 

Essayons maintenanl de dl'flnir l'emploi de l'a libellis . 
D'après SenèqllC, l'a Iibclli., clail chargé de recevoir et de 

mettre en ordre les requêtes adressees ;\ l'empereur de loutes 
les parties du monde, puis de les raire passe l' sous ses yeux ù 

tOU I' de l'Me l, C'4~ ta it une fo nction tl-ès lahorlcnse e t <{ni ne 

laissait tl ncnn l'epos à celui qui t'n était invest i. JI <lV" Ît à écoII­

tel' ces milliers de sollicitcllI's (l'0sluICl(Orcs) q ni venaient tont 
en hu'lUcs fairc appel à la pitié de leur très doux cmpcrelll''l, 
Les uns demandaient une exemption de lutell e ; les antres, le 
droit de cité ; ceux-ci suppliaient le prince de jugel' un pl'ocès J

; 

, COI/$, l'Id Poll-b., c. v, VI: .... A\I­

ùiendn SUllt lot l'OUlillum milin. tot ,lis­
potlcl1di Iibclli. Taulus l"CrUlli ex orLe tolo 
cocuntium eongcs lus, ul possit pC'r onli· 
nem S1!tUI1 prineip i. mnxillli aninlO sull­

jici. exigcllJus es t . • 
, roiei Url o;xemple Je libdluJ t\\"cc la 

repol1sc de l'cmpcrcul' : AÇÙ.oll:1li f:V~(I' I-'O ­

vo~ NCl(o(.l.,,~ÜIJS" -rtpQs AVZ'wvi"vov ~!'tl:1c).Ùl" 

,,"UpIC (!ttl:1cÀe& AVZ'W1twe, v!'ttl!?,p:i-pov 

"0"Onjl:1 ';JVTCi t" '1"1) l [x)tt[p]la ~11/rnr<Î)l1f-'cv 

U1l"O 'l"r.JV ~tl(J.O<1 C (.oJV[6ivJ T WV Td: e "tllI).&:~ŒS" 

V1717oll .oiliollvT(.oJV. _'\VTW I'WOS" clWCI' EU~Œ'­

(lOV!" II W (UV '1'0& xoofloll xupcoe. b ~t vo­
(.1.0'> 'l"llS" S"ŒÀal:1l:1tle. T~ VOIJ~ T ILlV PoM:.!I' 
lIpWtl:1lJW 'l"W VŒtlTU(W, èv ore (J.n 'l'CS" T WV 

17(J.~'I"épr.Jv aun! 1'0(J.o. tV!'tVTcOti'l"21 . '1' 0(/'1"0 
~i (ltI'I"il lIŒI li Selo-rcz:'I"O'> AG)'01l1:110e lxpc. 

l'ev. (\'0Iu5iu5 ~rœcinllus ex Il'!]c niloJia. 
L. g, Di!]., lib. XIV. l il. Il .) 

~ L.g3 [g:.a}. Dig .• lib. XXV IIl .lit.v: 
r.. 5, S l , Di!} . • lib. XI.IX. tit. v. 
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ceux-I..\ 1 de sta tuer sur un point de droit qni leur pa raissait 
doutenx l , Des provÎnces entiè res demandaient une diminution 
d ' impûls 1; d es ci tés ou des particuliers sollicitaient l'immunité 3 

ou une modification des rôles du cens Il , C'es t l, ce qui explique 
comment, dans la plupart des inscriptions , le litre a ilbcllis 
est associé ft celui d'll' cCI/si/ms ou le suit immédiatement 3. 

L'a li6dlis n'avait-il d'autre mission que celle d 'enregistrer 
les requêtes c t. (le les présenter ù l'empereur ? ou bien d evait.-il 

en même temps préparer dans un rapport les éléments de la 
réponse qu o comportait la demande? 

La rt:union dos titres a libellis et ct ccnsivlls prouve quel tout 
au moins pOllr les questions d'impôts, l'a lluC'llis avait ù four­
nir à. l'empereur les renseignements nécessaires pour statuer. 
D'autre part, on ne s'explirluerait pas autrement pourquo i 
l'on choisissait pOUl' l'emplir ccttc charge des jurisco nsultes 
comme Papinien et Olp icn. Ceux-là. mêmes q ui n'on t pas eu 
len r not.oriété cloivenl avoir eu des connaissances ju ridiques 
assez étendues . si l'on en juge par les emplois qu' ils on l. oc­
CUP("s pal' la suite, pa rticulièrement celui de flm/cei lls vigilmn li. 

On es t donc londé à pense!' que l'a lilleUis tlevait etutlier 
l'affai re soumise à l'empereur et presenter un rapport. Si la 
question offrait quelque tlifIlculte ou une certaine importance, 

1 Cctte !lOTt e lie rt.'CJlltlte pOl·tait le nom 

de rclflt,o 011 de cOI"ultcdio quaJl(I (~lle 

émauaÎl J'un lUagisll'at : • AelrillS Sc"crlls 

(prœtor), ' /I lia duuilo.bat, ad imperaturem 

SC\'erUlll rl'ltulit , ALI ' Jllnm co nmltnlioncm 

S llccc!l ~o ri l'liu5 VClIidio Qllicto roscripsit. . 

(L.II, $ 3, f)i!J •• lib, I\'. til, IV,)er. Col­
lnlio {'!lUlU mnsaïc. ct l'omflll., ti t. l, C. XI. 

1 Tacite. A 1111. , liu. lI , C. XLII. 

l L. 3, SI. Dig .• liu. L, tiL. xv; L. t.. 
S 3 t)00r1. 

'L.4.S loeod. 

• S ur quatre i!l !l<,;!'iptio ll ~ de~ 5ccotKi c t 

troisième siècles , tl'ois sont d.1l1 s ca l'as· 

EH \uicÎ ulle qU.1tl'ièm l'l ; 

.. A·LlBELLI S·ET,C ... . 

.. N KAI KHNI:QN AN.,. 

(\ucyre. - Corp.lns,r. l. al., U1 , 159') 

. .. n libe/Iis el c[clIsibt:s] ... 
[ .•. è7H' f3lgÀi,~IW}V )(:11' KJjVO'WV '. 

• Cf. lin J/ibprlifrcl!tJ vÎ!JiHul jam. 
pel'it,u. (CO/l" I IlScl'. L./t. , \1. 10::11.) 
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on convoquait le conseil pour deliberer; dans le cas contraire, 
l'empereur se contentait de subscnbere libellis. 

L'inscription de Souk el-Khmis donne un exemple de ces 
subscriptiones. Elles se composent: Iodes titres de l'empereur 
et des noms du destinataire; 2° d'une courte réponse rédigée 
pal' l'a libellis; 3° de la signature impériale. 

4° lE1lE1lE1ES· M . AVRELIVS COMMODVS AN 
MSESNVS AVG SARMAT· GERMANICVS 
MAXIMSS LVRO LVCVLLO ET NOMINE A 
LIORVvl PROCC- CONTEMPLAtONE DIS 

, CIPVLINIi'. ET INSTITVTI MEl NE PLVS 
Q.'AM TER· B IN AS 0 PERA S C V RAB V~ 
NE QYID PER INIVRAM CONTRA PERPE 
TV AM FORMAM A VOBIS EXIGATVR 
ET· ALlA MANV SCRIPSI RECOGNOVI 
(Souk el-Khruis. - COJ"".lnjcr. L"t., VIII, 1057°; llct'Ile arch,ol., .881. l" 911.)' 

[/mp{era/or) CaJes(ar) M(arclls) ;\ure/ius Cammol/us An[tolliJnus Aug(as/us) S(II 

mal(icus) Germanicus ,Ua.rimus f,urio J.ucullo et nOnlUII! aliorum. 

Proc{uralores) contempla/lolte dlSV1/Julinœ cl irlSlilali me! Ile plus quam tcr binas 

operas vura/lunt, ne Ifuirl prr iryu/'iam cou/ra pcrpeluallt Jomwm a vobù exiyatur. 

El alia lItanu; Scripsi. lteeogll.oui. 

Les lioelli, revêLus de la slloscriptio impériale, étaient re­
cueillis, au temps de Tibère, par l'acceptar a suhscriplianibus. 

TI· IVLI· DONATI 
ACCEPTORIS' A SVBSC 
OLLAE· N' XXXVI 
PROPRIAE· IVRIS' EIVS 

Il?IJlc. - Corp. [mer. l.al., \'1, 5.81.) 

Ti(berit) .Iuli(IJ Donali, aeceplom a subse(/'ipiionibus) , ollœ n(umero) .U.'!'TI pro· 

priœ juris ejus. 
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Cette însc ri plion es t la seule qui mentionne un (/c(,'(IIJlor (( 

subSCfljHiouibus 1. Comme elle remonle ... une t: poque antérieure 
à la création de l'a lib.llis, il est probable ' lu'on aura plus 
tarù confié à l'un des affranchis ou esclaves placés sous les 
ordres de ce secrétaire le soin de recueill ir les subscripliollcs 
d l! l'empereur. 

L'a lib.lIis etait en efTet il la tète d'un bureau qu i paraît 
avoir reçu (le bonne heure nne organi sa lion olTiciellr .. Sous 
le règne ùe Néron , Torquatus Silaons fut conlraint ùe mourir 
par ce q u'il ava it ch ez lui des hommes qu'il qualifi lli l Cl libellis, 
ab episl111is, (/ ration ib lls; on l'avait accusé de preluùer par r usur ­
pation des titres à celle du pouvoir\!. 

L'a lib<'llis etait secondé. au moins aux deuxième ct troisième 
siècles, pa r ùes affranchis porla nl les titres de proximi ou tl'ad­
jUlores. Dans son OjJiCillnt, on voilfigurer, sous Marc-Au l'ele, un 
adj lltor (( libcll is, M, Aurelius T el'Lins; sous Caraca lla el Gela , 
un pruximlls a libcllis. Antonins. 

D M 
M . A VR ELI O 

A VG· L1 B 
TE RTI O 

, A LI B ELLI S 
ADlVTORI' F ABIA 
HEGEMA· CON 

B . M . F 

(Rome. - C0'1).l'lS~r . Lat.. "1 . 86l ~"; 

D(iis) M(aniblu). J\.t{a/"co} Aurelio. Aug (US/ I) lib(erlo), Tertio, a libel/is aclju/ori • Fa· 
hia fl i9"ma con(juYI) b(ene) m (erentl)j{ecil). , 

V. ccp. CorI" 1111er. ull., VI , 5 18,. - ' T:u.-ite , AnnuleI. lib. XV, c. H ." · . 

.::iAV. tn.\:-c . 1" l erie, 1. IX, Il' parl il'. " , ... , .... , .. ".," . 
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FORTVNAE·AVGEFi 
PRO SALVTE ET REDITv 
DOMINORVM· Nii@jfj 
SEVERI' PlI· ET' 

5 ANTONIN! . PlI . A VGG' ET 
îlWJ%~AJ7dr.Y#"I4PL.;:wA\'f..dW".l 

ET·IVLIAE· AVG' MATRIS' 
A V G GJiiEifiW.dîJ.&Iii?"Al'Y;~/i{Pt1i; 
ANTONIVS . LIB 

10 PROXIMVS . A LIBELLIS . 
VOTO SVSCEPTO· 

D D 

(Rome. - Corp. In.<tr. La!., VI, I1~o.l 

Furl11.IlW Auy[ustorum] , pro salale et l'editu dominorum n[osfrorumlSeveri Pii el 

Anlonilli Pii Aug(ustorum) , et ~Getœ Cœsm'is) , el ,Jaliœ Aug(u.!tœ) malris Aug(usto­

mm), [et Plau/il/œ Au,q(ustœ)], lin/onius, lib(ertus), pro,xùnus a libcllis, voto SU$­

r:epto, d(edit) d(edicavit). 

Au premier siècle, on ne trouve parmi les auxiliaires de l'a 

libellis que des affranchis ou des esclaves d'un ordre inférieur. 
Tel est ce gardien de j'~fficiam a libellis, du temps des Flaviens'. 

D M 
T . FLAVI 

ALCIMI 
CVSTODI . A LIBELLIS 

POMPEIA 
ICHMAS 

EFiNIVGI·B· M· F 
(Rome. ~ CorI'_ [Mcr. Lat., VI, 86 dL) 

t CL 1\11 cus/os tubulari(t) a mtioniù(us). 
(COlp. Inoc/'. Lat., VI, 8431.) Uue inscrip­
l.iotl de Roml;l mentionne un .lcl'illiarius a 
libellis . Quadrato, 1 scrinùlrio 1 ci libel­
lis, 1 Claudia 1 Tryphera 1 feeit 1 cOII/abcr­
IUdi 1 SUD. (Corp. lnscr. Lat .• VI, 8617.) 
Il est diŒcile de detCl'lllinCf (Illel ettlit au 

juste l'emploi de ce scrini(lrius. Il .Y a~,lit 
aussi un scrilliarius ab ~pistuli$ ail temps 

Je Claude: Ti(bcl'ilLS) Claudius, dill! l(iber­
tus), Eras/us, 1 scriniarius ab epis/ulis, 1 

feeit sibi ell Valeriœ Chione, conjurli 1 suœ, 
libertls libertabusque 1 posterlsque com/!!. 
(COl'p. [mcr. kt., X, 5:17.) 
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O(ils) M(anibus). T(itl} Flavi(IJ Alcimi, cusiodi(s) a libellis. Pompeia lchmrl$ 

[co Jnjugi b(ene) m(erenil) fied/). 

II. 

A studiis. 

L'a sludiis apparaît pour la première fois sons le règne de 
Clande. On connaît deux des affranchis à qui cette charge fllt 
eonfiée: Polybe, qui fut aussi ct libcllis i, et Lemnius 2

. 

Sous Hadrien, n~us trouvons un chevalier romain i'IT' T1JS 

'Wcx,,8eùxs: c'est M. Junius VeslÎnus. Tl avait été precédemmenl 
grand prôtre d'Alexandrie et detollte l'Égypte, administrateur 
du musee, puis des bihliothè(Iues de Rome; il fut ensuite al! 
ep /sialis de l'empereur Hadrien. 

APXIEPEI • AAE=ANL:.PEIA~ 
KAI· AlrynTOY . nA~H~ 

A EYKlnl·IOY A Inl· OY H~TI N ni 
KAI·Enl~TATHI·TOY· MOY~EIOY 

o KAI·Enl·TnN 

'0 

EN pnMHI· BIBAI08HKnN 
pnMAIKnN 

TE· KAI . EAAHNIKnN . KAI 
Eni . TH~ . nAIDEIA~ 

AL:.PIANOY· Enl~TOAEI . TOY 
AYTOY'AYTOKPATOPO~ 

(llome. - Carp.ll/jer. Grœc., 5900.) 

ApXlepêÏ AÀe;r:xvJpefcr; "exl Aiyv7rTOV 1';J'IÙrn;, A!:U,,/~ IotlÀt~ Ovnr:r1tv~ , I((~i ÙfI­

r:rld:r17 TOU MOl,ll7elol,l XCl) i7f1 Tiiv ev P~,u.n f3lbÀI"en1( iiv P~,u.ClI1( iij} 'Te 1(ClI Ê),,),nvlx-0,' 

XCll inl Tri> 1OClI~~dCl> AJpIClV(j~, ê7f1171ol-tÏ TOti crVTOU A.J-rOXpXTOpo>. 

] SllcloIlC, Clond., c. XXVIII. ~ - C0I11. fuser. Lat., VI , 8G36. Ti(l,cl'ius) CIl/ur/trl.1 1 

Lemnws. 1 Divi C/rlQdii 1 AU!lu~!i lib(erlu.' ), 1 (1 slllIliis. 
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Un autre a sludiis, M. /Emilius Lœtus, cité dans une In­

scription de Lyon, doit apparl:enir également au second siecle. 

SILVANO 
AVGVSTO 
M ·AEMILIVS 

LAETVS 
5 A STVDIIS 

AVGVSTI 
DICAVIT 

Il.yon. -- De Boi ssiell, p. ~3.) 

.silvww Au:;uslo Jl(wl"Us) .Emilius l-œlus, a sludlis Aa:;usli, dicavi/. 

Voici enfin divers magisiri a sludiis, Domitius EglectlLs 
Julianlls, Cominius Priscianus, L. Vibius Fortunatus, qui 
doivent (~tre de la fin du I:roisième siècle, 

ITI O ' EGLECTO . IVLIANO . P . V 
•• S TROA STVDIS·AVG·G 
llI!:jj?AIIC . PRO V' AS 1 A E· PRO C' 

._, __ ...:.:.. __ 1 PROC HERED 

i ROIlle. - CorI" ["'CI'. [.f,t., VI, 16ot).) 

(1)0/11 ?Ji!io Egleclo Juliano, p\elfectissimo) v(iro) , [ma[J !Jsll"o Il s/UdiU)s Au!} (us/o­

rum duorum), [pro ]c(um!ori) prou(iuciœ) Asiru, proc (ura!ori} ..• , pr<lc(ul"l/!orij '11'­

red(italium). 

[ l,· J' . . . ' nse Ill/ll ... 

1 AN I 
r4iiixsrO' COMIN 1 O· PRI S 
_tfffV' p. MAGISTRO 
~dtORVM' PATRONO 

,") mllM6,PAE· SACERDOTI 
.... RVM· AGONOTHE 

(~n\,lc ~ . - COI·p. l11ser. Lat., X. l ,H>7') 

Comwio jJris[ ciarw], v(iro) p (erfectissimo), mayislro [stad! 10 · 

rum, patn!llo . .. , sacerdoti. . . IIgonotlu[tue]. 
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L· VIBIO·FORTVNATO· LllffiflYliII 
HARVSPICI· AVG· N· MAGISTRo 
A STVDIIS· PROC . DVCENARIO 
STATIONIS· HEREDIT ATIVM 

(Cahi. - Co!'p. b!-SCl" l,ut .• X. 1) 7 H.) 

1. (uGio) Vibio Forlana/a, I.(aurenll) [1. (avina/il], haruspici il Il!} (flSI;j 'l(o$I/'!), I/Ia­

qislro a Sludris, pnJc{um/ofi) ducenario sialionis heredilnliullt. 

De ces inscriptions il rcsulte que le I.i tre a slwliis, comme 
le t.itre a livellis, a été réserve, depuis Hadrien, à des membres 
de l'ordre CcplCSl.rc; puis, qu'il est. accordé il des personnes 
occupant un rang assez élevé: on le met, au troisiôme si(~cle, 
à côté de celui de prucuralol' dUCCTwrius. 

Quelles étaient les fonctions de l'a sludiis? Nous n'avons pas 
ici de renseignements directs comme pour l'a LiveLlis. ?vlais 
voici quelques ohservations qui nOliS mettront peut.-être sur la 
VOle. 

1 [adrien choisit pour a slwliis l'administrateur des hihlio­
Ihèques de llome. Pourquoi s'adresser à l'homme (lui devait 
ôtre le mieux au courant de toutes les publicalions litt.éraires 
ou scientifiques ~ N'était-ce pas pour le charger de bire les re­
cherches nécessaires, quand l'empereur désirait connaître 
l'opinion des auteurs sur les questions (pl'il avait il resoudre ~ 
Cette maniere de voir me parait. confirmee par un texte dans 
lequel A nIn-Gelle rapporte un décret rendu par Hadrien 1. Il 
s'agissait de déterminer l'etat d'un enfant né onze mois après 

J Nod. Attic., lib. III, c, XVI, • Diwm 
lIar\J'ialllltll, cnllsn cognita, dccrcI'isse in 

llnclccimo lllH)(jlle mense partum ccli 

Jlosse; irlquc iJ'Slllll cjus l'ci dccl'etlllll nos 

lcgimus, lu eu decl'Clo 1 !adrinuus id ~l[\· 

tllcrc sc dicit, l'cquisiLis YCtCflllll philo50-
Jlhorum et mcdiCOflllll sententiis . • Cr. 
Pline, llisl.lllll., lil" VIl, c, v. 
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la morl de son père, el par suite ùe voir s'il avait droit à 
l'hérédité legitime. La raison de douler venait J'une disposi­
tion de la loi des Douze Tables fixant à dix mois la durée de 
la gestation. Hadrien d6créta que la gestation pouvait durer 
onze mois, et il motiva son jugement sur l'opinion des méde­
cins et des philosophes anciens, rcqllisitis velel'llnl philosopho­
mm ef medicorU/n sentent iis. 

De même, Antonin le Pieux, dans un rescrit déjà cite l, in­
vQ(Iue un jugement d'Auguste pOUl' justifier l'application de la 
lex rU/Odia de jacta à un débat souleve par un habitant de 
j\lcornédie. JI n'y a aucun indice qui nous permette de croire 
que les jugements des premiers empereurs aient étc réunis dans 
un recueil special, comme cela eut lieu plus tard. Le souvenir 
de ceux qui offraient un intérêt géneral était conserve par les 
jurisconsultes dans des ecrits que l'on pouvait retrouver dans 
les hihliolheqnes. 

Ct~ n'est pas seulement. pour la solution des cluestions de 
droit (Jue l'empereur prescrivait des recherches. Elles ét.aienL 
également nécessaires pour les cluestions relatives aux pra­
tiques du culte, à l'interprélation des prodiges et des éclairs. 
Il y avait la un art diflicile, dont ~es traditions se conser­
vaient dans les grandes familles d'Etrurie et. sur lecpwl on 
avait ôcrit de nombreux ouvrages 2_ Aussi ne doit-on pas 
s'étonner de voir un magister a slildiis choisi parmi les lutl'lls­
pices AlUjUsti. 

Si le caractère de l'a sllldiis est bien celui qne nons venons 
de lui attribuer, on a eu raIson de rapporter à un secrétaire 

[Supra, p. 366, Il. 2. 

, Cltarta; Etruse;c (Cie. f)e nit .. . J, l":l), 

Etruscormll , tripla (Cie. De /lrU'. l'Up., 
XII, 25), Elrusci lilJl'i(eod., X-YII, 37). 

Cic('ron distin gue les librl hal'u,lpicilli, les 
IibriJulgurrdes et les Ulm ri/uab (f)e DIV., 
J, 33). cr. Boissier, /.a Religlolt l'omaiw , 

2' o!(lit., l. ", Il. 116. 
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revêtu de ces fonctions une épigramme de Martial il Sextus , 
bibliothécaire du palais impérial', Le poète le félicite de con­

naître à leur naissance les plus secrètes pensées du maître: 

Sexte. Palalinœ cuitaI' racunde ~"inernc . 

Ingenia fruerÎs qui propiorc Dei , 
Nunc libi lIoscen les Domini cognoscere cunIS, 

Et secreta du eis l'cclora nosse licel. 

Enfin l'on sait par le témoignage de Lampride '1u'Alexandre 
Sévère avait l'habitude de recourir aux lumières de ceux qui 
connaissaient l'histoire. Il faisait rechercher ce qui avait été 
décidé, dans ùes circonstances analogues à celles où il se trou­
vait, soit par ses prédécesseurs, soit par les souverains des na­
tions étrange l'cs~ . 

L'a slllCliis avait , pour raider ùans ses recherches. un cer­
tain nombre cralfranchis ou d'esclaves. Une inscription ùe 
Home nous fait connaître un proximus li sludiis et nous révèle 
l'existence cJ'une schola officii. 

TERPSILA VS, AVG ' LIB ' PROX 
A STVDIlS' SCHOLAM' o FFI Cil 

(Rome. - CO,'", "liC,,, ,ua., \'1, 863, . ) 

Tcrpsilnus, Aug(usrrllib(ertus), prox{imus) n studiis. sc/Ifllmn officii . .. 

1 Lib. V, 5. CI'. Fri€dhlcrnler, t. l, p. 1 O~. 

> C. XVI : • Fuit prœterea illi COTlsue· 

ludo ut si de jUl'e aut de Tlcgotiis tract.:\­

re t solos dodo~ et d isertos adhibcrct, si 
v(~ro de re militari. rni li lare~ vetercs et 
5C!l.eJ bene meritl)~ et locorulll perilos ae 

hellormll et c[\~tror\lm H UllInes litteratos 
ct maxime cos qui hi ~ IOdal1l nor.lIlt, re­
(luirons (jnid in !alibus cau~i.~. (plaies in 
disceptatione verstlbantur, \·tttres impera­
lores vel l\olllani vc\ exter,lfum l;entÎum 
feci~nt. • 
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III. 

A cognitionibns. 

f:omme ra llbcllis et. ra sludiis, c'est sous le règne de Claude 
qu'est mentionne pour la première fois ra coqnitionibus. 

TI, CLA VOl, A VG 
LIB - A VITI, lM BI 
TATORIS' ET ,T, AE 
LI, AVG' LIB, THEO 

, OOTI ' AOIVTO 
RIS'A COGNIT' 
ET, SCETASIAE <;; 
OCTAVIAE'FILlS-

CARISSIMIS 
w ANTONIA'RHODINE 

MATER'FECIT 

(Hollle. -- Cor/J, Inser", Lai., VI, IlG3 il.) 

[JJ(w) M(anibus)]. l'i,~beriiJ Cla!Hli(i), Aug(U,~II:) lib(er/i), Avili, invita/oris, et 

1'(iti;, LEli(I), A ug(us/I} liIJ(cril:), TIIcodOli, adjuloris a cognit(ionibus), el Scelasiœ ()c­
tav/m, Jili(i)s carissimls, Anlonia Wwdine, malcr,fecil. 

A cÔt.ô de cet. adjllior a cogllitionibns, affranchi de Claude l, 
on trouve trois affranchis a coglLitiolLilms du t.emps des Fla­
viens 2; un esclave ve/'lla Cœsaris a cognitiollibas J mort. ù elix-huit 
ans ct dont la mère fut. affranchie par l'un des empereurs de 
la famille des 1Elii 3; un affranchi de deux Augustes a cognitio­
nib liS Il; enfin, un esclave de deux Augustes adjlltor a cognitio-

, J'aiessa}cd'cxpli'lucnlansmcsEtudc$ • Corp. /nser. Lai., VI, 8618 1. 

d·épl.~mphiu juridique, p. 91, pourquoi n~t 86.30. 
alrranchi pOTtait les noms dc T. lE Lius. Corp. bIser. LaI., VI. 8631 
1 Nibl. des Reo/cs d'Alltàm cl de Romo, 1 Corp. Inscr. Lat., VI. 8632. 
Insc. 21.) 
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Ilibfl$ dominicis, morl il dix-huit ans dans une e.xpéditiou ~u 

GCl'luanii.'. 

D';M \!> 
D E L I CA T VS \!> AVGG \!> 
AD I V T \!> A CO G N ITI O N3 
DOMN I C I S \!> O BIIT \!> IN E X 

; l' E D IT ION: \!> GE RMN I C A 
VIX \!> A NI' \!> XVIII \!> M \!> VII ·D·VIIJ 
FR A TR I \!> PIIsSIM· FRA T R E S 

(Home. _ Co ,,!, , ["Jf ". {.a t., YI , 8133:,.) 

IJ(il J) M(anibus). Oe/icalus Aug(u stomm rluorum) adjul( r)/") a cogllitio ll ib(us) du .. 

m( l) lI ic is obiil in e.x.pt!di tiolle Gerlf! (l/( lca. V!x(il) altll (os) XVIlI , m(m$l'.T) VII . d( it·s) 

n ll. Fralri piiuim (o) fra rrrs. 

Il fanl ar river à Septime Sevère p OU l' l'encon tl'el' des ft 

ClI,fJ "Îlioniblls, membres de l'ordre équ estre. 

L · C OM INI O· V I PSA N I O · SA L VTAR I 
DOMO · ROMA· P ·V · A COG NITI O N I B 

DOM INI ·N 
I M p · L · SEPT I M I · S E V E R I · pE R TI NA C 

., AVGVS TI 

PRO C · PROV· BAET · PROC· CApIEND · VEC · ET 
l'RO C · pROV . S IC IL· l'RO C· A LI M ENT O R 
P ER · APV Ll AM ·C ALABRIA M · LVCANIAM 
BRV TT IOS· S VBpROC· LVDI · M AGN I 

'" OP TI MO· VIRO· ET· INTEGRIS S I MO 
IR ENAE VS · AV G · N·VER·DISp · PORTVS 

ILlPENSIS·pRAEPOSITO 
SANCTISSIMO 

( AI (~I~ .Ici n io. - Cerf'. lfl$cr. r.nl.. 1( . loS5.) 

I,(ueio) Cominio Jli,w uüo Sa fula n . domo Roma . p{erfeclm imo) v(iro), Il 1;0001iilio· 

:'.\V. bll~ ;\G. 1" scriç , 1. 1.\ , II" pu1ic. 
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Ilib(us) dl)mini lI(oslri) iIliJl(eratoris) L(ucil) S/'/llimi(l) Seven Pertinac(is) AuguS/l, 
proc(uratori) pWL'(inclœ) !lœt(icœ) , proc(IIraton) capiend(rJ/'llln) vec(tl:galium?) et pro­

r(umtol'Î) IJl'ov(iuciœ) Siâl(iœ) , proc(ulYIlon) alilllcntor(lll/!) IJe,. Apuliam, Calabl'iam, 

l.acuuiam, Hruuios, subproc(lImto/"i) (udl nwuni, Orllù/lo vira el l'nlegrùs!nw. Ire­

IUNIS, AlIg (llSII) n(os/ri) rcr(rw), dlsp(ensator) port!IS lliptllSis, pnrposito sanclissimo, 

5 

p. AEUO· PEREGR. 
NO· PRAESIDI 
PROVo MNRET 
CAES·PERFEC 
TISSMO·YIRO 
A COGNITONB 
A V Gml~t:G . TIB CL 
LICINIYS·EX 
II!1R A EF . C 0 H . 1 

FL·HISp· 

(Chcl'ehclL - Curl'.l"w'. l,al., V 111 , \)360.) 

P( (I/'/io) JE /10 PereynJl'J, pm·,lidi prov( inciœ) Moure/(amw) Cœs(ancnsls) , perjée­

IlSSilllovin;l, 1/ cognilionib(ru) Aug:uslonll/l Ir/um?], Tib(erÎlu) Cl(a!ldills) Licinius, 

t'it' fpJml(ec/o) ('(!/wI'IÎs prima> FI,:aviœ) IJlsp(onœ). 

T . FL· SERENOHL. 
GNITIONIBHMH 
YTR YBIQYE . PNr. 
Dl· OPTIMO· PAHLO! 
INCOMPARABHMH 
IYU! . SABINYSO!O! 
UTI!S 
PONTIANYSHMH 
CYRIONE . AHLO! 

'" ET·STRATOR 
EIYS 

(Uclly~, - L, lIcnitl',:'flrm. de Uca,{rmie 1/e,\ [nscnpIiD"', l. XXl1L l" partie, l" ag 
CU/'/" 111ser, L(lt, , VlII, 9000,) 
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T{ito) F/(Il!! io) Serello, [fi co~gl!itiollih [ us Aug(us/umm ?) ] tlllil bir/iu 1/[ ,<(I'&l1(Ii op' 
til/lo d 'fI [ Irona) i'leoltlpanlb[ i/il. Jlllii Sabinus [fi m( 1;111$, POIIIÙIll 'IJ. [e:r .le]curioTl', 

fI (llju/{or)j el Ilralor rjus. 

I~nfin Dion Cassius nous rait connaltrc un (l cOHl/ilionilm!; ..le 

Caracalla. C'est Marc.ius Ag,ippa qui , maigre son origine se l'· 
vilè, ~wail dû il la fav~ ul' du p rince de devenir pn·'fp.1 <le la 

fl otte et T f.h liuxY" (;)(Ie,-; xai TaS emaloÀrJ.s 8W001t7~> 1. 

Quell es é taient les fonctions (le l'a co,qniliollibI/5? Nous 

somm es ici un p,~ n plus [avol'isô que pOUl' l'a stllrliis. Nons 
avons un lexIe qui se rélël'c il l'a cognitiollilms du lomps de 

Claude. Séneque dil que pour punir ce prince d'avoil' fait 
périr tan t de lwrsonnes anteq!wm de cal/sa cognojcerct, wlleq/iam 
lIfuliret 'J , utl {HUI tall tum parte (mdita 3, le juge des enfers résol ut 
de le conda mner il un supplice (le nature à é \"ciller che7, lui 
un desil' sa ns Jin , une espérance toujollrs deçue~. En con!;é~ 

quence, il lui ordonna de joner aux dés dans nn cornet percé . 
puis, sur la réclamarion dp- César, il le livra à l'all'ranchi Mé­
nalHlrt~ pOUl' ê lre employi! aux co,qnitiofj('.ç~ . 

ne ces l'enseignements fournis par Sénèque il résuh~ : 
)" (lue l'a C(Jf/llùùmibns peut être un esclave; r que, dan!; ce 
cas, il es t 50115 la di rection d'un arrranchi j 3" qll e so n emploi 

pP.llt ê tre considéré comme une peine pOUl' un homme qni 

tranchait les fjl1 fs lions sans se li n'N' à une ('(I IISW cOl/nitio 

, Lib. I.X.X\ïIl. C. Xlii. 

, AI)Q ~ o lo k \" u t,-,~o,l, c. x. 

l Op. cd., C. ~ II . Si'u \!1 1UC lail ici allu­
sion i, 1111 edit de (;1:l!Hl c déclaran t ,[u'il 
cUlld"nUlo,ll'ait l e~ dl:fClldcun dHaillanls 
'lu i Ilo,l cOllll' :.tl"aÎtrpicllt IKI.~ clalls un cer­
tui ll ,lélui : II ftoci"ll"t: ~ I ci: '!:I f"O)"pal'l' :xTO> , 

OT , A'1 i AUoi Il'll"OVl"û1V :lV'I""WI' .vriK p!rrili 

'1""11'0; ))!'-ép:l; [êp1/I'I/V J allla".el · le~1 i ,·t:1fA· 
~w".e toiho. (Dion Cnssi ,, ~, lib. ·LX. 
l·. HUll.) Lc prl: teur 5C contc utll it d'e n­
\'OYCI' le demandeur cn l M,~scs~il..> ll dc~ 

biens Ilu IMl"elldcllI'. 
1 Op. âl .. C. X I\" . 

• C. n , IIljill ~ ; • ut l ' " >9I1il;0/,, 6u.l el 
esse! . • 

". 
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slt fTisantCj Il'' (lue cel emploi est en 1ll.t';Ule temps un S\lI;pl icc 
tlp nature ù irriter les dfts Îl's d'lin prince:' qui n,-nit 1" Illt\O ÎP. dt, 
juger: il l ' I" il initie il des an'a lt'cs sur lesq uelles il n'" ""1 1 pas 
ql1 a li t~~ pOUl' prononcer. 

L'a (;(Jflliilionilm.li AUH"sti es l donc lUI <l llxil iail'e de l'empc­
l'~ nl' da ns l'p. :<.a men cles causes qui lui sOllt sOllm isf!s. 

On anive ,j 1 .. mênlf' conclusion en t'lis ... n l abs traction de 

ce passage de Sl'nèque el en s'a ttachant. I1 ni Cf llelllcll1 n la d é­
nomination de l'a c0.1ll itiOlli/J/I s. Dans \l n sens large, Je 111 0 1 

cO,qllifio clcsigne l'ensemble de la prod~( il1re qui a lieu devant 
11 11 magis tral , devant le sénat ou l'empereur, lorsq ue, par ex­
ception, il s jugent eux-même., une alT ... ire J. Dans lin sens 
(~t t' oj t, le mot fog/lit io se l'd'Cre il l'examen , a l' f'! !\rl ll ôte quc I (~ 

juge doi t fai re p OUl' decounir 1<1 vc rité 2. 

De cell e dou ble acception , l<l seco1Hlc seule pell t s'appli­
qu er il l' expression il co!J/l;l ioll;611.~. Autrement l'CI w.<Jn Î/iou i611.\ 
se confond .... it soit <lvec les cons i lillr ii A/If/ IISI ; , soil arec les 
nO/(Uïi, On ne peul. lui assign er un rôle spéci .. 1 (l u'en le Jais .. nt 
int ervenir d,ms l'instruclion prt!pal'aloil'f', d .. ns l'enqu r. te fa itt:: 

.. r .. nl l'audience J
• 

Quelle parllm~na it-i l à celle ellfjuÛle il J ': t.1 il ~ il chargé de cc 

'lue nous appelons aujourd'lllli l'i ns truclion ,lu p roccs~ r...',:d fi r­
m:l live ne me p .. mH pas dout euse, !\his il. fa u t b ien se g:lrd cl' 
de transpor ter à Home nos id(~es modern es, et d e "oir tl .. ns 

Qll intili,'n . / 11.11. 01'111., lill. 111. x; 

lib. \l I . X.t . 

, J.. 10 . S j . nig., lib. 1.1.\'111, 

li!. XVlll :' cogni tinnis suptilis dilig\'utia; • 
LlO cod .• 1. . 39 l' l"., JJiJ., liL. IV,lit. lY, 

dieling' II>!lII<l tfJ9'l ilio Cfr\ftJrù dela prOllun­

li/llio. Cf. 1. . 3/" Oi.'I', liL , \.LIX, lit. XI\' : 

• Omi~~fI i[)siu.! CIlUs<1' inquisilionc . • 

, ~1. I.e ma lit II. iltnbli IJlUl I{'$ ]ltHU>· 

suites lTiminc lies tlirig(' c~ co ntro 1('5 1'111>(\_ 

til' ns dorm nic nt lieu i, une j ll ~!rud io rl 

pn"l);u'atoil'e foil e ]l~l' les 11lugislrng inll'­

l'ieurs. ( LCJadeJ riel nlw/YI! ' 1" AG, A7; 
.1ft.m0l1llJ de l'AclIClémie ,IfS [,r,lcn'I, liO Il~ 

1. XXX , :4' partie. ) Cf. L. 6 , S 1 . Oi.']., 

lih. XL VIH , Iii . XV I . 



l'a cogniliollibus nolre juge d'insLruclion. Il y a loin de la 
situation subalternc de ra cugnilionil){ls Il cellc d'un magistral 

jouissant d'nn pouvoir discrétionnaire, presquc illimiLe snI' 
les personnes el sur les choses, pouvant ordonner Il son gré la 
(létenLÏon on l'élargissement. proyisoirc des inculp{'s, ren(lre 
une or(lonnance de non-licn on dc mise ell prevention. L'a 
I:Ognitionil){ls n'est ni un magistrat ni un juge . .le rai compan" 
au commissairc cn(llH~te\lr de notre allcien droit français : ~ el 
encore faut-il remarquer (IU'il ne s'occupe que des affaires SO\l­
mises au jugement de l'empere\ll'. 

Il ne b\lt pas non plus conlondre l'a cogl/itionibas ayec les 
commissaires eXlraonlinaires (pte le prince chargeait parfois 
de bire une enqll(~te. 1)ljù, SOIIS la l't~puhli(Jue, le sf~nal llOm­
Illail, dans les circonstances graves, une commission prise 
dans son sein, pOUl' informer sur les crimes qui lui ptaient 
dùnonces 2. Sous l'empire, des missions de ce genre étaient 

conril'es à un ami du prince. 
En yoici deux exemples 1001l'nis l'Ull par \lne inscription 

d'Astypal(~e, l'anlre par \lne inscription de Cles. Auguste 
charge \ln (Ip scs amis, C. Asinills Gallus, le consul de l'an 7 ~ 6, 
dc faire Ulle cn(l'têle snI' \ln homicide commis Il Cnide par un 
('sclave ct dt'~nOllcc" il l'empercur par deux dép\ltés envoyés 
par les Cnidiens:l

. El1 l'an IIG, Cla\l(h~ em'oie chez les t'omel/ses 

1 Elwlc,' d'rpi9/"0I!/,,'e./w'i,Z'lflle, p. 12G. 

Le commissaire en'lIlHeur fllt ,l'nllnr,1 un 

silllple S~"gCllt: pills tnnl sn cOJUliliou ru! 

relcléc. cr. Jousse, Trait" des .fimcliolls, 
droils el pr,vi/iDes des ('orlllllisswl'es ellqw!­
Imlts examillllknl',<. 

• Tite-Livc, lib. XXIX, C. "',\-UII. 

l n,,/I. de Corresp. Iw/Mlliqne, d\S3, 

p, fb. l,ïute"Vtutiou d'August~ t'st {\',1U­

tant plus r~lllnn[unblequ(' Cllide etait unc 

\·ille libre (Pline, HisI.IW/., \", IO!I), 'lais 
(Ill sait (PIC l'nlltonomic (les eHlila/cs libenl' 

existait plut.:.t cu théorie ([U\'ll prntique. 
Les m!lgi~trats romnins tenaicnt Icm's as­

sises (com:ellttl.f) mt~me dnns ces villcs, par 
cxcillple il AlabalHla eu Cnric {Plin~, loe. 
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N Ics nCI'9a1ci Julins Plnnln, Clm icus et comes, pOllr l'echel'chcr, 
nvcc l'aide d es procllmlores CfCSlII'is , les clwmps e l les saILlis 
nppa rlenanl, à l'empcrcur l, 

Ces dt-l l:gut'!s c:draol'flina ircs ét.1icnL mnnis de pleins pou­
voi rs; ils <lv<l ien l qualité ponl' pl'entll'c une d ccision : sill/Iwl 

!"'Orllwlictquc /I,si l'ct'millo. Rien ne nous autorise ft penser que 
l'a c0.'l"ÎlùmilJ//s aY<li t le droit d'appl'l~c i e l' les docum ents qu'il 
r l;1it charg!! de r~nnÎl' , 

Pen danl deux siècl es, l'a cognilionibfls a eté réduil à une 
si tllati on ll'ès modeste; il ne pnraît pas s'être Clavé <lu-dessus 
du l'ôle d'ar/inlol', l\:lême <lprès les l'Mormes tl'l-.I adl'ien, nous 
ne pOlI'VOnS pas alIinner, dans l'étnt ac tuel d e nos conn<lÎs­
sances, qu'il <lit été autre chose <ru'un aO'rallchi Olt un esclave 
de 1't.'mpCI'Clll'. C'cs t seulement il parti r de Srplimc Sévère 
que nOllS le voyons choisi pnrmi les memh res dl'! l'ord re 
prp lCS ll'C, l,iri IJClfcclissimi. L'ct. cognùiollilJlls compte dès lors 

pal'mi les l'I'incipes oJficiomm-

cil_, 10 !,)). L'ctI\"/)Î dcs d~l'u tcs dcs f:Il ÎclÎcns 

i, '\Ugllstl\ Ille I",.-:lil s'C'Ipli' III<'[" 1'1[" la 
I,ri-s<,nœ il lioUlc clc l'acrusi-e Trypl.era. 
,. ~ 1 "~'llI'id;,i rc tic 1'(' .. d:l.\·c, que 1('5 CuÎ­
!l ien s 10u ll\'\1 nl ,~, lItl " I~ I"eSIIll II'k'\hlc (Ic 

l'I~om ic i(l c, s'(·t"it ~'IIH ,loLltc réfug ii'c Cil 

lLAli u ct , 'é!.,i l pl llCtiC SOIIS 1:. l'l'OtL~tion ,le 
l'I' lIIl H! I'C Ll I" , li cause de la 1':\I'tinlilé donl 
l~ s nlll~i stral s lncaux. nl'nicnl L,il pl'CUVC 
:i HlIll'gunl , T)'ai ll c Ul'~ ils dCI'nicnlêLl'o! loI'! 
ulllh(\l'J';.ssi:~ l'nnl' .i llgCl' !'(dTail'c, le tellloi­
i-(Ilagc dcs cscln\"cs tic "J'l'yplcel'n l'Innl né­
cC5!1<1 il'C, :;CIII., ces csc LlI'cs poumient .lil'e 

sïli I\lnicnt tué le lil~ de C hry~ipp()s il 
lïll5 li ),'lI tilJll de ICIII'5 Iluülrus, -'lais 011 ne 

1)I'l.lInit sOllgel' il les Ille ttre;', la '1ul)slion , 
Q(l4" 'lio Ù, clIp/II /lolIIl//i pro/libt lUT (Ta· 
.- ile, A/w" lih, Il , ('. t.'I:\) ; on nc !,omnit 

ntln 1'1 115 se con tenl(' I' d" lUlI' sim!,le :llIir­
m.,\lj 'lII de leur 1':1 1'1 : d ie Il'aH, Îl all(:IIIIC 
\":l lelu- cn jtlsliec (Tê.'ellce, 1'110/"1";0, 

\._ :tq.1 ), Il t" lbit donc: 1"'OC':tlcl' Cil dellors 
des l~gL{'s onlinlli l'\:5. C'est pOUt' ccb 
qu',<\ng:n stc el \\'oy~ 1111 eOJllI "i~!;ail'C~pc{' i :l1 

L)(lUI" \ol ucid!.'l' J'lIfrlli1-!.' cl pou!" pl'l! parcr Ln 
l'épollse le d011llCl' au.~ clc[lulcs dc~ CllitliCl1 s. 

• CIl. Gil',:Hld, t\'ou, 1~1Ic1.i,·id;o!l, p. 0,15; 
Corp, buer, l,a l., V, ~o50: ,_ .111 l'fII! 

p"(lJulltem misi \ Il/Il/llllm JldllllII UlJiiC/lI/! 

et comitem mct/II!. qlli \ CIWI. udluïJllls 
procnruto,.il!/ls meis qlliqlle ill II/il, \ rCf/io lle 
qwquc ;" vicilli« trillll, su mmfl cllra i/lqlli 

1 sic,.il CI c0.'lllol·eril, ct"lera q'liflem. III 

m,hi dmlOlII!I/"1111I cOllllllellt(ll'io flle to lib 
IpSO '"111, sln/ll/ll proll1l!1 1 fiefque ijIJi fIC,.­

miuo . 
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Pour apprécier les services que pouvait rendre l'afficillin a 
cognitionibns , il ne fauL pas se le représenter comme exclusive­
ment occupé d'enquêtes en matière civile ou crimineHe. 
C'élaienL bien plus soment des quesLions liscales (Jui Uaient 
porLees au tl'ilJUnal de l'empereur, depuis (Jlle Claude avait 
obtenu du senal le pl'ivilegc de les faire juger en première 
instance pal' ses p/'Ocllratores l, Il sllfllt de parcourir les compi­
lations de Justinien pOUl' sc rendre compte du grand nombre 
de procès moti\rc'~s par la percepLion des impôls directs ou imli­
J'eets. D'autre part, il est h remarquer que celui des a cO,?llilio­
nibll.5 de Septime Severe, dont nous possédons le C//I'SUS ilOT/o­

min complet, a cxerct\ avant d'arriver à ccttc cbarge, dcs 
[onclions exclnsivcmf'nt finaneicr8s. L. Cominius Vipsanius 
Salutarls ful en eIret successivement: 1" snopl'OClIf'ltlOI' ltuli 
ma9lli; 2" pmcllmlol' alimenlor/un pel' /ipniiam, Ca/afwiwn J Luca­

niant, JJrnttioJ," 3° procnralor /JroL'inciw Sicilia;; 4° procura/or 
capiend(ol'flm::1 t"ec(ligafwm?); 5" procnralorpl'ovillcùc Brrlicœ. Quant 
il P. /Elills Peregrinus et à T. Flavius Screnns, nous savons 
seulellwnt (Ju'ils m'aienl été llrœsùZes. 

A cette {~poque, il est vraisemblable (Jue l'a cagni/iolliuns 
devail presenter un rapporl SUl' les faits recueil1is dans l'en­
(juêle. On peut invo(lllcr à l'appui ce que Lampride dil 
(l'Alexandre Sévère: \1 Ncgotia el causas prius a scriniorum 
principibus el cloctissimis juris peri lis el Bibi Iidelibus ... trac­
tali onlina,'i(Jue al(Jue ita rcfcrri ad se prœcepit 2. D 

Les atl'ranchis ou esclaves a cO.rJllilionibns des deux premiers 
siècles n'ayaienl pas une semblable mission. Ittaient-ils sous 
les ordres ill1m(~diats du prdet du pretoirc ~ ou formaicnt­
ils Hne scction dc l'~!Jicillln CI libcl/is? Nous sommcs sur ce 
point réduit il des conjectures. Il faut se borner à faire remal'-

, Tacile, AWI .• lib. XII, c. LX. _ , C. xv. CI". Dion Ca~sius, lib. LXXVI, C. VIIJ. 
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quel' !fliC, au (IlI,lll'ième siècle, les libelli c l les ('0911;tioIl0:; sont 
l'éun issous uno d ircclion commune !. r.1 qu'fI la Îln <l u second 
siùcle . il eH a peul -êlre dé de même. si du moills, dans l'in­
scription de ~Il. Anrclius Dionysius Papiriu5. on \"oit <1:111 5 Ij ~ 

rÎII'P. t'1ft ~,(5Àe,8v.A) ,) X.xl œv::xytxJG'~~" l'éflui vale nl de t'1ff ~,@Àe,-

8{c.w 1(~, 8f:XY'Jwue(.ow"'. 

I V. 

Ah epùtllli:-,'. 

Les ab Cpislllli.~ lallnls et al, epis/ldi:; r;rrecis remontent a11 

règne d'Auguste. C'etaipnt des alli:anchis Ou d es escla ves d(~ 

l'empereur 3, Sous Domitien, on l'encontre pOttl' la première 

lo is un (lb epis/ Illis de 1'000dre é(p,eslrc; il demeura en fonc tions 

sous Nerv", et Tl'ajan. 

CN ' OCTAV I VS'T ITI N I VS CAP IT O 
PRAEF· CO H OR TI S' TRIB · M ILlT · DONAT 
H ASTA' PVRA· CORONA' V A LL AR I . PROC . AB 
EPISTVLl S ET · A PA TRI MO N 10· I T ER V M . AB 

·· EPI ST VL I S·D I V I NERVAE·EODEM A VC T ORE 
EX . SC . PRAETORI[S' ORNAMENTIS . AB· EPISTvL 
TERTIO ' IMP' NERVAE· CAESAR ·TRAIANI· AVG' GER 
PRAEF VIGILVM· VOLCANO D· D 

(Home. - Cor'f" [" scr. /',01 •• \ 1. i~ 8.) 

Cn (/l'u s) Oc/avius Tilinius Capilo, pnrfleclus) col/ortis, /I·ib (IUlU8) /Il ilil(um). donQ· 

t(us) f,081O, punI, conl/W vallan', proc(urator) ab epùluhs el a {!II/rimonio, iUrum ab 

, Cor/I. /t/ler. LIl/, , U, 510; Notitùt 
n i.gnitutul'!! 0,.., C. ,\:\'/1; Occui. C. "'H. 

1 Cf. en ~cns diHrs, FricdbelLder, 

1. 1. p. 17 3 ; MOLlllmen, 01" clt., t. /l, 

p. ttlO, u. 1. 

• On IrrJll\'e LI liste des principaux (lb 

qmlulù dl' cetl!' tt}O<lue dnus E~H;er. op. 
cil.; Fricdlacnder, op . cil" t. l. p. 176, 
cr. Cvrp . !ruer. L,II., VI. 188,. 85 !1 ~l" 

86oJ , 8610 . 86 11. 



,IH! \lOInES PIÜ:SE1iTl::S PAIl DlVEl\S SA \'A:'<1'S. 385 

t'pi!/U/i.5 diV! Ncrvœ, codum (!Ut/o/'c etc s(enatus) c(onsullo) pl'œ/(J/,ùs oT/(amenlis, ab 

epùUd(is) II'1'l!o imp(emtoris) Nf'I'{'((' CœsaJ'(is) frllj/l/ll Aug(uslll Ger(manic(} , pTœ­

((ecil/s) viyilum, Volcww dio/(um) d{a/). 

Les alltres av epislulis de Trajan sont des affranchis 1. 

Depuis lIadrien, des chevaliers rOlllains sont toujours pla­
cés ,'[ la tôte de l'~Uicinm av epistulis; telle était la Cjn<llilé de 
C. Suelonius Trancluilllls2, de C. AvidillS Heliodorus 3 rt de 
L. Julius Veslinus~. Il y a cepcmbnl, .. près IIildricn, deux. 

alli-anchis, l'un ab cll/stulis la 1 irtis , l'autre ab epis/ulis grœcis, 
P. Am'elins Sccnndinus:i, ~!'I. AllI'elins Alexander 6. Les autres 

(lb cp/s(ulis de Mal'c-AlireIe ct Verus sont des chevaliers. C'est il. 
la même i~po(lne (ll1'il faut sans doute r<lppOrler C. CalvisilL'i 
Stati<lnus, av eeùllllis (alinis Allqus{o/'llIU 7. 

On trouve encore, <lU second siècle, Vitl'uvius SeeU11l1us~. 

Manilius 9
, AicKandcr 1o

, Cornelianus l1 et l1mlrianus u ; au troi­

sièm e siècle, A ntipatcr, av epis/ulis .qrœcis de Septime Sevùl'c 13, 

M<lrcins ,-\gl'ippa II" Aspasius lG, ~Iaximlls H" Numisius QlIill­

tian us, n'/, eelj'ecIÎssinws, av epi.~lù{is !alinis de Gordien 111 1/
• 

1 Urcl/i. IG4l. ~9O:!7: C0'P.Il/sr,". Lut., 

YI. 86oï; l,'aIJrClli, 53!), Go. 
Spartil'Il, llarfr.., c. XI. 

Dion Cil~sim. lib. LXI.\, C. !Il. 

SU/lm, p. 37 1 . 

J)OllUti. 30\j, 1. 
COlp 1/1,ICI'. {.;It., VI, SGoG. C'est 

pcuh:~tre UII flb 'piSII1{'S flili csl dt'signé 

dnlls L. 57, SI, Di.iJ., Jill. XX.IlI, lit. Il 

• Divns l\Iat'rll~ C'l Lucins ilnpcmtorcs 

Fhn'Îm Terlulla' JWI' Mellsore!ll liberlunl 
il!) rc,cril)scru!ll.. 

COI·f!. 1l1scl". I.flt., V, 333G. 
I.arnpt'idc, Com/Jwdu,<, c. n' 

Diun Cnssius. lib, L\XlI, C. Hl. 

10 Phi/oslrnlC', Vilœ wphisl., lib, Il, 
(' v 3 . 

. '\.Iv. hn.nG. 1" .éric.!. IX. Il' rarlî~. 

li Pbrynichm, (le/O!]., 1)' 379, éd. Lo· 
beek : UsÀ).'lviewv xrû dnmiewv.u {3'1m· 
),IlÛ)V ilm,;a1'lp'OV. 

,. Phi/ostrale, Of!. cit., lib. Il, c. x, 9 

" PhilosLrale, 0(1. c't., lih. JI, r. XXl\'. 

" Dioll Cas~ius, Jill, LXXvnl, c, XII!. 

l' Philoslrate, Of!. cit., lib. II, C, XXXIII. 

,. PhiJuslt'ale. A(lolI., lih. l, C. XII, 2. 

l}~uMhl ilo: x>(i {3>((n),dwII tm/11o),.';:;11 Oi.'Oi 

eù8oxlf<wv n)v ÇlWVJjll . 

Il CO/jl, In.icl·. rai .. \'l, 1 088. ~l. Eg!lCI' 

a biell youlu IUC sigllalet' un bn bn/11oÀw,' 

t),1 ,!vmwv ~di(~1oîil du !lOlU dl', Sem· 
l'ronius Akulas.1I csL !IlcnlionllC dam une 
inscril)tioll d'Anc)rc I,p.cellllllcnt décou 

vet'Ie cl l)Ublit-e raI' M. lhmsay. (/Iui/elm 

de COI"I'C.\(loIHIIIIWehelliniqu.e. 1883, p. 20.) 

l, 
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Ce n'étaient pas seulement lcs AU.']USl Î , mais aussi les L'ce­
sares (Lui avaienldes secrétaires lib epis/ulis. Il y en a un exemple 
pOUl' L.1Elius Verus, ado}}té en .3 5 })al' lIildl'ien, e l uu autre 

peul-ê tre pOUl' ~"lal'c-Anl'èle, aùopté en 14ô par Antonin le 
Pieux. 

DIS·MANIB· 
L . DOMI Tl O . L · F . QYIR' ROCA TO . rONTIF ' 
MIN OR! . PROC . Ave· PROVINC . DALMAT . 
PRDe· MONETAE' Ave· AB EPISTVL' LVCIl . 

;. AEUI· CAESAR.JS PRAEF· EQ: ALAE· i · AR.A 
VACOR VM' TRl B· MIL 'LEG'VI'V I C T R IC' 
PRAEF·COH ·ï· FL- EQVITATAE' PRAEF· CO H· i 
DALMATAR·ACCENSü·YELATO · 
DOMITIA' VENVST A· MARIT O·OPTIMO· 

l U ET -SIBI ' 

(llome. - COI'p. l'lier. Lai" \' 1, 1G07') 

Vi(i)3 :\J(lIIi6(tu ). L(ucio) lMmitio, l.{Ucil) j(ilio), Quir(inil tribu). /loya lQ, pOll l ! 

{(ici) mi/lOri, pr<H:(d/'alon) AU!l illsll) provillc(iœ) Dalllllli(Ùf'), II /'Oc(ul'a1oYl) lIIollrlw 
AU!I (usll). ab l'pÎsfllt(is) Luci! IElii CœsarÎs, prœj{ecto) CI/(uittllll ) aire 1 AravacoNUlI. 
trib{uno) IIIi/(itUIII) Icg(io/lis) ri l'ictric(is) . prœj{ecto) coll (or/iI) ( FI(aviœ) equilalœ. 
prti/(cclo) col/(ortis) , Dalmatar{ulII). acc .. /ua velalo. Vandlia VCllusta marilo ol, lill/o 

" libi, 

ff.fI'a'W!i'IiYl!W.p,:.l~Aj,.,'~" ,5iif1fH:1lio1Ji:W RDINEM INTER l'RA ETOR.IOS IVDlC!,:n~\\;1 Mt.iM?l 

"Efll'.J,:\UI\\w,;a~~VlIS· LA TIN[S PROCVRA TORI ' SYMM AR VM RATIOUt!li1IlaI.iMM'fi 
S#:ttÀ~,,~r.::!H'Q'mffiiSIAE IVRlDiCO' ALEXAND REAE' AB EPISTVI. I Si'v,,'~mm:tdUjl~ 

5 liW'lllt!iirJ1i:!>:fl!('.lMACEDONIAE . AB COMMENT ARlls . CORNELI . RE;"KaW.!I.l~Utt.t'l! 

(Rome, - C~'1" In/c,.. D.II., n. 156!..) 

1 .• ' QuinctJilio. C(ail) f(ilio) , l ... r!d[eclo ill amplillillUlllil Q,'ditlcm inlel' p/'tIl/o­
fiosJudiulo imp(eraloris) An/elliui Aug(as/I) , ah epiJ l~ ulis lalillil. fl"ocura/o,i $UIII­
III/tram /'(l'io[UIiI/I, prnr.(lIrn/Orl) prol'(illcÎœ) A]$iw .juridico A. le:calid,.ew, ab epù/Ulù 
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[M(arn) A!irelii Cœsaris?, f-'I'oc(uratori) prot'inc(iœ)] Macee/ou/If', ab ('ommfl1/aniS 

Corne/i(i) RC:PCUlirâ, prœf!.ecti) prt/'l(orio) ... ] l, 

La mention si frequente de l'ab CpiSllllis prouve lïmpor~ 
lance des fonctions qui lui elaient attribuées; on peut en juger 

egalement pal' les vers de Stace au secl'(~laire de Domitien, 
Abascanlns 2. 

L'examen de quelques cursus /wllorwil va nous montrer le 

rang que rab cpisudi$ occupait parmi les fonctionnaires de 
l'ordre équestre. 

SEX CAECILIO 0 Q. F 
QVIR CRESCENT. 
VOLVSIANO· PRAEFECT 
FAB· SACERD· CVRIONI 

5 SACRIS·FACIENDIS·ADVO 
CATO 0 FISCI· ROMAE· PROC 
.X· HER· AB· EPISTV • 
•• VI·ANTONINI AB 
•• ISTVL·AVGVSTORVM ·PA 

' " TRONO MVNICIPII· D· D· p. p. 

(Tellllrha. - CorI'. [rJJCO, Lat .. VJII. 1'74.) 

Sex(to) CwcillO, (J(uinti) I(i/io), QllÎr(ilta tribu), Cmcenl[ iJ Volu$iano, p1'(frecl~o) 

fab(rum) , s1Icerd(oli) curioni sacrù Jaciendis, aduocalo fisci Romœ, proc(uratorl,: 

[.I]x hcrl,cdilalium) , ab rpÙ/ll[/(Ü) dtvÎ AII/onini. ab [eplistu/(is) Auguslorum, pa­
trono munieipii. d(ecreto) d(el'lu'iollam) , p(ecunia) p(ubliCfl). 

, J'ai rell!'oduil les restitutions de Bor­
gheoi el de I-lirschfeld (op. cit., p. 3![, 

Il. 2). Jc ne crois IH\5 que I"on puisse 
admettre avec \lollnnscll l'ao epislldù 
[latinis mUntoril; l'rldjutor esl lOltioul"g un 
'lffrnllchi. 

, Silv., lib. V, T, y, 81 ! 

Ille m\'"di . 
,\]"Iem imnu'l1,"m ]""I1",i., et li< t,,,e\;,\'i],, [Mmd". 

Iml'0 , uil (n'", ~"i", ""nn"o,io> ,]t('ra ''''CT,' 
C"ra domo), mag""01 lai" dim;uo,·. ;" 'lT]"'Il! 
!I""m],,; m,.",];I" duc;,. l';r~.<{ue nn"],,,,]ue 

1.lIl,erii t".d .. ·" ",;onu, 'lu," ]aucu,;oL Ardu, 
Qui,] la,;u . E,,[,I,,·;ole. , «"id ci['a binon,;ni, T. !,i, 

Q,,;,l nbcu; vo,;lb lO.'r,,"t; <{uanlum ullimm "cbi . 

Ce.,c";t . et reU"f) cicr-mmo"a gm,;ite ' (1,,,10. 
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T·VÀRIO CLÉMENTI 
AB EPLSTVLLS· AVGVSTOR 

PRoe PROVINCIAR 
BELGICAE ET VTRIVSQ.· GERM 

.~ RAETIAE' Iv'.AVRET CAESARENS 
L VSIT A.NIAE· CILICiAE 

PRAEF· EQYIT' AL' BRIT ANN 1 CA E· MILl A R 
PRAEF . AYXILlORVM IN, MAVRÊT' TINGITAN 
EX- HIsrANIA' MISSORYM' PRAEF· EQVIT' AL' H· 

10 PANNONIORVM' TRIB· LEG'XXX'Y'Y'PRAEF' 
PRAEF . COH ' TI . GALLOR VM MACEDONICAE 

CIVITÀS TREVERORVM 
PRAESIDI . OPTIMO 

(;;[Ii. - CrJrl" ['''C'', J.llt .. [11,5,,;,. 

T(ilo) l'anu Clemmti, ab e"istull~ ,-!uguslor(ulII) , prQc(rll1t1on) "rovl/(ciar(un,) 

lie/gicœ ct [I(riu${/(uc) Gl'I'm(aww) , 111('/1(1', Mau/'d(rutlœ) Cœsar(l)/!I!s(IS) , LrlÛII/lwr. 

Cilicire. prœ/(ee/D) equil(um) al(œ) Brilamdcw Mifia/'(irr'), prœ/\cdo) (w,u"[wnw! li! 

Maure/(allla) Til!gilall(c11SIl ex l-lispallia missol'UIII, pmf,ec/o) f{/uil(umj al(ll') 

1/ p(IIlW)I!WI"UIII, frib(ullo) lcg(iolll.!') X.lX C(lpiœ) l'Udricis) , l'/'(~f(edu) coh((jrli,~) 1/ 

Galtomll1 JI1accdollicœ. citiitas Treveromm prll'sidi optima. 

SCX-. Caecilius Cl'escens Volusianus avait été avocat du fisc 
à Home et prowralor vicesÎmœ llCredilaliulIl avant d'être nomme 
ab cpiswlis (l'Antonin le Pieux, puis de J\Jarc-AurH:-:, cl Verus. 
T. Va ri uS Clemens avait été chargé d'une des plus hautes pro­
c!!l'aliones provinciales, celle de la 13elgique ct (les deux Ger­
manies. Quinctilius avait été .ÎllrùliCfls A lexallrll'Îœ, procurateur 
de la province d'Asie, procllmlof Slll1ll1Wmm raliollllm. 

Comme l'a libellis, l'ab cpiswlis pouvait aspirer ail:\. l'lllplolS 
les plus élevés de l'ordre équestre; mais les exemples sonl 
plus ra l'cs. Je citerai celui d'Aviclius Helioclol'us (jui devint 
préfet (l'l~gypte sous Hadrien', cl celui rlu jurisconsulte Tal'-

, Lt'lrIlJlJlC. Ilecneil des /IIse"/Ji/ioIIS :}l'ccqncs et lalillN dt" fEg,lj!te, p. 1 ~l:) 



}I ÉMOlilES PlIESENTÉS l'AH DIVElIS SAVA~TS. 38\) 

runtenius Patel'llus l, qui fllt ab episllllis lalinis, puis préfet dn 
prétoire sous Marc-Aurèle 2, 

L'au episllliis 91'œcis était dans uuc position inferieure, au 
IlH)lI1S sous lladrit'l1. 

li:.. PRO C r;.;,;,:;=--_ ==.;:;. 
MMCAESARIS TRANI HADRIANI 
MMAD DIOECESIN . ALEXANDR 
MROC· BIBLIOTHECAR· GRAEC . ET 

5 LATIN·AB·EPIST·GRAEC·PROC ·LYC 
PAMP' GALAT' PAPHL· PISID· PONT 
PROCHEREDIT·ET· PROC'PROMC 
CIAE ASIAE l'ROC SYRIAE 

HERMES· A VG· LIB· ADlVT 
. 0 El V S 

H C 
(Ephèlc. - Le Uas ct iYaJdinglon,lH, '77; COI'lJ. I"w'. /...al., III, ~31.) 

... Proc~uralori} [imp(m<toris)] C(('saris Tm[ja]/ü lIadriani [ilug(!!sti)] ad diuece 
,III, A lexandr(iœ) , [p ]roc(uralori) bibliolhecal'(um) glYcc(arum) et lal/n(arum), ab epù­

I(ulls) grœc(is) , proc(u/'alori) L)'c(i;e) Pump(hiliœ) Galal(iœ) Paph/(agoniœ) Pisirl(iœ) 
Pont(i) , proc(uratol'l) hererlit(alium) et prac(ura/on) pro;vinJciœ Asiœ, proc(umlo/'iJ 

5.rricc, JJermes, Aug(usll) lib(er/us), adju/(or) ('jus, Ii(ollor!;') c(ausa). 

Cet ab episwlis 91'œcis avait été charge precedemment d'une 
procuratio sexagenal'ia, celle des bibliothèques; il remplit en­
suite plusieurs II/"OCllm{Îones centenariœ avant d'obtenir les pro­

cumtÎones ducenariœ d'Asie el de Syrie:!. 

, Pntrrnus ~ ,"crit 1111 troitè l'Il (Iu[\tre 

li \l'l'~ .le rc mililllri. (L. 7 [6], Du] .• lib. L , 
tit. V!; L. 7. !lit! ,lib. XLIX, lit. X"I.) C:I'. 
\'t'-gèce.]Je lie mill/ari, lill.l, c. nlE. 

; Dion (:assius, lill. LXXI, C. XII, XXXII!; 

lib. LXXII, c. v, x, 

1 I)'aprè~ Hrll'gl,esi ((.x~' U"I'('S, L V, 

p. 16), il ùgirait ici de L Julius VeslilLu> 

Mais un frab'111ent ll'illscriptir,n grecque, 

rt>cellllllent public par .\nl. BC1Ud(lIIin et 
Pottier ct rclatif i, 110 Ire ab ('Pis/ali., yrœcis, 
nous oLlige à (~carter ('rttr. conjecture. L .. ~ 

(lernière ~ lettres de son nom sonl .. I,lWl!1 

(nul!. d~ Corl'e." f,el!c/lique, 1R79' p, 2 ~)Î') 
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~lais, il la fitl ÙU second siècle, la situation de l'ab episwlis 
,1l'œcis s'est relevee. L'ne inscription hilingue, découverte il y a 
que]({ues anncrs cl donl je transcrirai seulement la partie la­
tine, Cil fournit la preuve. Ti. Claudius Vibianus Tel'ltllllls 

passe direclernenl de la charge d'ab epislHlis grœci:s à celles d'a 

ratiombus et de prél'et des ,'igiles. 

_1!4."""""­
AB EPISTVLlS - GRAECIS 
ET A RATIONlBVS-AVGG 

ET -PRAEF -VIGVL VM 
SPECTATVS - AVGG - N 

5 LlB-ADIVT TABVL-OB ME 
RITA ~ EIVS 

[1'I(bel'lo) CI(audio) Vibiruw Ter/ulla], ab epislulis gl'Œcis l'la ralionibus !lug(us/u­

/'UIII) el prwf(eclo) vi:JifUII!, SpeClalus, Aug(usIOlUnt) Il.(os/I'omm) lib(erlus), adJut(o,'} 

tabul(aI'iol'Um), ob merlta ejus. 

L'ab epislulis etait charge de la correspondance officielle du 
prince; cela résulte des détails donnés pat' Stace dans le pas­
sage precilé. C'est l'ab (pis/ulis (Jui COll1nllllli(Juait au conseil 
les rapports des gouvc1'Ocurs de provinces; c'est lui (Jui trans­
mettait flUX intéresses les décisions impériales. Pour sa COITes­
ponclancc privée, l'cmpereur n'avai t ptlS recours à son ministère; 
qlltlild il nc la faisait ptlS lui-même, il se servait d'un secrétaire 
parliculicr. L'emploi de l'ab epÏ:irulis était donc tout difl'erent 
de celui qu'Auguste voulait conficr à Horace 1. 

L'ab cpislldis etait assisté d'Lm nombreux pCl'sonnel d'afl'ran-

1 Suctonc. IJomtil vila: • Ante Î}l'C, 

dit Auguste il \fi~cene, scribemlis e}ljslolÎs 

ilmÎCOnall ~ulliciebalH : nunc OCCll}lUlissi-

mus et inlinuu>, Iloratiulll noslrum a t\' 

cu}li!) lIbduccre. " 
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chis et d'esclaves) parmi lesquels figurent des proximi et des 
wij'lltOl'eS l, 

D M 
BASSO AVG·L1B 
PROX· AB· EPlSTVL1S 
GRAEClS . PROC· TRACTVS 

5 CARTHAG1N1ENSlS 
FABlA· Q .. F· PR1SC1LLA 

MAR1TO . PllSS1MO 
lTEM . CLNOlVS . COMON 
PATRl . BENE· MERENT1 

FECERVNT 

(llome.-- Gorl" [liser. T,(ll., VI, S608.) 

D(iù) M(anibu~). lJasso, Aug(usl!) lib(ertu), prox(imo) aù epis/ulis ijf'WW, pro­
c(uratori) tractus Carlhaginienàs, Fabia) Q(uinll) J(Il/a), l'riscilla, /liarda piissimo, 
item Claudius Comon patri bene merentifecerunt2, 

5 

I!>DI!>MI!> 
P AEL AVG 
LlB·AGATHE 
MERl·ADlVT 
AB· EPlST . LAT 
lVVEN1S ·lN 
FELlClSS1Ml 

(Home. -- Co!'p. (nlel'. Lut.. \1, 861 ~.) 

D(i/s) .M{anibus) P(ublil) 1E['JI) , AUg(IMli) lib(ertl) , Agathemm, udjut(oris) ab 
fpisf(ulis) lat(inü), jUl)enis infelicüsimi. 

, Nom avons dejà rencontré un scrinia­
rin$ (lb epis/nlis, supra, p. 370' 

• Cc pT'Oximus ab epis/ulis grœcis est dn 
temps de Claude. Voici un proximus ab 

epislnli$ latinis du second siècle {Visconli, 
}.1onumerui Gabmi del/a t,il/a f>incùllw, 
p. 116}: M, Aure/i{i) Alexrmdri prlJx(im!) 
ab f{JlS/(nlis) lllt(inis}. 
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o M 
FAVSTVS'AVG'L1B ' 
ADIVTOR' AB EPIS 
T VLlS ' LAT , VIXIT' 

; AN·XV IIII · M · IIII · 
DIEB· XVI· FECIT 
ARTEMISIVS ' PAE 
DAGOGVS,ET·LlB· 

PVERO 

'" RARISSIMO 

(llame. - CQrp. [''''CI'. I .rlr. , VI. M I3 .) 

O(iis ; M(f/nil/IM). Fm/llul, AI/g(usli) lib{erllls}, (lr{j«I(J/, ab rpill (llis hll(illis), tùl/ 

an(!!iI) XI'IIII, m(ell$iIJUI) JIll, rlieb(!ls) XII. Fecit ArI<'fhisù/ ) pU!da[Jo{)us /'/ 1iI/(el'lus) 

IIIW/'fl "wù,inw. 

Les adjUfores ab cpiSil/lis etaient, comme on le vùit, cIe t01 11 

jeunl's gens; l,'auslus mourut ù J'<i ge de dix-n euf ail s. 11 n'en 

était p<l.5 Ile même des proxi1lli . au moins sous le règ ne de 
Clamle : l'all''aochi Basslls tlyail été procul'll lor tractl/ s Cartlllt9i­
nicnsis avant (l'être nOlllmé proXilllllS ab ep;sl"lis fll'œcis. 

Indépendamment du service de la correspondance o ffi c i ell ~ 

d e l'mnpel'cnl', l'ab cpistnlis fnt pal'fois, ail premier siècle , in­

vesti concurremment d'autres attributions. De Néron à Tra­
jan 1 I1n rhé teur d'Alexandrie, Dionysius, fnt t'/Ti TWf) èmdÎoÀwf) 

iC~ i 1:Jpea(5etüw )(CÛ d:rroiCptp.a,TW1' 1. Ces troi s fon cti ons etaient 

distin ctes en principe, car on trouve, sous Caligula, l'aITranchi 

Homilus t 'TrI TWf) -wpea€e'&;1,2, et, sous Claude, un médecin de 

, :-'uidll5 , o.,OlltJCJIO. AJ.t~'lv~pd;;:, b 

!'i.:I;·,)(I)U UII:iS. lp.2 I' IUI"tIXr.:., fll171i <l'll"O Xe­

pWV<lS Q"uv>}V x'2i "tais fli;tPI 'l'P2i'1"O'j x'li 

'l" ,,,' ~1€) IO"'1x>i>l ' upoi'n'i'1 Mi i'll"i r -ii, ' 

i'lTlaÎoÀ'';;v x2 i 'l<fp EO'€i: IWlI é,..ivno x'li 2'11" (" 

Xrlf'~TCl'II . 
• Pbiloll , [eg. ad CmulII, :18 : 'l'.Jv i 'll"l 

"trA:V ':OI' p;:.,.e;:liov nr~ ' )· ov 6vo!-l'l 't1po,, ~t fl-!t(J.S · 
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la fa mill e impérial e, G. Stertinins Xénophon, bri :r~Jl) E),Àl1-

fJmW1) ci:rroxp'lLciTWt) l, 
L't1i'i TW1' 1O'p€a€eIWf) éta it préposé au service des députa­

fions enyoyécs par les cités ou par les nations étra ngères 2
, Le 

nombre de ces IC9atioR('$ l' lait si considél'ahle (]U 'on dut prendre 
des mt'sures pOUl' le limiter J

. Elles éta ient d'ai lleurs fort one­
rcuses pOlir ceux qui les cm-o)'aient 4 et pOUl' Je trésol' public 
(lui prenait .) sa charge 11'5 depenscs occasionn ées par le séjour 
ft nom e tles députés. 

r.;,bri T&'m ci 7rO"PIf-LiTI'.IJII était chargé des l'epon ses à faire 
aux d éputes. Te] est le sens spécial (IU'il faut, ft m.on ,n-is, don­
ner il ceHe expression. Il me paraît indiqué par l'association 
de l'bd T &i f) UTpeO'gel~!) el de l'bd T~!) d:rroxp'f-tciTW!) dans le 
texte de Sliidas 5

, Voici en outre un passage de Dion Cassius 
qui confirme cette in terprétation, Auguste, dit- il , chargea 
trois l'l'ri cOllsllla/'(is de receyoir, chacun de leur côté , les dc-

1 Il :lV,,;t é,é lU't:d-dcmfficlI' l'Nifedlu 
(fl1m l. m cl Irihun lIIi1il(l i,'C. 

[ ....... r~j()t> rTeprh.l()t>] 
IIpvtÀÛTOtl tl iov, Kop"'" 

).11 . ~ ~ V O~IAi " T <'l 'l'li" 
~P;("fpoV f lAiv $ cwv I e· 
(Ida1lAiv, )(dl i -:rl 'l" .;)" EU.I} . 

VUtWV l.i'lfO)lplP.d'!'r.JV, ;(CI' 

ÀI~p;(liO:I'I:ll'f/l )l et! :'Ir"PXOV 
)'e)'ovtl '!' i:I '!'1o;V ::ipXpcK'!'à. 

VWV, )I~I TI(aetvT" i v 'l'WI 

TlptTClVIo>t> &puirJ€w1 ~c[~J:i[vwll 
XpllO'iWI x,,1 Mp,f •. ....... 

IKI, j ra gom~l. - D ~/(.!o'1I de (;.r""'rO~d"'lCf 
~/I."iq"e.188 1, p. 67 3.) 

• cr. 1-:(:801' . E/wlcs IlistOl'iqlm Jur ltJ 
/l'u i/es fl u/'/ic .• cite: le, GrtU el les l lonwim , 

p. 1 90 . 

l L. 5 [4J, S 6 , Jl i:!-. lill . 1. , Iii. ni. 

s .\V. i:TI\.\~G . , .. sêrie , l.IX , II' rartie. 

• 1>lillc , Ep., li)" X. LIlI-Les ),tl hitllfl!s 

fie G'1Uf1 eri~èrenl une s lllh' è à tU I tle 

ICllrs condloyens Junc/o ' r.glll;o/le !J/Vltl/ÎI" 

IfJlM (Jil'«m) fJmlrillllfllfi el "111111 (lI/IJlli$Sl> 
",um O/ . /i" ,'m. (Co'p . IlIser·. Lil I . x. 
75°7.) 

• CC Corl, . /II u:r. GI'tU .. IG1r. : u Ài O'<'ls 

TI)V 1:Jpe~~cf'lv Il'l1 TU ti7l"6 K p 11J ~ i v t ?'x WV 

1 sous C,l iguln ). _ I\ (' il, 8\' 1109" iflur . 

"lM/., p. 118.1. (iS: l}Vt? XCV d'lfoxp'rJ" 

'WpOS Til tovos ~,;.,-vOpw'lf i,-, Il''/ û'lf i~ l.Jv 
1p8r;,v '13/.t)rH: - p. 119, 1. Lo f) : -ro 

.2m;"lplrJ1 [)..:>:~WV 'W:>:pà '1'0'11 l'i }O'll l: i €Cl/J7oil 

<l1!:xOflICT!:I', 1l1::i0'1/S t/. 'lfi~os ~ . ).l '-1'8pw'lfivl}S 

'13/.)ïp!:~. - Jo~{'pbe . Alli. /,,1/. , IiI!. \1\ . 
x, G : T1 d'lfoXpifl1T'l ~VTois d'lf~I~o0'8'l1 

~v 1jp.ép!.tls <liXCl n.1S Œ'If.:la'l. r d0 ' '}S :II' 

TU Mn.\:>: , ·.fVI) Ti21. ,le .Iois l"indica tion tics 

Il"oi~ l'reu,icB tl'~ te ~ il um? grllc icu$;' CIII II ' 

municalion (le "L P. "·Ol/ClI rl. ,. 
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putes envoyés par les peuples ou par les l'ois , et de repondre à 
leurs demandes. excepté dans les cas où le st" nat ou l'empereur 
pouva it seul p "endl'c une décision l , 

On ne retrouve plus au second ni an troisième siècle' l'è'1ft 
Tcdl) -speO'& v';;v ni l'bd -rruv d:noxp'p.ŒTWV. Il est vra isemblable 
q ue , à cette époque, le service des députations et des réponses 
etnit pla cé sous la direction genél'ale de J'a b cpistalis lnti"is et 
de l' ab cpÎslulis qrll'cÎs '2. 

V. 
A ration/bus. 

Les officia dont nous venons de parler con tribuaient à faci­
liter le fonctionnement de la section judiciaire du cons ilium 
princljJis. Ceux que dirigeaient l'a ral/ollibus et l'a III cmoria avaient 
surtout leur utilité pour l'expédition des affaires touchant à 
l'administration et an gouvernement de l'f:tat. 

L'a l'a tiollibus etait le dil'ecteul' des finan ces impériales . Les 
questions relati ves il l'entretien €le l'armée , auxjrulllclltalionl's, 
aux travaux pnhlics. à l'emploi des métaux lll'écieux pOl'" 1'0 1'­

nementation d~s palais impériaux ou pour la r:'\hric<l tion des 
monn.'l ies , exigeaient la présence de l'a mlioniLlls3, Elle é tait 

, I. ib. L\' , C. XXVIl : Tri, 8i 'U.()~i~., 

d~ Te '!Il'~ p :i Tt..I tI 8I7fL,.ltI, )(~ ! Ti, 1<T~pi Tt..ItI 

{hacÀit..ltl r:i~I)(tlOI/", tv,,;~, Tplai Tt.!V t.'lHI­

UI/IU:lTW" l '1rhprtr", wa1' ,,;vToi, Xr.lpl, 
~Kl%a1ov I<~I 8,";l<ourlt/ Tlt/WV, K";! r:i'1rol<plan' 

~ÜTO;' 8Cao"~I, 'llI'ÀljV 1'''''' 6a~ r:itl";ÎI<~fov 

71 TI/V TC {3ol/Àljv K,,;i i K t WOV S'1r1 8/1-

"pi", w. Cf. lib. L\ I , c. xxv. 

• On peut illV0f}uCr il l'appui Dion Cas· 
siu !. lib. 1.11 , C. XX'l: UI : "",pb, Tà~' l1f la1o· 

)'Ii, )(1/ Tac t~lal'1T1 TWII '/iI'/J),r .... II .. 

al/vepr0':"'" i K T .... V hnrét.!V ~xr . Dans le 
UII!.Llllpirc , nlllgù leT epÎJ/olflrul1I l~ft/Îolles 

Cll'il(fI/(rI'. Cf)mullfl, ioll ~J el P7'(XCS IN/ct/II. 

(NOl. Dig/! . Or., e, n'Il ; Oee. , c. "1:\'1 .) 

l Stace, Silv , , lib , 111. fil, \' . 86 , (1lk ril 

ainsi les fonc\ion 5 de C[lIudiu5 EII'lHCUI : 

............... . J~m creditur uni 
5~n"'.r"m digeitul 0l'um, " l'~''''' ' lu, l'e. omnCI 
Di,-ili", 1'01'1,1100, m~gniqu" iml'endi~ mu".!; 
.•.•••.•.•• , i!l'" il'"e aimi 'luC '"!l'~cÎ.! 
Exi tu. ,'~ol.'i. 'lu~ntum lI o ",~ n ! . ub omni 
Pil. die. ,[u;Œlun"lu~ "ibu.: 'juid I.'mplo . <["id ~lti 
1'IId •• um eur.u •• ,["id p<o pugnat ul.t poo<:lnt 

:f.'!uo.i. l ul longt tcrie. l'0ttcCta .. inrulQ : 
Quud domini ce!!;' niteall l,[ucI.ibu. aUru,.,. . 
Qu,", di.ulI:l in >'ult .... ig"; fOrll:l3n,Ia liquo:o<:" 
:101 , .... . ' Iuid AulOn;., ..e" I' IU . ~pct i,ne mOf>e\ôI: . 
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également indispensable quand l'empereur vérifiait les comples 
ùe l'empi,'e '. 

L'a rationibus. comme les autres secretaires du prince , ful 
d'abord un affranchi de l'empereur 2. Même aprcs Ih(l .. ien qui 
lui donna le titre de l'r'Ocuralor, on trouve des affran chis re· 
vêtus de cetle charge. Tel est le cas de T . Aurelins Aphrodi­
sius ', qui fut, comme l'indique son prénom,afl'ranchi par An­
tonin avant son adoption par Hadrien. 

Mais, h partir du mili eu du second siècle, les a rafionilHls ap­
parti ennent à l'ordre équestre; quelques exemples vont mon­
trer le J'ang qu'ils occupaient. 

M BASSAEO M F . S T IIlI't1il 
RVFO'PR'PR 

"'1;iSP E R A TO R. YM' M . A VRELI . A NT ON IN ! . ET 
H AVR.ELl . VERI . ET' L· AVRELI . COMMODI . A VGG 

;. d ON SV LA RIB VS ·OR NAME N T IS ·HONORATO 
!DT OB Y ICTORIAM·GERMANICAM· ET · SAR.M AT le 
g NTO N INI ' ET' COMMODI' AYGG · CO RO N A 
~YRA LI ·YALLARI · A Y REA ·HASTIS· PYR. I S· III I 
!a'WAT I O EMQY E'V EXILLIS 'OB SIDIO N ALIB VS 

10 ~;a..-i'F...&~OONATO . PRAEF ' AEGVPTI ' PR A EF 
~p;PROC' A RA TlONIBVS . PROC . BELGtIim!i!ltr!l2'ili 

J!il17IlA R. V M 'G ER MA N 1 A R V M'P R OC'R EG N la:iiI! 
!i9WC1' PROC' ASTYRIAE' ET' GALlECIAE' TRIB~ 
m".a;PR· T RIB ·ÇOH x VRB·TRIB ·COH· Y'YIGYL'P ' P' BIS 

1;' M ATVS ·AYCTORIBYS·IMPP·ANTONIN O ET 
• ?OOO' AVGG· STATVAM·ARMATAM·IN FORO 

N I· ET·ALlAM CIVIU·AMICTY·IN·TEMPLO .... -- i<.;.'iJTERTIAM·LORICATAM·IN TEM 
r_N END A S~~~Zl!$'l 

(Home. - Curp. IIl,fçr. 1.,,1., VI. 1599 .) 

Fronto (lib . \', XX'l:IV , 49l ecrit il. "'Iarc· 
Aurde. encor(\ Cél.ll', 11U sujet tic Q, Sill~ 

niu5 POlllp.'ianus, rel'llli\!r d\!I 1111 pub/iell 
AJricll! ; , COIIlllll' lIdo \! llill tibi, cum ratio 
Cil!! li (lomillo uostro, p'ltr~ tuo, trnct:lLi lur .• 

• Voy. la li ~ t\! tl"uncc par Fri cdlll t: U· 

cler, Q/, . ci!., p. IG7' Cr. Corp. [fliC /,. 

La!., VI, 8 408 el 5uiv .; :\, GÜ4u. 

, GrutCI" 371 ,:1 . 
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M(arco) Ilasswo, M(arctl JUlIO), SI[e/(la/lna Irillu)J. l1(~/O, pl'(œ(ec/o) pr(œlol'iu) 
Jm~pl'ra{orulll !lI(al'n) Aurdi(i) Anlonilli ct [I,(uri/il Aurdi(i) Veri et ! . (ucii) Au/di(i;­

Commod! Aug(wilo/'um), [c]ollsularibus IJl1lfwwnlalù honorato [l']! ob vù:loriam Ger­

manicam ctSannalir:(am) [A~I!{ol!ini cl (.'ommodi AU[j(ustol'Um) corot!a [mJumli, 1)(1/­

lan, 11.11/'1'11, has/ù pl/ris IV [(oltidmuI11e vexilli.! obsidiol!ali//Us [ab iisdemJ rlonalo, 

prœj(eclu) .EYJf!/!, pmjl,ccto) [ann(lJl!w)], proc(uraiol1) a ralionibus, (lmc(uralon) 

Be/g[ ie/Il el du Janun Germaniaml/!, proc(uratol'i) rcgni [N oriJei, proc(uralor'i) Asluriœ 
1'/ Gallewc, Iril,(ul/o) ~cuh(ortis .. . )] pl'{œlol"iœ), Irib(wlO) co"(or{i.~) x ur/,(al/œ), Iri­

/'(11110) eoh(orlù) v l'iyul(ulII) , p(rimi)p(ifrm) bis. [Buic .~clI]atus, mwlor·ibus lmp(era­

lori/ms: Anlonino el [Cornm]odo AU.rJ(u.~lrs), siaturull arma/am inforo [divi ï'ny"a]ni el 

uham eivili amidu in lemplo [divi hl el] /erliam [oricalam li! lem[p[o Mat"/is ulto· 

rrs? po]ncm/as [censuil]. 

C·IVNIO· C· F' QVIR 
FLAVIANO 

PRAEFECTO ANNONAE 
PROC'A RATION1BVS'PROC 

;, PROVINCIARVM·LVGDVNESIS 
ET' AQYITANICAE' PROC . HERED1T AT 
PROC HISPANIAE·CITERIORIS 
PER AS TVRICAM 'ET' GALL AECIAM 
P ROC' A LP IVM' MARI TI MAR V M 

l() PRO MAGISTRO XX· HEREDIT A TIVM 
TRIB· MIL· LEG· VII' GEM· PONTIF· MINORI 

MERCATORES· FRVMENTARI 
ET OLEARI AFRARI 

(Home. - CO,.". !rucr. Lai., vr. 1620.) 

C:w:o} .funio, C(aii) .{(ilio) , Quir(ina Iribu) , F/auiw!O, prœfeclo w!/wnœ, p/"Oc(u 

ralon") a ralioai/ms, proc(uratorl) provineiarum Lugdane(lI)sù el Aquilanieœ, pl"oc(u, 

raton) Ireredita/(ium) , pl"oe(u/"a/or(1 Hispaniœ citer'ions pero As/uricam el Gallœciam, 

proc(aralori) Al"iulII "Vw'ililllamm, pro magistl"o xx 1l('/"I~di{(llium, Irib(ww) milU' 

tam) [ey(ionis) VII Gem(inw) , ponliI(ici) mùwl"i, merra/ores Jr'umenlari(l) el o/eari(i) 

Afl"lll"i(i). 

Ces deux. procumlores Cl rai Îonilms sont du second si6cle ct sans 
doute du tcmps des Antonins: cela est certain au moins pOUl' 
lJassœus Hurus. Ils ont cu un CIU'SUS honorwn analogue. Bas-
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s<€us RllfllS, avant d'être procllrctlOl' a ralion/blls, fut tribun de 

cohorte, procura/or .4s1llriœ el Gaflœciœ, procnralor rcgni Norici, 
prowralur de la Belgique el des denx GI"I'Ill<tnÎCS. C. JUllÎllS Fla­
,iauus fut trib un legionnaire, !Jroma,g ISle/' vices Îmœ heredilal Îllm , 

procura/ol' Atpium Maritimal'lllll, procllralor IIispanÎœ cÎleri()ris 
pel' Aslllricam el Gal!œcia!ll, enfin procnra/Or {le la Lyonnaise el Ot; 
l'Aquitaine. TOlls {leux qlliUcrcnt la charge de pruculYllur a ra­

tioniuns pour celle {le pn~fecUls ((Il/w/ue. HaSSiPllS RllfllS fut ensuite 

appcle anx deux charges les plus importantes accordées aux 
chcyalicl's : la prefecture (l'j::gyple et la préfecture du prétoire. 

r:C!Diclllm, (lirige parle proe/mUar a rali()niuIIS, comprenait 
un grand nombre (l'employés subalternes, afJranchis ou es­

Claves de l'empereur: adjlllores a mlionivus 1, pro.rimi raliol/a­
IiI/m'l, lavl/[a/,ù'a, ad/ulores tavnlariorllm 4

, opliolles tabellariorum:) 

VI. 

A menwl'la. 

C'est à partir dn second siècle que l'on rencontre l'a menw­
ria. Ce titre est associé soit à celui d'a CI/v/culo, soit à celui d'II 
clip/omalio/lso Il est (Ion ne à des aITranchis de l'empereur. 

5 

D M 
CTESIAE· AEUI· CLA 
DEI· A· MEMORIA 
ET·CVBICVLO AVG 

SER 

O(iis) M(llllibu,T) Oesia!, JEZIi Clade! Il memorill el cubieulo Aug(usli) ser(~';~). 

, COip. lnscr. LIli., VI, S305, 8417' 
84l(,; L\., 2431'3. 

, COlp. hlSe/". La!., III, 348; VI, 
84:<1;). 

l COip. l'ISer. J.rll., \'1, 84::lG-8421' 
IHGo. 

CUl7)' II/sel'. Loi., VI, 84:<19· 
\ CQlp. l/lsc/". Lai., VI, 8424 (/. 
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AVREL r O-SYM 
PHORO-AVG-LIB 
OFICIALI-VETERI-A MEMO 
RIA - ET -A DIPLOMATIBVS 

5 EXORNATO - ORNAMENT 
DECVRIONALlBVS -
ORDO SPLENDIDISSIM­

CIVI -
OB-AMOREM-ET-

'" INSTANTIAM - ERG A -
PATRIAM-

CIVES - QYE 
(:'iaple:l. - COll'- ["ser. Loi., X, '7'i') 

Aurelio Symplwro, Aug(UM1) lib{erlo) , o[fJficLali veleri a memoTia et a diplomall 
Ims , exoma/a OrnamCI!I(ù) decun"onalibus, ordo $plelldidisum(us) civi ob amorelll 

el Îu s/au/Îam erga patriam cive.lqlw J. 

Sous Septime Sévère, l'affranchi Castor fut a memoria et (( 
cubiculo 2; sous Caracalla, l'affranchi Festus remplit les mêmrs 
fonctions 3. 

A partir de cette époque, le titre a memoria fut réservé il 
des mernbres de l'ordre equestre. Le jurisconsulte Paul, avant 
d'ôtre préfet du prétoire d'Alexandre Sévère, ad memoriam 

pamÎt 4, M. AureJius Julianus, qui fut préfet du prétoire vers 
le temps de l'empereur Macrin~, est qualifié a memoria 6 et aussi 
a rationiblls et a memorla 7, 

1 Cf, un cus/os rdfich fi m[cmorm ?]. (Corp. 

lmcl". Lai., VI, 8813.) 
, niun Ca5si1l5, lib. LXXVI. c. "rv: 

i'rrerrÙ'r7eIJ-ro -rljv -r~ r~Vl/{-tl}V (d'après la cor" 
l'l'ction de lIirschfcld ;11 Fr'icdlnemler, op. 

cil., t. L p. 1 1 2 , n. 1; letexte por·tqvw{-t)IV). 

l lIérudiell, lib. IV, c. Vl!l: ~v (lÙT\" 

-rI. TWV r1.m;;Àndiépwv ~()..-rIX-rO> . $ija7o. 

{-tev t'lvO{tlX, -ril. ~è ~lXa'ÀelolJ {-tvljpll> ~po~a· 

-rdJ •• 

1 Spnrticn, Peleen. Ni9" c. ru. 
5 ÛJrl,./nser. Lai., V, 1~3,-3. 
, Corp. /nser. Lat., \'l, 1596. 
, Fabretti, 543, 395. 
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Une inscription du troisième siècle mentionne un certain 
OctaYÎus, tl/"f perjectissimus, (pli fut e.x me[mo]riafiblls, si l'on 
adopte la restitution de Marini et de M. Henzcn l, Enfin, sous 
Je règne de Carus, Julius Calpurnius ad memoriam dictabat'2. 

Quelles étaient les fonctions de ra memoria? Nous n'avons 
pas à cet égard de renseignements antérieurs au troisième 
siècle. A cette époque, son emploi est caractérise par le mol 
rlictarc. Il consistait à dicter, au lieu et place de J'empereur et 
après avoir pris ses ordres, les leures, les discours oHiciels :l . 
Le nom donné il l'a memoria vient sans doute de ce que ces 
actes étaient destinés à être conserves dans les irrrop.lYt/fUJ..Tct ou 
calll men tarll. 

Quelques empereurs, il est vrai, ne s'en rapportèrent pas en­
tièrement à l'a memoria, mais, en signalant ce fait comme ex­
ceptionnel, les textes nous apprennent indirectement ce qui 
avait lieu d'ordinaire. Trehellius Pollio reproduit une lettrE' 
envoyée par Claude le Gothique pour être lue au peuple: 
«Hane ipse dictasse perhibetur, dit-il, ego verha magistri me­
moriœ non requiro~. li Alexandre Sévère occupait ses après­
midi à sllbscribere libellis et à se [aire lire les episllllœ; il faisait 
des additions de sa main, lors(pùlle jugeait utile 5. Il suit de 

] Cor!'. l/!$cr. }.((I., n. 86:w ; Octa­
,·i[o]. v(iro) p(erfectis~illlo), ex lIle[mo ]riu. 
libm [Juli]a Flora c[on]jugi inco[mpaJru­
bi[li]. 

, Vopiscu5, CarlU, c. VII!. 

J • Dicture, dit 130cking ({Id 1"/01. 
Occid., p. 3:15). c~t quasi schedam COll­

scribere. scriptionem quulemcuIllquc pri­
lllUlll delincarc. ci'lel! En/wU/f aufiet:tcll. 

5i"e ipse quis sel'ibut si\'e calamo altcrulll 
pl"œdicla exciperejubtlll; ita dictala posi' 

quam principis munu, ubi opus em!, "p­
l'rohuta signalaque crant. resnibebanlur. 
in IIlUndUlll redigebantur. e~pediebnn· 

tur .• 
. \ Cl/lIl.Jws, c. VII. 

, Lall\pride,c. XXXI: ' Post meridiani15 
1101'1\5 subscriptioni ct lectioni episluln. 
rum semper dedit operum. ila ut ab cpis. 
tulis, [a]libellis ct a rnemoria semper adsis· 
terenl, ... relegcnlibus cuncta librnriis el 
his qui scrinium gerenant. itil ut Ale\an 
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là que les messages offtcÎrls de l'empereur, les arlnolaliones, 

étaient, en règle général!', pl'cparés par ra memoria; ils étaienl 
ensuite expédiés par les soins de l'ab cjJislulis. 

L'{/ mernoria occupait, comme on le voit, un poste de con­

fiance. De même ({'IC les consiliarii Augllsli, il était ad lallls 

principllfll l, Parfois, il remplissait en même temps la charge de 
grand chambellan (a cllbiC/llo) 011 celle d'a dljJlomatiblls. Au troi­
sième siècle, c'est lui <fHi dèlivrait les actcs revêtus du sceau 

de l'empereur et portant concession d'un privilège, tel (lue le 

droit de cité '.\ et Sl1rtou tles permis necessaires pour voyager 

par le service de la poste impériale 3, Cne inscription gravée 

sur un tu~yau d'a({ueduc en fournit la preuve pour les dllJlo­
mata autorisant une pri~e d'eau 4. 

L'a mef/loria était secondé par un proxmw.5 mef/lO!'lœ. On a 
deu:\: leUres adressées par un empereur à l'aflî:anchi Janua­

rius, et qui contiennent d'interessants details snI' le rôle de cet. 

employé. Dans la première, le prince accorde il Januarius un 

traitement de /10,000 sesterces, comme aux autres IJroXWll. 

Dans la seconde, il le nomme, en récompense de ses bons ser­

vices, jJ/'ocurator volllplatll1n 5. 

rirr su" Ill"nu nddcrct. ~i'luitl essct nddell­
élum . • Il y nUlle mllliogic !"mppnntp cnll'C 
c,cUe pl'oâélllre ct ccllc qui dnit ~ui\"ie l'Il 

Eg-yple au temps des Lngidps pOlir l'cla­
bornlioll des ordoull'lIlCCS roynles, Le roi, 

nOlis dit-on, dPlihère sur lcs proposi tious 

qui lui SOllt faites, illdirplc le modc d'ex.\:­

CULÎOIl el donnc 1'0rdl'C de pl'epilf(~l' un 

ùdil il cc -,ujct Pl sur cc plan. Le ministre 

rédige alors l'l'dit et ell dO!llle lecturc au 

l'oi. _Après IIuelque-, enrreclinm ou addi­

tiollS [aill's par le prillce, le projel reçoit 

la Silnclion royale, ct Oll l'expose publi-

lillelllenl dalls lcs Jlletrnpoles ct dall~ Il's 

nutrc~ cndroits importililts. Cf. LUJllbroso_ 

ap. cil., p. 180. 

1 Co/l'- I/lscr. Lat., VI, 8619' 
, SuCLone, Ca/igtda, c. X1i.1i.\'IIl; 1\'cro, 

c. :\11. 

l l'line, Ep., lih. X, L~', ex",; f:apito­

lin, PcrtùwI, c. 1; L. '1.i. S2.});r!" 

lib. XL V Ill, tit. "', 
• Fahretti, 543, 395. Cf. C0I1)' ll/Jc/". 

Lill., VI, 8622, 
, CO/1)' lw·cr. La!., vr, R6l9: • Ja­

nuar[io lih(crto}] salllleJll. [FlIllclus cs 
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Un autre pro:cimus a memoria, M. Aurelius hacus, devint 
procaralor fisci Asiatici, puis procurateur provincial 1 

• 

C'est Hadrien qui vraisemblablement instittia ra memoria. 

On trouve bien allprcs de quelques-uns de ses prédécesseurs 
certains personnages chargés d'attributions analogues: Titus 
sous Vespasien 2, Licinius Sura et Hadrien lui-même sous 
Trajan J; mais on ne saurait les traiter comme des fonction­
naires impériaux:. Entre eux et l'a memoria dont nous ve­
nons de parler, il y a une différence presque aussi grande 
qu'entre les conseillers d'Auguste et les cOllsiliarii de Septime 
Sévère. A partir d'Hadrien il en fut autrement. Mlius Verus 
faisait préparer ses discours par les magislri scriniorllm aut 

dicendi~. Bien que Spartien donlle lci à l'a memoria le titre de 
magislerqui ne rut usité qu'au troisième siècle, son témoignage 
ne peut être écarté: nons ayons cité un a memol'ia affranchi 
par l'un des empereurs de la famille des "Elii~. 

per annos ... ministcrio officii m]€llloriœ 
in quo mibi probe d iabririosé [e]l ex 

dis[ciplina m€a open'lll prœbuisti u]t in· 
dul(-(cnliœ ml'œ prœrogatinun tanto magis 

curra tua probavct"it, quanto plus allwris 
tuo min]i~tcrio sil mihi cOllciliiltum idcu· 
quc jüstum arbilralus sum [ndœquare le] 

céteris vroximis qui in ali[i]s statiùnibus 
qundragt'na mil li,) n(ummOl'llln) [acci­

piunt: n€que bœc inJulgentia cu]i(luam 
mira vidéri polest cum jüdiciulll mCUlll 

Ii.dci lab(iri sl'd[ulilali tuœ oplimo j~lre 

tri]bui a mc inlellegalur. Benc valé. 

• [hlluar]io lib(erlo) salutem. [Quoniam 

funclus studio [I€cul]iaœ millislerio omcii 
memoriœ es ct lides ar. mnde[sJtia qu[a 

semper €gisti el commemiatio ... ] ma· 
gistri tui hortantur ul te ad splcmlidam 

voluptatum statio[ncm promol'caffi, dcfcl"o 
libi officium ... ] colliher[t]i lui nec dubilo 

S.\\". fTnHG. J" série, t. IX, 1[" partie. 

opnam in[slumplurum ullMcm le [in eo 
prœbens qualis esse debct qui a]d lalus 
principum talll dill cgcril. Benc ,ale. • 

1 De Boissil'u, InsCl"!p/wns w!lIqaes de 

Ll'OIl, p. 252. 
, SuctOll€, T,las, c. VI : ' •• CUI)) pnlris 

Ilominc el epislulas ipsc diclaret, et edicta 

conscriber€t, or!l.tiollesquc in sCllllfu rcci­
lard clilllll quœstoris ,icc ... • 

, Spartien, IJudrlimas, c. JII : • Et dc­

luncto quidcm Sura Trajani ci huniliaritas 

crevil causa prœcipue orationum quas p"o 
impnalorc dictal'cra!.., • 

• SparLicn, Aeliu.s Verus, c. n. 

• Voici un affranchi d'Hadrien qui lut 

sans doulc charge dcs dip/omu/a sous Ics 

ordres de ]'11 memoriu Sardonychm. T{itas) 
Aclius, Aug(usllj lib(erIUJ) , Sa/Umùws, n 
diplo1(lu/ibus Sardollycw, a1nmno fidcliuimo. 
(Corp. InSCI". Lili., VI. 86:.1.2.) 

, .. ".,." ........ ,. 
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SECTION ni, 

1 

Dès le règne d'Auguste, le conseil était convoqué, pour les 
questions politiques et <ldministratives, au palais imph'ial, 

dans le temple d'Apollon l, Lorsque Domitien fit bâtir If' 
palais somptueux dont on voit encore les restes sur le Pala­

tin, il résena à droite de la salle de reception (tabtinum) UDf' 

salle pour les seances du conseil. On en distingue encore au­

jourd'hui toutes les parties; il l'este même près de l'abside 
semi-circulaire où siégaient les conseillers un fragment de la 

balustrade de marbre qui les separait de r~ssistance 2, 

Pour les affaires civiles, les premiers empereurs ne s'occu­

paient guère de les juger que lorsqu'ils remplissaient les fonc­
lions consulaires 3. Ils rendaient alors la justice pn public 
comme les autres magistrats. Tibère, Claude, Vespasien~, Do­
mitien~, Hadrien 6, tenaient leurs audiences au forum j Auguste ­
et Claudes sous le portique du temple d'Hercule, quand ils 
étaient à Tibur. Des esclaves publics étaient chargl~s de loul 
disposer pour les audiences impériales; on les appelait puulici 
Ct $edibns A ugusti'J. 

l Josèphe, De ]Je/lo JIt/. , lib, Il, c. \1; 

AllI. Jud., IiL, XVII. C. XI. 

• J-B. de l\ossi, Piaille iCllo9raficlte c 
p"ospetriche di Roma, p. 114; Boissief, 
Promenades rtrchéol09iqnej , p. go. 

l Suétone, Cland., c. xn'; Pline, 
[lwlcgyr., c. LXX"II; Spartiell, lIadr., 

c. VIII. 

; Dion Ca,<;sius, lib, LVII, C, "II; LX, 
c. n' ; LXVI,c.x. 

, Suetone, c. l'Ill. 

" Dion Cassius, lib. LXIX, C. Vll; tili­
x:>: ~o: l'sri T~V f:J'pruTWV, TOU fA~v EV 'T o/ 

'/l'jI.tÀ:>:Tiff TOT<. M ev T~ Œ)op~ Trtl T< 

1II.tvee{~, X:>:I il).Ofh '/l'joH:>:XOfh ci;'lI"O Fljl~l.t· 

TM, !lJr11 o: ~l1fAo~d.ie~8!.t1 Ta 1"Î'vOr~~vl.t . 
, Suetone, c, LXXJl. Cf. Dion Cassius, 

lib. LV, C. XXVII: ÈlOC: I(\~i Si 0 A{rro!J~10~ 

)(:>:1 T'fi '}"!IP~ x:>:j TV TOU ~dofl!.tTO~ d~()~vû~ 

~ X:>:fAev, !lJ~1e I~r, SVVI.t~():>:1 7Jii.~, Toi";; 

ilwfAtvOI~ TI !.t1.lT01.l XPl;lflI.tTi~elV, Tel flev iiÀÀ:>: 

:>:i.TO~ fA c:d: TWV ~uvi;)pw,' XO':I S!~~i.f:>:TO 

)(ClI i1)i)(CI {~V, év T~; 7J:>:À:>:T{rp SlO' ~.q,U.I.tTO> 

'ti1poxIl8ljfA~vo~ . 
senèque , Apokol., c. VII. 

, Corp. Illler.l.al., VI, 23&1. 9040. 
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En matière criminelle, le conseil se réunissait ordinaire­

ment ùans le palais de l'empereur l, parfois même ùans son 
appartement 2; c'est du moins ce qui eut lieu sous le règne de 
Claude. Mais c'était un abus que Neron ne manqua pas de 
signaler le JOUi' ou il fit son entrée au senat. ({ On ne me 
yerra pas, dit-il, juge de lous les procès, enfermer dans le 
secret du palais l'accusation et la aefense, afin que le pouvoir 
de quelques hommes y triomphe sans obslacle3

• ~ 

C'est ù partir de Marc-AurClc (Iu'on tronye pour la pre­
mière fois la mention d'unc salle spécialement affectée, dans le 
palais impérial, aux seances du conseil délibérant au con­
lentieux: elle porte le nom d'audilof'illln. Désormais l'empereur 
Ile va plus au forum comme un simple magistrat. Toutes 
les lois qu'il juge, même au civil, il siege dans l'intérieur du 
palais li. 

l\ul ne pouvait penetrer dans la salle des seances sans y 
ôtre specialement con\'oqll(~ par un offranchi de l'empereur::'. 
Cet afl'ranchi portait le titre d'ab wlmissionc. 

L'ah admissiollc apparaît dans les monuments (~pigraphiques 
des le temps d'Auguste. Parmi les inscriptions funebres 
des aIl'ranchis et esclaves de ce prince, découvertes dans le 
monument de la voie Appia, on voit figurer un [ab ~jJfi­

ci(,)s el admiss[ioneJG. On connaît aussi des ab admissiollc de 

1 Pline, Hp., lib. VI, xnl; Tacite, A'III., 
lib.III,c.x_ 

, Tacite, AIIII .• lib. Xl, C. II. 

, TaçÎte, Ann., IiL. XIII, C.IV. 

. , L, 22 pr., Diy., lib. XXXVI, liL l, 

L. 78, S 4, lib. XXIII. til. III. 

S .Juvenal, Sat. IV, G4-72: 

J.:,clu.i CHJ'l'Ciant admi"a uL .o"i~ l'aIr". 

......•.... .\'OC~lltur 

Ergo , in concilium procere • ....••. , ... 

•................ Pnmu. d.monte LiLurno 

Cu'ril" 1 jam ".~lil : r~p\" J'n)p',,~hat ~boHa 
Pq;a,m . 

Cf. Philostrate, Apoll., lib, VII, C. XXIX, 

XXXI. XXXll: liL. VIII, c. III. 

BiallChini, Camera "d Iscriziolli Upl1/' 
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Galha 1 et de Marc-Aurèle 2. L'cdficiulIl ah admissione comprenait 
ùes adjutores J

, des proximi lJ et un granù nombre ù'employes 
subalternes. Les uns étaient charges d'annoncer les personnes 

qui entraient (/lOll/eaclalol' ab admissione 5); les autres, les ve­

[ariifi, de relever les tentures qui fermaient la salle ùes au­

ùicnces. Au temps de Clauùe, on appelait leur chef prœpositus 
t'elar/orll/Il dOl/ms Allfjllsliancc 7. Dans une inscription du second 

siècle trouvée à Home par M. Ernest Desjardins 8
, on lui donne 

le nom de prœpositlls l'elal'(i)is caslrensiblls 9. 
Les personnes introduites dans l'auditoriulII allaient salner 

l'empereur. Voici quel était, au temps de Caracalla, l'ordre de 
pres(~ancc dans les assemblées du conseil: d'abord les préfets 
du pretoirc 1 puis les alllici, les principales olJiciorlllll, cnIin les 
Illem bres des deux ordres [(1. 

L'ab adlllissione consignait sur un registre les noms des per­
sonnes admiscs à chaque audience et rlressait proces-verbal de' 
tout ce qlli s'y faisait. Vopiscus en rapporte un exemple 
d'apres les libri actorwn ù'Acholius, lIlayister admissioTwlIl dE' 
Valérien Il. En matière judiciaire 1 l'ah wlmissioTle faisait l'appel 
des causes dans l'ordre OLl elles étaient inscrites au rôle dl! 

cm/! rie' libcrl!, $CI'1Ii l'd njftclah del/a casa 
dl A 'U!'IS/() "COpiTIi' IIdla t"a AppÎa, p. 58, 
Jl' 17:1.; CO/J)' blSe/'. LaI., VI, 40:1.6. 

L'orp. biser. LaI., VI, 8699' 

COlpo ["scr. LaI., VI, 8698. 
Corp. blscr. Lai., Il [, 6 1°7 ' VI, 8700. 

Corp. biser. LaI., \"I, 8701. 
COlpo l!!scr. Lai., \"l, 8931. C'e~ ll,li 

qui tcnait les Iilwi amlcorum (SenèlJuc, De 
Bemjic,is, lib. ,'l, C. XXXIII), cc qui a fait 

~upposcr que sa c1largc ~Htit qucl(lues rap­

ports avec celle de \'a eum amlcorum 

(COI,/!. lllscr. Lnl., VI, 630, 8795-8799)' 
cr. Momlll~en, He/mes, t. IV, p. 1:..8, Il. 3. 

Cm'P' IlIscr. Lai., rI, 6251:1, 6371. 
COIP, III.lc)". LaI., VI. 8649' 
Corp. bISer. Lai., VI, 518:1. 

Corp. III$er. IA/., VI, 9°86, cite un 
Au,g(us/omm duorum) lib(erlus). p(rœ)p(o­

si/us) ve/arion!!II. 

,a C. JIISI. l, lih. IX, tit. LI : • Imp. An 

toninLlS A. Clllll sallltatus [essel] ah Odali­

nin Adl-eutu et Opelliu Macriuo prœfccti, 
prœtorio, clari ~ ,illli, \"iris, itplll ~micis el 

p['incÎpalibus nfficinrum et utriuslJue or­
dinis viris ct proce~si,~ el. .. • 

11 A IlI"e1Ùlllfi>", C. XIII. Cf. supra, p .. ')60, 

noIe 1. 
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conseil 1 et déterminait au moyen de la clepsydre la durée dt"s 

plaidoil'ies '2 . 

L'ab admisslone J,'ait le droit d'expulser quiconque pl~ lIe lraît 

ft la cour sans autorisation. C'es t ce qui 31'I'Îya à Vespasien 
sous le l'ègne d e Néron 3. Lampride rait un lIIéri te ft Alelt:wdl'c 

Sevèl'c d'avoir autorisé ses amis à l'approcher sans être intro­
duits par les admissiollales <1.. 

TI n e faut donc pas conrondre, comme on J' a fait f]u elqll e­
fois , f(llldilorium ptineipis avec l'wulilorillm pl/Miellill dont pad e 

"Marcien 5. Cette expression ne pent désigner que l'auditoire 
d'nn magistrat ord inaire. Je ne crois même pas qu'on p1lisse 
l'entendre de l'auditoire d'un rire sacraJudicans, où l'on suivait 

un cérémonial analogue à celui qui était usilé au palais des 
empereurs f, . On a du l'este la preuve que les Hornains dist in­

guaient l'auditorium publicum de l'auditorium majus. Le juris­

consulte Paul dit que la personne mandée ft l'auditorium majus 
doit s'y retldre toute alfaÎl'c cessa nte. Si , à ce moment , elle 
est engagée dans un procès , l'Ile doit lout abandonner et jou it 
du privilège de ne pas être traitée comme contulIlace'. On 
n'obsel'Ve pas ici la l't!gle qui défend de citer en justice une 
personne dum (lf'wl prœlorcm cwwtm agil 8. 

La publi cite d es séances du conseil ét..1it ainsi soumise .1 

des res tri cti ons. D'ordinaire les principaux ciloy ens e taient 

admis a assister aux débats, et leur attitude n'était pas sans 

influence sur les d écisions de l'empereur. Lorsqu e Domitien 

J 0 1'~' Ilfllcu ':o-lI2.),6,IV, dit PI,iloslrale. 

(Vitre ,wphiJ!fll'lt/l!, lib. Il, c. XXX II. ) 

• Philo5tmtc, Apoll .• lib. VIII, C. II. 

l Suc:tonc. VN/'" C . . \IV . 
• C. n ' : • Cum anüci$ Inm J:Hlliliariter 

• ixil , ul . .. SlI luwrc luL' (IUMi unus t ~c · 

113Iorihu~ , Jlu l ~ lIl e relo, fUl",iu;olll.dilJ/IJ n· 

mo!is, aul so li .~ bis (\U; minislf; lld f(m:~ 

[',!Cre . • 

• L. l, S /1. D,y., lib. XL. tit. x\'. 
• &-/whus/. wl lnlicmi COli,!!. • .\ VII • 

63 . 
, L. 5-1 , S L, Diy . . iii,. XI ,II . IiI . 1 

• L. ~ , Di9.' \il.> . IL tit . IV . 



~O( AC\Dl\~llE DES TNSCIUPTlONS ET BELLES-LETTl\ES. 

jugea Apollonius, les personnages presents à l'audience furent 
si favorablement impressionnes par les réponses Je l'accuse 

que le prince n'osa pas le condamner l, li y avait certaines 
aIraircs que l'on jugeait à huis clos: c'étaient les accusations 
capitales dirigées contre des senateurs. Les membres du con­
seil étaient alors réunis dans une salle réservée de randùorillln~; 
('PlIx-la seuls qui étaient J'ordre sénatorial pouvaient prendre 
part à la délibération:J. 

Les jours ct heures des seances du conseil variaient sui-' 
vant les empereurs. Claude siégeait à son tribunal même les 
jours fériés Il, Septime Scvère rendait la justice, en temps de 
paix, tous les matins jusqu'à midi, excepté les jours de grande 
fête 5

; et teHe paraît avoir été la règle le plus généralement 
suivie û. 

Lorsque l'empereur quittait Home, quelques auteurs pen­
sent qu'il conliait au conseil le soin de le remplacer pendant 
son absence. Cette opinion me paraît difficile à admettre. Il 
résulte de divers témoignages que l'empereur se faisait accom­
pagner de ses conseillers et de ses secrdaires. Il en fut ainsi 
au moins il partir d'Hadrien. Spartien le montre parcourant les 
provinces et condamnant au supplice les procnratores et lesprœ-

, Philostrale, Apoll., lib. VIIl, c. l,l\", 

V : "l'Olcti]Tct T'lh'8po; ehràvTO. lu.El &1I"ct[I'O\l 

rip19tVTO, r~d~ovo, il (3';OÛ I: WV ~!)rXWpÛ 

~1)(11r:r7)ipw", e-\lI~P.l1pT!)peîl' ctÙTo/ J'{J/ûr:rct;; û 
(3ctr:rIÀeù, TOÙS "/i!",;p61'TI1~, ... riÇ'{,WI cre, 

d'Tre, TI;JV ~Î·xÀ'1/~âTl)". 

1 E ... TU 1111"OpP'lTOV ~IMr:r1J)pIOV, dit 

Philoslratc (A/Joli., lib. VIl, c. XVI!;'::[ 

lib. J V, c. XLIV), é" rfi d l~ryâÀl1 Ml ~Àty­

XeT7.1 "ct; r:rlW1l"iUL Ji b'agit ici ùe l'andi· 
tOl'ium secret!lll! dll préfet du prétoire. 

Dam le te\tc cite li la Ilote suivante , il est 
fnil allusion il celui de l'cmp{'fCllr. 

, Cavitoliu, Al1toI1111./Jlli/os., c, x' ' Hoc 

ljllOque senatofilms detulit ut, quolies de 
(plOfllln capite esset ,iudicaudulIl, secrclo 

pedractarcl, atque ita iu publicmn prude­
rel, nec pateretuf equites HOlllano, talibus 
interesse causis .• 

, Snetone, CIr/ud., C. XIV. 

Dion Cassius, lib. LXX VI. C .. \VIL 

• P1Jilostratc, Apoll., lih, Vlll, c. 1. 



" ÉMûIRES PRÉSENTES PAR DIVEHS SAV\NTS. il07 

sides 1. Capitolin rapporte (fue L. Verus, allant faire la guerre 
aux. Parthes, prit ayec lui des amic! choisis parmi les senateurs 
et les principes (~fficiorum omnium 2, Une inscription, d~jà citée, 
mentionne un wljlltor a cognitionibus de Marc-Aurèle et Verus 
décede pendant une expédition en Germanie~. Cela nous ex­
pliqne pourquoi les deputes des cites ou des nations etran­
gères etaient autorises à présenter leurs refIuêtes à l'empereur 
la où il se trouvait. Un rescrit de Septime Severe et d'Antonin 
Caracalla dééide que ces lcgati jouiront de la dispense de 
deux: ans (t'acatia biennii) dans tous les cas, sans distinguer s'ils 
ont dt'! se transporter à Rome ou s'ils ont éte rejoi.ndre le 

, prince dans la province où il rèside 4
, 

D'autre part nous sayons (lue les cOlisiliarii AUg/lsti conservent 
leurs fonctions en quelque lieu qu'ils se trouvent 5; et Spartien 
déclare que, pendant un voyage qu'il fit en Palestine, Septime 
S~Yère edicta un grand nombre de r~glements relatifs aux 
juifs, aux chrétiens et aux habitants (L\lexandrie 6

• Ainsi la 
cour suivait J'empereur dans ses déplacements, Hérodien a 
donc raison de dire: là où est l'empereur, là est Rome 1 , 

Dans (plelles formes avaient lieu les délibérations du con­
seil! Il ne semble pas qu'il y ait eu de règle précise. Voici 
(Iuelques renseignements sur les dcliberations en matière ju­
diciaire. 

HadrÎrulI!'<, e. XIII. 

_,ln/ollin. philos., c. VITI. 

l Supra, p. 377' Un mitre a~{jutol' Il 

cog/lilionibus est cité dans une inscrip' 
tion trompe 1'\ Cartilage p~r M. l)el~ttrc 
et publiée par Mg' La,'igcrie dans ~a 

lettre il l'Academie des Inscriptiuns, en 
date du 8 avril 1883. n° 158. On peul 

suppose!' que JucundllS ll\'flit accompagne 
en Al'rique remprrcur donl il ~tait l'al'-
franchi . 

• L. 8. S 1. Di.IJ., lib. L, tit. \'II. 

, L. 30 pl'. , Vig., lib. X\ VII. lit. J. 

, Se\'er~!S, c. XHJ; • In itinere Palre,ti· 
nis plurima jura l'und~vit. , 

, Lili. 1. C. \1. 
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Tibère la issait à ses consei llers la liherle de le con tredire; 
il rendit p;:lI'fois des decrets contra ires ù sa manière de voir 1. 

Néron. ,Hl lieu de juger chacJue affaire &l OS dcsempal'el', en 
f'xa minait plusieurs à lour de rôle. Puis , lorsqu e le conseil se 
relirflÎt pOUl' délibérer, au lieu d'ouvrir la discussion. il se 

contentait de demander à chacun des memhres son (lvis par 
ùcrit. Les avis une fois recueillis, il tes lisait en secret ct ren­
dait son jugement suivant son bon plaisir, comm e s' j) resultait 
de la délibération du conseil~. 

Cette pl'OCl~dllre, d'après la remarque de Suéton e, était ex­
ceptionnelle. Voici celle qui était ordinairement suivie. L'em­
pereur, (lpres avoir entendu les plaidoi.ries des avocats;) et 
in tel'l'ogé les parties 4 ainsi (lue les ti'moins ~ , les faisait tOllS retir er 
et demeu rait se ul avec son conseil pour délibérer à huis clos!j. 
On accordait à chaque conseiller le temps nccessa ire pour 
donner un avis mûrement ren~chi, pou r ne pas l'exposer à 

pa d er il la legèl'e SUI' les gmves questions (lui lui etaient SO~l­
mises '. Puis il était invité à émelll'e son avis verhalement 
(pef'f'oganJ senlenlia,~8 ) ; des sténographes étaient chargés d'en 

recuei llir les termes. 

, Dion Ca.~sius. lilJ . LVII , c. \ · 11 : Oli 
/l- I VT O' HllllilC;J){CI ),0,..01/ n Œ~IOV, () ft)) xlt i 

TOr~ Il>.>.0'' i 1rt)(o{votl· H:lII t. "'/ i; Til f'éll"or 

T'II' IIII/TO" Y"4lf'))V TII}i;,~ , o'"X 611"W~ IlVT­

"11"1 11' elUT~ "!ll"1l11'l"i T "f' "!ll"(1PP'lu(t;lV évep.e,,· 
!.Î),), ,, )(1/ T!.Îv\l'>Tla oi t u1w 6-;-, >J;l)~I~O,u.é­

vwv TIVILlU l~tpe . 

. Suctone, Ncro, ç. xv : • In juriMlic­
lione postulatoribus, nisi .~equenli die aç 
per libcll'ls, non leloere respondil. III cog­
ll<)seenrlo morelll eum tenuit, ut, con­
t1nuL~ aetionibu) omissis, singillatim 
qUlCque per ,·jees ageret. Quotics aulem ad 

Ctlnsultanclum secerlere1, ncque in COLll-

mune quicquam , neque proJl>"\bm del ibc· 
I""bat; S('« el oonscripbs lib unnquO<J.uè 
sententiai tacitu~ :l e secreto Jegeni, quo.d 

ipsi liuuisset, p~rinde 3tf]ue phH'ibus idem 
,·ideretllr, pronuncinhnt.. 

, D()sith~e, HaJ"iu,,1 SClltC"ÛŒ ct cpis· 
lulœ , S u; Philostrnte, Vifœ loplLi.;t .• lib. l, 
l·. :xxv, L9' 

• Philostrate, Apoll., lib. VIJI , c. v, 

LX; Vitœ sophi$ f., lib. Il. c. l, !l8. 
• L. 3, S 3 . Vig., li b. XXII , tit. v. 
• L. 3, Dlg., lib. X.xVIJ I, ti t. n·. 
• Lampricle. Ak.:.t:. &ve". , c. XV). 

1 Pline, Er., l ilJ. IV, );): 11 . 



,J t: \lOII\ES l'I\~:SE~TÉS P,\i\ 1Jl\'EIIS S\VX'iTS. 1109 

En matière criminelle, les conseillers recevaient dent ta ­

blettes, l'nne pour condamner, l'autre pour ahsondre. Dans 

(ll1e accusation de faux relaLÏve ft un testament, accusation (JllÎ 

exposait aux peines de la loi Cornelia deJalsis l, Auguste donna 
à ses conseillers une troisième tablette ponI' leur permettre dr 

pardonner à ccnx qni avaient été victimes d'un dol ou d'une 
erreur 2. 

Il Y a pinsielll's exemples des discussions qui s'{~le"aicnt ail 
sein dn conseil. En voici denx ([ui monlrent avec (PlO] soin les 
décrets et les rescrits etaient prépares dn temps de '\hrc­

Aurèle. 
Un testateur avait effacé sur ses tableUes les noms de ceux 

[[n'il avait institués h~riliers : ([uel devait être le sort des legs 
mis il lCllr charge:l Trois opinions furent soutenues devant 
l'empf'rCllr. La plupart des membres du conseil étaient d'avis 
d'ex.c1ul'e les légataires et de donn~r au fisc la part tout en­
tiere des bcritiers dont les nOl11s avaient été rayés. Marcellus 
aurait admis l'exclnsion des légataires si le de cujus avait call­
cellé tout son testament ct dans cc cas il allrait prefere dire 
que le défunt avait VOltiu mourir intestat. D'autres conseillers 
émirent la pensee (lue ce (lui a,-ait etc efl'acé était nul de plein 
droit, que le sllrplus devait valoir . Marc-Aurele consacra cette 
Jernière opinion et rendit un dpcrct en faveur des légataires:;. 

Paill. 5en/en/., lib. V, til. ","V,:I. 

Suétone, Allg., c. XXXIII. 
Marcelills, lib. XXIX J)iges/()rum 

(L. 3, Dig., lib. XXVIII, tit, IV): ' Proxime 
in cognitione principi'i, cnm quidam he­
redum nomina induxis.let, et bona cjus 
ul caduca a Gsco vindicarentur,din Je le~a­
ji_~ dnbitatumest et maxime de hi~ iegalis, 

SA\·. ttJ\.\N~. 1" ,érie, t. IX, n' parti e. 

'luœ aJscripla erant his, quorulll in,;lilutio 
rueraI induc\a, Picrique ctianl legalal'ios 
excludendos cxistimab:.nt. Qnod sonc sc­
(luellllum aieballl, si omllem sCl'iplunUll 
testamenti cancellasset: nonllullos opinari 
id jure ipso pe!'emi quoJ indnctnm sil, 
cetem omnia yolitnm , Quid ergot non et 
ililld intcrdllm cl'edi potest eUlll qui he-

, ...... " , ,.''''H, 
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Il y avait. controverse entre les prudentes sur le point de 
savoir si un petit.-fils pouvait demander la borwmm possessio 
contra fabulas d'un a{[rancbi de son grand-père, alors qUf' 

celui-ci étant majeur de vingt-cinq ans avait dil'igp cont]'f' 
l'affranchi une accusation capit.ale l

, Sem pronius Pro cul us refu­
sait la bonomm possessio. ~larc-Aurèle et Verus avaient adopfi'> 
.'ion opinion dans un rescrit adressé à Ca>sidia Longina. Plus 
tard la même question s'étant. représent.ée, l\larc-Aurèle con­
sulta Volusius ~lcccianus, qui avait etf~ son professeur clp 
droit. Celui-ci lui déclara qu'il ne croyait pas deyoir emett.l'p 
une opinion difl'érente, par respect pOUl' l'autorité du rescrit. 
~\"Iarc-Aurèle convoqua alors la section judiciaire du conseil 
pour soumettre la question ù un nouvel examen. Le resultat 
de la déliberation fut que, soit au point de vue de la lettre el 
de l'esprit. de la loi, soit au point de yue de l'edit du pré­
t.eur, on ne pouvait. refuser au petit-lils la bonorlllil posscssio. 

POUl' donner une plus g;'ande autorité ft leur rescrit, Marc­
Aurèle et Verus font remarquer que cette opinion était celle 
de plusieurs juris al/clores, notanllnent de P. Salvius J u-
1" , Janus. 

Le conseil du pnncc avait un rôle Lout. dinèrent de celui 

rectnlll nOlllina inJnxera\, salis se conse­
cuturUill putasse, ut intestati exituIU faee­
l'et ~ Sed in re dllbia bcnigniorem in­
tcqJre!alioncJll sequi non minus justius 
e5t tjnum t,ulius." Cf. L. nG, S 1, Di.!]., 
lib. x.X.X. 

L D'après nnc règlc 8dmisc dès le 
temps Je Labéon, le patron Ijld copitis 
l,btl'tum lIt'CuslIsse( Clail cx.clu de la bOl/o­
rUI/! posse,ûo cOlltra ta/'u/as dc son affran­
chi. (L. 10, Di~/., lib. XXVIII, tit. IV.) 

. IJlpiallus, lib. 11 lId /"9' JU/la/II ct J'a 
I!wm (L. 17, Dlg., lib. X.XX VII, lit. XlV) : 

•... Sect CUlll ct ijJSO l\Iœciano ct alii.~ 

amicis Ilostris jlll'is p~ritis adhibitis pl(~­

nius tractaremus, magis YÎsum est ncpotclll 
nC<]lIc ,"cl'bis ncqnc scntcntia legis aut 
cdicti prœtoris ex persolla "cl nuta putri~ 
sni excludi a bonis avili libm·ti : pluriulll 
etiam juris auclofilln, icd ct Sahi Juliuni 
allliei nos tri cbrissimi viri lu,ne >enten­
tiam fuissf' .• 
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des assesseurs des magistrats: il J:1isait connaltl'C son opiniOlI 

sur la question qui lui étaitsollillisc, mais il n'avait pas de pou­
voir propre, sans quoi son autorité eût été superieure ù celle 

de l'empereur. Celui-ci n'était lié, ni en fait ni en droit, pal' 
l'avis de ses conseillers; il l'appréciait souverainement et faisait 
fréquemment fléchir la rigueur des règles du droit devant des 
considérations d'equité. Ainsi la loi des Douze Tables appelait 
il la succession ab intestat les personnes unies au de Cll,rU$ pal' 

un rapport d'agllation, sans tenir compte des liens du sang. 

Il en résultait (lue la mère ne succédait pas à ses enfants, ni 

les enlants ù leur mère, du moins quand elle était mariée sille 

mal/Il. li y ayait là une iniquité ~\ laquelle on chercha ft reme­
dier. Claude, pour consoler une mere de la perte de ses en­
fants, lui déféra leur hérédilé légitime 1. Cc (h'oit de succession 
de la mère sur les biens de ses enfants, qui fut admis (lans ce 
cas comme une Javeur individuelle, fut généralisé au second 
siècle par le sénatus-consnlte Tertnllien. De même pour punir 
un père (lui dissipait les hiens qu'il était cbargé de rendre ~\ 

SOn fils à titre de fidéicommis le jour Où il cesserait d'être sous 
sa puissance, Hadrien n'bésita pas à lui en enlever la pro~)l'iété 
pour l'attribuer au fils'.!. C'était une dérogation au principe 
que le fils de famille ne peut rien avoir en propre. En ren­
dant ce décret, Haùrien semble avoir en la pensée (lu pt>cule 
adventice (lui J~lt organisé plus tard par les empereurs c111'é­
tiens. Septime Sévère accorda à un pere, dont le fils pubère 
était muet, l'autorisation (le faire pour cet enfant une SQI'te (le 
substitution pupillaire 3

. Cette autorisation était contraire ml 

droit en vigueur à cette époque: le père ne pouvait, en faisanl 

, lmt., lib. 1Il. lit. III. 5 j, 
, L. ;'0, Dig., lib. XXXVI, tit. 1. 

1 L. 43 pr .. D'9" liL. XXVIII, tit. H: 

,Princeps ;milatus t'st jus in co qui pl'optel' 
intinnilatclll non polcst testari . • 
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son testament, 1"aire cn môme temps celui dc son fils, (l'le SI 

l'enfallt ("tait impuhère. 
Les membres du conseil devaient s'inspirer lc plus souvent 

des illtcntions lihiTalcs (l'li animaienL l'empereur. On ne sau­
rait pourtant meconnaltre la part d'initiative qui, dans certains 

tas, revient au prince. Les libri DecrelomJn du jurisconsulLf' 
Panl prouvent notamment que Septime Sèvère n'm"ait pas 
ouhlié les leçons de son maître Scœvola et qu'il sut avoir une 
opinion personnelle; il la fit plusieurs /"ois prévaloir maigre" 
l'opposition des memhres du conseil les pIns renOllnl1(\., pal' 
Ipur science du droit. 

Les magistrats, au conLraire, avaient dans la plnpal'l des cas 
un rôle pnrcmcnt passif. Sans l'assistance d'un asscsseur, ils 
anraient Me bien SOllycnt incapahles de remplir utilement 
leurs fonctions judiciaires. C'etait nne cons{~(luencc du modt", 
de recrntemcnt des mag"Ïstrats chez les Homains. Qu'ils fussent 

elus par le pcuple ou désignes pal' l'empereur, on ne sc prl'­
occupait nullement dc lcur aptitude aux 1onctions très com­
ple\es qui leur etaient confiées. La laveur dont ils jouissaient 
auprès des électeurs ou auprès du prince couvrait leur insufIi­

sance. ~:Lrangers pour la pluparL ù la science des lois, ils se 
Jaisaient dictcr lcurs d6cisions par leurs asscssenrs 1. 

Il en (~tait dc mêmc dans notre ancienne Francc. (1 Des lé­
gistes, dit Saint-Simon, fllrent placps par saint Louis sur If' 
marcbepied des nohles et des ecclésiasti(lues, (l'li etaient nom­
mPIllcnt choisis par le roi ponr rendre la justice entrc particu­
liers ... Saint Louis, scrupuleu\ sur l'é(luité, crnt dcvoir sou­
lager cellc de ces nohles et dc ces ecclesiasti(lues,.,. en les 
mettant il. portee de s'éclairer de leurs doutf's dans les jup;p-

! Anln Gelle, lib. XJ), c. XII!. 
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mcnls qu'ils avaient ,\ rendre sllr-lc-dwmp, en consullanl Lonl 

has ces légistes assis à Jeurs pieds qui ne lellr disaient lelll' 

avis qu'à l'oreille, el lors seldemcnt qu'il leur (~Lait demande, 
avis d'ailleurs qni n'ohligeait en rien ccl ni fini avail consnIt(~ 
de le suivre, s'il ne lui semhlait ])011 de le faire 1, )1 

11 Y avail là une situation Ires félcbeuse pour la bonne atL­
rnÎnÎslration de la jus Lice. Dès le premier siècle de noIre ère, 

Josèphe en bisait une criti(pIC très vive cl notait qne les juifs 
Uaien l il cel ôgard bien superieurs a Il X. Humains 2. Quelques em­

pereurs cherchèrenl il rai.ce (lisparaîll'e ce ,iee capilal (Ill mode 

de recrutement des magistrals. PescennÎlIs Niger proposa de 

confier l'adminislration des JH'o'Vinces ù ceux (pli y avaient 

rempli les fonctions d'assessetH's:;, ct lelle fut Ja regle slli,'ic par 

Seplime Sevôre el pal' (PlelqtH-'s aulres empereurs. Ces tenta­

tives isol(!es ne furent pas conrOlllH':es de succ{\s. Alexandrl' 

Sévt.'l'e fut oh]ig(~ de tolc'Ter l'{lsag(~ des ;lssessenrs 11. Le magis­

trat demeura, en failsinon CIl droit, le port(!-voi,- de son asses­

seur On en concl1ll qll'il n'L'lait responsable que de son dol, 

lorsq1w dans J'exercice ,1(, f'a jlll'j(liction il a-vait introduit 111'­

bilrairemenl 110e innovation; l'assesseur rl!pondait de son 

ignorance ~ 

Le conseil était-il convoqué tontes les l'ois qll8 l'empereur 

avait ù prendre une ùécÎsion il Je crois qu'en matière j IIdiciail'(' 

la règle devait ôtre analogne ù c(-'Ile qui étail sni vic pal' le!'i 

magistrats. 

T. Xl, c, XIX, {'II.CIl1èl'ud, 18:l-j. 
COH/I'U A/'/JÎollcm, Il, 17. 
Spart;cJl, f>csccn. N ;.11'1', c, VII 

Lampl'id1è, c. XI.VI; ' Quumvis sœpe di-
~el'it eus esse rromovcnll0s Ilui pel' se rem 

l'ublicUlll gCI'Cl'Il pU.OSPll!. , 11011 l'rr aJSl'sso­

l'CS, ~dllplH mi!ilnl'cs h:lhelesu~\s alltu;nis­
tl'atioIH'S, h~IJ('l'e li!.il'r;d,os ; el ;'\('0 !lU lHU­

'lU1èlll(lU1è twc <Iger!' dd){'l'c quroa lIo,s"L . 
~ L. ~ f);'j-,lib, Il, li t, II. 
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Lorsqu'une affaire était jugée ex/ra ordinem par un magi.s­
tl'at, l'intervention du conseil paraît avoir eté une formalité 
essentielle 1 : elle est l'objet d'une mention expresse dans les 
inscl'iptions 2

• Dans le cas, au contraire, où le magistrat prefé­
l'ait déléguer ses pouyoirs, il n'avait il prendre l'avis de per­
sonne; cc n'était plus une question de droit, mais un acte 
cl'autol'itc. Le magistrat (~tait ici omnipotent. Il en était de 
même quand il s'agissait de slluscl'ibere libellis J

; on alla dans ce 
cas jusc[u'à défendre aux présidents des provinces de sc faire 
suppléer pal' leurs assesseurs sans llnû autorisation de l'em­
pereur ~. 

Pareillement dans le conseil du prince certaines affaires 
étaient reglees sur rapport, d'autres rognitionalitet~. Dans le 
premier cas, l'empereur de plana intcrLoqllebatur (j ; il statuai1 
sur le rapport d'un de ses secretaires. Dans le second cas, 
l'aŒ-lire était examinée in cognitione pl'illcipis .. les conseillers 
(:'taient presents -'. L'inscription d'une constitution de l'empereur 
Philippe porte la mention CII/11 ronsiLio coltoculus 8 • 

t Cicél'O!l dil au sl0el d'une tlecision 
de son frèl'e ,le {l0r/O/'io e,/"cullwcc!iollis: 
• Ait sc de cons;lii sl'Illenlin [(Ill nd 5ena· 
Inlll l'ej~ci~se . • (4d AUicum, II. 'LVI.) 

• CO/ji.lrlse/". [,al., Il. 111:15: Imp(cra· 
/o/"c) C<I.'s(arll) P. }]çhio Pcrtinara, lJl'in­

cip(e) Iscllalus, paire palrite, 1 Q. Sosio 
Pa/cO/w, C. Julio Erueilo C/w'o eO(II)s(lL­
/il,UJ) , lfI idus l'ebr(um'ias). 1 SeIl/cll/ialn 

qrw.m lrdil 1 1. IVol'ius Rufus, /c'j(atus) 
_4ug(lLSl'J pr(0J f!('{œlo/"i'). l'(ir') c(lrmssimus). 
III/el' eO/llf!agano$ ";Ivi Lm'cluis cl Val(c. 
('iam) Fm'elltillam, 1 de.!Cri/Jlam Cl pJ'Oposi­
lam r/". IW/!. 1 No\>cmb/". ill t'{erbll) i(rl{m) 

. ,(en·Pla). Rl!f1l5 /cy(alLw) e(u'l/) e(orlsilio) 
e(ollocullt.<) 1 dccrelum ex Iilill l'ceilIH·;1. CI' 
COll)' IrISC/". La/., X, 33.)~, 78!")~ . 

, hllie.fr., l63. 
\ En cas de cOlltra'ielll ion, le prt"sidenl 

encourl unc pcine St!Vèl'C, l'assesseur esL 
puni Œcxil. (C. Just, :l, lib. 1. lil. LI.) 

, Cr. l'inscription (l'unc constitulion dc 
l'an 21 G : • Tmp. Antoninus A., CUTU co­
gnilionalit('r audissel. dixil.. (C, Jas/. 3, 
lib. IX, lit. XLI.) 

L. 1. SI, Di.'I" lib. !, lit. IV. 

Lampritle, Alex. Set'., c, xv]. 
C, Just. 6. lib. 'llI. lit. uv!. 
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SECTION Y. 

LES AI\CllIHS OU CONSt:lJ .. 

Les procès-verbaux. des décisions prises par l'empereur en 
conseil étaient dresses par les greffiers, transcrits sur les inro­

P,JJ'I1fUXTct ou fomlllcnlafll ct conserves dans le tabnlarium 
Cœsal'ls. 

Les greffiers (scribœ, nOlarii, exceptores 1) prenaient note de 
tout ce qui était dit au conseil'.l et devaient le reproduire 
fidèlement sous les peines les plus sévères 3, Ils rédigeaient 
ensuite nn procès-verbal de la seance. En voici un exemple 
d'après Marcellus: 

(( S('ntentia imperatoris Antonini Augusli, Pudente et Pollione cons Ll­

libus. 

\{ Cum Valerius Nepos, mutata voluntate, et incidcrit tcstarnentum suum, 

ct heredurH nomina induxeriL, hcreditas pjus, secundum did patris mci 

(!onstitutioncm ad cos qui scripti fuerint pertinere non videtur. 

« Et advocatis fisci dixit : Vos habetis judices vestros. 

« \ïbius Zeno dixit : Rogo, domine impcralor, audins me patienter: dc 
legatis quid statues:) 

I( Antoninus Cœsar dixit : Videtur til:ii voluisse testamentum valere, qui 

nomina hcredum illduxit. 

1 COll)' ]ltscr. Lat., IX, 5828; Grulel'. 

372, "'; Philosll'ale (Vila Apollonii, 

Iih. VII, c. xxa) parle de yprtVVrt.sÏl;; TI;; 

TWV (3rtUI).s/WV ~IXWV. Il Ile faut pas les 

confoll(lre avc<: l'a6 aclis impcralol'is. (CO'l!. 

1115er. Lot., VI. 86g.L 8G!)[); X, G638.) 
Cet al, act;s ne paraît pas diJTérel' de l'al> 
actis sClwlU$ (COll)' ]'lSe/'. Lat., VIII, 7030; 
X, 1 1 ~2, 3722; Ep!;cm. cpiHI'., IV, 4~1:)) 

(lUI étoi[ doisi par l'empereur. (Tacite, 
AmI., lib. V, c, IY.). CLIIubnCI',])e Senalu 

populif{ue Romwu ac/is, p. 3tl. 

! Sénl>(lue (Apof,·ol., c. IX) dit Je l'uu 

des oralelll'S Ilppcl~s HU cotlseil tenu par 
Jupiler pOlir statuer sur le sorl de Claude: 

. Is multa diserte, IjUOJ in foro "ivat, 
di,it, qure Iloturius pel'scqui non potuit: 

el ideo nOIl refero: ne aliis vel'bis pOIlHlll. 

IjUa~ ab illo dicta sunl,. 
, Lampl'iJe, Alex. Sc('('I'., c, xX~']jJ 

• EUlll nolnriUlll qui !rtlsull1 causœ bl'evelll 

in consilio impcfalol'io relulisscl, incisis 

JigitorUlll nel'l'is, ita ullluInI!uanl posse! 
sCl'ibcre, Jeporlnvi l. , 
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<1 C0l'ncli<'lnllS Priscianus , ,Hl ror;ntlls [ZJc[ n Jouis , dixit : \omin<l hCl'crblill 

tanlum induxi L. 

(lCalpurnius Longinus, adloc,lLus lisci, dixit: Non potest ullum testa­

mellLum valere, qllat! hCl'c(km non h"beL. 

Ir Pl'iSCÎ,lilllS dixit : \LllllllllisiL f/llosdam cl lcg'lLa dedit. 

\{ A ntoninlls Co.esa l', rel!\O ti, omnihus, ClUB delibcr",s~cl , ct ad \ Hi tti rur~m 
todun jUSSiSSl,t, (Ii~it; Causa pl'<cscns adllliLL('n~ ,-idctlll' hurnaniorcm in ­

U'l'prclatio!lPtll: lit ad l'a dunlaxal cxistimctllllS Ncpoterll irriLa cs,.c v()llljs~(; 

'111;(' imltaiL!.)) 

l'cl est le procès-verhal d\m jugemenl rendu par Marc­
Aurèle en l'année 166. Cel acte contient les noms et qualilôs 
des parties, les conclusions des avocats, les motifs el le dispo­
silif du jugement rendu en audience publique apres dôlib(;l'a­
tion en la chamhl'c du conseil:!, 

En maliùre criminelle" le procès-yerhal élail plus hreE Il 
conlenail simplement l'indication de la peine avec les motif-; 
de la condamnation. Paul en donne un cx.emple dans ses lib!'! 
{)ecrelorllin : 

H ~Ictl'Ot!ol'l1m, Clan hostcm fllgicntcm sciens SlIscepel'it, ln insnlalll dc­

portari; PhilocLeten, quod oC('lIlt<'lri elllll non ignorans dill dissilllllJaverit, 

ll1 inslilarn l'elcgal'i placet ,1.)) 

Les acta de l'empereur étaienl consignes sur lcs commclllarii 

ou 1J7W(J-Vl7(J.-ctTct. [1 en ful ainsi des les premiers empereurs. 
Dans une lettre à Trajan, Pline dit ({u'on lui a lu un édi 1 

d'Auguste el des lettres Je Vespasien, de Titus et de Domitien, 
mais qu'il ne les lransmettra pas il l'empereur, parce que ce 
sonl des pièces d'une allthenlicite douteuse; il le prie de ve-

, L 3, lJig., lih. XXVfII, lit. IV. 

1 Cf. une . Senlentia JiL" Seueri, dnt.l in 
pers(Jiln Mnrci Prisci, idibus hn . . Pom· 

peinno el Avilo cnnss. (:W9) " C. Jusl. 1. 

lib. VII. lit. LXII. 

., L. flO, Dig., lib. XL VIII, tit. XI\.. 
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rifler si les originaux existent dans les archives (in scriniis luis). 
Trajan lui l'eponcl qu'il n'a trouve clans les commcnlarii de ses 
prhlécessenrs aucune constitution générale snI' la question qui 
lui est soumise J. 

Des employés spéciaux: {~taienl charges de tenir ces ÇUlIlIIW/t­

tarii. Cetaient des affranchis on des esclaves de l'empel'enr; 
on les appelait (j commcntariis A lIgllsti. On a peu de renseigne­
ments snI' lenr sitnation à la COlll'. L'lm des Cl commcnlariis bc­
n~ficiorwn de Trajan avait été précédemment a pOlionc, (( 

l((Hulla, tric[intarcha, liclor proxil/ws 2
• Quant aux charges allX­

quelles ces alTranchis pouvaient aspirer l on n'est pas mieux 
eclifié. Cepemlant une inscription récemment découverle men­
tionne una commcn/ariis du nOlll d'Amianlus 3 que 1\'1. G. Perrot 
croit pouvoir identifier avec lm prowrator An,qllsti, T. !Elius 
Amiantus, tlejà connu par une autre inscription il. Cc qui 
donne à cette con je cl ure quelque apparence de fondement, 
c'est (ple les deux inscriptions ont etc tronvees dans la mênw 
provmce. 

fI est à remarquer que les Il commenlariis Allg/tSIÎ dont le 
souvenir a èté conSt'rve sont du tcmps des Flaviens ou d'Ha­
drien 5, Peut-on admettre (pte leur situation a (',té relevee pIns 
tard, comme cene des autres secr"~taires du prince~ Ce qui 
rendrait cette hypothèse vraisemblable, c'est qu'on ne peut 
gnùrc supposer (lue les ((. commcnlariis /1l1gnsti aient éte au­
dessous des a commenlariis des prefets du pretoire; or, à la fin 
dn second siècle et au cOmmencement du troisième, ces der­
niers etaient choisis parmi les membres de l'ordre eqnestre 
et appelés, en sortant de charge, à des postes importants. L'un 

, Plîne, Hp., lib. X, LXXI, LXXII [v;v, 
I.XVI]; d. Xf.VI!J.:CV]. 

; Corp.lnscr. Lai., \'l, 188!1. 

SAY. h·R ... ~·(). 1" '~ric, t IX, JI' palt:e, 

, Revue archtiologiqnu , t. XXXI, p. 'J o3. 
~ Corp. IllJcr. Lat., III. 'JB7' 
, Cory>. lliser, lAI., VI, 86'J3·8ii25. 

53 
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devint procurateur de ;\Iacedoine ct jllridiws d'Alexandrie; 
l'aulre prœses et procurateur des Alpes maritimes; 1I1l troisième 

PI'(!!'eCfllS vehiculoTllln pel' cium Flamillialf! , procurateur de la Si­
cile, pl'oCl/mlor hel'(](lùalium, enfin procurah~llr de la Sardaigne 
,,'iOUS Sévère, Caracalla et Geta l, Cependant l'absence de docu­
ments snI' les a commcnlarÎis AllgllSli de celte époque ne me 

semble pas purement fortuite; sans doute le soin des acta tif' 
l'empereur était alors confié à l'a mCl/1ol'/a el à ses ~f1ici(lles. 

Les commclltal'ii formaient chaque anuée un ou plusieurs 
\'olumes sur lesquels on inscrivait à leur date (commentarÎlls 

couùlianus) tOllS les acta de l'empereur. Charpie page elait 

numérotée et divisée en articles (uI/,ita). Ces détails sont 
lournis par une inscription de Cère ~ d hien qu'ils se ré­
fèrent aux COIllIlWn/a"ù d'un nnmicipl:, 011 peut conjecturer 
que les comlrtcnlarii flfÙICipunI étaient tenlls dl' la même ma­
nière. 

Il y avait pareillement pour les décisions du senat lm 

liber sententiamln ill sena/n diclaruln A' JV' ('of/sl/lum" : on le dé­
signait par les noms des consuls en t'x.t~rcice au commen­
cement de l'année. De même les gOl! verne urs de provinces 
déposaient, à l'expiration de leurs fonctions, le recueil de 
leurs décrets au tabularium pflllelpls. L':inscription déjà citée 

, Corj" IIISC/'. Lai., VI, J 564; \111, 
8338; X, ï585; cf. VI, 8400; \'III, 

9368. 
, bk<cr. Ncafl., 6828 : ... Descripll.l./11 et 

reco,9nilumf(lclum in flro/UIO œdis Mw'/,'s 1 

ex commcnllirio, qucm jussit prcifcrri O(/Ie­
rius llostilia/Hu pel' T. Rusliulli L)'si/lo­
num, 1 scrib(lll!, in quo $cnpt((/Ij flYl1 il 

ql!od t1if'ra scripfu7!I. fst. 1 L. Pub/dio 

Celm Il, C. Uodio CIIS/IÙW co(n)s(ulibus), 
Id,bu. Ajwilib(us;,. 1 .U. POI!/io Celso flidu­

Io,.e, C. Suc/ollio C/audiwlO œdile juri d,· 
nmrlo !!lw/lee/o) œrf/,.i(i,. Commelltw·m.m 

cot/ùZ;WWI/( municipiU! 1 Cœrilum, inde 
pf/ginu X""Vil, ka/lile rI ... Iude pagina 
all~m, caplle primo ..• Inde /lfIgin(( VIII, 

/w/lile primo. 
• COljl. /nscr. LoI., \ II! , :170. 
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d'Esterûli lllpntionne le cotIr,y ansallls du proconsul L. th,l­
\ius Agrippa J . 

C'est dans le labnlarimn Cœsaris ou ~(xG"À"'O'J que l'on con­
servait les archives de l'empire '2, Ce lab/llarirnll se trouvait au 
palais impérial 3

, 

Les documents conserves dans les archiyes pouvaient être 
communiqués ù ceux qui y avaient intérêt j mais une autori­
sation de l'emperpur était nécessaire. Cne inscription de 
l'an 139 imliql1f~ la proCf~duJ'e 11 suivre pour obtenir une copie 
cl' une décision impériale ~. 

Un delégué de la cite de Smyrne, Sextilius Acutianus, 
adresse une refJllète Ù Antonin le Pieux clans le but d'avoir 
une copie de la décision rendue par Hadrien en faveur de ses 
eoncitoyens : 

(1)1),o8ee H<xl cpI/,dv(jpt;,J1fE KtûaClp, 1/el-euaal doOiiva/ Wil 7d âVTiypacra ,«Il' 

t:7rO/AVtJ/AdTCvV, ~!i xa) 6 $--eà!i '!<l'anip atlIJex~;ptJcnv. 

J-,'cmperenl' accorde l'autOl'isation delnandée 

lmp(fratol') C'œsal' T(illu) A<:lins llwlrùmus Alltoninas Il uqastas Pias Se2:tilw 

,Ieutiano; 
Sentent/am dil'i pat/·ù mei. si qllùl plY! senteut/a dixit. de.lcribere tibi permiOo. 

H(;,~CI'ipsi ... Ilct{am) VI Uus A.pril(es) }loma', 

Cette autorisation était écrite de la mam d'nn scribe. L'em­
perf'lU se contentait d'apposer sa signature sur la minute de 

1 SI/pm, p. 3S3, note 3. On appelait 
:.insi Cl' todt.x parce qu"il etait forme d~ 
tablettes ri'unie ~ p~r une (//1$(/. 

• Corp.lnser. I.a!., X, ,85:l . ~ ... Di 
centibu5 t,hulam sc :Id rnm rem pertinen· 

lem ex: labulario principis lldlaturos . • Cf 
CI'omal. t'eteres, p. 154. 'lO'l , 'lo3, Itoo. 
(,d. Lochmann. 

1 )ÎOIl Cassius .l!.'p., lib. LXXll, c. x~v . 
, Corp. [nBer. Lat., 1fI, 4, 1 

5:1 . 
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l'ac t.e; c'es t. A (illoi [ait. allusion le mot reset ipsi. Il ne peut y 
avoir aucun doule li. cel cgard, surtout si l'on l'approche de 
celle inscription celle de Souk el-Khmis (lui se lennine aiusi : 
1:'( ai,u mlll/ll. , seripsi 1. 

Ln décision d'Antonin le Pieux fut l'cntlne le 8 ~nrl· il. Un 
mois après environ , Sextilins AClllianus ohtint. la copie qu'il 
avnit demandée. Il avait dt! pOl1r cela ndressel' un e l'efluê lC 

sJHk iale aux expétliLiol1uail'es: 

.)'lltsÎnw, /)ap[h Jlli, edite exforllla .Icnten(ill/U (1(! l crmst itufùmclI!. 

La copie lut revôtnc dn sceau de l'empereur en présellce dE~ 
sept t~moinS, conformément au sénatus-consulte cÎt é par Pnul 
dans ses Sentcllliœ ad filillm 2, 

Il Y avait d<lllS le /a olllarilll1t Cwsa/';.~ un certain nombre d( ~ 

hUl'eaux alTec t.es chacun à la conservation d'une classe sp~ciale 

de commenta,.;;. La décision d'Antonin le Pieu~ (lue nous ve­
nons de l'apporte.' fut coll.1tionnée par nn ,!rnployé du on ­
l iëme hlll'ean : n l'Cog1tOV; U"clCl';rCllsimll s:l . 

?\'ous avons des l'ellseigllcmcnt<; SUI' (J'Id(rnes-uns de ces 
hUl'eaux. Il 'y avait des a comflwII(((riis la chal'g6s du liber Lel!~fi­

ciof'u l/I. S UI' lequel on inscrivait les aUl'ihutions ùe terrcs fail es 
pal' J' empereur à une colonie 5 cl les nomhreux privilègcs ac-

1 ~uJ)I'{I, p. 368. Cl. COll)' [IIICI'. La!., 

VI . 377 0 ; COI'P' l l/scr. Gl"œc., 5808, 
! Lib. \'. til. )o:xv, G : • ... ha signari ut 

in nlmln:\. nUlrginis ~d lllcdinill llartclli 
perronl!;):! Iriplici lino constringantnr, nt­

que i1llposit;r SU)ll'n linum <:Cl're ~igna illl' 
pri ll1nntur, ut cxt e l'i o n.' ~ 5cril'tlll'1C fidem 
intC'riOl"Î 5el',·cnL . 

J Cf. Drun5. difJ Un/enclwiflrll Ùl rien 
114;111. n t-Chlsu,./';u r. llell . P.72 . 

• 'fl'di ~ n fTt'nnr- l, i~ de Trnj"n porlent e l' 

litl'e ; le dernier e~ t Ull CI/S IIlS fi t"ommclI ­

Irwiis ~('lIeficiflrltm . (CfI /1" [,uc /·. Lili., \ ' 1. 

IR8IJ, 8626 , 86'l 7' ) 
• llygilli, nI! I.'mi/ibus cO lI s! i !IIC lldis , 

p. :.IO~. 17; MOI'ci ./ulli Nip.\Î. lib. Il 
p. :l95 . Il . l :l des Growl!ici "l'tlcreS. Cl. 
1. Goulll i('rc~, (k (?ffiàl$ dOIIlll,s A"y(u//t'. 
l', 18'1 . 
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cordés à des cités l on à des particuliers 2 et snl'to111 à des 
militaires. 

Un autre bureau était spécialement charge (le consencr les 

décisions rendues par l'empereur sur des flueslions de (h'oit. 
Ces décisions étaient réunies dans un recueil appelé Semens­
tria. Le sens (le cc mot a été donné par le cOIllmentaire des 
Institutes de Justinien, connu sous le nom de glose de Turin 

et publié pOUl' la première fois par Savigny en 1822. L'au­
tcnr de la glose dit: li Scmenslria sunt codex in quo legisla­
tiones pel' sex menses prolatœ in unUIll rcdigebantur J

• n 

C'était d0l1C un recueil dans lefluc1 on réunissait toules l(~s 

constitutions réglant (les points de droil et promulgLl~cs dans 
le COLlrant d'un semestre. 

Il est plusicllrs fois question de ce recueil dalls les eOlHpi­

lations de Justinien. Dans les Institutes, all Digeste et au Code, 

Oll cite les Semcnstria de rvIarc-Aurèle~. Est-ce ù dire (lue l'usage 

1 Ci'. les 1('lll'es de Vvspflsien QlI VOIllI­

<'1110.1 (CO'l!. Iuser. Lai., X, 80.18); {ul 
S(l~or{'{!scs (COll!. JI/SCI'. Lai., li, 1!123); 

de Scvèrc et Cflrflcalli! ad 1'yrwlOs (Co/l)' 
lusu. La!., Ill, 7ih). 

, Ces bcnrificia donnaient lieu fréquern· 

mellt il tles di!Iicultés crillterprl-talion. Cr. 

L. lo;Jl,Dig.,lib.L.tiI.XVll;L. 63 pr .. 
lib. XXVIII. tit. n. 

"S,Higny, Gcschidlle rIes rûlluscllfl/ 

lIedlis im Jlillclflll~r, ~l ' éùit., l. Il. 
p. ~ 3.~; Krucgef, Xeilchrifi fur Rcchlsrr' 
.'chicllle, t. VlI. p. ~·3. - On est d'accord 

~u.ionJ'(l'lllli I)lJUr admeLlre f)IW ln pmiie 

prineipnle (k cdLe glose (elle contient 
des ndditiollS de (juatone nw;w; diffé· 

rellLcs) n ',[.é cOlllpo5éc ~ous Justinien; 
il esl même tres probable f)l1e son auteur 

ünit l'un tles pl'ofessel1rs de l'éco!e lIe 

droiL de nome cl (!n'il fi ,'eùig~ S:I gluse 

cutre 5!13 et :)~ü. SOIl téll\oignnge " 
lrautant plu5 tIc poir!5 f)uïl sc llIontre 
tres au COUrllllt lili chuit fllllo~rielli' ,', Justi­

nien. cr. Villing, ii/,er '/i~ .mycnlllml" 
TUl'il((~1' I Ils lilltllO/WlI1] losse. 

\ l/lsl.. lib. l, tit. nv, 1 : • ])iw~ 

\lal'cll~ in selllenotribus ,·escl'Îp .. it. ,." 

L. 10, Vig., lib. X \111, Iii. VII : • lJi"lIS 

MalTus. in sl'lllensLl'ibus cOllstituit ... • 

Cf. C. Just. .'1 pL. lib. IV. tit. LVII. 
L. I1G, lib . II, lit. XIV .... ln Sl'-

men5tl'iLus l'chin est c ,nslilnti" dil,j 

'l;Hei ... • 
L. 12, liL . :\.XIX. LiL JI. fi [()I·t ell,­

LaI1'U5Si~ les cOllll1lenlaleul'S. 1;lpien dit: 

• ... Et est ill selllen51l'ibm ViLiis SOlel'i 
el ViclOJ'ino fl·sCl·ilILnlll ... • Li! llilli· 

cullé nmsislc il s:\Voil' s'il l'aut rapporte!' 
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de IOl'me r nn recueil special des constitutions i mp~riales a it 
;,té particulier à cel empereur ? En aucune l~ çon . Le jUl'lscon­
su he Ile rennius Modcslinus cite une epÎsto!ft d 'Anlonin !e Pieu'\ 

l'tlppol't('e il, TClf!Ô 8t(1:r~~ea'UJ de Commode J. Dans les papyrus 

grecs du Loune et de la Bihliolheque nationale puhliés pal' 
MM. nnmel de Presle eL Eggel', on tl'Oll ve luen lionnées sOUS 

;\lcxnndrc S(~vcl'e ai 8-elœ, 8,aTd;eli'!. 1I n'est p:lsdontcux qu'il 

.Y a il eu lin recueil s(~mhlahle sous les autres empereurs. 

~.Jais ;1 qui doit-on en bire remon ter la création? Je su is 
porte ù eroil'c qu'elle es t due il. Hadrien ; c'éta it le com plémen t 

nécessai re de l'institution du comÎllll1U lJ/·i"cl/Jü. JI es t. il re­

marquer, (':n effet , (lue la menlion la plus ancienne que nous 

possédions d'un recueil de conslitutions impéria les est d u 
règne tle ce prince, Le grammairien Dosithôc a rcpro(ll.lit 
quelques fragmen ts tlf'S ,,&elo'..J A8pHX1JOV oc7ro~da~,s XIX I ema-

10À/X' 3 . D'au ire pari , (lans le code de Justini en, il n'y allas 

une seule conslitulion anl.h'icllI'c ;'\ Hadrien il. 

Ij' mot t'ibiis au m o t (lui I, ri-ci'd eou ;i ("CUl 

'lui stli l'coL Si r nll at/o ille le prrmiel' 
pll l" ti , il s'ngil"ll il t [esS~ml!lul"ùIJe l'cml'c ' 

l 'hU' C Vihius Tnd, .. u iaulli Gallus <m <le 

sfiU fi l ~ C. \ ibiu .• ;\fÎui lls G., II I1$ \'cl<lulII' 

njAnll~ \'(,lu ~i~nl1". ' li\i ~ 'l'l"cl,.lnia'l11s ful 
tnè e, . '~;;A i, I"lig<.' .le (llU'l"an tc·.cpt i1!I ~, cc 

qui l"C ]ll'l'tC sn llaiunlU;e ,\ 20i. Or, le 

Ih l'e JI 1/(/ 1 .. ' ,]ic/ll/1l d'Ulpicll n Cti: ecrit 

~ Ol1~ lil règnc dc Cnl"nenlln, c'cst-iHli!'c 

"ntre ~ ll cl ~ Ii . (J... 3 pr. , II p!'. , 18. 

S 1. Di,q .• lih. IV, ti t. n·.) - Je ne 

('I"(l i ~ PliS /lOll p lus I[U 'OIl Joive accueil , 

li r ln COiTectioll prOpOSl'C p~r l'olilier 
(PI/lld . )UJI. , {Id h. (" Il' 83) ct np-

11l'OII\'éc 11.11' M ïlhl~lIhruch (Gliicl's !lUS ­

lic/'''';clt~ Erlol lch'ru.Il.1 drr PWldd.-lell. 

1. XL II , p. 31a4 ) : . 1-::,>1 in S('IlIt'nsl l'i lius 

1). Sc~ ('ri Viclorino l·cscri j)lulU •• C,..Uc COI' 

l'Cdj' l1I n'esl j u >li liéc p,"" n UCl lll llIa nl16tri i. 

- Le !llult 5tH' es t (le eO IJ ~ id\~rCI' le mol 
\'ibius comme 1., fltlllificiulIl tI,.. ~olel' cl 
(Ic \'iclOl'inm. II y ~ (I e~ e:\e lll pl ~~ (1(, 
C(llistilulion .~ Mk(!5sCe, ("oU,'d;I'CllIcnl ;1 

di)'cl'S lIu.'llIlwei d'II Il e m êm c f.1111ill c . 1""' 

excm plc IlUX QuincliJii . (L . 1 (j • S fi , Diq., 
lib. XXXVIII . lil. Il . ) 

1 L. fi, $ ~, Vig . , lih. XXVII , lit. 1 : 

1·:r.M"w ~i: l,al i1' 1"a j~ 1"OV i9a~I).tl<! ~ Ko!.1 

foU!&!" ~l\!ni.çe(l" 1V ti'i'ei'P:J. fl~éllOl' )! ~ ~ci).aj(j!, 
iç b,lciÎO) . .,t; AV1"wv(vou 1"oi;Î Er:.~e:€oIjt; . 

, N' fig, ligue 18. 
l Corprls j'lris 11011l(lI1i (mlcjuJIÙI;lml. 

CIl. Bocki ng. col. ~:l(II. 

• L:l plus :lIlCiCIlIlO ut l i"l Cll n~tit ll' 

lioll l , lib. VI , lit. H ill. 
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Apres lIadrien, on continua ù classer ct il conserver soi­
gneusement les constitutions impériales; c'est ce (lui a permis 
il Théodose et à Justinien d'en faire des compilations (lui sont 
en partie parvenues jusflu'à nOlIS. Inclependamment du code 
Théodosicn et du code de Justinien (lui reçurent force de loi, 
on fit à diH'érentcs époques des extraits des .SemensfrÎa ù l'usage 
du public. PapÎl'illS Justus composa un recueil des constitu­
tions rendues SOl1S :Marc-Aul'èlc. Les compilateurs du Digeste 
en ont recueilli (luinze J'i'agments 1

• Aulant qu'on en peut 
juger pal' ces extraits, l'ouvrage de Papirius Justus contenait 
un resume des décisions des rescrits ct non le texte oHîcicl. Il 
suHit pour s'en convaincre de rapprocher des frDgments (lut> 
nous possédons un passage d'[lpien (lui rapporte en entif'r 
le texte d'un rescrit de ~,farc-Aurele eL Verus:1. 

CIII PITHE V. 

u:s AFFAmES SOL\[[SI'~S Au CONSEIL. 

L'empereur possédant des pouvoirs tres etendus, on peut 
dire d'nne maniere générale que sa compétence n'a d'autres 
limites (lue celles qu'il lui plaît de fixer. Il peut donc soumettre 
aux délibérations du conseil des afJaires de toute nature. Nous 
nous conLenterons de donner des exemples des (luestions 
d'ordre législatif ou judiciaire réglees avec le concours du 
conseil. 

1 Sepl appll.l'tiennenl au lib. 1 de con· 
sti/n/ioTlifIllS .. L. 14, lib. VIIl, lil. JI: 

L.17. eod.li6.,li t. m;1.3o.lib.XLII. 
lit. v; 1. 4, eod. /ib., lil. VII: 1. 3, 

lib. XLVIII, lit. XII: 1. 18, eorl. lib., 
lit. XVI: L . .21, lib. XLIX, lit. 1. 

Sepl sont elllpruntes au lib. H : 1. ,)7, 

lib. 11, liL XIV; L. 7, lib. ,\XXIX, tit. IV: 
L. 35, lib, XLII,tit. f; 1. 38, lib. L, 
lil. 1: 1. 13,lib. L, tit. Il; L. 11 li 13 

[9], lib. L, tit. nu; 1.13, lib. L,tit. XII. 

Le quinzième fragment est exlrait du 
lib. VIIJ : e'e,t 1. 60, lib. II. tit. XIV. 

Jo 1. li, Dig., lib. XXXVII, tit. XlV. 
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I. 

Oraliones. 

Depuis que le pouvoir législatif avait été transféré de l'as­
semhléc du peuple il celle du sénat, l'usage s'était introduit de 
laisser;\ l'empereur l'initiative des mesures cl adopter. Il faisait 
raire par son conseille lravail préparatoire ct présentait an 
sénat, cu vertu du.lm rclaLÏonis, un projet prêt cl recevoir son 
approhation 1. En apparence, le sénatus-consulte émanait du 
sénat; en r{~aJité, il était l'œuvre du conseil du prince. Aussi 
ilrriy(~-t-il f,"équemment aux jurisconsultes d'invoquer l'aratio 
pr/ner/lis comme si c'était le sénatus-consulte lui-m(';mc 2. Panl 
avait composé deux. ouvrages, l'un ad orationclIl ilntonini rI 

Gommodi 3
, l'autre ad orationcm S('t'eri~. Ln plupart de ces ()/'{I­

fimws sont du second siôcle. Voici les principales: 

SOllS A UgllStc, 

Ontlio sur la condition ries municipes 5. 

Sous Tihère, 

Oralio tl'nd!lnt il n;tahlir le tribunal rie famille pour juger les matrones 
qui manquaient f't leurs de,'oirsr,. 

Sous Clauùe, 

Ora/io sur la concession (tu droit de cité aux hahitants des Caules~. 

Sous Néron, 

Oratio validant les legs nuls pour impropriété de la forlllule~. 

, Madl'ig, l'E!a! romain , c. n. S 6. 
, L. fÎ O pr., Diq., lib. V, lit. m. 
, L. 60, nig .. liL. XXIJJ, tit. Il. 

1 L. 2 Du; .• liL. XXVII, tit. rl 

, Frontin, lib. XVHL c. n. 
, Suetone, Tib., c. xxxv. 
, Bull. épigr. de la Gaule, 188 ~ pl. l. 

, Gaius. IL 197, 
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Sous Vespasien , 

Ortl t iQ défendant de l)I't~ lel' de J'argent a ux rlls Ile l:ll11illc ' , 

Sous Tmjan , 

Ol'llliQ accot'tlant ilU)( PUI,il l(!s une actioll suLsi,liilil'e contre Ics Il,agisl .. ,,I .,; 
1lIU1lj(' ipau x qui 0111 Il'~g ligc d 'ex iger des tutf)UI'S une cauti on o u qui ont <lC ­

r.epll· lI n (l cauti on i u ~. , lvahl(' '!. 

S OII S !laù,,; . n, 

()m/io du 3 lU (! r~ 129 sur la pi-tilion .J"hérédit6·1. 

Ora/io ~ Llr ln confi scati on des fitlcÎcolllmis laissés il des pérewins ~. 

Om/il) d ~c l ;l rallt qu'on ne peut appeler à l'cmprrcllJ' des dl!cisiotls Ju 

senat ~. 

Omtiol/es ltonnant allx cites III capacité (le recevoir d(!.) legs: :m"( l'l'milles 

"II tutell e 1:1 l:\culté lie tester salis recourir à la coell/pLiu fJ
• 

Oro /joncs 1'6glanl les c(l'cts de la w lI"œ proballr) ct des l1la l'i;lgl's du dj'(J il 
des gens; al'pl i«(IIlHIL ôIU.'( pércgrins le dwpitl'c Ile la loi !Elia 5<-.ntia su r l e,~ 

alrnml:his.smncllts bi ts l'U f";!lule desllmits dl's cl'l\anci ers 7, 

Sous .\bl'c-Aul'èle, 

Orll l io sur l'ob ligation pom' Ies tuteul"!; datifs de rOllrui,'caution '. 

Ot'(/liQ lu e ill (·lf.~l"ù pl'lclor ii! le ,3 j au\"iel' 168, exelllpt~ nt ,le la tlltcll, · 

de scs pctil!i-lil s le hca u-pè,'c J' un ve(cran/ls pl'œloriclf1 us 9, 

Ora /iQ co nférant lm légat du proconsul le droit de 1l 0 nlll'lcr tics tlll l' lln lO . 

Of'n/io relati"e il la pours uite des esclaves fugitifs II, 

Ontliu slir la tl'an saction dam les kgs ll'alimruts l~. 

OH/lio fi xn nt Il ~s j ours OtL l'on peut agir en justice 13. 

Sm! j()l1e, VesJllIs., c. XI. 

C, Jus/. S. lib. V, li t. !.Xxv. 
L. :1.0, S 6. D;.9 .. lib. V, lit. UT. 

Galus . Il , :1.85. 
1. 1. S:I. . 0 19" lib. XLIX , lit. fI. 

Ulpieu. XXI V, :1.8; Galus, r, Il S". 

r. ~ i us ,1 . 30, 4; . 7i. 80 , 9:11 ; Il , :1.& 3. 

S.H'. iT ~ ... ~ç . l '· série. 1. IX . II" parlle. 

"1. Ig,S l, Di9" lib. XX\'f. tit.ll . 

Valie.Jr., 19S. 
10 L. l, SI, D'9" lib . XXVI , til. ". 

Il L, 3, Di9' , lib. XI. til . IV . 

I ~ L. 8 pr. , /l ig. , lib. II, tit . X\·. 

u D;9" li b, Il , Ii i. XII. 

. ....... " " ~'."" 
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Oralio def(!ndanl de f.1ÎI'C rCtr<lclcl', <lprès la mor t d'un e person ne. le ju­
j.;clllcnt qu i l'a déclarée ingcnuc 1. 

()l'(/lio ol'gauis3nl tlnc 110Ul"Suilc crimincll.! co ntre cc lui (fui s'cmpal'C' 

sciemment cl san." dl'Oil d'une hélitlitê (ILIC l1u~ l'iliCi' n'a pas cncol'c "lll)fl-­

Ilcndée 2. 

Sous Mue-Aurèle el Commode , 

(}mlio r.(Hl ft',t':lIlt am: cn f:mts LIll droit de successio n $111' les hi~'lls Ile leu r 

mèn)". 

Um/io illlllul"ml le mariage de lu fill e d'ull senateur ;'Ivce 1111 ,dlhm chi" , 

d'ull tut eur :wee so n ex-pupille qllflOd les compte.!! de liit ell e n'ont pas l!lé 
rCllt1m ~ . 

()f(j{io ol'l lollllani ln reparation du préjlHlicc résu ltrlnt de l' ilppli cn tioll du 

.~en(ltlls -CO II SU lte Sila nien Il . 

Sous PCl'tinax., 

()mli(l ll ~clnt'lllli ([lI\m second tc~lnmcnlllc l'c\'O'Iue le pn'lIL ier que sïln 
' l,~ l'~'gulièr('m (' nt aclH'\"é; 'lue Ioule hérédi té laissée :l U IH' ince litis caus(I sua 

rcl'u scc '. 

SO\1S Seplime Sévère 1 

On/fio Ilu 13 juin 195 SUI' la Jlotiol'is ,wmi/l(llù) ~ . 

()rlf{ifJ Mir 1('" rèAI('.~ Il suivre pO lll' l'al ié ll~lion dcs prœdia l'/!S/ IClI o u $Il b/lr 

bewo dc.':i llIill t' III ·S9. 

Sous Sévère e l Caracalla, 

Dm/io SUI' les donations entre époux 10 • 

1 1 .. l, S 3. lJ'g .• lib.XL.lil. XY; L. 2. 

S I, . foJ. li~., liL XV!. 

L. l , /)'g., lib. XLVI!, IiI. llX. 

!tu!., lib. III, li\. n'. 

L. 1 G Il r , 1)'9" lih. XXIII. Iii. Il. 
1 .. Go . S ;;; L. '10 l'od. 

• C.lusl. Il,lib. \' (,liLxnv. 
Etu i., Iii, . II , li l. X\'[J, ï, 8 . 

, Villie . ./i·., .:;8 . 
• Dig .• lih. XX.VU.til. IX. 

.. L. 3·J. 33. D;9" li b. XXIV. lit. l. 
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II. 

Hcscripta. 

lI1llCpendammcnt des aratianes, le conseil llu prince avait 
encore à préparer les rescrits par lesquels l'empereur fixait 
l'interprétation et l'application des lois ou lIe l'etlit prétorien 1. 

Ces rescrits, rélliges cn latin ou en grec sous forme de lettres, 
lIe slibscriptiOlWS ou (l'(UlllotCltioncs, contenaient les reponses aux 
consultations lIes magistl'J.ts 2 ou aux requêtes <Hlressees par lIes 
particuliers J. Nous savons llejà (lue parmi ces l'equrtes les 
unes étaient seulement l'ohjet d'un rapport de l\m des secre­
taires de l'empereur, tandis que les autres étaient soumises au 
conseil. Il est vraisemhlable que beaucoup des rescrits rapportPs 
au Digeste et au Code, et qui présentent lIe simples applications 
lIes regles lléjà reçues, o~t eté rédigés dans les bureaux de la 
chancellerie impériale. Le conseil ne devait ôtre saisi qne lIes 
questions offrant une difficulté à resoudre. Il avait là une tàche 
suffisamment t~tendue. On peut en apprecier l'importance en 
considérant que la lègislation llue aux rescrits a transforme 
entre autres choses le systeme successoral et le llroit criminel 
des Romains. 

Sous les premiers empereurs, On ne trouye qu'un petit 
nombre lIe rescrits offrant quelque intérêt au point de vue 
jurillifjue 4. D'onlinaire ils contiennent des regles destinées à 

, cr. L. 58, V'rI., lib. XXJlI. tit. Il; 

C. Just. 4, lib. III, tit. XXXI\'. 

, Cr. Coll. leg. mOJ(llc. cl rom., lit. l, 
C. XI, :l, 3; Le Bas ct Waddington, III, 

861;L. Il ,S 2, /J'ri" lib. IV, tit.IV, 
L. 1 pr., lib. XXV, tit. 1\':L.32,SlII. 
lib. IV, lit. Vil! 

" Mèmc pal' de~ eschyes. (C . .TI!'f. 8. 
o [IOJ, lib. \lI, tiL 1\'.) 

" Sous Tibèl·e,L. 30 [38 ] , S lo,Vig., 
lib, XLVIII. lit. v; ~ous Claude, L. 4, 
SI, lib. XL. tit. .'\.V; sous D(}]l1iti~ll. L. 16. 

lib. XL VIII tit. XVI. 

5L 
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gllider les magistrats ou les fonctionnairrs illlpl~riallx. charges 
(l'a(lminisll'cr les pl'O\inces. La corrrsponclancc de Plinr avpc 

Trajan en offre des 8\emples remarquahles. JI Jilllt Y joindre 

les fragments (le rescrits conscl'V(\S ail Digeste el arlJ'csSl\S. pal' 

Trajan ft Minicins l\alalis, ft Slatilins SevcJ'lls, ft ScrnÎlls 

Qllarllls, il .Mulllmius Lollianlls, il .Julins Fronto, il Sulpicius 

Similis, à Di(lills SCCUIl(lIlS. 

En malihe criminelle, Trajan IW8SCI'il d'interroger, mi~Ill(~ 

les jours feriés, les personnes ill'l'êll'CS 1; il clMen(l de poser des 

questions tendant il suggérer aux tômoinsla n"ponse qu'ils 

doivent faire'.!, de condamner lin a)Jscnl 011 de prononcer Slir 

(le simplps sonpçons~. (1 JI valltmirux, dit- il, laisser un erillH' 

impuni que frapper lin innoecll1. ,) A côté de ces rt'gles qlli 

sallveganlent la lihrrtè indivi(l\lrlle, on trouve malheureuse­

lllent une serie de (lisl)Ositions (Jlli lwrmrllent, dans une cer­

taine illesnre, d'appliquer nn rsclave il la qllestion contTP son 
maÎtrf' Il. L'atI'ranchisscment môme n'est pIns une garantip : si 

lin maître est assassin(~ chez lui, l'esclave a/franchi dc son 

vivant peut (";tl'ü mis il la (Iuestion aussi bien (lue celui qui a 

ôté alfranchi par testament 5. 

En matière civile, Trajan vali(l(~ lps actes laits de JJOlilW roi 

par l(~ tlltCUl'u ct les testaments cbns lesquels l'exherùlation t'st 

inscritc avantl'institlltioll Î; il accorde la (Illarte P(~gasienllf' au 
G(lILciairc charge de restit\\cl' toute l'hèr(,''dit(~ fi. Alais il est trh" 

rt~sel'Vl~ quand il s'agit de privilèges: il refuse l'ex.emptioll de la 

tutelle aux. armateurs 9, ct au\': bo\\langers qui ne font pas pal'tip 

, L. fi, J)lg., liL. fI . tit. XII. 

, L. l, S 1l,Dig., lib. XL "Ill, lit. XVIII. 

, 1. S pr., cod. lib., lit. Xl". 

, L,. ss, '. ". ,".,·oJ, lib • Iii,,,,,,, 
• L. JO, S L Dig., lib. XXIX, lil. v. 

L. I~, SI, /)1;;., lib. XXYI, lil. VII. 
, L. 1 p!"., JJi.'!., lib. \xnrr , lit. v. 
• 1. 31 [30J, S :J, /),,,., lib. XX.'\\"I. 

1 i 1.. 1. 

• L. 17, S G, Ill!]., liù. XX\'II, tit. 1 . 
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du collegilllli pislo/'um 1; enfin il restreint les droits du fisc SUI' 

les biens des condamnés 2. 

A partir d'Hadrien, les rescrits prennent un developpemenl 
{'x.ecplionnel. L,'ctal des personnes, la condition des militaires, 

des fils de famille, des esclaves el des affranchis, les Sl1CO~S­

sions, les fidéicommis, la procl'(llll'c, le droit criminel, le droit 
fiscal, II' (hoit municipal, rien n'6chappc il la vigilance d'Ha­

drien et de ses successeurs. En l'("SlllHant les (l!'~cisions de 

quelques-uns dcleurs rescrits, nous venons de (luel esprit 
(:~Iaicnl animes les membres dl! conseil. 

Dans les questions d'etaI, Ilarlrien s'est lllonll't'~ l8.vorahle Ù 

la lihel'tt'~; cn maintes circonstances, il il {'~carté l'apl)liciltion 

des principes lorsqu'elle conduisait ù des cOnSé(plfmCrS tl'Op 
rigoureuses. L'enlimt ne hors mariage d'une femme comlam-

11("e pendant sa grossesse an dernier supplice devrait ètl'e 

esclave; Hadrien le déclare lihre\ l't cette décisioll g(~ll(''l'alis6' 

a donni' lieu il une règle nouvelle: loutes les rois que la mère 

a t'Ii~ libre il uu moult'nt quelconque de la gestation, l'enfant 

nait libre. L'n homme libre miljenr de vingt ans s'est fait vendr(> 

comme esclave pour profiter du prix, il pourra réclamer sa 
lihertt' s'il reml l'argPll1 à l'acheteur Il, Iladrien permet il lïm­

puhôre, appelé ù une succession, de faire statuer illllllédiah'­
ment 5tH' l'(~tal qn'on lui conteste, lorsque son intèr(~t le COlll­

mande et (pL'il sc prl'sente des personnes capables de diriger 

son proci~s: en cela J'empereur sc C()nfOrlll~ il l'esprit plutôt 

qu'à la ldtre de J'édit Carbonien 5
• Il inlerprete dt~ la mêll1(~ ma­

nière l'('~dil de Kerva : l'etat d'une personne vivante ne peut 

1 Valie.Ji." 2.33. Cr. Gnius, l, 3A. 
• L. 1. }),g., lib. XLYJJI, tit. XXII. 

'1. Ii:l, ]).'g .• lib. /, lit. v. 

; J.. 2 pl'., 1)iy., lib. XL, til. XI~· . 

" 1.. 3, S :), Dt.'}., lib. XXXVII Iii x. 
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ê tre con teste lorsque le jugement de cett.e (jltes tion se rait dp. 

nature il inlluel' .'i 1H' l'etaI d 'une personne morte depuis pins 

de cinq ann t':es 1. 

En matiè re de succession, J-I"drien transforme la bOllortun 

l'0s$('ssio sille ,.~ en 1)()IWI'lIIllI'0ssessio CIlm rc lo rsque le tes tament 

es t rompu )),11' la survenance d'nn posthume qui n'a p"s snl'­
Y ~'C t1 au testateur ';! : c' ('.st le point de d épart de la theol'ie (pli 

fi t du bOllo /'li 1/l f lOSSCSSOI' un véritable successeu r universe l. 

Il s:H1veganle la liberté de lester en écartant co mm e indigne 
l'h ériti er ah intestat Oll testamentaire (pli, pal' dol ou violence , 

a E'mp~ché le de cI/jus (le lester ou de refa ire son tes tament J. 

ü 'autl'es resc rits contiennent des regles qui suhsis tent. enco re 

d ans no ire droit moderne: tclle est celle qui acco rd e ft l' usager 

un cer ta in droit anx. rl.'l1its~; telle est également ce lle qui éta­

blit une p rùsomption de survie en ravenr de la plus j eune des 

de ux personnes , apl,elf'-es respt~clivemenl à la succession l'une 

de l'antre et mortes dans li n même événement . s[lns qu 'on p uisse 

d ùte rmine r celle qui a péri la première!:l. 
On ne conn[lll qu'un petit nomhre de modifica tio ns appor­

tées par H<tdricll à l<t procédure , mais elles ne sont pas S[lIlS 

import<t llce. Le prt- fe l de la ville a (Ju.1.litè po ur conn <tllre tles 

<t fbires, môme p~clliliaires , où sont eng<t gés d es b<t lHju iers 6 . 

On ne doit pas donner pOUl.' juge la personne désignée par 
l'u n des plaideurs 1 , La caution poursuivie p<t l' le créancier 

p e1lt dcm<tnder que la delle soit divisée entre les cofidéjus­

se1ll'S solvables 5.'L'in Înte,qmm l'cslÎllltÎo es t admise contre les 

j1lgements rendus sur de 1;111'{ tcmoignages Il. 

L. 1 . 5 ";l • !J,'y .• liL. XL. tit. .\\" 

• 1. . l:l tW .. Oi.g .• liL. XX\ïIJ, Ii I. Ill. 

, 1. . l p l' .• 0;9" lib. \.XL\: , li!. ' l . 
, 1. . ~2 pr., /) i-! ., lih. '" . tit. \1 \ 1. 

, 1.· 9 [IIIJ.S •. lJ,.q. , lib. XXXIV.t it . ,-. 

• L. :l . /J iq., lib. r. t iL :w. 
; L. 47, n;9" Iil,. V, tit. 1 • 

• G.1iu5. 11f. 1:l1. 
• L. 33. /),9" li h. XLII . tiL 1. 
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En ma tière criminelle, l'œuvre d'Hadrien est considerable. 
Il fixe les peines applicables au parricide !! aux solùats qui 
laissent évader un prisonnier\ à celui qui dt: place les hornes 
d'un champ:\ ou (pli vend successivement la même chose à deux 
personnes,\ ou (lui commet des détournements au p.'éjudice 
d'une cité ~. Il détermine dans quelle mesure on doit teni .. 
compte, pour l'appréciation d'un cl'ime, de l'élément inten­
tionnel ~\ quell e valeur on doit attrihuer aux dépositions des 
témoins 7. Ill'ecommande ùe ne mettre les esclaves à ln ques­
tion qu e s'il y a des raisons ùe croire ù la culpabilité de l'ac­
cusé 8; mais il p unit du dernier supplice l'esclave qu i ne porte 
pas secou rs à son maître, même au peril de sa vieo. Il s'efforce 
de r estreindre Ic nombre des accusations lC' et de proteger ccux. 
qui sont simplement accuses J J. Enfin, pour ne pas faire sup­
porter aux fils d'un condamne les consequences du crime de 
leur p ère, il leul' concède tout ou partie de ses biens 1'2. 

Cet eUlpereur, qui supprimait presclue la peine (l e la con­
fi sca tion l était pourtant très soucieux. des interê ts du fisc. 11 
dhogea en sa iaveur à la règle: Nemo lellelur edere coulra se 13 ; 

et il autorisa l'in illle9rllnl reslÎlulio de tout jugelllent l'endu en 
matière fi sca le hors la présence (le l'advocaills fi sc i IIJ. A l'exemple 
de T rajan, il se montra aussi hienveillant pour ceux qui se 

L. 9 pr .. lJi9 " lib. XL\!H, tit. 1\. 

L. 1 ~ p\'. , fod. lib . , lit. Hl. 

L. :1, Vi .; .• lib. XL\'I[, lit. XXII. 

L. :l I, Vi.9" lib. XL\ 'lll , tit. x. 
i L. S, S 4 [4, s 71, cod. /ib .• tit. XIII • 

• L. I,SS 3, 6,(·od./ib., lit. vlH;L.4, 
SI; J.. 14 , /10:1. 

7 L. 3 , ,S 1 , 4, D!g. , lib. XX II ,lit.,-; 

L. 13. eoJ. lib. , tit. [lI. 

1 L. l , Sl , tJi9.,lib.XLVII I , liI.XVIH. 

• L. l , S :l B, HiJ" lib. XXI X, lit. v. 

'" L. 1;\, S 1 ; L. 19, S l, DiV" 
lib. \.L\'III, lit. Il; L . 8, lib. XXXVII, 

tit. IX. 

" L. ti pl"., Dig.,lib. XLVIII, lit. IH; 

L.14, ~od.lib .• tit. HI; L. :l, cod. lib., 
tit. xx. 

" • C\llll 1l11111linri illlpel' iulil h OlllÎnulll 

mljectil,lllC potim ([unu) pccuniorum copia 

nwlim . • (L. 7, S 3, fod. ) 
Il L.:I, S l, DI!)., lih. XL IX, lit. XL\ . 

Il L. 3, S 9. (ad. 
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dénonçll Îcnt eli x-mêmes que sével'e pour ceux qui dénonçaie nt 

les autres : J'hel'iliel' du lidéicommissail'c tac ile pri vé du jus 
/"lIpù.'l/(li pllt réclamer III prime .', laquelle SOli auteur aurait eu 
d roit; il lui suffisait d'établir que le de cujus ava it l'intention 

de sc dénoncel" ; all contraire le délateur dél:'lÏIItHlI fut puni 
comme s' il n'avait pas prouvé son accu5<.'l lio ll '1, POUl' accroître 
les ressources Jinancièl'cs de l'empire 1 les pl't!(U!ccsse l1l"s d'Ha­

drien ntlcl'lnaient les impôts et les terres p ub liques il un p rix 
t l'('~s !!Ievt!. Le temps r iait passé où les publi cains rea lisn ient d~ 

gros bénéfi ces ; ils s'('still1aient heureux de n e p as ê tre en d élicit. 

Allssi quand, à l'expiration dn lustre , on remettait la fernw 
aux encheres ! il (~ tait souvent dilTicile de trOllvel' p reneur aux 

m~mes conditions. Dans ce cas, l'usage était de 1'00'cel' le prôc(~­

d ent fermier Ù renouvelf'l' son bail. l1adrien co mprit Cfll c" c'ctait 

allel' co ntre l'i ntcr('\ t du tr~sol' ct (lu'avec une pareille CO ut il me 
qu 'il qual ifie d'inhumaine on linirait pa l' nÎ.~ plus 11'0 \1 \'e 1' de 

l'ormier: il laissa les publicains libres de se retirer ;\ la I}n de 
leul' bail ;1 . En même temps, il prit des mesures pOUl' }>l'évenil' 

les fraudes commises;:\ lem' préjudice. Les Iwésidenls des ]>1'0-

dllces e t les commandants d'armée avaient le droit de faire 
('ntrer el1 fi'anchise les obje ts destinés;\ leur usage personnel. 
Bien n'e tÎ t étc plus {acile au'\. agenls chargés de les leul' pro­
curel' que d 'introduire des marchandi ses p OU l' leu r propr!.' 

compt e. sans rien payer aux puhlicains. l1 adri en d onna l'ordre 

aux pm's icles d'adrcsser au fermier de l'Îrnpôt un e note signée 

de ICtll' main ct indif{uant les objets qui d evaient le ur être 

app ortés : tOllt obj et qui ne figurai! pas SUl ' ce tte lis te etait 
5011mÎs à l'impôt 4 . 

1 L. 13, 5 fJ,toJ. Cf. L. 3, SI, L. 13. ' L.3.SG.fOd. 
S 10, tod. , L 4 . S 1. lJlg .• lib: XX XI.\ , tit. I~· . 

• L. 15, Sl ,tOlI. 
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AH~C Antonin le Pieux, une ère nouvelle commence l)Olll' la 

It'gislation romaine. Les anciens principes sont battus en 

brèche; le ill'oiL ac(p.Îcl't une SOlllJ]csse (lu'on Il'avait pas 

soupçonnée. C'est une aspiration incessante V81'S dcs n:~glcs 

moins compliquées dans la {()l'me, pl LIS é(!ui ta hIes dans le l'ond 1. 

Le pacte de donation est l'ewlu ohligatoire entre ascendants 

et descendants. Pour écarter les inconvenient.s du principe de 

la non-rcpl'escntalion Cil matière de tntelle, Antonin aeco)'(h~ 

l'act.ion fuel/mil an Plll)ille ou contre lui, surtont IOl's(JLIe, 1)(\1' 

suite de l'absence ou de l'ùfj(lIIlia du pupille, le tuteur n'a pas 
pu se cont.enter de lui servir il'aue/or. Celt.e règle fut bientôt 

après ètenilue ;\ toutes lcs actions rôsultant de la gestion dll 
tuteur: dès (l'Ie le pUl)ille était devenu puh{'~re, les ad ions 

nees au profit du tuteur ou contre lui etaient donnéf's comnH' 
actions utiles ,l l'ex-pul)ille ou contre lui'.l. 

La cession de creances ne pouvait s'eifectuer directelllelll. 

Dans l'lisage, on avait recours à un procédé peu commode, 

dangercux mÔlue, celui de la procll/'{/tio in l'cm ,mam; le cession­

naire E"t.ait. autorise ,l faire valoir les actions du d'dallt comme 

unc sort.e de mandataire. Antonin penllit. d'abord il l'acheteur 
d'une hé l'édite d'exercer, en dehors de toute cession, des ac­

tions utiles contre les débit.eurs héréditaires 3; puis au tutellr 

(ptÎ avait ni~gligé de se faire céder les actions ilu pupille en 

payant une dette dont il ét.ait tenu avec son cotuteur, de re­
courir contre ce cotuteur au moyen d'une action utile Il. Ces 

décisions, généralisées par la jurisprudence, furent. appli(Iuées 

ù tous les cas de cession de Cl't'ances . 

1 L. 7 pr., D'fi" lib. J \ ', lit. 1 : • Et5i 

nihil facilc !J1utUJI(llllll C5t ~l sollCllmibm, 

tamen uL; a'{llIiluS c\'i<lens poseit, subvc· 

nicmllll!l C5t. . _ Vu/ie. ji·., 311\. 

S.\\-. ETH.\'iG, l" ,éric, t. IX, Il' parlie. 

• L.:J; pr., V'fi., lib. XXVI, lit. VII. Cf. 

L.:I, eod.Ii~., tit. IX:. 

l L. 1G pI'., D,:;., lib. Il, lit. XIII. 

" L. l, S d , Dig., lib. XXVII, lit. III, 

5" 
, ............ " ..... . 
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Des tempéraments furent apportés soit à la règle qui ùécla­
rait le pupille il1capahle (k s'ohliger sans l'auCluritas du tuteur, 
soit Aja règle (lui arrêtait au décès <le la personne injustcmcn1 
e:\hél'édée la faculté ù'atk'lf(ucr le testament comme inofficicnx. 
Antonin }wrmit au'- crèallciers du pupille d'agir contre lui dans 
la mesure ue son enrichissement l, et décida (l'l'une defll/fll ialÎo 

ou la li"eUi riallo sulI'irait pour rendre la ql/acla i/i ~/fiCiosi trans­
missihle il ux l1éri tiers 2. 

Ce n'était pas assez de faire Jlécllir les l'eglcs ahstraites du 
droit devant tIcs considérations d'écluité : Antonin fit ceuel' de­
vanl son autorité la puissance du pere sur ses enlants, du 
maître sur ses esclaves. Les empereurs ne pouvaient tolérer ces 
magistrats domesli(lues, de ll}(~lllC qu'au moyen iÎge les rois de 
France supporlaient avec peine les seigneurs justiciers. Si un 
maître lue sans cause son esclave, il Sf;ra puni comme s'il avait 
lue l'esclave d'autrui. S'il le maltraite plus (lue (le raison, s'il 
le soumet à des acles innimes el outrageants, il sera con­
traint de le vendre sans pouvoir jamais en recouvrer la pro­
priété, sans (lue le contral puisse contenir aucune clause defa­
vorable ù. l'esclave. (( Le maUre, dit Gains, est lraite comme 
un prodigue il qui on enlève l'adminislralÏon de son patri­
moine,).» Il est dHendu au père d'imposer le divorce à son 
enfant marie ct de signifier lui-Illème la répudiation I.i. Le fils 
de famille donl le père est fou peut faire adition d'hérédité el 
affranchir ùes esclaves sans attendre (PIC son père, dans un 
intervalle lucide, soit en état de lui donner son consentement ':>. 

L'obligation alimentaire est eteIJ(1ue à l'aïeul Hlalernel \i, et les 

1 1. 5 Pl", LJi9" lib. XXVI, Lit. Vl!J. 

, 1. j, Dig., lib. V. lil. II. 
• 1.53; ITlSI., lib. 1. lil. \lll, 2. 

• l'aul, S"Il/cllliw, lib. V. lil. \'l, 1 5. 
• L. 52 J'l"., LJi9" lib. XXIX, lil. Il. 
, L. 5, S 5 lJ ig., lib. XXV. rit. Ill . 
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consuls sont chllrgés de dclel'miner dans quelle mesure elle 

doit être supportée par ceux ù qui elle incomhe !. 
L'adrogalion des impubère.s, autoriser par Antonin sous 

certaines comlitions2
, lni fournit une nouvelle occasion de 

restreindre la puissance du pa(cc(àmilias. L'adrogeanl n'ac­
quiert plus defillivcment la propriètè des biens de l'adl'Ogé; il 
prend l'engagen1f'lll de les rendre dans certains cas , et l'adrogé 
émancipé sans juste cause on c\.hérèdù conserve un droit éven­
tncl au quart dps bien.s ({Ile pourra laisser l'ildrogcant 3, 

Divers rescrits d'Antonin tendent à assurer le respect de la 
propriété privée. il dèi~nd de chasser aux oiseau.\. dans les 
terres d'autrui sans la permission du propriétaire Il; il inter­

dit aux pêcheurs de s'approcher du rirage de la mer allx pn­
droits où il y a des villas on d'autres {~difices 5. L'esclan:~ qui 

s'est livre pour comhattre clans le cirque doit être rendu ù son 

maître 6. Si, pour unc raison d'orflrc puhlic, il y a lieu d'auto­

riser un empiételllent sur la propriétl~ privée, Antonin prcscrit 

de prendre des precautions }XHIr éviter toute espèce d'abus. 

Ainsi celui qui ronclra pénétrer dans la proprit·tè d'antrni pour 
y reehercher IHl t'selavü fugitif devra se mnnir d'une autoris<l­

tion écrite du gouverneur de la pro-vince et an besoin se faire 

assister d'nn apparitenr ' . 

Quant aux débitenrs, les magistrats penvent leur accorder 

des Jélais pour se liht;rer, ce ({ue nous appelons un terme de 

grJce. Si, après avoir ohtenu une prorogation, ils n'ac(luittcnt 

pas leurs dettes, on prend des gages que l'on fait vendre au 
hout de dcux mois il leurs risques et perils 8. Le créancier ({ui 

1 1.. 3, /)'9" lib. :XX\JV, tit.!. 
, Gilius , l, JO:.l. 

L. :.Il l'l'., /)19" lib. 1. lil. YJI. 

1 1... 16. Dig., Jill. \'111. lit. lIl. 

- 1. 4 pl"., DIg., Jiu. 1. lit. VIII . 

• L. J, /);g., Jill. \f. lit. IV. 

1 L.3,God. 

, 1.. 31. /Jig., Jill. XLII, tit. J. 

55 
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laisse passer pillsiellrs annecs sans exiger les intèrêts (Ju'il a 

stipulc'~s, ne pelLt plus les réclamer 1. J~e mari pOllrsuivi en 

reslitlltion dr la dot, eellii Ù (Jlli l'on r~~clame l'exéclltion 
d'Ilne donation, ne sont lemls qlle (1<1ns la meSllrf' de lellr!; 

liIClllll'S2. 

Dans les (fuestions tl'alrrîlnchissement, de succession, (lp 

IH1,'~ic()mmis, c'rsl t01ljollrs le môme sentiment de hienveillance 

qlli inspire Antonin et les memhres de son conspil. S'il)' a par­

tage entre les jllges d'uIle callsa libcmlis, on doit se pronOIlcer 
pOlIr la libertù ;', Qlland le cO/uililll1l m(/J/llIlli,~.)iullis (~tahli en 

vertll <le la loi fElia Sen lia a alltoris(', un aJl'ranchissrment, il 

ne pelLt revenir sllr sa décision 'J, Le legs de la chose (l'autrui 

est valahle (J'wml le testaleur Il su qll'ellp ne lui appartenait 

pas ". 

Crs (~xemplrs slLfTlsent pOlir appr('cipr quel l'lit sous Antonin 

le caractère de la jurisprudence du conseil en matière civile, 

\11 criminel, on trouverail une s(''rie de dispositions tout aussi 

lihr''r<1lrs, .le rappellerJi seulement ('dies ((l1i autorisent la misp 

en libel'It" pl'Ovisoil'e sous calltion 6, (pli (Mfendent ù l'acclLsa­
Icul' qui a {',tl· une premièrp fois (_~C<1rV~ pOlir sa ll1allVaise foi 

de porter ILne nouvelle acclLsJtion conl]'(~ la mt~me personne " 

(Jlli prescrivent d'interroger les individlls signales all'{ 1'8-

cherclles de la police, comme si l'on ne savait rien Sl1r leur 

comptf:l>. En môme temps Antonin fixaitl(:s peines applicables 

aIL mari (Jui tue sa femme prise eu Ilagrant ([dit d'adultère", 

, L li. S I, /) '.1., lib. -XXII, lit. 1. 
1 r:. 20, ]) ifl" lib. XLlr, nt. r; L. r~l. 

lih, XXXIX. tit. v. 

'I.. JI) pr., Diy., lill. XLII. lit. 1 
, L. !I.S I,nig., lib_XL. lit. li 

, ]1101., lib. Il, li~_ xx, 4. 
• L. 3 n ig., lib. XLVIII, lil. III. 

, L. 7, S ,'\, l'od. lib., lil. II. 

L. 6, SI, cod_ ""., lit. III 

, L. 31) [:',H]. S 8 , rorl. Iii,., lil. 
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au ravisseur d'un enfant de naissance ingénue l, il ceux (fui 
piHenL un navire naufragé 2 ou (lui produisent en justice de 
faux titres,'!. Enfin, en matière religieuse, Antonin fiL preuve 
d'une grande tolcl'ance; il autorisa la circoncision chez les 

j nifs, ct admit la validité du serment pd'! te proprio sI/pers' il lone i
J

• 

EnLre les rescriLs lIe i\lal'c-Aurele eL celLX d'Antonin il y a 

Lille tlifl't'Tcnce sensible. Esprit timol'r, le nouvel empereur 
n'ètait rien moins que porté aux innovations; il fut un obser­
vateur scrupuleux des rôgles établies, .iuris rel(r;ioslssiullls", 
plutôt (fU'UU réformateur de la législation. D'ailleurs lIne lilcllt' 

plus pressante s'imposait ù cette époque am. empereurs. [1 
s'agissait de généraliser l'application du droit romain, d(~ If:' 
substituer aux lois et aux coutumes (lue les peuples COIHlllis 
elles cÎritales libcrœ avaient conservees. i\brc-Aurèle conçul 
l'idee (l'un etat (lont tous les membres seraient soumis aux m(\mes 
lois 6, et il s'dI'orça (le la realiser. Ses successeurs suivirent son 

exemple j aussi leurs rescrits t'chappent-ils pOUl' la plupart ,'j 

l'analyse. Je me contenterai (le citer ceux (le !\Jurc-Aurèle sur 
la compensation " l'addidÎo VOllUnlm 8, les efI'ets de la remise 
consentie ù un débiteur par la majorÏü' de ses créanciers fi, la 
curatelle des pubères mineurs de vingt-cirHI ans \0, la subsLitu-

, L. G, cod. lib., lil. ,./. 

1. II, SI, /)i.,/-, lib. XLVII, lit. IX. 

Ce rescril peut IlolllH'r Ulle idee dl.! 

~)'stèllle pellnl des nOlll:lins sous l'empire. 

Il monlre 'lue la rOsie de nutre druil 1110 ' 

dl'I'lle, //IOWOI I,'.r. /WiU."f{IUIIIIJirr"III. nt 1(' 
prillcipe lie l'rgalilù devant la lui p~Jlnlu 
lem élaiellt illCUllllU~ . 

. , L. 31. fhy., lib. XLVIII, til. x. 

• L. II pr., ('od. "b .• tit. nll; L. [J, 

S l, lih. XII. IiI. IL CL L. ,~. S 3. lih. L 
1 i t. Il. 

, f" G7' S 10. V/,f{., lib. XXXI. \r~lis 

dam l'npplicatioll on peul lui rq)l'(JChtT 

Uil e~cès t1ïnJlllgen("(.'. (1.. 1J P" 
lih. XXII. tit. 1.) 

" Ses COI!!I/!«ft/af'!/ en J'olll J'oi (lih. 1. 
J 6) : '<ü",zf!:I: TOU :I:~Û~oij pOU ~eoulÎpou. 

~,zl)TIJ.(1lrJ.V ).,z€eiv '<ü"oÀIT"ia,. l(1oVQ!~OV )(,z,,z 

i(10TTlTIJ. )(,zJ 1(1IYf'opi,zv SWIl'COUftO:VTl'. 

, /IISI., lib. IV, lit. YI, 30 . 

• IIlSI., lib, 11I.lil. Xl. 

o L. 10 pl'., IJ,!]-, lib. IL lit. xn'. 
" C:lpilolill, .4u/u/!.I,lllws., c. V!JI 



1. 31 ,\(,\ll É\llE DES 1\SCI\1I'T10riS ET fiELLES-LETTIŒS. 

lion pupillaire 1: la procéùure de l'appel 2 elle droit municipal 3 
• 

Je rappellerai également les rescrits de Sévère prorogeant la 
compétence du prMct de la ville en matière criminelle /1, défen­
d,lllt aux cités de lever de nouveaux impôts 5

; ceux de Caracalla 
enleva nt aux.lléri tiers le droit d'in voquer la loi Cincia, déclarant 
déchu de SOIl droille créallcier (pLi a remis au juge de l'argent 
pour le corrompre fi; la lettre (l'Alexandre Sevôre au préfet de 
la vilicAp. Claudius Julialllls, permettant la rescision partielle 
d'une donation inoŒcicusc ï; le rescrit de Gordien III confe­
rant aux sœurs élllancipées un droit à la collal io de la dot 
profecticc,\ décision qILÏ contenait le germe de la théorie du 
rapport en droit IIlOdel'l1e; le rescril de Philippe aulorisant la 
revocation pour ingratitude des donations faites par un palron 
il son afrranchi 9 . 

;\ côte de ces rescrits, il en est d'autres, et en grand nombre, 
(Fli montrelll avec (pLPlle patience les empereurs ont inculqué 
aux iJabitants des provinces les principes du droil romain. Ils 
se sont bien gardés de supprimer (l'un seul coup les lois el 
coutumes (ltùls trouvèrent en vigueur; souvent ils les con­
firment et en assurent l'application 10. l\lais en môme temps ils 
ne lH'gligcnt aucune occasion de montrer la supériorite des 
lois romaines el ils dlCl'chent à les approlH'ier aux besoins de 

L L.ll pr., Oi9" liL. XX\ïfI, Lit. "[. 
• L.2!pr.;L.dpr.,lJig.,lih,XLlX. 

lit. 1; l.. 1, rod. lib., lil. l'L; L. \, cod. 
iib., Lit. 'LI. 

, L, 38, O'g., J.L. L. lil. J: J.. 3 , S 'l; 
L. 13. l'Or!. lib., ti t. li; L. 6, ,od. /lb., 
tiL IV; L. Il [9J, cod. lib., tit. \'Ill: 

L. 6, rod. lib ., tit. x. Cf. ])1,9 . , lib. L, 
tit. X\l. 

• Cf. sur la portec et la Jalc de celle 

consti tution, mes Eludtls d'épl,9l'(/plt/e jW'I­

"ique, p. lIÛ·l1g. 

• C. Jus/. 'l, lib. IV, Lit. LXII • 

• Valie'.f'., 'l66; C.Just. l, VIl,XL!.\. 

, L. .si, S 3. DI,9., liL. XXXI. 
, C. Just. !J. lib. VI, tit. xx. 

, Va/lc·Ir., 'l72. 
" CL lcs rescrits d'Antonin i, Ennius 

Proculus, procunsul (r AfrÎ(JlH'- (1)0 G [;:' ], 
SI, Oi,~., liL. l" Lit. '1); de Sé\'érc cL Cal'U­

t'[\l!a (G. Jusi. l, lib. XI, IiI. XXXII [xxu] : 

L. 3. S 3,0;09" liL. L, lit. Il): dc \'aléricll 
et Gal!il'n (C. }ns/. 2, lib. VI, tit. XXXII. 

COI'lJ. /n.<e!'. Gmx., fd7f.). 
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l'cta t social. Ce qni contribua au succès de leur enlrepl' i!'H;!, ce 
furent d'abord les tr"V(l UX des jurisconsultes provin ciaux, lels 
flu e Gains, qui compa.-nienl dans leurs onvl'ages le droit pére­
grin an d roit romain 1. Ce fnt aussi l'usage où (~ lai en,les provi n­
ciaux. de s'adresser aux jUl' Îsconsullcs de Rome on i\UX empe­
reurs pOUl' s'éclai.'el' SUI' les moindres doutes'.'! . Si la naïveté de 
cel'lni nes dcmnndcs pal'fois no ilS étonne , nOlis ne pOllvons qn' a(l~ 

mirel" la ])oot0. avec laquelle on les accueill e elle soin que l'on 

pren(l cie ne les laisser jamnis sans réponse. L'u n supplie J'em­

pereu r cIe Ini dire s'il est hien 'Tai que l'usufruit s'éteint a la 
morL de l'l1 sulhtÎtiel'·3; l'antre, s'il ne pourrail pas payeJ' les 
dettes hercùilail'es seulement dans ta mesure de son émol11 men t 
et non proportionnellemenl ù la parl qU'li a prise dan s la suc­
cession ~. ~ Il a Va III Il te natter, l~critAlexandl'!~ Sl~\'6 1' f) il Theo­
dotus , celui qui t'a pe1'suatlé (FIe tn n'étais pas ohli g(~ en qu <t­

li lé de cau lion, a.lors (lue tu as répondu all créancie r, iyyvWfLcu , 
au lieu dejidcj u6co; ca l' il est admis depuis longtemps (lue la 
stipulatio n peul sc faire en grec aussi bien (Iu'en lalin 5 .• Quis 
i!}Tl Orlll, ignorarc non l'otes, onuubus nolllm eSI , ces locutions l'e­
viennent à cktque insta. nt dans les l'escl·ils Je celte époque, 
Pa d ois l'empereur hlâme le pétitionnaire de n'avoir pas con­
sulté un homm e de loi 6 ou de mettre en doute la valeut' d 'un 
avis émis pal' un grand jurisconsulte 7 . 

1 (j~im, l , 47. ~,1, iI~!J' 193, 197; Il , 
1,0; III. 96 , \ ,34, 

, Lt,'S mngis lrnts cn raiSllicnt autnnt; 
nom avom li cct t;g~f(l III tcmoignngc ,l'un 
contemporn in ,lc Mnrc-Aun\lc ; El ~c .... 
Xlllt..tm rÙV t ll~O ;CV "I1l'cpi an'~b' H X;1, ~~u.J. 

a4"I,. fi xOlVi, i, !al'1$' ... 6)11 il rXO ll i vl!llv, CI 

TlV"~ il r Q;; ilElol ";·' 11 , ~ e ll.,iVoII t ll7rC,!.I7rO\l­

alV eW\I, tfX'l1"wvr., ... , ~~r "I1l'OICÎII XIII ,!.II! ­
VO!,l(l"IV h T\iv d1roa7)~rfv7} , 0Iix. lrrrOIl ) 

~1~:iall?:).OIl xopos. (.iF.1. A,·is ti,lc, \01. l , 
p .. ')36, ~d. Dindurf.) 

J C. J/I.'I. 3 pl" ,lib. III, tit. X:'X 1H. 

C. Ju..!/. l, lib. IV, tit. li. 

C. Jusl. 12, lib . \ III. IiI . :'1. [XLtl. 
C. Jusl. 3, lib. VII , tit. x t~· : si CUII! 

pc/"ilio/"dJtu lmc/illum ha/'uiSJ/;s, filcilu cO'1 
IWUcrcs. Cf. C. Just. L ~. lib. IV, til. .'(I.IX. 

, Cf. un rescrit pM lequel Gordil!u [(( 
oonfirmc 1(1 nipOll ~C fll itl' ~', un so]tb t 111,011 
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Il est à remalYIuer que les réponses contenues dans ces 
rrscrits ne (lonncnl pas la solution définitive de l'affaire. En 

gèn{~ral cHe est subordonnée à la yt'~riIÎcation des raits contenus 

(lans la requête: si III proponis, si profJaveris J. Parfois le rescrit 
!randlait le dt"bat comme un décret, mais sous la condition 

que le procès n'cM pas {~tè dans l'intcnallc rl~glllièrement jugé 
par le magistrat comp(~tcnt2. Les rl'ponses mêmes aux consul­

talions des magistrats n'étaient pas irrévocahles, il moins (Il1ïl 
lie s'agît d'un rescnjJfwn .'Icncrale; on pouvait les attarpler par 
la voie de rappel, comme le declare Antonin h~ Pieux dans 
CII1 rescrit 'Wpo; TG Xf)WOlJ T~1' ep~il&VJ. 

Dans les rescrits des empereurs comme dans les réponses 
des jurisconsultes, c'étaienttolljours les règles de la législation 
romaine dont on proposait l'application aux hahitants des pro­
vinces. On penl s'en assurer en lisant lcs l'~~ponses de Scœvola 
;\ un habitant de la Syrie en matièrc de gage'l et aux (l(~hi­

Il'urs d'un legs laissô fi la cù'ùas Srvoslenofllfll "; une l't~ponse 
d'lilpien dans une afl'aire qui lui est soumise par I-Ierennius 
Modestinus, son élève, résidant en DalmatieGj les décisions du 
même jurisconsulte sur certains crimes particuliers il l'Arabie 
et il l'Egypte i, et sur les peines à infliger à ceux (lui fonl des 
inhllmations dans lïntb'ieur des citt~s: il dôclar€ applicable en 
tont lieu la dôfense rt'-sultant du rescrit d'IIa(lrien, môme si la 
loi municipale y est contraire 8. Ce sont également les principes 
du droit romain (lue rappellent Hadrien dans son rescrit au 

ronlcmncnrlœ auclorill/lis jnrlsco~snllO J/o· 

rleslino. (C. Just. :i, lih. Ill, tit. xu!.) 
, C. fu.ll. 6. lib. IL lit. xun [XIX]; 

C. A, lib. If, lit. XI [XII J; C. 1. X. Ill. 

, L. 3, nifl" lih. XLlX. li t. IV. 

• L. 9, S 1), DlHo, lib. XXII, lil. \J; 

L. l, S 3, lib. XXVI , tit. IV; L. 9';~' 

lih. XXVIII. lit, V; L. 89, S 1. lih. XXX V. 
tit. li . - L. 1, S 1, lih. XLIX, lit. 1. 

• L. 101 l'l"" 1)ig., lih. XXXII, 
1 1. :>'1. S 3, DiH" lib. XXXllJ. tit. I. 

, L. 52, S 20, Olg., lih. XL VlI tit. Il . 
, 1. 9,10, cod. IiI!., tit. XI. 

, Loc. cil, Il. 337, note !. 
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concilialn BœlÎcœ sur les auiocÎ l , et Antonin le Pieux dans les 
rescrits TW ;COIVW TWV 8ea;'ciÀ@)'1, TW KO"'W Tns Âala,s '\ aux 

" " 
llienses ~, aux AnlÎoclwnses 5 et à l'ordo 1VicmnedensÎum6

, De même 
Septime Sévère renù obligatoires en Italie et dans les provinces 
les dispositions sur les collcgia lenuÎo/'/un 7. Enfin nous savons 
pal' une constitution de Dioclétien (lue ses prédécesseurs avaient 
acnclu aux provinces le bénéfice de cession de biens établi 
pal' la loi Julia au profit des hahitants de l'Italie s. 

Ce travail de diffusion du droit romain, commence sous 
Hadrien, 5' est continué pendant les second et troisième siècles. 
Septime Sévere, Caracalla, Alexandre Sévère y ont particuliè­
rement contribue avec le concours des grands jurisconsultes 
qu'ils avaient su reunir autour d'eux, gràce aussi à ces modestes 
fonctionnaires, rompus aux traditions de la jurisprudence 
impériale et qui, sous le titre de consiliarii ou d'adsnmpti in CQIl­

silùlfn, donnaient leur avis sur les questions qui anivaient il 

Rome de toutes les parties de l'empire. 

III. 

Decreta. 

En matière judiciaire, c'était principalement sur des causes 
d'appel que le conseil etait consulte. L'empereur ne s'occu­
pait guère en premicre instance (lue d'affaires criminelles, ù 
ca.use de leur importance au point Je yue du bon ordre dans 
l'Etat. Les crimes cIe lèse~majestô commis par des pleb?iens, 
les parricides, les faux en matière de testament ù, les abus de 
pouvoir des magistrats municipaux 10, les crimes commis par 

Coll. h,lJ. HWS., tit. Xl, c. nI. 

• L .. 17, Di9" lib. V, til.!. 

, L. (i, S ~, Dig., lib. XXVIJ, til. 1. 

1 L. li, S I,eod. 

• r.. .1, 1)'9-, lib. XL vm, lit. III. 

S.\v. BTlHliG. 1" .• érie , t. IX, Il ' rarli~. 

, L. Il, 0;'7" lib. L, tit. Il . 

, L. 1 pl'., Dig., lib. XLVI], iiI. xm. 
" C.lust. 4 [)J'., lib VII, tit. I.HI. 

o Suétone, Au!!., c. XXXIII • 

Il Pline, El'" lib. IV, ,{\ll. 

56 
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les olliciel's dep uis le grade de centnl'ion, pa l' les procwnlores 

Cœsa/'ù, pa l' les comÙes 011 pal' des personnages de hau l rang 
(préfet de l'r~gy pte, 1';1'; clwùsimi), etaient évoqués an tl'ibonal 
lie l'empereur 1. P OUl' les décurions et les l'r;llcipltl('.~ civ;lalinm, 
lorsqu'il s'agissa it de leur infliger une peine gr;;tve telle (Jue 
la déportation, l'e lll jlel'elll' é lait cOlllpé ten t à J'eKcl usion des 
gouverneurs ùe provÎnces'l, Il en · ét..'\ it ùe mi':me dans les cas 
où ln pein e à prononcer dépassailles limites tles pouvoirs lin 

mngislral saisi de ]a contestation:!, Parfois c'ô taient les parties 
intéressees qui suppliaient elles-mêmes l'empereur de COll­

na"ltl'e de l'accusation dirigée contre elles, qllil1'lll elles retlon­

taienlla parLialite des magistrats locaux.~. 
Au civil , il était plus rare que le prince se l't~ sel'v;1 l l'e,,,a­

men d'une a{]'aire: il n'y avait pas d'inL." rt1t politique en j eu. 
Il d~ l t~gu ait ses pouyoirs à un juge spt"cial .5. Ce qui pouva ille 
délel'Olinel' :\ statuer lui-même, c't.'~ lait surtout la qualitl! des 
plaideurs, Dans les ca uses donl le souvenir a cté conservé, 
on voit fi gu rer des lIlag istrats c., des agents tlu fi sc i, des décu­
d ons s, un vi,. prœlol'ius'.>, l'hériliel' d' un leglllus AugU.SI; pro prœ­
lore 10, la fill e d'un cousnl ll

, le neveu d'un pl'oconsul 1i
• 

, Pliuc. /:,'p . , lib. VI , '011, !\1 \1; I. .l, 
S ü , Di!) . , lib. XI.VIII , lit. " ; C. ... pitolin . 
,l lllall. "III /al .• c. l1IV ; L. l , S 4, /);9" 
lib. \L\"IIJ, IiI. x; L. I l (IOJ. ~ l , roJ. 
lib., IiI. XIII . 

, L. :17, SS l, J, /)i9" liJl. XLV[Il. 
lil. XIX; 1. . :l , il. cod. lib., lLl. XXI, L. 16. 

,od. lill., !il. \"Ill; L. li. S 9. lib. XXVIII. 
li t. Hl ; J.. Il'r., lib. XLIX. lit. IV. 

, 1. . 3 1, n iy., lib. XLVIII, lil. x . 
• ... ,si l'lus I1\CrUi5~c I"idrnlur quam c_ 
lorma juri~dic ti o lli$ (Iati l)()~$int. • 

, Philoslrale, VilOl iopl,ill., II. 1. :1 6. 
• Tr l ~ fu re1l t C. ~hi(liU$ N igrillu ~ ~OU5 

T,.ajan (CO'11. / 1I$e,., Llt l . , III . 5(7); 
Cil. G(,lliu 5 AUBuriJlu, (."0 '1" bliU. Lnl. , 
[II . 58!}) . A\';diu~Quie!us (I,e 8 ;'5 ct Wall· 
ding Ion , 86 1) 6 r)tl~ 11 "J rien: :l l esh' iu ~ Aris· 
lonymus sous AJl tr,uiu le Pic ,, ;.: (JJul/ctili 

de CDII"I!JI'0wlflnco ',ellrinif/Uil, 181:1 1. J" 452). 
• L. 53.Dig. , lih. XX\'I,!i! VII . 

, L. 117 pr .• V;g., li b. XL!.\. li t. :. IV. 

, L. g. Vig., li b. 1" tit. ll . 
. , L.:l3 [2 2 J p" . . l) i!J., XXX VI , 1 

,. L. 97, ni!!. , liu . XX IX , IiI. II. 

Il L. 93 [!J2 J. nI!)., lib XXVIII, tit. v. 
Cf. L. 16, S 1. lib. :XXX IV, IiI. 1\. 

,. L. 381 37} .S 1. /)'!)" li lJ. XX.\ V[ . tit. , . 
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Nous avons sur les allaires civiles soumises en première 
instance ou f'n appel au conseil du prince des détails pIns 
précis que SHI' les proccs criminels. Les recueils de Justinien 
font connaître bon nomhre de canses jugees par les empe­
reurs; parfois les circonstances de 1:1il, les noms et qualités 
des parties sont rapportés. Cela suffit ponl' donnel' une idee 
assez exacte des questions sur lesquelles portaient les delibé­
rations (]n conseil, particulièrement sous les règnes (l'Antonin 
le PiCllX., de Marc-Aurèle, de Septime Sévère et de Caracalla. 
La plupart des lexies intéressants à ce point de vue sont 
extraits d'nn ol!"vrage compost' par le jurisconsulte Paul sous 
le titre ImfJcrialium scnlcilliamm in cO,qnitionilms prolalarum liurÎ 
sex, et plus tard remanié et publié sous le titre Decrelorlllll 

libri TIll. C'est un recueil des decrets rendus par S. Seyère et 
Caracalla; il fut rédigô du "iyant m(~me de ces empereurs, 
alors que Paul était membre du conseil. Les compilateurs du 
Digeste en ont conserve vingt-huit fragments d'inegale impor­
tance 2. [ln recueil de décrets impériaux avait sa raison d'être; 
ce n'etaient pas toujours des décisions d'espèce (fue donnaient 
les empereurs; souvent leurs décrets avaient force de loi:; et 
se terminaient par une disposition générale applicable a tons 
les cas analogues. Tels sont les décrets rendus par Hadrien 

C. Arrius C~lllllrnius F'mnlinus Uonura­
tll~, dont une inscription de Pisidie donne 

le curslI.\ hbuomlJl (Le Uas et \Vucllliugtun. 

fIl. 181g. 18:.10). etnit, scion tnute uni· 

semblnner, le neveu (le C. Arrius Anlo· 

ninus, procollsuill'Asie, lUis ù murt ~ur 
l'ordre lie (;ulIllllm]e. Cf. lIorghesi. t Vill. 

p. 557· 
1 Cr. mes Hrwl('s ,1"'lJl.'lrllphie./ul'idiq('t, 

p.83,nol.el. 

, fi Y a li<> Illus nu Digeste llll (erhin 

nombre de deerets lie Tibère (L !I~ 

(41], lib. XXVIII. lit. v), lie Claude 

(L. 5 pr., lib. XXXVII. tit. X[~'!' dc \les 
pasien (L. 7 pr .. end.), li' Hadrien (L. :.t8. 

lib. V, lit. Il; L. <'i. lib. XXIV, tit. Il). 

t!',\ntonin le Pieu:!:, tle Marc-Aurèle 

et de Septime $evère. cités on eom· 
mente" llans les ouvrnges des juriscon­

sultes. 
, L. l, ~s J. ~,LJig., lib. !, tit. JY. 
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dans une afTaire de l~tlsification ùe poids et rncsul'esl, et par 
Marc-Aurèle ùans un cas ou un créancier s'était fail justice à 

lui-même 2, 

Quand on parcourt la série des textes relatifs aux. causes 

civiles jug{'cs pal' les empereurs, on est frappé de voir cfue la 
plupart ont trait ft des dispositions testamentaires. Cela ne doit 
pas nous étonner. Les (luestions d'intention (fui, ùans notre 
droit moderne, ont une influence prépondérante sur l'inter­
prétation des actes juridiques et (lui donnent lieu à tant de 
difficultés, n'eurent pendant longtemps, en droit romain, qu'un 
rôle s.fcondaire, presclue efface. TI y avait ex.ception pour le 
testament; il était de principe qu'on devait ici tenir compte 
avant tout de la volonte du testateur 3, Cette particularilf" 
resultait du caractère (lue présentait le testament chez les 110-
mains, Pour eux c'etait un code, le code de la famille, et le 
testateur était un véritable législateur. Comme lui, il parlait 
en termes impératifs; comme lui, il disposait sur des l'apports 
futurs; comme lui, il tran.sfôrait la proprieté ipso jure. :Même 
ù l'epo(FIe classiflue de la jurisprudence romaine, il subsistait 
(FlekFle chose de cette conception du droit anti(fue. On inter­
prétait le testament comme une loi, et pendant longtemps on 
soumit les (Iuestions d'hérédité à un tribunal, représentant 
l'assemblée du peuple, celui des centumvirs. Mais les empe­
relUS, sous prétexte de sauvegarder les intérêts du fisc (fui 
etaient souvent mis en jeu pal' l'application des lois caclu­
caires et de la législation (lui en était dérivee, enlevèrent 

j L3::, S I,D/y" lib . XLVJlI,ti t. ),:. 
, L. 7, Dl<]., lib, XLVlII, tit, ni ; 

• Quisquis igitm'lll'ublllus lIIilJi ruerit rem 
ulLlll1 debituri s non ab ipso sibi lrJJitam 
~ine ulio jlJ(lice Lemere possidcrc, eum-

(lue sibi jus in e(lln rem dixi~s(', jus cre, 
(Iili non lwbebit. • 

, L. ::I 4[25],lJig., lib, XXXIV, lil.v, 
L 12, lib. L, tit. '{'nI. 
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aux centumvirs une granùe partie ùes procès concernant les 
successions. Ils profitèrent souvent de la latituùe d'interpreta­
tian qui leur était laissée pour faire prévaloir l'esprit sur la 
lettre du testament, mais quelquefois aussi pour assurer les 
droits du fisc. 

L'un des fragments des libri Decrelorum 1 en offre un exemple 
d'autant plus remarquable que plusieurs des personnages 
dont il y est (Iuestion ont joué un rôle dans l'histoire. Un 
certain Pactumeius AnùrosÙlènes avait institué ln fille ùe son 
patron et lui avait snhstitué son patron lui· même: c' étai t T. Pac­
tumeius Magnus, le consul de l'an 183 2

, Pactumeius ayant {~lt, 

mis à mort en 190 sur l'ordre de Commode, le testa leur crnl 
que sa fille avait été tuée avec lui: il changea alors ses dispo­
sitions et laissa toute sa fortuneù J .... Novius Bufus, le consul dp 
l'an ] 86 J. Son second testament commençait par ces mots: 
~ Puisfple je n'ai pas le bonheur d'avoir les héritiers flue j'au­
rais désirés~ j'institue Novius Burus. Il Après le décès du tesla­
teur, Pactumeia Magna adressa une supplique à Sévère et 
Caracalla, les priant de sltscipere cogl1ùionem, de connaître de 
J'affaire. Sa demande reçut un accueil J'a,'orable, et l'empe­
reur, tenant compte de la volonte manifeste du testateur, qui 
n'aurait pas fait un second testament s'il avait su flue Pactu­
meia Magna élait vivante, attribua à celle-ci l'hérhlite en l'obli­
geant toutefois il aCfluitter les legs contenus dans le second 
testament. 

Si l'on s'en tenait au texte du Digeste, on pourrait critiquer 
la decision de l'empereur et l'accuser d'avoir méconnu les 
droits incontestables de Novins Rufus. Mais le fragment de 
Paul doit êlrc completé par un texte de Sparlien, ([ui permet 

• L. 93 [92 J, Dig .• lib. XXVIII, tit. v. -' Corp. Imcr. Lili., VI. 2099, ]lUg. 3. -
1 Corp. !115er. Lu!., VI, 2101. 

• 
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tle comprendre poul'rplOi l'empereur put sans injustice ne tenir 
aucun compte du second tcstalllcnt. Novius Hufus, etanl gou­
vernenr de l'Espagn e cilériclll'c, s'était déclare du parti d'i\lhi­
nns, tlV<lil é l.'· "ainell pal' Ti. Claudius Candidns e l mis fi mort 
en ) 97 1. O.', le di~ccs de Paclulllcills Androsthènes eu t lien 
postérieurement. La demande de Pacillmeia Magna fut , en elfct , 
formée ;'HI moi ns après ta mort de Novins Rilfus, cal' ellc fnt 
iHII'l\ssee Ù Septime Sevère el Caracalla (pli l'égnèrenl ensemhle 
de 198 Ù 211. Dans l'espèce que nous venons d'examin er, si J'on 
s'en etait tenu il la rigueur des principes, il nurait fallu dé­
cider qlle la succession ah intestat était ouverte, le premier 
testament elant infirme par la confection dn seconù, le seconù 
I~ tant desllWllllII par suite du pré(Iecès de nnstitllc, C'est par 
ègal'd pOlit' la volonte ùu défunt que l'empereul' prit en con­
sidel'a tion l'eneur [Iui l'avait détermine il faire un second 
lf'.slamenL 

Il n'en fut pas tIe même dans une aull'e hypolhès~ 01'1 

l' clTeour venait de l'illstilué 'l . Clamlins Clnndinnns , qui est 

pClIt-êh'e ce lCfllilnS AU9,wi pro prœtorc mentionné dnns diyerses 
inscriptions du temps d e Seplimc Sévère 3

, a\'ait fait successi ­
vement deux testaments dans lesquels il appelait à sn succes­
sion la même p{,l'sonnf~, mais de ces den x les t.1mcnls le prc­
mi el' seul était valrlble, L'institue voulut fnire adition en verlu -du. secoml, ignorant qu'il etait frappt! tIe nullité; il y ilvait tIe 
sn pnl't erreur tIe droit. Fallait-il <lire qu'il ilvilit milniresté la 
yolonté de répudier l'herr.dite qui lui etait offerte par le pre-

1 Corp. /tuer. Lili ., Il, 61~~, "1111; 
:o\pilrtiel" S/'t'erUl. c. :\:111. Ccst Hnisclllbla­
blcmcnl son lib qui fut ll'gat de !rt ?llesic 

i ,.(ëri.'urC' 50U~ Ela::::a».,I,rap'·'-"ti une insl·ri.l'­

lion .)ou\ h copie 1,1 plus "''told e fi Clc don-

nee pal' ~1. El'Ile~t Dt'!5jul'dins. (Alllm/i deU' 
IlLstitulQ di Corr. (Lrch~ol" 18G8 . p. 75.) 

• r.. 97, lJig . . lib. XX.IX. tit, Il. 

, Corp. lnur. Lai., III , 3387. 3765; 
VIII , ;'3"9' 
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miel' testament? C'était l'opinion de Papinien; elle était rigou­
reuse, mais conforme à la règle qui défend d'invoquer une 
erreur de droit: ,il/ris iYlIorantiam cuiqlle nocere l. Paul était 
d'un avis opposé; il faisait remarquer que la l'ùpudiation était 
une question d'intention ct qu'il était excessif d'admettre 
ici que l'institue avait eu la volonté de répudier. L'empereur 
trancha le d/::bat dans le sens de l'opinion e:>ô:primée par 
Papinien. 

Marc-AureIe s'était montre plus équitable dans Ulle espèce 
rapportée par Ulpien d'après Scœvola 2. Un vil' [ll'œlorius du 
nom de J3rasidas, originaire de Lacédémone, avait eu plu­
sieurs fils d'un premier mariage. Leur mère divorcée leur 
laissa un fidéicommis pour le cas où ils deviendraient su': jwù 
ù la mort de leur père. Au déces de la mère, Brasidas éman­
cipa ses enfants qui demandèrent le fidéicommis. Leur pré­
tenfion était-elle l'ondee? Non, J'après la lettre du testament. 
L'émancipation avait bien eu pour effet de les rendre sl1ijuris, 
mais ce n'était pas le cas prévu dans le testament. Cependant 
quel avait été le hut de la mere en soumettant il. une condition 
la délivrance du fidéicommis? C'était d'empêcher le père de 
profiter de la libéralité acquise aux enfants. 01\ ce resultat 
était atteint par l'émancipation; la mère n'avait pas songe que 
le père y aurait recours. Marc-Aurèle donna gain de cause 
aux enfants. 

Mais lorsque les intérêts du fisc étaient cn jeu, nous devons 
hien le constater, l'interprétation qui lui etait le plus JayO­

l'able avait chance d'être accueillie. Marc-Am'Me lui-mt"'me 

1 L, 9 pr., Dig., lib. XXII, tit. VI. 

, L. 23 [2 ~ 1 rr., Dig., lib. XXXVI, 
lil. 1. Cr. la décision donnée pur Marc· 
Aurèle Jans Ulle alJaÎrc où une question 

Je collallO Nail mèlee à ulle r[ueslion Je 

fJ(Jeicol1unis. (L. ~6 [54], eod.; L. 2;), 

SIG, lib. V, lit. ][[.) 
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Il 'a pas hésite il consacrer une jurisprudence tendant à accroître 
les ressources du fisc. Une personne avait [ait un testament 
contenant l'institution d'un héritier, des legs et ùes alfranchis­
sements. A quelque temps ùe là, elle avait rayé le nom de 
l'héritier. A qui attribuer la succession? Il semble que l'on 
devait répondre: aux. héritiers legitimes, car il est ùe règle 
que la où il n'y a pas d'hériLier testamentaire, la succession 
ab intestat est ouverte. C'est la remarque que firent quelques 
membres ùu conseil. :vlarc-Aurèle ne fut pas de cet avis. Il 
decida que le teslateur, en rayant le nom de son hcritier, avait 
entendu le dl~clarcr indigne. En consequence sa succession, au 
lieu ùe passel' aux. héritiers légitimes, fut revenùiquee par le 
fisc comme caduque, et Marc-Aurèle renvoya la cause aux 
prœj'ccti œrarii J. 

Dans une autre alTaire jugee par Septime Sévère et Cara­
calla, les empereurs ne se sont pas montrés moins favorables 
aux intôrêts ùu fisc. SL.'llÎus Florus avait, par un fidéicommis 
tacite, chargé son héritier Pompeius de remettre un fonds de 
terre el une certaine somme d'argenl à un tiers privé ùu jas 
capicndi; pour plus ùe sûreté, il ayail exige ùe Pompeius un 
écrÏl (caalio) par lequel celui-ci s'engageail à restituer ce qui lui 
("tait légué par preciput. Plus tard Florus fit un second testa­
ment dans lequel il inst.itua Pompeius et Faustinus, mais sans 
rien leguer par preciput A Pompeius. A la morl du testa leur, 
le fid~~icommissaire dénonça lui-même la fraude qu'on avait 
voulu commettre il son profit en lui laissant des biens que 
les lois caùucaires le déclaraient incapable de recueillir~. La 
question il r("soudre était celle de savoir si Florus, en faisant 
son second teslament, avait entendu maintenir le fidéicommis 

1 1,. 12, Vif!., lib. XXXIV, tit. PL _ 1 Cf. 1 edit de Trajan, lIifl'll, p. ll:l7· noir 1). 
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tacite. Les empereurs, consuhés par les procuratores, rl~p()n­

dirent affirmatÎYement, pour le cas oll le testateur n'allI'ait pas 
changé d'intention. Cette preuve n'ayant pas éM faite, Pom­
peius fut condamnt,. C'est alors qu'il souleva une autre ques­
tion qui fut portée devant le tribunal impérial: Il De deux 
choses l'nne, disait-il, le fidéicommis tacite est une charge 
imposf'~e il rheredil(~ on an légataire. Or, je ne suis pIns léga­
taire ptIisClue vous me refusez mon legs par prt~cipnt. Donc 
vous ne pouvez me forcer à cx.ôcuter seul le fidéicommis 
puisque je ne suis h0ritier (lue pour partie. Il Cette argumen­
tation ne fut pas admise. L'empereur décida que le legs par 
préciput etait tomhé avec le premier testament et qu'il ne pou­
vait être reclame en vertu du second (lui ôtait muet ù cet 
egard; d'un autre côtc~, comme Pompeius ne réussit pas il 
prouver que le legs lui avait étù fait en consid(~ration de sa 
promesse de restituer, il fut condamné il executer seul le 
Gd~'ieommis tacite l, 

Nous venons de voir (pIe lors(ple deux interprétations 
étaient possihles, les ernperenrs choisissaient volontiers celle 
(pli favorisait les intc~rêts du tresor. ~1ais (Illantl les préten­
tions d'l; n agent dn fisc Maient contraires aux principes du 
droit, il faut lenr rendre cette justice, ils n'lu~sitaient pas à les 
repousser 2, Aurclius Romulus avait obtenu une ferme d'im­
pôts (coru!llct iu rccti9alis). Petronius Thallus et quelques autres 
personnes s't~taicnt portes fidt~jusscurs de sa dette jusflu'i1 con­
currence de 100,000 sesterces par an, Le fisc, ayant dù faire 
saisir les biens ùe nomulus qui étaient aITecll~s à la garantir 
de sa dette, poursuivit en même temps les fidl~jusseurs pour 
toul cc qui Mait dù, capital et intérêts. Les fidéjusseurs 

, L, Mi pr. , n'g., lib. XLIX, tit. };!\". - ' r.. G8 , SI, Dig., lib. XLVI , tit. 1. 

~A\'. ~TI\.\~G. l '· série , t IX. II' partie. 57 
, •• u • • " . ' HO . ' ''' 
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prièrent l'empereur de juger l'affaire; celui-ci, apres avoir lu 
les termes de l'engagement contracte par les cautions, décreta 
qu'elles ne s'étaient obligées ni pour la totalité de la conductio, 
ni pour les inü\rèts j (lue l'on ferait d'abord vendre les biens de 
Homulus el que le prix serait imputé sur les intt~n~ls et subsi­
diairement SUI' le capital; et que seulement en cas d'insuffisancp. 
les fidéjusseurs seraient poursuivis pour ce (lui resterait dû 
au fisc. La raison de douter venait de ce que d'ordinaire le 
creancier peut, à son choix, poursuivre pour le tout le fidé­
jusseur ou le débiteur principal, avec cette réserve (lu'aprcs 
avoir engagé des poursuites contrc l'un, il est non recevable 
à attaquer l'autre, alors môme qu'il ne serait pas inh'~gralement 
payé. l\Iais pour qu'il en soit ainsi, il faut que fidéjusseur et 
débiteur soient tenus solidairement de la même obligation. 
Or, il l'tait ici manifeste (lue les fi(l{~jusseurs avaient limih' 
leur engagement. On les traita en consequence comme ce (lUE' 
les interprètes modernes appellent des /ù/ejussores ùulcmnitotis. 

C'est ainsi qu'à côté des procès motivés pal' des testaments, 
des fidéicommis ou des codicilles J, les affaires fiscales propre­
ment dites donnaient lieu fre(luemment à l'intervention de 
l'empereur 2; de même le règlement des rapports de crl'ancier 
à débiteur, particulicrement en cas de constitution de gage '3, 
les difficultl~s relatives ù l'état des personnes 4, aux droits des 
temples 5 ct ù l'obtention de certaines dignités, comme celles 

1 Aj , L. 2ï,Dig., lib. XXXII; L. 113, 

lib. XXXV, Iii. 1; L. 76 [74J pr. , 
jib. XXXVi, lit. 1; 1. 38, lih. XL, lit. v: 
L. 48, S l, liL. XLIX, lit. XIV; L. 3, 
1. 5, SS 10,15; L 18 pr., lih. XXXIV, 
lit. IX: L. 2, S 9, lib. XXXVIII, tit. XVII. 

, 1. 47 pr.; L. 50, Dl"g., liL. XLIX, 
ti t. XlVi L. lG, lib. XXII, lil. 1: 1.. 211, 
lib. XVI, lit. Il. 

, 1. 13, LJig., lih. XX, tit. v: 1. 88 
[871, lib. XLVlI, lit. II: C. hut. 6, 
lib. VII, lit. XXVI: 1. 2.3, S I, Di;]., 
lib. XVlI, lit. li: 1. 33, lib. XLIV 
lit. VIt. 

• 1. la, Di;/., lib. XL, IiI. [: L. 23, 
S 2, cod. lib., lit. XII. 

• Vhibstrntc, fli/If sophist., lib. i, 
c, xxv, 19. 
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de grand prêtre d'Asie 1 ou de decurion ~ . Enfm les contf.'s la­

tians qui s'élevaient entre ùeux cités voisines pOlll' la délimi­
tation de leurs frontières, ou entre une cité et un particulier. 
étaient le plus souvent réglées dans le conseil du prince. 
Une inscription déjà citée 3 contient la décision prise pal' Do­
mitien au sujet d'un dilIërend Slll'YenU enlre les Falerienses el 
les Fi,.mcnses relativemen t ù des subsict"va. 

De toutes les affai res soumises au conseil, les causes d'appel 
étaient les pins importantes et les plus nombreuses. Quelques 
exemples vont montrer comment elles etaient discutées et 
résolues sous la présidence de l'empereur. 

~milills Lal'ianlls avait acheté le fonds nlltilien à Ovinius. 
Le prix était payable partie comptant, partie à terme. En 
outre, il était conven u que si la moitie de la somme l'estant 
due n'é tait pas payée dnlls les deux mois à partir de la vente , 
le contrat serail résolu; il devait en être de même si le l'eli. 
qua! n'élai! pas solde dans les deux mois subséquenls. Le 
marche conc1u . Larianus meurl dans les denx mois après 1" 
vente , l"issa nt sa succession à une fille àgée de moins de douze 
ans, Rutiliana. Les tuteurs de celte enfant n'ayant pas , malgl'~ 
de nombreuses sommations, l'empli les engagements pris pal' 
Larianu s, Ovinius revendit. au bout d\m an, le fonùs I\u­
tilien il Clauùius Telemachns. Lésee par cet acte , la pupille 
demanda l'in intcgnlm restiwtio. Le pr(~teur, puis le prMet de 
la ville, ayanl repousse sa demande, elle li! appel" l'empereur. 
La cnuse fut mise en d(~lihéré. L'un des membres du conseil, 
le jUl'isconsulte Paul, fnt d'avis que l'afl'aire avait été bien 
jugée , attendu que ce n'était pas la pupille, mais son pere qui 

, L . 8 rJl'" D;a., lib. L, IiI. Y. -' L. 9, cod. lib. , ti t. Il . - ~ SUl'rfl , p, .h3, note 3. 

!I::. 
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avait contracté. et que l'in iflirg/'llln l'cslilfllio est donnée aux 
pupilles l(~sés par un acte (lu'eux ou leurs tuteurs ont ac­
compli. Celle manière de voir ne fut pas goûtée par l'empe­
reul'. Ce (lui le Louc1wit, c'est (lue l'échéance fixee dans le 
pacLe commissoire avait eu lieu alors (lue le fonds (~lail devenu 
la propri(~Lc de la pupille; c'était prècis(~ment pour cela (l'le 

la condition imposée par le vendeur n'avait pas etô remplie. 
Paul s'éleva vivement contre ceLLe objection: Il Je compren­
drais, dit-il, qu'on accordât l'in inleyrum l'cslilulio par celte 
}'"ison (lue le vendeur, en faisant sommation d'exécuter le 
pacte commissoire après l'{c1H:'ance ct cn réclamant le prix de 
vente, ne s'est pas conformé aux clauses du contrat. Il C'est, en 
cf Tet , une regle fonJ alllentale (lue dans le cas de le:1: commù­
.HirÎa le vendeur doit opter, au moment môme de l'('chbnce, 
entre la rc:'solution ct l'execution du contrat, ct qu'il ne lui esl 
plus permis de changer d'avis. (C l\Iais, continuaÎt Paul, il n'y 
a aucune consé(luence il tirer de ce fail que l'échéance a eu 
lieu après la morl de l'acheteur; c'est conHne si l'on contestait 
~'1 un créancier le droi t de vendre le gage quand l'ècheance 
arrive apn?s la morl du debileur. Il Ce raisonnement ne reussit 
pas à convaincre l'empereur. Le pacte commissoire lui (U~plai­
sait, dit Paul; l'in iruegrllm. reslùlllÎn fut acconl('~e. La considé­
ration determinante fut que les tuteurs de Huliliana avaienl 
('~t0 dùclares suspects '. 

Le jurisconsulte Paul ne fut pas plus heureux dans l'affaire 
suivante 2 

: TilÎanus Primus avaÎt élabli un de ses esclaves 
comme prêteur sur gages. L'esclave ne s'en Lint pas là el fit 
aussi des atl'aires avec des marcllands de blé; il prenait il sa 
charge, sans doute moyennant une commission, la detle des 

1 1.. 38 pr" l\q., lib. rv, lil. IV. _" L. 8, Diy" lib, XIV, lil. 'i. 
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acheteurs qui n'avaient pas de credit. Un jour l'esclave s'enfuiL. 
Le marchand, à qui il avait été délégué par un acheteur, pour­
suivît le maître comme responsahle des acles de son prépose. 
Titianus lui opposa une fin de non-recevoir tirée de ce qu'il 
n'avait pas charge son esclave de se livrer ù ce genre d'opéra­
tions. L'affaire vint devant le préfet de l'annone, compétent 
pour les contestations auxquelles donnait lieu le commerce 
des bks. Il condamna le ma'ltre pour ce motif que l'esclave 
ayait fait bien d'autres operations que celles de prêts sur gages; 
il avait pris à hail des greniers il hlé et avait traité avec beau­
coup de marchands. Le maître, ne pouvant ignorer la gestion 
de son esclave, était cense l'avoir autorise. Titianus fit appel il 
l'empereur. Paul soutint ùans le conseil que le jugelllent de­
vait être infirme: (( Celui, ùit-il, qui prenù il sa charge la delLt-' 
d'autrui fait acte d'inlcrcessio, il se porte en quelque sorle cau 
tion du debiteur; or, on n'a pas l'h,tbitude de ,tonner une 
action contre le maître en raison d'un acte de cette espèce; 
d'autre part il ne paraît pas qu'il ait donné mandat à cet ellel. " 
Mais l'empereur, considerant l'esclave comme le mandataire 
général de son maître, confirma le jugement du préfet de 
l'annone. 

Les Decreloram libri nous font conna'ltre encore plusieurs 
causes d'appel tendant à faire réformer la décision d'un prœlor 
tntelarÎs J et celle d'un magistrat, juge d'une action en partage 
d'héredité2.. Dans son livre VI Ad Sabill11m, Paul cite également 
une appellallu jugée par Antonin le Pieux;\. D'onllnaire c'étaient 
les parties intéressées qui soumettaient leur cause au conseil; 
mais parfois l'empereur statuait d'oHice. Septime Sévère et 
Caracalla declarèrent dus à la faveur (quasi ambiliosa esse Înler-

, L. ~8, Dig., lib. XXVI, tit. v. - ' L. 41, Di!)., lib. X, lit. Il. --' L. 25, Dig., 
lib. XVII, Lil. Il. 
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l'relati Slllit) les deerets pal' les(pH~ls des consuls ou des l'ram'des 
avaient accordé à clf's puberes mineurs de yingt-cinq ans l'ad­
ministration de leurs biens l, 

Ce n'étaient pas seulement les habitants de Home (lUI lll­

terjetaienl appel devant l'empereur. Les provinciaux venaienL 
aussi lui demander de reformer les jugements qui lesaient 
leurs intérêts. C'est ainsi qu'on trouve mentionnees : unc appel­
trllio du philosophe Favorinlls qui voulait se faire décharger 

des fonctions de grand pl'ôtre (Iu'on lui avait imposees dnlls sa 
pairie 2; une apl'cl!atlo de Julius Fœbus contre le clecrct d'un 
magistrat d'une proYÎnce sénatoriale, le proconsul d'Achaïe, 
Aurelius Proculus 3; des appellaliones contre divers jugements 

rendus par des prœsides 4 ; une appellatio ex Germania jugée par 
'larc-Aurèlc~; une oppeflalio conlTe la décision d'un procu­
ra/Dl' fo , 

JI n'esL pas besoin de dire que les gouverneurs de provinces 
ne voyaient pas d'un œil favorable que l'on mît en doute le 
mérite de leurs decisions. Tls ne craignaient pas de recourir 
à la yiolence contre ceux qui manifestaient l'intention de 
s'aclresser à l'empereur; ils allaient môme jusflu'à les f[lire jeter 

en prison. Alexandre Sév('re, clans une lettre T4J "owijJ T&'llJ è" 
Bdj'U,)ù~ ~;ÀÀ,h'w,), repl'Ouye énergiquement ces procedes ct 
dMeml aux gouverneurs d'agir de la sorte à l'avenir. u Sachez, 

leur dit-il, que j'auache autant de prix cl la liberté de, mes su­
jets qu'à yotre zele et à votre obéissance '.1) 

j L. 3 pr., lJifj., lib_IV, tit. LV. 

i Pllilostnotc, VIIi(? sop/ust., J, HII , .~. 

, 1..83 [81], Dig .. lib. XXXVI, tit. l. 

• L. 97, Ihy., JiL. X\.XlI; L. ii [71], 
S J. lib. XXX\'1 tit. 1. 

• L. 118, lJig., IiI.!. XXXV, til. J. 

, L. :1.O, Dig., lib. XLVIII, lit. .\HlI. 

, L. ü, /J i.If" lib. XLIX, tit. 1. Cf. 
C. Theo'!. l, IiI.!. Xl, tit. XXXIV . 
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IV. 

Hdicla, mandatct. 

Nous n'avons pas ici de renseignements positifs qui nous 
permettent d'affirmer que ces deux sortes de constitutions 
aient été élaborées dans le cOllsilillm IJrincipis. Je ne crois pas 
cependant que l'intervention du conseil soit mise en doute par 
personne. 

On peut d'ailleurs prouver indirectement que les cluestions 
relatives aux pouvoirs et aux l'egles de conduite des gouverneurs 
de provinces et des autres fonctionnaires imperiaux étaient étu­
diées par les membres du consei1. 11 y a, en effet, au Digeste 
ct dans divers autres recueils, un grand nombre de fragments 
d'ouvrages composes par eux sur ces matieres. Je citerai les 
traités de L. llpius Marcellus, De OJlicio prœsùlis et De qg/cio 
cOIlS1tlis; d'Arrius Menandel\ De ne militari; ùe Domitius Ulpia­
nus, De OjJicio qllœstoris J De Officio consnlariu/Jl, De Officio cl/mtoris 
reipnMicœ; de Julius Paulus, De Ojjicio assessorum; de ces deux 
jurisconsultes, De qfficio consulis) De Officio pl'oconslllis, De o,fficio 
prœ)C'cli urbi, De qUicio prœji,cti t'Îgilum, De Officia prœloris tlllc­

Laris. 
Quant aux (,dits, on s'étonnera moins de ne pas trouver il 

leur occasion la mention du conseil du prince si l'on remarque 
que cette forme de constitution il. été peu usitée à partir du 
second siècle 1. Les empereurs emploient plus volontiers la 

1 On sait que les ediLs, il la l!ijfen'llCe 

lies autre5 cOllsliluliollS, élaientrenllus pu· 
blics. Voici un exemple lie la formule qui les 

lermillail: ToiiTO p.ou TO~IŒTGt}P.';TOVS' ŒP­
XOV'HI.S' T(oJV wQÀe(oJv x,;J TWV X(oJÀ(oJVO'I(;"lV x'ti 

P.OUVIXI7r(WV. 'l'(oJV gV '1')/ ÎTGt).(:t xGtJ TWV 

èXTÙS •. . i yypŒy';UOIlI {3oIJÀOP.';I, èxxdp.~vov 

'1'0' éXew, OùX t ÀIlTTOV "p.e p(oJv TpIŒIIOVTIl, 

6(/.,v Ue7rl1l'é ~ov IIÛ,WS' dVCI)'V(oJu6i/vGtI ~tI­

VGtTGtI. (Josèphe, Allt. Jud., lib. XIX, c. v.) 
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forme d'une gcncralis epis(ula 1. Dans fa liste suivante, nous avons 
relevé plus spécialement les édits relatifs au droit privl~: 

Sous Auguste, 

Edit défendant l'exhérédation des fds de famille militaires 2. 

Èdit ntloulant l'inlcrrc$sio de la femme pOUl' son mari J. 

Edit de l'an S (Mfendant de mettre a la qllcstion les esclaves si ce n'est 

pour tics crimes graves ct lor~qu'on ne peut fln'iver autrement a découvrir 

1,1 vérité ~. 

Edit sur la distrihution drs caux~. 

Edit portnnt donatiotl d'lill aqlledllc a la colonie de Vénafrc ct détermi­

nant 1<1 proel\dnre il suivre pOOl' trancher \('5 difficultés flUxqurJles pourront 

donoN lien les concessions d'caux 1;, 

J~dit annulrmt la H:nle d'une chose litigieuse faite par le demandenr en re­

vpndicalion, et prOnOnçfltlt c:ontre l'acheteur une fllnendc au profit du fisc 7 

Sous Claude, 

Edit dcclarant libre l'esclave malade abandonné par son maître ~. 

Ëdit assimilant à utl GHlssail'C: celui qui, chargé de rédiger un testament 

ou un codicille, inscrit IHl {c:gs Ù son profil 9. 

f:tlil annulant l'iutercessio de la femme pour son mari 10. 

Etlil aecoJ"dallluuc prime aLL"( armateurs qui pendant six ans ont all"cct(', 

au trausport des blés ~ Home un na\Îrc d'une capacité d'au mOlilS 

10,000 mesures Il. 

Edit de l'an lI6 accortlant le dmÏl de cili~ aux Anwmi 12, 

Edit sm les juifs I~. 

, L. l, § l, Di.'!., lib. Xl. liL 1\: 

L 3 , S J. lib. XLVII. IiI XII. 

L. lG, Di,J'. lib. \XVIII, lit. Il 

L. l pr" nif/ .. lib. XVI, t i!. I. 

L. 8 pr., Dig., lib. \L\IIJ, lit. H(]). 

Frontln, De Aquœdul"lilms, c. XCI\. 

COlp./mer. Lui., X, 41M2. 

Frg. de.im·c.fiscl, 8. 
1. l, j);g., lib. XL, IiI. ml. 

L. IJ pr" Dig., lib. XLVJJJ lit. x 
11 L. l pr., nig., lib. XVI, lit. 1. 

JI Suétone, Claud., c. xlx:Gaius.I, 32. 
Il Cor", blScr. Lut" V, 50;;0. 

" Josepbe, Ani. Jud., lib. XIX, c. V,:l,~. 
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l<~dit déclunmt dcchu de son th'uit le cr~;lll('ic .. !fui a cherché'" nuire :'( 

son :ulvers.'lÏl'r, ('n trall sf~rnnt sa cn\ance ù une I}crsolluc )HlÎss<lnt c l , 

Sous i\ él'on. 

Ellil conférant le droil de I:i té am I.atins flui. l' 'lssr':,bnl '100,000 5C$ ­

terces ou Il:H':lulagc. couS<'lcn :i'OIiI 1 .. moitié au moills de leur forhlnc ;i 

constl'ui re tlU C !ll;lÎson li BOOle 1, 

Sous Vespasien, 

Edit (ItHen d:mt ;llIX cil(~ d'envoyer il l'empereur plus dl: Il'ois cltipules :'1 

la fois l, 

Edit dc/'cml:lOl dcdémolirlcs CDtlsLrllctio!lS dan~ .il! hut dl: s[lecu lalioll). 

r':dit de l'a n i.J '1I:o\l"lhwl IcJas '.(llii il toute l'E.spngn c~. 

Sous Titus, 

Edit confirm:11l1 tOIH h:s privilèges concédés par ses l'rédecCJilfur .... ". 

Sons Nerva. 

f\ lit dMcnllant de IIIc Ure t~ n (1lIcslion l'état d'mJi" IW I~onli r. après chili 

années ,"cou lél's dfl puis son tktçès 1. 

1~(litdo nll ll llt (. toutC'l les r-it l!s dC' l'em pire 1.· d l'Oit de n·r.evoir d"s l ègs~ 

Sous Tl'ajan . 

rt d its rlccoJ'(lant suus certailles conditions ault p('r.~onnes privées dl1 .itl .~ 
r:apicndi f!:C k ,'i lmn CIi /o. qlli (\(~nollccronllc fjdcicommi~ ttlcil!") t~it il 1(>111' pl'O ­
IiI, la moitié du t,t/dll e u/II Ù litre cie récompense \l. 

I ~ clil appliquaut h's peillC's cie la loi Cornelia leslumf:flluricc il CC liX qlli 

emploient des halnnces ratisses pOUl' pesl'r l'annone 10, 

! C. Jllsl. \. lib . Il . ti{. [xm l :':1\' . 

' Gniu5. l, 3:3. Cf 'J·ncilc . AIlII., 

lib . XV. 1: . XUII. 

, L. 1 • . S (j. /) i9" lill. L, lit, VII. 

, C. Jlul. 7. IiI,. \ ' 111. Ii I. x. Cf. Eggt'r. 
1ft/m . ,Iii ['1 &l'. J.,s AIIIH1Itcur. J, 1. XXX III 

S.Il . ~ TI:~ )lG. 1" soi ri ~ ., . I \ . Il' p".tie. 

Plillll, llul. lUI/. , IiI,. Ill. c. lXX. 

,'oiuétouc, 'l'lUi!. C. VIII. 

L. f" Dry .. lib. XL, li t. X\·. 

Upiulli .hl" IiI. XXIV . :;J.H. 
L .• 3 pr. , SI . /Ji .. lib. XLIX, IiI. .m ·. 

o L. Ii S 1. Di.q . . IiI,. XI. VII. li t. ~I 

, 
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Édit interdisant aux provinciaux de contracter avec les servifisrale.~, sans 

l'intervention du procumtor l, 
Édit déterminant les cflels de la conc('ssion du droit de cilé à un affranchi 

latin. quand eUe a lieu :'t l'insu ou salls l'assentiment du patron 2, 

Sous Hadrien, 

}<~dit destiné ,1 iilcilitcr la perception de l'impôt du vingtième sur les suc­

cessions et autorisant l'héritier institue il demander l'envoi en possessioll 

aussitôt que le testament a ete rendu public et pendant l'année courante .l. 

Édit déterminanll'cfl'et quant ,'1 la puissance paternelle de la concession 

clu droit de cité aux pérégrins ~. 

, Edit tixant la peine applicable aux exiles qni rentrrnt sur le terri loin' 

I]'OÙ ils ont été exclus ~ . 

Edit reglant la situation de ceux qui onl construit, de ItlauvaÎse foi, sur 

le terraÎn d'autrui 6. 

Edit déclarant les possesseurs des clwmps voisins du rivage de la me!" 

responsables des objets provenant des navires naufragés de'ant leurs terres. 

ct décidant qu'ils seront traités comme des brigands s'il est prouvé quïh 

ont pillé le navire. Pour tilCilitl~r aux intéressés les mOyl~ns de justifier leur 

demande, les p,'u;fecti orœ mal"ilimœ' sont invités à recevoir leurs plaintes. 

l\ saisir les coupables, à les charger de chaînes ou à exiger d'eu,:: des cau­

lions, enfin a les renvoyer devant le gouverneur de la province pour être 

sévèrement punis~. 

Sous Antonin le Pieux, 

Edit cléterntinant les peines applicables à Ct·ux qUi volent de \"or ou de 
l'argent claus les mines de l'empereur 0. 

Edit prescrivant de d({(\rcr gmdalim les honneurs municipaux JO. 

Frg. de jure fis ci • 6. 
Inlt., lih. ru. tit. VII, II: Gaius, 111,72. 
C. JUlt. 3, lib. VI, lit. XXXIII. 

Gaiu!. l, 93. 
1. 28, S 13 ,Di9" lib. XLVlII. tit. XIX. 
C. Jusl. 5, lib. VIII, lit. x. Cct t"dit 

ful abrügé pllr Diodetien. 

T Ils rcsidllient en Espagne et p~["tieu­
lièrement A Tanagone. (Corp. bIser. Lltl., 
lI, 11138, /1166.) 

, L. 7. Dig., lib. XLVII, lit. IX. 

, L. 8, SI [6. S 2], Di9" lib. XLVIII, 
lit. XIII, 

" L. II Pl' .. DIg" lib. L, lit, 1\' 
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Sous Marc-Aurèle, 

Edit rendu:'l l'occasion d'un débordement du Tibre l et donnant un pri­
vilège à celui qui prête de l'argent pour faire reconstruire une maison 2;. 

Édit permettant a celui qui a acheté au fisc, depuis plus de cinq ans, la 
dlOSC d'autrui, J'é;-arter paf une exception la revendication du proprié. 

taire ", 

Sous Marc-Aul'eIe et VelUS, 

Édit prescrivant de ne pas déplacer les cadavres réguliè,'cment inhumé~ ~. 

Sous Septime Sevère. 

gdit réglementant le transport des cadavres quand il y a lieu de traverser 

des villes ~. 

Sous Caracalla. 

Édit accordant le droit de cité il tous les habitants de l'empire ~. 
Édit du Il juiUet 2. 1 2. autorisant celui qui a étc exclu tempurairemellt 

de l'ordo ,\ remplir {'nsuite une charge publique i 

A ces édits il faut joindre notamment ceux qui ont or­
donne des persf'cutions contre les chretiens. Je ferai toutefois 
remarquer que les renseignements fournis par les auteurs 
litteraires on juridiques sont souvent insuffisants et ne per­
mettent pas toujours de distinguer les edits des autres consfi­
futions R

• 

Capitolin, Anto/(in. philos., L "JII. 

L. 24, SI. Big., lib. XLII. tit. v. 

J/(51., lib. JI, tit. VI, d. 
L. 39, Dlg., lib. XI, lit. \II. 
L. 3, S li, Dlg., lib. XLVII, lit. XlI. 

L. 17, lJi,i:., lib. I, tit. v. 
L. 3, S .1, Di.g., liL. L, Iii. '1; C. Jus/. 

I.lib. X, tit. U1ll.1X]. 

• CL Savigny, S."st~m des heu/lgcn ro· 

mischen Rechts, 1 l, S 23. 'lote d. Pau! 
cite un flèscrit de Domitien (L. 1 fi, D'g., 
lib XL VIII, tit. XVI) que Papinien apppllt' 
un édit (L. 2, S 1 lib. XLVIII, lit. Ill). 

Ulricu I}lJalifie rcscrit un édit d·HIl.ru.ien 
(L. 4. S 2, lib. XLVIII, tit. VIII). 
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Parmi les instructions (milndala) adress(~es aux gouverneurs 

des proYÎnccs, je signalerai celles qui contiennent des règles 
de droit 1. 

Il esl interdit. il toute personne attachée il l'adminislralioll 

des provinces, aux prefets de cohorte ou de cavalerie, aux 

Irihlllls 2 d'épouser lIlle femme originaire de ceUe province ou 

':i ayant son domicile, ni d'accepter des pre'sents 3, 

Les militaires peuvent tester sans observer les formes aux­
quelles sont soumis les autres citoyens Il, Il leur est tl/·fendu 
de former dans les camps des associations 5. 

Les in~narqlles doivent arrôter les brigands et les (llleS­

Lionne!' sur ceux (lui les ont assistés comme complices ou 

receleurs; ils doivent transmettre aux. magistrats, sous pli 
cachete, le procès-verbal de l'intelTogatoire G. 

POlir rendre moins frequentes les violations de sepulture, 

il est interdit de deposer de l'argent dans les tombeaux 7. 

Les gOllverneurs, saisis d'une plainte d'un patron contre 

son affranchi, sont autorisés ù le punir suivant la gra ... ilp du 

d/'lit commis 8
. Ils doivent surveiller et punir ceux. qui, par spé­

culation, accaparent certaines marchandises pour en faire 

hausser les prix 9; faire enchaîner les personnes relax.ées sans 

1 Lcs IIwnda!(l Nuicnt udl'cssés aux 
gOlly(~rIJ~Urs som forllle de lcUres (1.. li 
pr., l)iH .• lib. XLVIl. Lit. XI) pnl" Icssoins 

d~ 1'11& epislulis. 11 y avait, ail Inrlins ~OIlS 

AlclI:andJ"e Sevèrc, Illl employé chargé de 

ecs munrlala. L'nfli'anchi Thcoprcpes fllt 

succcSSivclllcnl fJ/"œposi/llS a crJs/u/lwis, 
prœposilus a jib[ n1h.I > /ricliniarcha, proc(;.­
ra/ol' saltus Vomitiani, procura/ol' ar! prœrlia 
Gulli{ma, proC(lmtor a manrlatis. (CorI" 
Inscr. Lai., m, 536.) 

, 1. 38, 63, 65, /)Ig., lib. XXJH, 

tit. Il. C. hui. 6, lib. V, tit. l\". 

, L. 6, S ;), Dig., lib. l, lit. X\'I. 

• r.. 1 JI!"., ni,q., lib. XXIX, IiI. J. 

• L. 1 l'r., Dig., lib. XL\U, lit. .\XII. 

, L. 6, S 1, nig., lib. XLVIll, tit. III 

Cf. J.. fi, § 2, oorl. lib., Lit. XliI. 

, L. ~,S 3 [4, S 61, eod. li!'., lit. XIII_ 

L'ne disposition annlogu~-se tmuvait dans 

la loi de, DOLiLe Tnblcs {Cicl'],"lI, D~ Legi­
bru, lib. Il, c. nlIl el dalls l'i,dil des 

(··dilcs (Cor(l.lnscr. Lnl., YI, 137;))' 
J I.. 7, S l, I)ig., lib. _XXXVJI 

lit. XI\'. 

• L. 61Ir., /)19" lib. XLVII, tît. XI. 
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cause par les magistrats municipaux ct infliger ù ceux-ci UIlP 

ame!lde!; mettre SOl1S sequestre les biens des contumaces 2; 

s'abstenir de prolloncer la peine de l'emprisonnement à perpe­
Luite 3. Les gouverneurs seuls avec les magistrats ont quatitt, 
pour Condali.lller à l'amende". 

Lorsqu'un décurion il COHlUlis un crime entraînant la 

peine de la l'cl(~gHtion hors de la province, le jugemcllt pro­
nond~ contre lui doit être défcre à l'empereur. Si le crime en­
traîne la peine capitale, h~ décurion doit être conduit all tri­

bunai impérial pour y ôtrejllge 5. Sauf en cas de parricide, un 

décurion Île peul être condamne il mort; on llLi applique seu­
lement les peines de "la loi Cornelia 6, 

JI est dt'dendu aux magistrats municipaux de faire des do­

Ilations aux dépells des cités, llH'\me avec Je CUJlsentemenl df~ 

la curie '. 

J L. 10,1);.'1" lib. \LVI/l , Lit. lTl. 

, L. 5 pr., (0'/. 1;6., Lit. XVII. 

L. 3G, eod. lib., tit. XIX. 

, L. 131.51. Dig., lib. L. Lit.x\ï. 

, L. ''"7, S l, DIf}- , liL. XLVIII 
liL. XIX • 

• J.. 1[1. ~orl. 

, Plim. EfI., li/; .. \... cu. C\Il. 
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SECONDE PARTIE. 

LES CONSfLlA .~ACI!A SOUS DIOCLÉTIEN. 

Quelle etait, à l'avènement de Dioclétien, la situation du 
consiliul1l principis? 

Au point de vue politique et administratif, son influence 

a"ait continué à grandir aux dépens de celle du senat. Nous 
avons constaté qu'à certaines époques, sous Septime Sévere et 
Caracalla COIllme sous Alexandre Sevère, le cOllseil du prince 
fut une sorte de conseil d'empire. Le mOIllent approchait où 
le sénat allait perdre jU5<JU''\ l'apparence du pouvoir. Le jou!' 
où Dioclétien transporta hors de Rome le siege du gouYerne~ 
ment, le sénat dut comprendre que son rôle était fmi comme 
corps politique. Le conseil du prince prit sa place sans avoir 
son autorité; au lieu de constituer un pouvoir rival de cetui 
de l'empereur, il resta place sOus sa dépendance. C'était un 
acheminement vers le cOflsisloriw/I. des empereurs chrf.tiens. 

Au point de vue législatif et judiciaire, le conseil du prin CP 

etait depuis longtemps chargé d'élaborer les constitutions 
impériales. Le Sénat etait habitué à enregistrer les volontés de 
l'empereur, à accueillir par des acclamations la notification 

qui lui en était faite. 
Les modifications introduites sous Dioclétien dans l'Ol'ga­

nisation du conseil ont consisté dans la multiplication des 
col1silia sacra; dans la prépondérance attribuée aux 11tagÎsfrÎ scri­
niorum auxquels on subordonna les membres ordinaires du 
conseil; enfin dans la création du vicarills a consiliis sacris. 
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CHAPITRE PRE.\lIER. 

LES CONSJL1A SAC1lA UES AUGUSTES ET DES cÊs ..... ns. 

Le changement operé en :186 par Dioclétien dans la consti­
tution de l'État eut pour conséquence le dédoublement du 
conseil du prince. On sait que pour faciliter la transmission 
de l'empire, pour prévenir les troubles qui se produisaient à 

peu pres rf-gulièrement à la mort de chaque empereur, Dio­
clétien, à J'exemple de quelques-uns de ses prédécesseurs, 
prit un associé à l'empire. Mais tandis que dans le système 
inauguré par Marc-AureIe \, les deux empereurs avaienl auto­
rité sur tout le monde romain, sous Dioclétien l'empire fut 
divisé. Chacun des Augustes eut l'administration exclusive de 
la partie qui lui avait été assignée; l'Occident fut attribue à 
Maximien, Dioclétien se réserva l'Orient. 

Quelques annees plus tard, le l~r mars :193, chacun des 
Augustes choisit un Cesar appelé à sa succession future, Ga­
lere pour l'empire d'Orient, Constance pour l'empire d'Occi­
dent. La nomination des Césars eut-elle pour effet d'amener 
un nouveau dedoublement des consilia sacra de Diocletien et de 
\Jaximien? Cela n'est pas douteux, mais on peut hesiter sur 
le point de savoir si les consilia des Cesars eurent des attribu­
tions aussi etendues que les consilia des Augustes. On ne con­
nait pas d'une maniere certaine les limites des pouvoirs qui 
furent accordés aux Césars; mais comme ils etaient revêtus de 
la puissance tribunitienne 2, ils avaient une part elTective dans 
l'administration de l'empire. Doit-on les assimiler de tout 

l Capitolin, Allionin. philos., e. VII. _ 1 Édit de Dioclétien dl' pl'etiis T'emlli. (Corp. 
[mer. Lat., III, p. 8û,.) 



point allX Augustcs~ Il en etait. ainsi, semhle-t-ll, sous Cari­
n11s1; mais, en l'absence de tômoignages formels, je sl1is portô 
à croire que les C{'sars dn temps cIe Dioclétien n'ètaient f['IC 
des ehefs militaires, des a(lministrateurs. Ils avaient le pou­

voir jlHIlciaire (bns sa plus large acception, mais non le pou­
voir législatif. Leur p011voir judiciairc etait une COnSef[llenCf' 
(Ip. lellr f['lillitf~ d'administrateurs: (Ians les idees des no­
mains, l'administration et la justice n'étaicnt pas separees 
comme cIe nos jours; tont a(lllllnistrateur était en même temps 

llil justicier 2
• 

\1ais jUS(fU'OÙ s'ét.endait le pouvoir jlHIlciairc des C{~sa1's;l 

N'avaient-ils ({'Ie le droit de statuer comme jugcs? Oll pou­
vaient-ils egalement trancher, par voie de rescrit, les dllTîcull~s 
sur lesf[uclles ils etaient consultes par des particuliers ou par 
des magistrats? Les autellrs ({'li ont examine cr,tte (f'lCstion 
sont (livises 3. J'inclinerai pOUl' ma part à acconlcr aux Césars 
II' droit de /"csrt'ilJPrr, pt, la raison ({'1Î me dptermine est fondee 
SUI' I(~ caraclt"re que Im"sentent les rescrits (ln temps de Tlio­
cj(~ticn. Ces rescrits sont eles actes a(lministratifs hlen plus que 
des Jdes législatifs. Ils ont pour hllt, non pas d'inh'o(luirf' 
des n\gles nouvelles, mais de rappeler aux particuliers ct aux 
magistrats ({'li If's ignorent les rùgles depuis longtemps {'tahlies. 
Obliger les plaicleurs (fui hahitaienl dans la circonscription 
gouvernr!e par Iln César il s'adresser, pour obtenir justice, ;\ 

L \'()ris('u ~ . ('al'ùms. Co H'; 1 Cll1ll C;J'~ar 

rlr(wtis ~i!Ji GaHiis nIque Ilnl i~ 111)'L';co Il;s­

p~llii5 nc Br;bllni is cl Ali'irn rclicllls 11 paiL'p 

CœsnrC"nllllll('llcr('[ impl'riulll, sed ca Icg~, 
ut Olllnin laCeL'('1 (jllfl, .\ui;'u,ti fncillnt ... , 

, Pour l'i1)()'ll1C pusttrielll"c il Dioclé· 

t.ien, 1(' poulO,il' judiriaire des Co'~snrs e~t 

nltr,sh" jld!' Ammiell \lnlTl,lIin, \VI, ;); 

\VllL 1. 

, Cf. i\Jomlmcn, Ud,el' die Zeitfo/ge il T 

Vnol'dmw.gcn niocldia/t-' HI/il sr"wl' :1fi/I'C ­
yen/eH dnn:, les Abj<f!ndluny/J/I der KÔI/ iyl. 
Akwlcmie rler ll'issenschr.1lif:1/ de Berlill, 

1860, p. 419; Betlllllluu .lI,,!weg, DI,,' 
romi!che CiJ.i1f"'ozcss, t. iii. p. 216 

Iluscl)~e, UelWI' den Gugol'{rllllls wd Ile/' 
lI1ogrllul/ws Codex; dlm Zcitschl'ift l,'"~ 

Hcchlsgcschirhk, 186'7. p. 2fj(). 
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l'vlax imien ou ft Oiocl{:tien, c'e(ü été les exposer à des len teurs 

incompatibles avec le but qu'on s'était proposé d'atteindre en 
.'.tablissa nt la létl'a rchie. 

Ce n'est pas à dire toutefois que le droit q ue nous atll'Î ­
huons aux Cés.1rs ail 4~ l é exclusif- de cel ui des Augustes. Entn! 
les Augustes el les Cesars il y avail une hiéra rchie. o,.do 1HWtÎ­

mun 1 . Dans les monum ents épigraphi rlues et dans les inscrip­
tions des constitutions impériales, le nom de Dioclétien pré­
cede toujo1lrs celui de !\Ia:\-imicn; le nom de Constance précède 
celui de Ga l eJ'c~ . JI es t même il. remal'fluer (lue ln presence 
d'un César n'c O'a~~ait jamais le souvenir des Augustes, comme 
If-' prouvent un passage du panégyrÎrlue de Constance ~ et une 
inscription trouvee récemment ft Trèves ~. Aussi rien n'empê­

chait les magistrats, snrtout dans les canses graves, de sol­
lic iter Hnc déc ision du premier Auguste. La coLlaiÎo Il,!}tuli 

lIIosaïcllI'/lIft et l'OIllQn(ll'lIIn en fOUl'nit un cxemple 5 : clic con tien t 
un rescrit daté d'Alexandrie e t adressé pal' Dioclétien à Julien, 
proconsul d 'A friqu e, l'elati\"ement anx Manichécns. 

Si les Césa .. s ont p .. rlicipé au droit de l'cscribcrc en tant 
qu'administrah:lll's, Ic pouvoit, législatif proprement dit fUl, :i 

mon avis, l'ôscrvé am, Augustcs. Comment l'ont-ils excrce? Il 
ne parait pas (Jueles constitutions, ayant un cal'actère de gé-

, PIUle,flyrici ~11'1"é'''. L I , p, I~ 'l , hl. 

\l'Iltwllju~. 

, De I.ongpi,,·j{"r Il ûh,Gli 'lue, suries 
111'))'eIl9 Ll'omcs li':'ppe,~ SOI1S Diocla i~ll, 

les not(,5 nI1111~ rll l c ! grecI\u!)s !l!ncee, à 
l' c\ergue s'nccanlent ;'II'CC le nmg flue 

dWCUII ll!)s l'l'iuces (>ccupait dan~ l'Etal; 

Diacldi('" A , MIl~ illlien 8. COll~I;'lIlCe r, 
Galère a, (Complu ",'mlUl d~ fAcudtinu'e 
des /m~' ri/!' l oIU d Ji(:Il~" Lf.II"~f, l ~66 , 

1',199, ) 

:'''1', t!T lIlMl, 1" ,iri~, t IX, Il' partie, 

, U/J. cil" t. J, p, ~3U : • CIllU ~plUl llI;'I' 
je~tatclll IUIIIJI Jivina drtultJlll l'C$ll'(l1'um 
miracula proodicarcrn, • 

• .lllhr/ui.chtl, d~J VC)'CÙ15 0011 , lllel,thll/ns· 

fml/Illell il/! Rheilllrwdt . d'~76, t. 1. VIII , 

p, 177 : 
/mllt/gl1/lliuimo d(omi)lI(oJ Flllllio VIdre 

rio) COMIIIUIIO, llObil,uil/lO Ca.'S(II!") , Ville­

rùu COl/cordius, t' (i,') /J (~,jtc liuinUl~). "'u. 
dlfllOllu lU/lili/li IJUljnlutiql1t COl 'lIm, 

, Til. XV, C, I ll, 

5, 
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nèralite, aient été l'œuvre d'une ddihl'I'ation commune. La 
dt'cision prise par l'un des Augustes etait communiquee il 
l'aulre ainsi (pl'aU~ Césars, et elle ne devenait ohligatoire {lans 

les pays soumis à leur autorité que lorsqu'clle avait été règu­

lièrement prolliulguée. 

CIIAPITHE 11. 

ORGA~JSA'I'jON DES CUJ"SILIA SÂCR~. 

Cc (pli caractérise }(,5 consdw sacra sous Dioclétien, c'est 

l'étahlissement d'une hiérarchie en!r!' les menll))'f's tIll conseil 

et les iJw7islri scriniormn; c'est l'institution du vÎcfII'ius {/ consihù 
SI/cris. Les renseignements que nous possédons à cel l~gard 

sonl dus à une inscription trouvée il Home en t856. 

'" DOGMA Til op 

HONORI 
'C . CAELIO SATYRNINO· y. C 
ALLECTO PETITV' SENATVS INTER 
CONSVLARES COMlTI' D· N' CON$T ANTINI 

5 VICTORIS AVG . VICARIO PRAEFECTVRAE 
VRBIS IVDiCI SACRAR VM COG . VICARIO 
PRAEFF . PRAETORIO . BIS IN VRBE ROMA 
ET PER MYSIAS . EXAMINATORI PER IT A 
LIAM PRAEFECTO ANNONE VRBIS RATio 

\0 NALI PRIVA T E VICARIO SVMMAE REl 
RATIONVM RATIONAL! VICARIO PER 
GALLlAS MAGISTRO CENSVM VICARIO 
A CONSIL!IS SACRIS MAGISTRO $TV 
DIORVM MAGISTRO UBELLORVM DVCE 

,5 NARIO A CONSILIIS . SEXAG . A CONSILIIS 
SACRIS . SEXAG STVDIOR VM ADIVTORI 
FISCI ADVOCATO PER ITALlAM 

C· FL' CAELlYS YRBANYS·Y·C­
CONSVLARIS PATRI 
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Oo[!matii. - l!OW)rI qaio) Cœlio Satllrl!ino, v(iro) c(iarisûmo) , al/eela pelita 

sena/ns miel' cOllsufares, comiti d(omùu) n(ostri} COlls/anlini Ficloris Aug(usti) , vi" 

cano pn~fecillr(Jj IIrbis, jUilici SaClYIllltn I:Og(nitiollum) , vieal'io pl'llif(eclo/'Um) pl'œ­

/01'10 bis in ur'be ROllla et pcr Mysias, cxal!tùwlori pel' [{alium, pra/celo ullllOn(a)e 

urbis, /'ali[ () )wli prl~'a!(a)e > vicurio sumllue rei mlio/wm, raliollaii ~·icario pc/' Gallias, 
mag/siro CCllsu(u)m, vicano (! musiliù saens, mag/s!m sturliarum, mngÎsl1'O libello­

mm, ducellario a co/t$!'/iù, .exag(ellario) a consiliis mcris, se:rog(eIUlrio) studio/'U1lt 

Illljuto1'l , jisci advocato pel' ltaliam, C(aius) Ft(uvius) Cœlius U,./;anus, v(ir) c(laris­

simus), cOllsu/aris, pa/ri. 

Jusqu'a la decoLLverte de cette inscription, on attribuait à 
Constantin la réorganisation du consei{ impérial, et r on 
n'apercevait guère pal' qucllien le consÎsforium se rattachait au 
consilùnn pl'ii/cipis des second et troisième siôcles, (1 Un règne 
aussi long que celui de Dioclt',tien et rempli de tant de grands 
événements est néamoins, dit TiHemont !, un des plus incon­
nus de toute rantiquit(~. Car nOlIS n'avons aucune histoire 
qui en traite un peu amplement, quoiqu'on ne manquôt pas 
alors de grands historiens. )) L'épigraphie est venue ici, comme 

dans bien d'autrps cas, suppleer les lacunes de l'histoire et 
permettre de sllÏ\Tela trrlllsition entre l'ancien et le nouveau 
conseil. 

SJ~CTION PRl~l\-(Ii~nJ~. 

LE~ ri C(),HlI.lIS ,HCRIS. 

Sous Diocietien, les membres du conseil portent un titre 
un peu différent de celui qu'ils avaient an commencement du 
troisième siècle: on les appelle a consiliis sacrù 2

• Ils sont divises 
en deux classes. Il yale dacenarÎus a consiliis sacl'is et le .wxa­
.IIellarÙlS a cOllsilits sacris, Ce dernier correspond à l'ancien 

j lIis/oire des empn-euIs, t. IV, p. 6:!.. 
~ Bien qu'il y ~it quelques divergcnces 

sur la datc de notre in.s.cJ'ipt,ioll, on est 
d'accord pour ~dmcttre (lue SaturninllS 

fut nwmbre llu çOllscil ~O\\S Diocletien. 

Cf. \loUlmscn, Nuot'e }[eJJlone dell' IJ!slÎ­
luto di corri,!p. archeol. di ROJJlu, p. 331; 
Borghesi, t. V, p. ::'00; mes Eludes d'épi. 

gmphiejurùlique, p, 33. 

5,. 



h6E ACADlSMlll DES I~SCllIPTIONS ET BELLESLETTlU:S. 

adsumFlUS in consdillill (Id seslef'lia scxa.1ena milïa /wmmllm, mais 
il n'y a pas de cel/{cilarills consiliarills. Il ne parait pas avoir 
existé de classe intermédiaire entre le duccllarùls et le scxa­
qcnarills (l cOllsiliis saeris. C. Cœlius Sa!urninus fui nomme direc­
If'men t. dl.lccnarins a c. s. en sortant de la charge Ùf' scxagcnarius. 

Quelle est la signification de ce changement? A-t-on voulu 
augmenter le traitement des conseillers de prcmÎiTe classe en 
le porlant Ù 200,000 sesterces Oll bien le titre dliCC/larins est-il 
employé pour indiquer tout simplement le rang occnpô dans 
la hierarchie il Pour résoudre celle question, il raudrail pou­

voir déterminer rigoureusement si C. Cœlins Sall1rnÎnus a étr~ 

conseiller de l'empereur ayant on apres la rMorme monetaire 

accomplie par Dioclétien entre les annees :l.g6 pt 301, puis 

savoir si apres cette l'dorme les mots ccnfl'/wrias, duccllariw; ont 

continue à indi(luer le trailemenl de certains fonctionnaires, 
ùvalué d'apres l'tmitù monélaire qui avait cours 1. Ce qui est 

certain, c'est qne la situation des conseillers de première 

classe étail plus relevée que par le passe, au moins par rap­
porl aux conseillers de seconde classe. 

Les ct L'ollsiliis sacris jouissaient de certains privilèges. Si, 
pendant qu'ils etaient in sacro comitalll, un tiers prenait pos­

session de leurs hiens, la prœsC/'iplio lon!)i tcmporis ne leur était 

pas opposable; ils pouvaient invoquer une juste cause d'ah­

sence. Telle esl la décision rendue par Dioclétien le 15 février 

1 Dans une inscription en l'bonneur du 

Cesar Comlance (293-305 J, Je premier 
archonte de Synnada est quali!ié ~QV"'I' 

ViPIIX, par allusion peul-être à sa for­
lune (cf, G. Perrol, Ret'ue lIl'chd%:Jique, 

1. XXXI, p. '95): 

Tov f.7r1r?Œvéa1ŒTov K:u­

I1'Œp:X ,p),(&€wv) Ollll),épwv 

Kwa1ivTWV Jj ),llfl7r(l1l 

TWV l:v"vŒSifwv r~~T(lO-

71"0).1, "Ill ;}i, "$WltOPO, 

TWV l:e€(lla1wv) ~I~ TWV 'W'e-
(lI TOV lt(l(&mr1ov) ootllo/vipwv 

(P),(~wv) Allp(.j).wv) AXI).),~1l 'W'(X:J­

TOV &pXOVTIl TO T(.IITOV 

Il(lXOVTMI, 
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2 Sei en rayeur de son premier médecin (archialrus) Aurelius. 
Les raisons donnôcs pal' le rescrit prouvent que ce n'est pas 

une tMcision d'espèce, mais une règle applicable il tous ceux. 
qui sont in sacra comilatu l, 

On a peu de renseignements individuels sur les conseillers 

du temps de Dioclétien. On ne connaît qu'un très petit 
nombre d'entre eux: C. Cœlius Satul'ninus, Celsinus men­

lionn{~ pal' Vopisclts dans sa biographie d'Aurélien 2, peut-être 

aussi Q. Axilius Urbicus, rirpclj'ectissimus. (ptÎ fut (l slruliis e/ li 

cOllsifiis A H?llSlollun 3 . 

La charge d'a consiliis sacris sel'"vait de preparation ù celle 
de magisler scrinioruTll. C. Cœlius Saturninus fut nonlll}('~ ma­
(JIsler libellol'llm après avoir ete di/eefUl/'ilis (l c. s.; Q. Axilius 
Urbicus passa de la charge d'a slndiis el a consiliis AUyll:iIO/'lIm a 
celle de mayÎste/' saemnlln cognitio/wm. 

Les consdia sacra comprenaient enrore 1 sans aucun doute, 
des membres en service extraordinaire, mais nous manquons 
de détails sur ce point. 

SECTION Il. 

U:S JfAGIST8.1 SCRllfI08.U.\1. 

Sous Hadrien et ses successeurSl les secretaires du prince, 
(lb cpistalis, a iihellis, a stfuliis, étaient presque des magistrats. 
l1s obtenaient cette charge après avoir rempli les principales 
l'onctions de l'ordre équestre et ne la quittaient que pour 
ôtre appelés ù la prefecture d'I~gypte ou il la prefecture du 
prétoire Il. Sous Diocletien 1 il n'en est plus ainsi. Les may/sIri 

, C . .1".$t. 2. ~ l, lib. \'11, tit. xxxv 
• ". QuanJo justœ absentiœ l'~tio et neces· 
sitatis publieR' obseqllium nb hujuslIloùi 
]lfœjllùieio te ùefenÙat. . 

• C. XI.lV . 

, Curp. buer. Lul-., V, B972. 
" Il en étnit ainsi mème Jans la pre­

mière moitie ÙU troisièJlJe siècle. On COli ' 
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serin/orum ont bien, il peu de chose près, les mêmes attribu­
lions que les secrétaires du prince 1; mais la charge dont ils 
sont revêtus présente un caractère toul. diffèrent.. Il suffit. de 

lire le cursus IIOf/oml/! de C. Cœlius Saturnin us pour s'en con­

vaincre. On devient liw,qister après avoir passé par les emplois 
inférieurs du palais. L'avancement. a lieu d'une charge de 
cour il une autre, d'un magùterÙlnl il un aulre. Satul'ninus fui 

successivement se,nigel/arias sl/ldiorum adjulor, srxagcnal'ius ct 

cOllsiliis sacris, dllcenarins (l cOl/siliis, magister libellorum, magister 

stwliom/U. II ne fuI. appelé aux fonctions publiques qu'après 
avoir rempli la charge la plus importante parmi les cllarges 

de cour, celle de vicarill~ a consiliis saais> et il n'obtint. la pré­
lecture du pretoire f{lle lungtemp~ après. A la fin du second 
siècle au contrairc, les charges de conseilier et de secretaire du 
prince l,taient confondues avec les autres fonctions publiques. 
M. Aurclius Dionysius Papirius fut d'abord conseiller de l'em­
pereur, puis a ('opiis AIl.'l((sti pur viam Fiwnilliwn et p1't~fCCIIlS 

vehicll!orwn; il devint ensuite a iibellis, préfet de l'annone et 
prefet (l'I::gyplc'2. Ce changement dans les rcgles sur l'avance­
ment impliquc une modification profonde dans l'organisation 
des scrinÎa. 

On sait cfue pendant longtemps les emplois inférieurs ,de 
l'administration furent. confies il des affranchis ct à des 
esclaves. C'ét.ait. aussi parmi les lihcrti Augusti, les servi Cœsaris 

na1t les ex.emples de Papinicll, de (J,ml et 
dUlpien. Cependnnt les seriptora historim 

.4ugu..<lœ parlenl des pa/atii magis/cria sous 
o\lexnndre Sé,·cl'e (Lnlllpridc, c. XXXII) 

l't m(~)lle sous Hadrien (Spnrlien, c. XI). 
Mais il n(l fnutJlasouulier (IU'ils ccrivaient 
oou5 Dioclétien ct qu'ils ont pu appliquer 
,\ l""j)<)(IUe anteri!"ul'e UllC expression qui 

n'eut de ynleUl· propre (IU'à la fin du 
troisième siècle. 

1 Vopi5cus (Carinas, c. "vu) dit qu·un 
rd, elJistalis de !)ioclüien, Claudius Eu~thl;!­
niu5, avait écrit, snns doute par ordre de 
l'empereur, la biogrnphie de chacun des 
cheh de ln télrarehie. 

, Supra, p. 350. 
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qne les secretaires de l'empereur choisissaient leurs auxiliaires 1 • 

Au commencement ùu troisième siècle, l'llsage s'introduisit 
ùe les remplacer par des soldals 2

, C'est ù eux qu'on remettait 
les requêtes adressées anx magistrats \ ce sont eux qui intro­

duisaient les plaiùeurs, recevaient l'engagement des caulions \ 

rempliss<lÎent les fonctions ùe séquestres \ enregistraient les 

aetes judiciaires ~\ c'esl en leur presence (lue les jugements 

devaient êtrcprononc~s "i j ce sont enx qui en assuraient l'exécu­

tionS, Ces employés militaires :waicnl une position stablej les 
magistra ts se renouvelaient, mais eux n'si aient ,'1 leur poste indé­
finiment 9

, On leur donnait le nom g{'neral ù'(!fjiciales, en leur 

conservant le titre correspondant à leur grade dans l'annee. 
C'est ainsi que l'on trouve 1111 centnrion dans l'oJlicinm <lu préfet 
de l'annone 10; un cU1'nÎclIlaril/s auprès des prefets <lu pl'/,toire, <lt' 

l'annone, des vigiles, auprès des lf'.'Jari A llgusl i et des procurateurs 
provinciaux 11; Hn commenlu/'tclISls ainsi (pIe (lcs option es et (les 

.~peclllal()rI!S 12 près des présiden ts des prO\ inces; des (( quœslionibus 
ù côté des pr/'fets du pl'l"toire etde la ville 13; <les slra/ores auprès 
df's préfeLs du prt:~Loire, <les l('gal; AllgUSli et des procurateurs 
des pro,"inces, mais non auprès des proconsuls 14; enfin des 
(u(illlures, des librarii, des /wlal'ii et des (':raplores 15. 

J Cf. Wallon, IIùloù'c da i'rscllll'flHc. 

III' p3rlie, c, XIV, l. Ill, p. 123. 

, r.r. Plint> , Er., lih. x, n'LII, xnlii. 

L. 73 [72], ViH" liu. 1.L \'11, lit. Il. 
L. '7, IJ/H., lib. Il, lil. IL 

L. 7, S:>., eod./ib., tiL "Ill; L. Il, 

S 1. lih. X, li!. IV. 

L. M" S 7, f) i!!., lib. XLIX, 
liL XI\'. 

1 C. .lits/. C, lib. VII, lit. XLV. 

! L. 5, S 27, Vig., lib. XXXVI, lil. H': 

1. .3 PL, lib. XLIII, lil. IV: L. 68, 
lib. VI, lit. 1. 

" r.. 3/, pr., Dig .• lib. XII, liL l , 

• Prœ5iJi~ provinciœ olTiciales perpelui 
SUllt. • 

Il 1. 1.3, SI, /Ji!!., Eb. \.111, tit. \11. 

" Co/p. llile/·. Lui., VIII, it325; IX., 
5358: \.1, 2U; VI, 1.057; JI, .l1l55: Ill, 
1106: X, dh9: de Boissieu, p. 2.36. 

l' L. 6,])ig., lib. XLVIII, IiI. xx. 
" COlp. f'lsC/". LuI., VI, 2755, ~88o. 
J' ('("1

" 
fllSc/". I,rll., VI, 3408; Il, 

1'114;111,3.334; VIII, 'J749;1.!~, SI, 
Dig., lib. l, liL XVI. 

" CorJl. hISC/". IAII., III, ~1052, 3543 ; 
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SOliS Diocl p. ticn. on desigl1l~ 'plus particulièrf:ment SOliS If' 
nom d'oJficùdes ceux. des auxiliaires cles fonc lionnail'cs ilflpl~ ­
l'i.'Hlx qui on l un cnl'aclère mililai rc, co mm e les Cœsa/'ùlIli 
cllill'gés d 'exécuter les décisions des agen ts du fisc l, Les em­

ployl~s subalternes de l'administralion portent le litre de col,or­

la/es. LflHI' situa tion es t sensiblement modifiée ; ce ne sonl pins 
des soldats détachés au service des magistrats. mnis des fon c­
tionnaires civils qni n'ont de militaire (Jue le nom~. Dioddien 
disli ngtlc CC liX qui in fC9ione t'cl rexillalionc militant el ce ll x. (J' li 

in cohorte militant", Pour les lins comme pour les autres , il y a 

des l'ègles s pf~ci ales déterminant le chiJl're de la sold e, les 

condi lions (l'avancement, les privilèges (Ju'i ls peuvent invo­
quer ~. 

Les fonctionnaires infericul's (le la cour f!laienl ,L,llls unp 

situation ana logue. Eumene, dans un (liscours prononce ù 

'\ ulun en 296, parle des stipendia sacmmm cogllitioll /llll com me 
il parlerait (les slipendùt militùc. Il felicile les empereurs (le 
montrer pour Ip..5 emJ)lois civils la même solli citude (lue pOlir 
It's emplois mililail'P.s e l d'avoir crM une école où pourront se 

liu'me r il l'art de la parole les jeunes Ga ulois (j'IÎ se d es tinent 

au x saure coqllil ionl's cl aux palatii ,ml.1isleria !i . 
Cps may/Slcria étaient au nombre de cinq. Il Y tl.ytl. it des II/((­

,,/!stri sacree nlt'I/!oriœ, sflldiorum, libellortlTlt, sacml'lll1l C0.11l1ll0IlUI/!, 

0J!is(lIlarom. Leurs aLLribulions devai ent étre fi pcu pres les 

V, 375; VIJI , ') 755; VI, ~ 977' Cr. C(l\Oi', 
na MUli eribllS mililaribu.$ C611/!tl'lOlUdu ù,fe­

{·'oribus. (l'''lham. ppig"., 1. IV , p. 355.) 
, C. Jlul. 5 , lih. X , lit. 1. 

Psc uù. ;\~con ., III VNT., l, ~ 8. 
C. lIIJ/. 3, Jib. X, lit. L\' [!.n- ). 
G. Tk,ad. 1 l, IiI!. VIII, lit. 1\". 

{' ro ~/lJ/IIU I·. ,chol . • c. \. : •... ~c'lue 

,1litel' (IU.1ffi ~ i ~ I ue)h'i tur!lliP_. vel c.,!,orl i 

Pl'iJ:lol'ia' cU llsulellùum [(ll'C! , (lueUl po 

tissimUIll prœiicel'c lll , su i a l'hitrii CS~I' 

dU:H'l'unl; ne ii !luos (lÙ ~ pem omnium 
tl'ibunnlium , aul inlcl'dllm nd stipendia 

c0l!niti r) num Mcrlll·um . nl.t fr,rt.."\s~c (Id ipsn 

p(lbtii mngi~tcr i a Ill'o l'ch i oportC" l'ct, velul; 
rcpcnlino nubill) in m('diis ado l e~ccntra­

iludibu5 dcrrcllCmi, incert.1 d icend isignil 
sctlucrentur. • 
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mêmes que pal' le passé. Toutefois nne partie de cr.ll es des ab 
episluLis el des a libcllis seml)le avoir eté tl'<lnsfé l'éc au ma· 
qisler .sacrœ mcmuriœ. Eumène prt!sente cc nwyisler comme é tant 

('inte l'prète des pensées d e l'empereur, l'organe autorisé à les 
'~xprime l' l , Pal' suite les décisions qui antrcfois ém::maien t du 
hUl'eélli ({ lilleUis sont désormais j'œuvre dn Juneau sacnc mc­
morire. C'est également le magisler sacrœ memoriœ CJui "l'l'ê tait 
les termes des messages de J' empereur; le magistcr f'pist!llarWH 

n'avait pins qu'ft en aSSLll'e r J'expédition 2. 

Les employc5 dc ces IlUly /sterÎa formaient la mililia lillaaltl 

par opposition il ceUx. dn comes disposilionulll que l'on choisis­
sait pour IClIl' probité ct leur activité 3, Ils étaient tOliS nOlllmes 
pal' l' empereu r; l',\\'ancemen t a ..... ait lieu sur la proposition de 
Icur IIUlflislcr I"cspectif: ~, 

l'ont en l'es tan t des cltels <le service ayant sons letl rs ordres 
un nombrcu x. pcrsonnel. les II/W}lSlri scrilliorum n'avaient p::lS , 
sous Dioclé tien , un e position aussi élevée (I ~le les principes 
,,/ficiorum sous ses prétlêcesseul's. Ils louclmicnl , il est vra i, 
nn traitement important; le ffiCl!Jisler saerœ me11loriœ de Con­
stance receva it 300,000 sesterces;). Mais ils ne nl::lrchaient 

plus fie pail ' avec les plus hauts fonctionnaires de l'État. Seul 
l'a ralio/lIb" .s semble avoir conservé le rang (Ju'il OCCllp::lit au­
tréfois, En s'adressan t ft lui, l'empereur tlit : ,qraviUls Ina 0. Il 
n'est pas fJl1alifie magister: on lui donne le titre de raliollalis, il . . 

J Il "ar,lClcri , (' 5JJIl l'llIploi ~Il ,·~s 

t~r-rnl'S (up . ,.;,. , (', ~ l ) • i\h·dltllTl·!l, 
\"OCCIII cœIEJlil ... vr r-ua c t di\"illll s~n Sil 

1'['incipu' Ll prulm:ul:,ul nu :,r(;allj~sa(;fur-Ulll 

[ K' Tlfl['~ I;ulLl ud l'rival., ~1 ".' l\ l"lml a(l~tn 

h·~ rnl .. [il. • 

• (;[, 0 lIiud,ldd . up. ,·iI .• !'. :11 :.1 . 

~u . bIlA.\ C. l'· .<ùi.'. I . I X . W', ,,,,·I;.·. 

., CL t. Ju~/. oS, lib. XII , li\. :w,:; G,,· 
d('I'rü)", "d C. 'J'/ICOJ, l, lib. \'1. IiI. X\:\"I . 

• Cf. Il Sl' ("-Olld c lettre atlr,~u (~(~ :'u Pli" 
.n'lIIu IIIfmOI"I(~ Jallunriu s , JI/jlm. p. 4(,('1. 

, t;"rui'nc , up. "4 1. , ( . " . 

• C. J II <I. 1. lill. X , 1;1. \. 

G" 
, .......... " ... ... . 
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ô,~al1,u.OTd..T(Ji ,,~OI'./ÀlXrJ~ l, qni depuis longtemps s'était intro­
duit uélns l'llsag"e '.j. 

SECTION III . 

•. r. ",C4RI&S A CO lflilLIIS S ACIHS . 

Deux constitutions, insf~ rées l'une au code de Justinien, 
l'nuire au code Theooosicn 1 nous J'onl connalll'C la composi­
tion Ùl! conseil avant ct après Dioclétien. La première remonte 
ilu règne ùe Caracalla 3, la secomle à celui ùe .J1dicn 4, Il suffit 
ùe comparer ces ùeux textes ponl' apprécier le changement 
0p(! l'é ùans "intervalle d'un siecle ct demi (.lui separe les 
aut eurs de ces deux constitutions. An commencement ÙU 

Il'oÎsif:lllle sieclc , les préfEts ùu pretoire sont au pl'CmÎfll' rang 
parmi les conseillers; an milieu ùu ffuatrième , il n'cn es t plus 
l:,i t mention, eL à leur place figurent le qturstor sarri palauI, 
le mWlisler offie/ol'llnl, le co/n('$ rci priralœ ~t le cornes s(lcmrum 

lal'1Î! iOli unl . 

D'ot'! vient ce changement? Comment les préfets du pre toi re 

n'ont-ils plus dans le conseil la place prépondérante '1"i le"r 
,·tait prAcédemmenl auribuee ? t'esl ce qu' il é tait difficile 
d'expliClucl' avant la découvel'te de l'inscl'iption de C. Cœlins 
Satl1rninus. 

Dans le cursus IlOnorum de ce personnage, on trouve a11-
desslls de la charge de magisler li6cllorum et de celle dr mayisler 

1 COll" l'J .<c''' Gl'rrc., 1189>,1. 
t l'~! est le tih'c porte par Julius Anto· 

ninu s . rtlliomdis de :'Ifr",.imien. ct p"r fia· 
~ iliu s DoIl.:lti~I\U3. IlIliolw/ù de Dioclétien. 
(CO/1" IUlCr. LlI!., 1II.:h5; VI, 11'11.) 

On tl'QU I'(,j cepeod~ot le titre Il Nlliul!ibul 
dnnn«! sous Diodelieo :i !Emilius Victor. 
1 Co1'(l . /lm·r. LuI., \'1 , 11 :10. ) Peut être co 
cst il Ile IlIèl lled:ms une io,\(ripIiOlH!elliee 

il \I[l\imicn PJ-rG eminiu s I~estu s V· PAR . 

~i l'on traduit ces mots P(ll' \I(ir) p(er:f:t'II;­
sim us) Il r\nlionibruJ. (I:.'p/r em. tlpir". .• IV, 
i95-J - Le direcleur de b rMio pmula 

porte sous [)iocl~ ti en le titre de IlIllgisre1' 

l'ci 6JImmœ pril'alH'_ (Corp. l'I$rr. l,ni" VIII. 
811.) 

, C. JIlJ!, 1. lib. IX , !il. 1.1. 

• C. Th rod, 5, lib, \1 . ti t. um .. 



~11~\lOlRES Pl\l;SEl\TÉS PAR D1VERS SWAèliTS, l,i5 

sludiorllnl, c'est-à-dire au-ùessus des chefs de bureau de la 
chancdlerie impèriale, une charge nouvelle, celle ùe l'icarius 

a cOllsiliis sucris. Jusqu'alors les diyers ma.rfÎstl'Î relevaient di­
rectement des prefets du prctoire 1; mais il était dinicilc au., 
prHets de s'occuper d'une manière eflicace de cette partie de 
leurs attributions. Dès le temps d'Alexandre Sévere, Dion Cas­
sius exprimait la crainte que le temps ne leur fît dôfaut pour 
les choses nécessaires 2

, et sous Caracalla, Marcius Agrippa 
prwerat plerisque officialilllu ::1. Cette charge ne fut pas maintenue 
dans la suite; mais l'utilité n'en était pas moins certaine. Dio­
clétien la rétablit. La place occupee dans notre inscription par 
le mayisler libellormlt et par le lIwyisler sludiorum montre que 
d(~sormais ils sont sous l'autorité d'un nouvel agent impcrial. 
Les magÎslri sCl'illioml1!, et sans doute aussi le magislerudmissio­
ml/Il, ne sont plus sous les ordres des prefels du pr(~toire, mais 
sous ceux du vicurius u consiliis sacris. 

Cette conclusion, ù laquelle nous conduit l'examen du cu/'sus 
It01toml1! de Saturninus, est confirmée par ce que nous savons 
sur l'organisation du consÎstorimll au cours du quatrième siècle. 
A la tête des officia palatina est placé un agent spécial, le ma­
.fJistel' oJJieÎorum, qui remplit les fonctions que nous venons d'at­
tribuer au t'Îcarills a e. s. La première mention qu'on en trouve 
remonte au temps de Licinius. Il ne faudrait pas en conclure 
que cette charge a été créée par cet empereur. Lydus dit qu'il 
ne peut pas indiquer quel fut le premier mayÎsler oUieiurl/lIl. 
Les plus anciens mayistn dont le souvenir fut conservé de SaIl 

L Dion Cassius, Jih. J.rr, c. XXIV; Oi 

brILpx,0l i'le/!'Ol ti1poa7''I'I>/TI'AJUILV... ,,:li 

7i!fX'Ué7L xILI Tr'AJl' K'lUILpÛWV. TWV n è" 'l'~I 

5'~P"'1I'ei~ UOti OV'I'WV 1(IL/ 'l'l'AJV ,i).J .. wv 'l'WV 

),6}ot! '011'0'; ['l'}i';~elwv. PUlll, Sentclll" 
lih. V. tit. X[I, 6. Cf. Naudct, JUm. sur 

/a cohol't,~ du pl',]/('II.1' el I~ pCI.lomLei adlll!' 
nislTalif dam les PN)t·inces T'OnU/lw's. (MI'm. 
de l'Acad. drs /IISel'., t. xxvr, ~L' reutie. 

p.53y.) 
, Ilion C3.S~il\~, IDe. cil. 

1 Spurtien, Curacal., c. VI. 

60, 
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temps etaient Martinien, lIU/gÉsier ~fficil)rwll de l ... icinills, el 

Palladills, magister ojJiciomlll de Constantin 1. Sans doute, au­
paravant, le titl'(~ de magister officùmllll n'était pas usité. Je suis 
pOitéù croire qu'on employait cclIIi de v/carills (/ cOllsiliis suais"l. 

'lais peut-on bif'll identifier le ViCf.lrillS Cl cOllsiliis sacris avec 
Ip may/sler o§icio/'Ilm, quand on voit celui-ci marcher de pair 
(lyce le préfet du pl'Ctoire J ? Satul'llinns a d ù au conLL'ain' 

fournir une longue carriere ayant d'arriver de la charge df' 
v/cariu)) a c. s. à celle de prefel du pr(~Loil'c. Comment assi­
llliler deux fonclions si doignées dans la hii:rarchie des 
honneurs il 

L'ohjection n'est que spôcicuse. Le maqisler ~Diciorllln n'est 
pas arrive du premier coup il la haute situation (Iuït occupe 
,'1 la lin du quatrieme siècle. Diverses constitutions du code 
TIH:'odosien nous permettent de suiyre, pour ainsi dire, année 
pa\' annee, les progres qu'il a faits. Cest en 3G2 (lue l'on voit 
figurer au premier rang des membres dn conseil le nU/flislcr 
Il}}CiOI'IlII1 avec le qllœslOl' sacri palalii , le cornes sacrafllnt larYlt io­
I/lun et le cumes l'ci priValle u. La situation de ces palat,ni Hait 
alors assez eH'acee, car c'est seulement en 372 qu'on leur 
donne la pl'l~séance sur les viri prucoILsldarcs 5, Ampelius, il qui 
la constitution est adress(~e, avait lui-même l'empli la charge 
de nwyisler (~Dicionun avant d't~tre proconsul, et ce n'est (IUt' 
hien plus tard qu'il fut nomme prefet de la ville 6

• La situation 
du II/wjistcr (lUicÎorwn s'est dl!l1c relev{~e peu il peu dans la 
seconde moitie du qUJtrième siècle. Mais sous Constantin, et 
il plus forte raison sous Diocl{,tien, les charges de COHl' ptaient 
considérées comme in[(~riellres aux charges publiques. 

, Lih. Il, c. xxv. 

, Cf. M Otllm~('ll , ,Yu()re ,UI:!flori~> p. 327. 
C. Tbeod. 3, lih. VI. tit IX. 

, C. Them!. 5, lib. XI, lit. XXXIX. 

, C. Theod. l, lib. VI, lit. IX. 

• Am.l\larceL, lib. X\Vm, c. IV. 
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Si nous ayons rcussi à caractériser c\acternent la charge du 
vicarins a c. S., il est facile de ,·oir qu'elle a 0tè etablie aux: dt·­
pens de celle du prefet du pretoire. Dioclétien, en l'instituant, 
se proposait un double hlll : afbiblil' les pouyoirs des pn~feclt 
prœlorio, separer les charges de cour des fonctions pl1hliqul's. 

L'amoindrissemenl du prefet du pretoire dait la consô­
quence des changements introduits par Diocl(~'lif'n dans l'orga­
nisation politifluede l'Étal. Avec un empereur unique, il hll,lit 
\ln prefet du prétoire, c'est-à-dire un représentant jouissant 
des pouvoirs les plus étendus. Avec la tdrarcllie, le pl'd'et du 
j)l'doirc devait céder le pas aux Augustes et aux Césars; du 
rang de vice-empereur, il descendail il cellii de fonctionnaire. 
On peul dire que ce résultat avait élé voulu par Dioclctien 
quand il songea à réorganiser l'empire. 

Jusqu'alors le préfet du prétoire avait été dans l'empire 
romain un personnage nécessaireetpour les empereurs un rival 
dangereux. Ceux-ci avaient besoin d'un représentant, el ils ne 
pouvaient l'avoir (Ju'a la condiLion dc lui conférer des pouvoirs 
égaux aux lcurs. Il y avail la une situalion pleine de périls. Les 
prédécesseurs de Dioclélien cm ployèrent (livers moyens pour se 
garantir contre l'abus que le préfet du prétoire pouvait f(tire 
de sa puissance. Vespasien nomma préfel son fils Titus qui 
élait déjà son associé à l'empire. D'aulres essayèrent pal' des 
mariages de consolider leurs relations avec les préfets du pré­
toire. Tibère donna sa fille à Séjan ~ Sévère maria Caracalla 
avec la fille de Plautien; Gordien III épousa celle de Timési­
thée. Mais il n'y avail là que des expédients et non l'application 
d'un principe. Il en fut autrement de l'usage qui s'inlroduisit 
de nommer plusieurs pr(~fets du préloire. Leurs pouvuirs 
égaux se limitaient réciproquement comme autrefois ceux des 
consuls. Ils administraient en commun, de 5Qrte que chacun 
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agissa it en nom collecti f~ ~fême aycc cette res trict iOll. la puis­
sa nce des pl'êfets du pL'étoil'e était redoutable. Dioclétien trouva 
le moyen de l'atténuer 1. 11 multiplia les préfets du pré toire: 
chacun des Augustes el des Césars en eul un; pal' suite la 

juridiction du prafcclus prœlorio ftll res treinte à la partie de 
l'empire où r/'gnait l'Auguste ou le Cesar dont il était l'auxi­
liaire. De plus il semble qu'il y ail eu en Ire les préfets d .. pré­
toire un e hiérarchie comme cntre les Augustes et les Cesars. 
Ammi en Marcellin qualifie le prefet du prétoire ùe Constanti­

nople, primlJs l'nr/cctus prœlorio 2. 

Le pouvoir des préfets fut affaibli d'uo e autre manière. 
PI'Ïll1itivemen t ils restaient en charge très longtemps. so uvent 
tou te leur yic; désormais ils se succedent il de courts intervalles. 
On alla même jusqu'à leur ôter les pouvoirs militaires pOUl" 
les conGer aux mtlgistri mililflm. D'apres Zozinw, celte innova­

tio n sera it due'" ConstalltÎn j mais elle pourrait bien remonter 
à Dioclé tien. Eusèbe cite, cn 297. un ,nt'Hislcr nuliwm in OriCl/tc 
appelé r eturÎl1s J

• Le Martyrologe (le décembre mentionne 
Va lentinus, mugistcr mililllm, qui fut mis il mort avec son fils 
Conco .. dius, sous le règne de Maximien. En l on t cas, le IIU!­

(JIster militum existait certainement avant 3 15, ca r, en celle 
annee, fut rendu e une constitution 0\1 il est pn l'l c d'un ex II/{{­

.fJ/uer t'qllitllfll el pcclitum ~. 

Mnlgl"e ces restrictions, les préfets du pretoire restère~1t 

les premiers personnages de l'empire après les A ugustes et 
les Cesars; leurs attributions furent seulement moins étend ues 

que l'al' le passé. 

\ Zu~imc . lib. JI , e. nul. 

, Liu. X \ l, r. \'111. 

• Ch/VII. (II • • 54,) 1. 

l C. 1'heoJ. 1. Hll. ÀI, lit 1. IY.1jl \·i!s 
JI;~n ... 1. ceUe coltstitutioll so.'r.ait de 1":111· 
nec 3,3 . 
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La creation du rica/'ills (t consiliis sac/ù se rattache ainsi au 
système d'administration de Dioclétien. Elle a eu pour effet 
d'accentuer la distinction cntre les charges de cour et les 
fonctions publiques. Cette distinction est attestée par plusieurs 
constitutions du corle Théodosien. Dans la constitution de Va­
lentinien, Valens et Gratien de ordine dignitatllln, on range le 
quœslor sacri JI(l[atii, le maqister officiorom et les deux camiles S(j­
(T(lfIl1ll largilio1!um parmi ceux qlli sac/'{//'io 1I0sl1'o e.cJllorrll(t .~Cdll­

lilale ovediunl J. A cette catégorie de fonctionnaires on oppose 
eclle v/I'orum ifluslrium in aclll posito/'lull qui sunt in p1'Orlllciis 
comme les préfets du pretoire 2.le prefet de la ville, le llwqis­
ter militum. 

Avant Dioclétien,. celle distinction etait à peine indiquée. 
On peut en trouver la trace dans la qualirication de cil'ca lalIIs 
prine/pllm ({gentes donnce à certaines personnes telles que les 
cOlls/liarii, les aclSllmpti in c01!sdillm, le l'I'oxi1lHls a memol'ia 3

• !\Iais 
les secrétaires ab CpiSllllis, a libellis et autres, choisis parmi 
les membres de l'ordre équestre, etaient en quelque sorte 
assimiles à des magistrats, et le prefet du prétoire remplissait 
les fonctions attribuees plus tard au qllœSlol' ,çacri patalii et au 

ma'lister ~fflciorlll11. . 
Sous Dioclétien, il n'en est plus ainsi, Les magistri scrillio­

r/lm, de même que les conseillers des empereurs, exercent des 
charges de cour et non des fonctions publiques. Placés sous 
les ordres du vical'ins a consiliis sacris, ils sont, suivant unp. 
expression qu'on retrouve deux fois dans les constitutions dl" 
Diocletien, in sacro comllatll !'. 

1 C. Thl'Dd. l, lib. VI, lit. Di" 

• C. Theod. l, lib. VI, lit. xv. 
• Supra, p. 35'.1 . noie 1; p. 400, note 5. 

Il Y ~lYnil H\l5si des pro/et/orn dit'irti I,,/cris 

AugustIMs/ri. (Orelli, 18Gg; COll'. Ir~'C1" 

L(lI., Ill .. 32i, 1805.) 
1 C. Just. '.l. lib. Vil, lit. XXXV; r. 1. 

eod. lib., lit. !.XVII. 
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St-:GTHl:\ Ir. 

Depuis Marc-Aurèle , les séa nces du conseil se tcnaÎenl, 

COlHlHe nous l'a vons \" u , dans une sa lle du palais impérial. 
l''wdilorium. Dans le Bas-Empire 1 le local allecté aux séances 
du cOllsci t por te le nOIll de consislorium. Doit·on faire n.' ll1onter 
il Dioclétien crtte dénolllination? Si cc n'était qu'un e nfIairc 
lIe mols, l:t question n'aurait pas grand inh~rêl pOUf nous. 
Mais elle implique certaines consé(l11 cnccs relati vement au 

céremonia l usite pOUl' la tenue des audien ces. Je proposerai 
de la résoud re pal' une distinction. 

JI ne Ill e paraît pas certain que le lieu de réunion tIlt con­
seil ail l'CÇll SOliS Dioclétien le nom de consiSlori/lm. Le mol se 
tl'Ot1\'C , il est vrai, dans l'inscription d'u ne constitu tion :. mais 
ce peut ê tre le résuhal (le l'inadvertance d'un copiste qui atlra 
chang'; ;11 cl.l1Is (i /io) en ;'l COrt.5 iSlorio. ll. esl d'a utant plus dillicil~ 
d"i( lm ;· tlre la sincérité de ce texte Clue dans le IHonumcnt de 
C. Cœlius Sa ttll'ninus , on ne trouve pas l'cx.pl'ession COlls isloria­
"'15, mais celle d'li cOllsiliis sacris. Le Ulot COllsiSlOriuni apparaî t 
pour la première fois daus deux inscriptions de J'an 353 1

. 

'lais si le mot n'e _~isle pas, ce n'cst pas un e raison pour nier 
qu' il y ail eu. au Lelllps de Diocletiell, (jllClcple CllOSC d'ana­

logue au COllS;SlorùuTl du Bas-Empire. Constantin Porphyrogi~­
nète tlonne des indications fort precises sur le cans;slorifllll des 
empereurs byzantins, particulièrement cjuand il llt~c l'jt le céré­
monia l usité pour la réception du légat de la Perse 3

. Que l'on 

C. Ju.'/' Ll .lib. IX , t i t. :\I.\[!. 

COII" fluer. 1.11/., VI , 173!J. li!LO, 

Lili. 1. C. I , ;( ~X \ X : K~:u i"ll"GlIr-o l' el'OIl 

TQoj fS" i ov, p l"ll""'rCI UIIT II\O Hw ;, "1i1f~af)l ; 

~"lI"i 'm,; ~1J,i?O\jf, hv'1 ":"0.1 "t<l'Op t;:'\j p0{, \o p.ip . 

rnpO!', Xli -.;rp o ax\j!'~;' X21 <i1' .a~'-":"2I , K,i 

,~r (;i:J da;:Àu7) TIIV "t<l'", ).i/u, ":13'2/ 1:> PI::";"' . 

;:2:ITO", Il"l i 7 p OCllWS; i::i ";"Otl ~ èi.zo \is, 
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compare son recit avec ce que dit l'auteur ùu second panégy­
rique à Maximien et l'on verra l'analogie 1. 

La ressemblance devait également exister quant A l'amena­
gement intérieur du consistoire. Les historiens nous appren­
nent que Constantin fit construire le palais de Constantinople 
sur le plan ùe celui où Dioclétien se retira apres son abdica­
tion. Effectivement, dans cc palais de Dioclétien, dont les 
ruines grandioses subsistent encore à Spalato, on remarque 
une disposition à peu près semblable à celle que nous fait 
connaître Constantin Porphyrogenete '1. 

Enfin ce qui caracterise le consistorium J c'est que les membres 
du conseil se tiennent debout devant l'empereur, tandis que 
[}recédemment ils occupaient des sièges disposes à ses côtrs. 
Dans le conseil tenu par Valerien, on voit assis ù droite du 
prince le consul, le prefet du pretoire et le prœses Orienlis J à 

gauche les duccs limitis et le prefet de l'annone d'Orient. Ali 
contraire, dans le consistoire de Julien, les comites illustres se 
tipnncnt dehout en sa presence. JI me paraît vraisemblablt', 

)('Zi dVIO'7'ZT'ZL I\.ct! mâÀIV il' Tr,ii (~iÙT!f "WV 

)(()VrJlr1Îwpio\! OfJOiw. mporJ)(\!vei, )((l!! Tlrre 

"PX~Ti1! )(11' Ç3!/.Û ·w~s mo~li1:;, )(111 1(:,.111'1"I1! 

iv Tif (~Ù"r:>, )(11! i171"!~ŒwrJI Û rpi(..t(~I1Ti1, 

)(::<1 ;,rye! .ùl' drJTrl1r1(wl' TOV p'Zr1!Ào:ws 

!Xt..ov. cr. c . .xL\!, LIli; Anne Comnime, 

lib. IX, c. nu: Corippe, De Luurlibu~' 

Jnslùu minor/s , lib. Ill, Y. 191,,~31. 

1 C,X, p. làl: . Qllidillud, cliiboni! 

<Jlmle ridas Hslm speclaculum lledit, 
{'um in Mediulanensi pabtiu adlllis5is, rpli 

,acl'US ,'ultus adorn\uri erant, crmspecti 
estis ambo, ut consnetudinem simplicis 

vcnerationis geminato numine l'epenle 
t1lfb~stis. l'ùmo urdinem numinum sulitn 

.:in i:TR,UG. 1" scric, t. IX. [[' pal1ir, 

~ecutus est di5ciplina: omlles adurandi 
mora restiterunt, duplicato piet::llis offi" 

cio contumaces" Ahlue IH'c (luidem ,elul 

interiorihus sncl'nl'iis opertn "cneratio 
COl'lml modo nnim05 obstnpefcccral. qui" 

bus aJillllll \'Cslri dllbant onlines lligni­

tati5. " 
1 Diel. AcwL dd Beaax"Arts, ~. o Châ" 

teau, p. 2~17; Millin, nid. des IJeau,r­

Arts, \, . Palais, 1. III, l'. Il; A(bm. 

Ruins of the Palllcc (f Dioc{c/tlln al Spala!o; 

Cassas. Voyage pittoresque cn Istrie ct en 

Dalmatie. Le gouH'l'lllmcnt autrichien 

l'ient ll'en!reprcndrc la restaurntion ÙU 

p~bis de Dioclétien. 
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d'aprcs le passage precite du panégyrique, qu'il devait en êtrp 
de même des le regne de Dioclélien. 

Ce que l'on désigne sous le nom de consiSlorilll1t dans le Das­
Empire n'est donc matériellement autre chose que l'afldilon'llIll 

du temps de Dioclétien. D'ailleurs la nouvelle dénomination 
n'a pas rait disparaître l'ancienne, de sorte qu'on s'est dCllland{· 

si le consistoire ct l'audiloire étaient une seule ct mf~me chose, 
Dl! s'il y a une dilIërence à faire entre ces deux mots. I-Jau­

hold a consacre un chapilre de sa première dissertation 1 il 
essayer d'établir celle di1l'érence; je crains qu'il Il'y ait pas 
réussi. D'après lui, il aurait existé deux conseils distincts, l'un 
s'occupant des afl'aires de l'État 1 l'autre ayant des attrihutions 
législatives et judiciaires. Le premier n'aurail pas cu de nom 
olliciel avant Dioclétien et serait ensuite devenu le conSislol'illm; 
le second aurait porté le nom d'auditorium. ~lais HauholJ esl 
ohlige Je reconnaître que cette terminologie l1'a rien de fixe el 
que le mot ronsiSIOrill1n a souvent le sens qu'il attache au mot 
(wditorùun 2. 

Esl~ce ft dire que Dioclétien ne convoquait jamais If' 
conseil en Jchors Je son palais? Évidemment non. PenJant 
ses nomhreux voyages, il tenait audience là 01\ il se trouvait, 
même au cirquc 3

, suiyant l'exemple de ~'larc-Aurèlel.i.. 

L P.230, 
, Justinien, parlant de IdclIl !Il l'on";s­

l(wÎum iutroducel'e, s'exprime aill~i : . Si 
tamell ill sacra nostra consistorio lis ('xor· 

diumceperit, elsi non l'ueril in eudelll die 

completa, tamen pcrpclual'i cam com:edi· 
milS, Cllln iniquum sit pruptrr occupa­

tiolles Ilol'enlissimi ordinis, (Illas circa 

nnslrœ piclalis minislcria ltaberc noseilllr, 

causas Itominllm depcl'ire, . Cc te:de 
proul"e également que c'étaient les mêmes 

personnages qui s'occup~ient des di· 

VerS(~5 attributions du conseil. (c. Ju.,t. 5, 
S 3, Jil>. VI!, tit. I.XIII,) Cf. Bcllnnunn­

IIollweg, Dul' nllllische Cifilpl"Oze$S, 1. III, 

p. 94. 
l C. Just. 12, lib. L\, til. Xr.HI. 

1 Capitolin, Au/oliùl. philos" c. X~·. 
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SECTIOi\" Y. 
LES AIlCIII \'ES DES CaJUn'A $AC/IA. 

Les décisions rendues par l'empereur cn stance du consei l 
élaient recueillies par les greffiers. comme li l'époque anté­
rieure, et classées au rang des acta. Ces acta mentionnaien t les 
personnes qui n\'aient été admises à l'audience el l'apportaient , 
avec les conclusions respectives des parties, la ùt:cision de 
l'empereur. Quelques ex.traits (pars aClormn) onl éte insérés au 
code de Justinien: 

Pars Cl c/orum T>iocldi(wi ct Mwrimiaui AA. iri. Febr ... lnductis Pirmùw ct 
Apollùwrio et cctCI'lS "";/lcipaiibus Antiochicn"'ùwl m!slanlibus Sabùl/Is rli.rit. .. 
DioclelirHius . .. 1 

[lnfll). DioclclùlliUS el M(/'l'imimws AA. in cO/lsisturio di.rcnll1 f . . ,1 

Les acta étai ent consen es dans les archives. Jusqu'à Dio· 
clé tien , les arch ives impcl'ia les avaienl été cent ra lisées à ROllle. 
Lors de la di vision ùe l'empire en 286 et de l'é tablissemellt 
de la té trarchie en 'l93. on dut constituer de nouvelles ar­
chi\'es à la cour de chacun des Augustes el des Césars. Celle 
multiplica tion des archives devrait donner des rêsuhat s pré­
cienx. pour l'histoire des const/ia sacra. JI semble qu 'elle doive 
nous meUre cn mesure ù'apprécier l'activité législa tive ct ju­
diciaire de chacun de ces conseils, le genre d'affaires ùon t il 
s'occupai t prin cipalement ct de comparer au point de vue 
juridique la situation des diverses parties de l'empirc. Mal­
heureusemen t les constitutions él,lborées ùans chacun des 
quatre conseils impériaux ne portent pas exclusivemen t le 
nom de l'Auguste ou du César qui les a rendues. Pour mai n-

, C • . !.ul. ::1.. lilJ . X. lit. XI.nll [nm]. 
'C.J.u/. Il. liu , IX,ti!. ,uHI.llyn 

tr l'luire! c.t·l nl'll'! l'ns tà ic l '~ il DiMleli('n . 

C. Tht'O{l. L . lib. Vll1. lit. .\\': 5. liu. Xl . 
Ii I. XX:\ I'i ; li. lib, l, IiI. """ : 3. liu. IV, 
til.u. 
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tenir l'unite de législation, eH es etaient communiquees aux 
autres empereurs ct promulguées en nom collectif!. 

Pour arriver à reconnaître de qui émane la constitutioll, la 
slIlJscrÎptio seule peut fournir une indication. Mais dIe manque 

assez souvent et, quand nOliS l'avons, suffIt-elle toujours à dl'­
signer avec certitude l'auteur ùe la constitution? D'après cer­
tains auteurs, on ne pourrait attribuer à :Maximicn que les 
rescrits rapportés dans les recueils composés à l'aide ùes 
archives ùe l'empire d'Occident et datés ""ù'une cité comprise 

dalls cette partie ùe l'empire. Tel serait le cas des rescrits 
contenus dans les ValÎcana )ra.1nlcnta, bien que le nom de 
:'Ihximien n'y figure jamais. Le code de Justinien, au con­
traire, ne reniermerait aucune constitution de Maximien, 
parce que les rédacteurs de ce code auraient puisé unique­
ment dans les archives Je l'empire d'Orient. 

De ces deux conclusions la première seule me paraît exacte. 

Il est facile de prouver que les Valicana fragmenta ont été 
compilés en Occident, bien que l'inscription des rescrits m! 
(lollne jamais le nom de Maximien, et que partout on y ait 
suhstitué celui de Constance. 

Pourquoi donc cette haine du nom de Maximien alors que 
les rédacteurs du code de Justinien l'ont soigneusement con­
servé:) C'est que le rédacteur des Vaticanafragmrllt(/ a puisé Ù 

ulle autre source que les commissaires de Justinien. Il avait 
sous les yeux un recueil rait dans une partie de l'empire où 
rOll avait mis à exécution les ordres de Constantin, Ce 
prince, disent Lactance et Eusèbe, fit abattre les statues de 
Maximien après sa mort et fit effacer son nom. On en fit au­

tallt pour Galere. On ne peut ohjecter que ks V(ltic . ./". n'ont 

j cr. une Ica: dilla a domlllis Ilosll'($ Dioc/c/iallo el Jfaa:ulliw/O piis A ugUSIÏ-< el CO/!.5trlllllO 
'/O"il, ~srll/O L'reMlre dans lluin.lrl, (Ac/rl lI!arlyrum, p. 395; cd, de Vrfonc, 1731.) 
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pas un caractère officiel: là n'est pas la quesLion. Il s'agit ùe 
savoir si les rescrits qu'ils contiennent ont éLé empruntés à 
des archives publiques ou privees. Or, on ne peut mecon­
naître qu'ils ont élé extraits des archives publiqurs, caf ce 
n'est pas seulement pOUf "Maximien qu'on y a observé le dé­
cret portant damnaLio memoriœ, mais aussi pour Géta. Au para­
gTaphe 267, on a rayé le nom de ce prince qui aurait clù 
figurer à côté de celui de Caracalla, puisque, CIl l'an 205, daLe 
du rescrit, Géta était consul avec Caracalla 1. 

S'il est vrai que les Valicana fragmenta ont été composes à 
l'aide des archives d'Occident, il me paraît bien difficile de 
soutenir que les rcclacleurs du code de Justinien n'ont con­
sulté que les archives de l'empire d'Orient. Et, en ell'eL, les 
consLiLutions de Dioclétien ct de ~,'Iaximien n'ont pas éLé 
exLraites directement des archives; elles ont été emprunLées 
au code Grégorien. Justinien l'atteste dans la constitution hœc 

quœ necessario, pro JI déclare qu'il faut composer un nouveau 
code comprenant les constitutions des trois codes Grégorien, 
Hermogenien, Théodosien, ct celles qui onl été rendues pos­
térieurement. Or, l'au Leur du code Grégorien puisa aussi 
bien dans les archives d'Occident que dans celles d'Orient. Cela 
est certain pour les constitutions antérieures à Dioclétien; la 
plupart sont d'Occident 2; c'est dans les archives de Rome 
qu'on alla les chercher. 

Pour les constitutions du temps de Dioclétien, la proportion 
esL renversée; la plupart appartiennent à cet empereur. Cette 
préférence donnée aux décisions du premier Auguste n'a rien 
qui doive nous surprendre; mais ce n'est pas une raison pour 

1 Borghesi, Œw!I'CS, t. III, p. i3!:J. 
• Un Lon nOlllbrc sont dut":'cs de BOlllc. 

Celles qui portcnt la mention sine die el 

consul" ont ete cIIIllruntées [lUX ouvmg~s 

des jurisconsuiles. 

• 
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affirmer que l'auteur du code Gregorien a néglige absolument 
celles de Maximien et des Cesars. J'en trouve la preuve ùans les 
décisions contradictoires que parfois il rapporte, par exemple 
sur la question de savoir (IucHe action on doit donner au crean­
cier évincé ùe la chose que son débiteur lui a remise à titre de 
dation en payement. Certains jurisconsultes accordaient l'ac­
tion ex empto comme si le créancier avait achctc la chose pour 
un prix ('gal au montant de la dette; d'autres, considerant la 
dation en pa~ement comme un mode d'extinction de l'obli­
gation, rendaient au creancier évince l'action qu'il avait pre­
cedemment contre son débiteur. Ces deux opinions sont con­
sacrees par des rescrits inseres au code de Justinien et attribues 
à Dioclétien et à l\Jaximien. Je suis tente d'expliquer cette ano­
malie en disant que ces deux rescrits n'ont pas ete rendus par 
le même empereur. L'un d'eux est certainement ùe Dioclé­
tien; il a etp signé par lui à Sirmium le l ef decembre 2931; 

quant au second, dont la suhscriptio n'a pas eté conservée, il 
ùoit être ùe l'un ùe ses associés à l'elllpire 2. 

D'un autre côte, nous possédons seize constitutions qui, 
ù'apres leur sllbscriplio, SOnt l' œUVI'e exclusive de Maxi mien. Les 
voici par rang de date, mais avant de les citer,jc dois faire ob­
server qu'on aurait tort de croire que tontes les autres sont de 
DiocléLien; il y a bon nombre de constitutions dont la mb­
scriptio mttl1flue et dont on ne peut par suite déterminer l'au­
teur; elles peuvent appartenir à Maximien ou ;\ l'un des Césars 
tout aussi bien qu'à Dioclétien. 

l. Valic. fr., 282. - Maxima et Aquilino coss. (286); IIII. id. Fehr. 
(10 février). - MeJiolani. 

2. Valic.fr., 2i1. - :\laximo ct Aquilino coss. (286); XI. kal. Jul 
(21 juin). - :Moguntiaci. 

j C. Just. 17, lib. \ III. tit.xLII [XLIII]. -' C. JU$I. k, lib. VII. tit. xn. 
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:3. C. Just. l, lib. VI, tit. vlIl.-Ipsis AA. conss. (2g0); XV. bl. April. 
() 8 mars). - Ravennœ. 

4. C. Just. 3, lib. VII, tit. xxw.-Ipsis lIIl et III conss. (290); III. id. 
Sept. (Il septembre). -l\umidio COlTcctori Itali<c. 

5. Valic.fr., 315. - Tibcriano et Diane conss. (291); XII. kal. Mort. 
(18 février). - DOI'OCol'toro. 

6. C. Just. 3, lib. IX, tit. XII. - AA. conss. (293); VIII. ka!. Mai. 
('l,i avril). - Veronœ. 

7. C. Jusl. 9. lib. IV, tit. XXIV. - AA. conss. (293); VI. Non. Mai. 
(2: mai:l. - l\lccliolani. 

8. C. Just. 2:, lib. VI, tit. L1X. - AA. conss. (293); XIV. kal. JUli. 

(19 mai). - Vcrame. 

9. C. Just. 21, lib. V, tit. :\lI.-CC. conss. (296); Non. Aug. (5 aoùt). 
- Agrippime. 

10. C. Just. 5 [6J, lib. IX, tit. XVI. - CC. coms. (296); VI. ka!. Nov. 
(2. 7 octobre). - Homœ. 

Il. C. Jmt. ':d, lih. V, tit. X\'I.- CC. conss. (2gU); ka!. Nov. (1 er no· 

ycmbre). - DrunJusii. 

12. Cr.)Jlsult. veleris jurisc., V, 7. - Tusco et AnnBino conss. (295); 

XII. ka!. Apl'. (21 mars). - Mcdiulani. 

13. C.Just. 27[28J, lib. IX, tit. Ix.-Tu5CO et AnuUino con5s.(295); 

.ka!. Jun. (1" juin). - Concordio prœsidi r\umidiœ l. 

If1. V([tic. fr., 292. ~ Tusco ct Anullino conss. (2g5); XJI. kal. Jan. 

(2 1 décemhre). - Mcdiolano. 

15. Vatic.fr., 3 1 3, - Diocletiano Aug. VI ct Constantiu II cunss. (2g6); 

pridie ka!. Apl'. (31 mars). - Aquileiœ. 

16. Valic.fr., U!. - Fausto Il et GaBo conss. (2g8); VI. id. Mart. 

(10 mars). - Calihagini 2, 

1 Pour le n' 13 comme pour le Il"' 4. 
le lieu dela sn"scriptio fnit dcfaut; mais ' Ia 
qualite du destinnt..1ire indique suffisnm­
lIlent (Ille r auteur du rescrit est l'empereur 
d'Occident. 

1 Il lililt peut-être joindre a cette liste 
quatre autres conslitutions : l ' C. JlI.st. l, 

lib. V, iit XXIV.- CC. cenu., S. XVI kal. 

Jnl., Beroœ, si 011 lit mec Haloandcl", 
Verollw. Pour maintenir Bcroœ. [! faul. 
a\'ec MOimllsen, corriger le surplus de la 
subsc/"iplio el lire S. XVI. ka/. Ju.n. AA. 
conss., car en juillet :)94 (CC. coms.) Dio­
cli::tien était ù Sirmium, à une grande 
dist..1nce de Beroe, tandis qu'en :)93 (AA. 
COIl55.) il était au mois de mai i, Hadria-
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De ces seize constitutions il y en a six que l'on s'accorde 
~ attribuer il :Maximienj cc sont celles qui porlent les nO' 2 , 

5,12,14 il 16. Quant aux dix autres, M. t\lommsen pense 
qu'elles sont l'œuvre de Dioclétien; mais pour soutenir celle 

opiniOll, il est oblige ùe corriger toules les subscrÎpliones. Voici 
comment il a procédé. 

La constitution ÙU 10 fevrier 286 ne peut, dit-il, avoir 
pour auteur t'll'1aximien, parce qu'il n'était pas Auguste à cette 
date; ilue reçut ce titre que le 1 et" avril 286. Cetle constitution 
est l'œuvre de Dioclétien. Il cst vrai que cet empereur etait, 
les 14 et 1 [, février, à l\icolilcclie et non à Milan J j mais celte 

difficulte peut être levée: on n'a qu'à lire J'VicGlI/edicc au lieu 
de Afediolani. Le compilateur des Vatic.Jr. a par inadvertance 
écrit seulement la fin du mot 1V Îcomed., ce qui donne Med(iu­
'ani) 2. Il est permis d'avoir des doutes sur la légitimité de ceUe 
correction. Il faudrait accuser de légèreté les rédacteurs du 
code de Justinien aussi bien que le compilateur des Vatlwna 
fragmenta, car dans deux livres différents ils ont donné des 
extraits de la même consti tulion et ont partout ecrit l'IedioZanÎ.). 
D'aulre part, il n'est pas certain que l\laximicn ait oblcnu le 
titre d'Auguste le 1 er ani! 286. Cette assertion s'appuie sur 
les fasles d'Idace qui à cette date mentionnent Maximien en 
le qualifiant Împerator. M<-lis ils ne font aucune allusion à sa 
nomination; rien n'empêche d'admettre qu'il ait ele nommé 
avant le 10 février Il. 

nopolis el nu mois de juin il Deroe; 
'}." C. Jast. 8, lib. VIL lil. XXI. - Dioc/e­
li(/lw el Maximwl!o AA. COn,5S., n. x. l'Ill. 
Vcr., VeI., où l'on peul lire Medio/alli; 

.3' c. !J. lib. J. tit. Will, où l'empereur 

iu,'ite le re(lueranl il s'adresse l' au CONee· 

101'; 4" e. A [3 J, lib. IV. lil. XX":III, rclnlive 
il une delle paynble .', Snlon(', 

1 C. JUIl. 18. lib. 1Il. Iii. Xli.'!I!I; 2, 

lib. VII, lit. xxxv. 
, Mommsen. Ceber dw Zei{{o/ge der 

Vurol'dnul!gclI Diodet/am, p. 4~3. 
, C. J~t. 4. lib. III, lit. \XIX; G, 

lib. VIlI, lil. LIlI [LI\' J . 
• En Caisanl nbstnlClion des fastes 

(l'Idace,llil-ers (JaculIlenls prOIH'ent (lue 
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La consti tut ion qui porte la subscriplio D. XV. kal. April. 
navell/ue. fps is AA . cu/us" presente une autre difficulté : celle 
de savoi r quels sont les consuls ainsi désignés. On sait que vers 
le milieu du de uxième siècle, l'usage s'introduisit d'indiquer les 
consu lals des empereurs pal' leur numéro d'ord.re , par e.temple 
fer el bis cos . ou III cl II COS. , sa ns exprimer les noms de ceux 

à qui ces nombres se référaient l. n n'est pas toujours facile . 
on le conçoit. d e dire à quel empereur et à qu elle date sc 

rapporte une pareille indication. Cela est Lien pl us tliffi cile 

encore quand on l'encontre une formule insolite comme celle 
ù e noire constitution. On trouve d'ordinaire ipsis IV cl III coss. 
ou hien AA. COJS. La prelllière formule designe l'ann ée 290 
pendant laqu elle Dioclétien fut consul pOUl' la quatrième fois, 

Maximien pOUl' la troisième; la seconde indique l'année 293. 
La formule complete serait AA. Vel iV. 

Quelle que soit la date 'lue l'on adopte, on ne peu t , sans 

corriger la subscrl}JiÎo J attr ibuer la constitution à Diocletien. 
Le 2. 7 févricr '29° . il était à lIadrianopolis 2 ; le 1 cr avril '19:5 , à 
Héraclée 3 et non à Ravcnne. Aussi M. ~'1ommscn . en optant 

pour l'année 293 ra. émet l'avis que le mot Racelwœ désigne 

une sta tion entre Sirmium ct Héraclée, ou peut-être la ville 

même d' lI éraclée'. 

le titrc d'Auguste J'ut CQllfcrC n Maximien 
1l\'ant :.1;87. Ulle pi llce d'or dctrite pnr 
Edltel (1. VIII, p. :.1; ) porte nu droit lMPP' 
DlOCLETIANO' ET · MAXIMIANO 
A VGG' et nu rc~\'cr5 IMPP' DlOClE· 
TlANO . III . ET . MAXIMIANO . 
COSS, Or, Dioclé tien fut cOllsul pour ln 
Il'oisièmc fois cu :.1;87. Cr. Ecl.hd./oc. cit. , 
p. 16 ; COI,/' . !tuer'. UII.. III , :1:1 . 

, D'après llorgllcsi( t. VII, 43; t. VIII. 
!I9). le l,lus ancien exemple semil de 

.sA~. h" A., ... J" ~ri e, ' . IX . II· [""r!ie. 

l'an :1 48, leJlllI ~ 1~cel1td e4 1 5. (C. Jusl. 
5, lib. l, lit. LI.) 011 trouvc ccpt l1dnnt en 
161 ln formule ipJlJ liT el Tl A.4 , cotm. 
(Co Ju.:;I,:I, lib. Il, tit. xu [XIlI] : :.1;. V. 
xxv.) 

, C. Just. :1 . lib. VI , tit . l.V. 
'C.Just.4.lib. \'II I. tit. H [HI]. 
t Op. cil., p. 434 . 
• C'est ù l'nidc de currettions analogues 

que ~l olllll l ~en écarte les autres consÜlu· 
t iOl15 de ~lax il1l i en . D .. ,!! le n' 6. il subllti· 

ij, 

.n •.• • " ...... .. u. 



49( ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES. 

CHAPITRE III. 

LES AFFAIRES SOUmSE:S AUX CONS/LIA SACRA. 

Les documents qui nous ont été conserves sur les affaires 

soumises aux consilia sacra au temps de Dioclétien sont incom­
parablement plus nombreux que pour le règne d'aucun autre 
empereur. Si on les examine attentivement, on peut se con­

vaincre que les conseils impériaux ont eu, à cetle époque, des 
attributions législativeset administratives plutôt que judiciaires. 

Le nombre des affaires contentieuses sur lesquelles les em­
pereurs statuent en conseil est singulièrement diminué. C'est 
une consequence de la multiplication des vice sacrajadicantes. 

Tandis qu'autrefois beaucoup de causes d'appel etaient por­
tées directement devant le conseil du prince, rlésorrnais les 
empereurs se déchargent du soin ùe les juger sur les préfets 
du prétoire l

, le préfet de la ville, et dans les provÎnces, sur 
des délégués judices saclYlrum cognitionum 2. A ce point de vue, 
l'œuvre des consilia sacra a été tres restreinte. 

En matiere législative, il n'en a pas été de même, mais leur 
influence a été médiocre. Il se produit un temps J'arrêt dans 
le développement de lajl1risprudence du conseil; on vit sur le 
passé. Au premier abord cette manierc de voir paraît hasarùée. 
Pour qui jette un coup d'œil rapide sur les nombreuses con-

tue lIemclew il Vero/lw. Dans le n' 8, il 
remplace Vcro/ue par Berow; dans le 
n' 10, Romw se change en Sva/rw; dans 
le n'I l , Bl'lllldllJti devient Burlwlizzi, 
Puur le n' 9, :\Iommsen pense que Agrip­
IJi/1II désigne, non pas Cologne, mais une 
loc~lité voisine de Sirmium. Quant (lU 

n' 7, il dcclare qu'on ne peut s<\wir qud 
est le nom qui se cache sous le mot Jle-

dio/W!(I, corrompu par Haloander. (Op. 
eit., p. 4°7,391, 442, 435, 441.) 

j C. JUlt. 1, lib. l, tit. XIX; 2, lib. VII, 
tit. xxxv. Il en ful ain~i dès la fin du 
deu\.ièllle siècle: Spartien, SeverUi, c. IV; 

Philostrate , Vilœ svp/m't., II, XHIl, 3; 
C. JUit. 6 , SI, IX , Il; 13, VIII, XL [XLI] . 

• Corp. Inler. Lat., VI, 1673, d18, 
14/9 b. Cf. C. Just. l, lib. 1, tit. xxu. 
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stitutions de Dioclétien et de ses associés, c'est le contraire qui 
doit être vrai. Leur fécondité legislative semble avoir surpassé 
celle des autres empereurs. Plus de douze cents ùe leurs con­
stitutions ont été insérées dans le code de Justinien, les Vati­
cana ji'uHmenta, la collalio (egum mosaïcamm el romanurum, la 
consultutio veteris jurisconsulli. Certes, si l'on devait apprécier 
l'œuvre de Dioclétien au point de vue du droit d'après le 
nombre de ses constitutions, elle serait considérable; mais 
dans la réalité elle se réduit à fort peu de chose. Dans cette 
masse de documents, on ne trouve guère que des applications 
de règles déjà admises. 

Que conclure du silence des textes? Si Dioclétien eût fait 
des changements importants dans la sphère du droit, est-il à 
croire qu'on eût négligé de nous les faire connaitre ~ Sans 
doute les compilateurs du code de Justinien n'ont pas eu pour 
guider leurs choix les grands jurisconsultes du troisième siècle. 
Le code Grégorien qui leur a servi de modèle n'avait pas le 
caractère d'un ouvrage didactique; mais au moins c'était un 
extrait sul1Îsamment complet des constitutions déposées dans 
les archives impcriales. A u lieu de ne citer que les décisions 
ofl'rant quelque intérêt au point de vue des principes, le corn· 
pilateur les reproduit toutes indistinctement. Son but n'était p<1S 
comme celui de Papinien, de Paul ou d'Ulpien, de discuter le 
mérite des constitutions qu'il rapportait, mais simplement de 
les faire connaître. Son recueil fut composé vraisemblable­
ment sur l'ordre de Dioclétien 1 et lors de l'établissement de la 
tétrarchie; la constitution la plus récente qui y soit contenue 
est de l'an 295. Il était destiné à faciliter les travaux des con­
seillers impcriaux et des magistri scriniorum. La rédaction d'un 

, Dioclétien était cnpùlus t'clerum impcralorum, suivant l'expression de Capitolin. 
(A!acrinns, c. x.,'.) 

6, . 
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recueil de constitutions s'imposait il cette époque. Il fallait que 
les membres des divers consilia sacra eussent à leur disposition 
un l't'~SUlne des décisions de la jurisprudence imptTiale pour 
continuer les traditions ùe leurs predecesseurs. Nous pouvons 
donc considerer ce coùe comme donnant une idée assez exacte 
de l'état du droit sous Dioclétien et nous sommes autorise à 

dire que le règne de cet empereur ne fut pas une époque de 
rénovation pour la jurisprudence. Dioclétien tourna ses efforts 
d'un autre côté. Il se preoccupa bien plus de réformer l'orga­
nisation judiciaire que la législation. Lorsque tous les juges 
relèveront ùe l'empereur, lorsqu'il y aura une hiérarchie entre 
les magistrats, on pourra songer à faire progresser le droit, à 
le meUre en harmonie avecles besoins nouveaux de l'état social; 
ce sera l'ccuvre de Constantin. 

Quoi qu'il en soit, voici quelques indications sur les monu­
ments judiciaires et législatifs du temps de Dioclétien. 

Il n'y a, à ma connaissance, au code de Justinien, que deux 
exemples de dôcrets remontant à cette ."poque. Le premier 
n'a étc conserve que partiellement (pars senlenlùc) 1. L'empe­
reur refuse à un certain Thaumastus le droit de se porter ac­
cusateur d'une personne dans h maison de laquelle il hahitait 
depuis son enfance, sauf ù se pourvoir au civil devant le prési­
dent de la province. Le second décret, rendu en presence des 
principaux citoyens d'Antioche, décide que les ex prolectores et 
les ex prœpositi sont exempts des ~nullcra persollalw aul civilia 2, 

Il ne reste egalement qu'un petit nombre d'édits, mais ils 
ont presque tous une assez grande importance. C'est d'abord 
l'édit de ~Iaximien qui assimila l'Italie aux provinces au point 
de vue de l'impôt 3; puis l'édit du 18 mars (j uillet i) 294, 'lui 

1 C. ln.<t. J 7, lih. IX, tit. J. • Sex. Aurelins VidOl·. De ClI!.!/U"ibas> 

• C. Jusi. 2. lib, X. tiL. XLVIJ[ [);J,yu]. c. XXXIX. 
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a r~rormé la procêdu l'e civile 1
; l'édit du l e. mai 2!)5, qui 

unifia les regles IIsitées dans les diverses parties {le rempil't~ 

Cil luatiere (l'empêchements à mariage 'l; l' édit cèlèb.'e de 301 

de prcliis r er/lm vCllaliwl1 3; les édits contre les clm'!tiens Il. 
Il ya en on tre plusiclI" s exempTa sacral'!fm lit{cmnun, (:' étaien t 

sans (Ionte des constitutions ayant un caractère g(':nl'~ ra l comme 
les eùits ou les manùats et dont une copie ét..'\ it ~l,( ll'(~ s,')éc aux 

magistrnts chnrgés d'en assurer l'exécution. 
L'une dc ces cons titutions prescrit il qniconqu e aura sonfler t 

un (lom mage ct voudra en d("ferer railleur ù la justice. d e 

s'adresser non pas aux stationarii, mais au présid(~n t d~ la pro­
Yince~. Une au tre défend de proceder à unc saisie au nom du 
fisc, sans une autorisation ecritc de l'empereur. En cas de 

contravention de la part des Cœsarialli, liberté est donn6c 

ù toute personne de leur rés ister et de les repousser p.1r 1<1 

fo rce ~ . 

D'antres S(tCrcc lîtterœ indiquent la march e :'i suivre pour dé­

signer ccux. qui seront appelés à rcmplir cerla mtlltera. Les rua­
gistrats (loivenL 'conYOClucl' solennellement les dt"curions c t la 

uomùulIio raite en leur présence doit ê tre immédia tement 

notifiée P"l' un oflicialis pub/ieus. La personne di'signée peul 

inteljeter "ppel tl evant le président de la prov in ce, et si s" 
rè.c1nUl" lion est reconnue fondee, les frai s du procès doivent J Iii 

être restiln 6s par celui (lui a fait la présentation 7. C'est J'appli-

1 C. Jrul. :l , lib. JII , tit. [1[ ; l , lib. III, 

tit. x[, en l'on tiennenl ùe5 fr:lS'ments, ct 
vraiscmbbblcmcni ntlssi c. 6, lib. VII, 
til. I.Xll ; c. 8, li!J. VII . tit. Lili. cr. 
c. s, lib. III , tit. XW; l, lib. Il , tit. LV[ 

[LVII). 
• Coil. 1C9' mos, cl rom., lit. \'1, 4. 
, Corp. [ /lUI'. 1.(1/., t. Ill , p, 802, 

1055; Wfll ldington , Ellil dt Diot'itilif ll Iftll' 

/!Iiswnt llJ lIU1x;mnlll drflll l'empiro 1'0111";'1; 

.1. Schmidt, Mi/l/icil. d('1 UI'Cllcol. I"slil rll~ 

i/l AlhlJlI, 1880, p. iO' 
• Eusèbe, /lisi. ecc/c!., VIII , :l, H. 

, C. Jrut. 8, lib . IX , lit. II. 

• C. huI. 5, liu. X , til. l. Cr. un rescrÎI 

ùe Con; tance ct Gnl~re ùu I!J .Hlptcmun.: 

30J. (Colp. Iliscr, A /lu:" Ill , "8. i 
, C. JIUI. 'l, lib. X . tit. xn:u [XUt ). 
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cation de la règle generale sur la responsabilité imposee aux 
nomùwloJ'cs 1. 

Par Ulle constitution ad prœjeclos, Dioclétien informe les 
prœsides que les contrihulions extraordinaires (txlraordinal'iœ 
indicliones) sont il la charge de toute personne) possesseur ou 
non, car ce sont des mUllera patrimonii'1.. Les sacrœ liuerœ 
adressées à Charinus'; ont pour but de proteger la popula­
tion des campagnes contre l'arbitraire des fonctionnaires im­
periaux. Il est défendu d'exiger de la plebs rusticalla aucune 
aulre redevance que celles de la capitatio et de l'annone. Le /'(l­
tial/alis ne pourra la forcer à fournir des mules ou des chevaux 
pour les serYÎces publics fi. La plebs urval/a au contraire est 
exempte de la capital/o, et cette induction est confirmee par 
une constitution de Licinius du 1

er juin 313 5
• Cette exemption 

paraît, du reste, avoir été locale, limitee a certaines provinces. 
Quelques constitutions prl~sentent pius particulièrement le 

caractère des mandala. Je citerai les constitutions invitant les 
gouverneurs de provinces à déclarer aux juges délégues par 
eux qu'ils ne doivent, sous aucun pretexte, se dispenser de 
statuer(j; ordonnant d'enregistrer les originaux des rescrits 
signés par l'empereur, et non les copies 7; recommandant de ne 
négliger aucun moyen pour decouvrir la vérite dans les ques­
tions d'ingénuité R; déterminant les cas dans lesquels on ne 
peut recourir à la torture Q

; ordonnant aux gouverneurs des 
provinces de protéger les lenuiores contre les potenliores et 

1 C. Jltsl. l, lib. XI , tit. XXXIY [XXXIII 1: 
c. 3, lib. X, tit. Il; C. 4, lib. X, tir. LXII: 

c. 4, lib. XI, lit. XXXVI [xxxv J. 
, C. Jus!. 10, lib. X, tit. XLII [XLI]. 

, Vraisemblablement le pneus S)'riœ 

qui se trouve mentionne dans C. Jus!. 9, 
tit. IX, lib. XLI. 

• C. Just. 1. lib. XI, tit. LV. 

1 C. Theod.:J; . lib. XIII, tit. x. Cf. Savi· 
gny. Vermischle Sc'hriften, t. Il, p. 89' 

• C. Just. 3, lib. III, lit. III. 

1 C. Jusl. 3, lib. I. tit. XXIII. 

C. Jmt. 9, lib. IX, tit. XLI. 

1 C. Jusl. 8, lib. IX, tit. XLI. 
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d'évoquer a leur tribunal les procès où ils sont engagés 1; dé­
clarant que les personnes accusées cl'adultère ne pourront 
désormais invoquer que deux fins de non-recevoir générales 
(pl'œscripLioncs) : l'expiration d'un délai de cinq ans. le lenoci­
nium du mari; el une fin de non-recevoir spéciale à la femme 
remariée : elle peut renvoyer l'accusateur à pOUl'suivre d'abord 
r rtduller 2 , 

Les mandala, edicta, dl'c/'('la, sont, comme on le voit , en bien 
petit nombre comparativement aux douze cents rescrits dont 
il me res te à parler. Quand on parcourt cette masse de textes, 
on es t frappé ùu grand nombre de rescrits adressés à des 
femmes: il y en a plus de trois cents. Est-ce à dire qu'à c~ tte 

époque l'esprit oc chicane etait plus repandu chez les femmes 
que ùe nos jours? Je crois plutôt que Dioclétien accueillait vo­
lon tiers leurs plaintes, bien moins dans le but de trancher une 
ùilliculté de droit que poUl' assurer sa protection et donner lin 
juge imparttal à des personnes qui avaient à redouler la puis­
sance de leurs adversaires. C'est une raison analogue qui inspira 
plus tard à Constantin une constitution insén~e dans le code 

Thëooosien ' . 
JI sera it sa ns utili té de passer ici en revue tous les rescrits 

de Dioclétien et de ses associés ù J'empire. J'en signalerai seu­
lement quelques-uns . el d'abord ceux qui , en raison de la fonc­
tion remplie par le destinataire, paraissent avoir une portc~ 

plus generale. Ces rescrits, au nombre de vingt-trois, peuvent 
se décomposer ainsi: huit se rHèrent au droit criminel et sont 

1 C. Just. l, lib. Il . lit. XIII. 

, C. Just. 37. lib. IX, tit. J.\. 

, C. 2. lib. l , tit. x. : • Quod ~ i pupilli 
vc[ vidua= atiique fo rtuna= inj \tria mi~ro-

biles judicium nostra:: scrC lli ta tia oro,~· It: · 

rint . prœscrtim cum nlicuju5 potentiaru 
perborreseant . eosnnt ur eorum ~ dvtr,l\ri; 
e.~nmini lIustro aui copinm fo,cc rc .• 
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adressés il Pretlls Honoratus 1 qui fut correclor ltaliœ en 293:2; à 
Crispinus;} qui fut en 292 prœses provinciœ Phœnice ~ ; il ,Maxi­
mus, préfet de la ville en 2875; il Agathol.i; il Pompeianus 7

; il 
Asc1cpius 8. Six règlent des questions de procedure civile et sont 
adressés il Ilonoratus 9, Ù Verin us, prœscs Syriœ 10, il .Firminus li, 

il Hcraclides l'Jo Trois sont relatifs ù des questions fiscales et 
adressés il Scyrio, ralÎunalis 13, il Diogcnes, pm'ses inslllarllln I~, et 
il Crispinus 15. Trois autres concernent la protection due aux 

mineurs et aux absents; ils ont pour destinataires Numidius, 
carfectOI' Ilaliœ 16; Crispinus 17 et Alexander 18. Les trois derniers 
contiennent des décisions diverses adressées à Serapio l'J, il 
Geminus 20 et il Primosus, prœses S'yriœ 21, Dans cette cnumera­
tion ne sont pas compris les rescrits ordonnant des persécu­
lions contre les chrétiens, notamment celui qui fut adressé par 
\Iaximien à Venustianus, sur la proposition du préfet du pré­
loire Hcrmogenianus 22, 

Parmi les rescrits contenant des réponses à des particuliers, 
il y en a plusieurs (lui paraissent avoir introduit un droit nou­
veau. Dioclétien autorise une femme à alh'oger une personne 
pour se consoler de la perte de ses enfants 2J. n décide (lue le 

1 C. Just. 3. lib. VII, lit. LVI; c.0, 
lib. IX, IiI. Il. 

l Corp. Iruer. LaI., V, 2817. 

, C.JuSt.ll,lib.IX,lit.ll;C. ~ 5[~6], 

lib. IX. lit. IX. 

C. Jusl. 3, lib. l, til. XXIII. 

C . . hul. 7, lib. IX, lit. xx. 

Coll. 1119' mos. et rom. : IiI. 1, c. x. 
C. J'HI. 19, lib. IX. Iii. IX. 

i C.Jwt. 13,lib.lX,til.!. 
• C . .Just. l, lib. II, lit. x [XI]. 

10 C. Just. 1, lib. III, lil. XII; c./lo, 

lib. VII, lit. XVI; C. 20, lib. II, lit. "JI. 

Il C. Juôt. IJ, lib. III. lit. Ill. 

I! C . .Just. 9, lib. VII, Iii. LXII. 

" C. Just. l, lib. X, lit. x. 
\l C. Just. 5, lib. III, lit. XXII. 

" C. Just. 3, lib. X, lit. LXII [LX]. 
LI C. Just. 3, lib. VII, lit. xxxv. 
" C. Just. Ll. rod. 

" C. Just. 4, lib. V, tit.I.XXIII. 

'9 C. Just. 26, lib. III, lit. XXVIII. 

"' C. Just. ~ l, lib. V, lit. XII. 

" C. Just. 6, lib. Vil, lit. XXXIII. 

U BRronius, A1I1udes eeclcsia~tici, t. II, 

p. 6~17' cd. 1617' 
Il C. Just. 5, lib. VIII, lit. XI.V11 

[XLVIII]. 
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titre putatif ne saurait , en matière d'usucapion, remp lace r le 

litre reeI ' , Il permet tl'invo(juf'l' pendant cinq :ms l'exception 
nOIl 1U1Inerat rc pecIIlliœ'l, de faire rescinder un contrat de vcnte 
pour cause de lésion tle plus de moitié 3

• Le "endeur est même 
dispensé de l'eslÎluer le prix lorsque la venle a é té faît e en 
son absence par l'officia11l p1"lt'sùlale à l'instigation des personnes 
flui convoitaient ses propriétés el sous pretext e qu 'il n'nvait pas 
aeq11 ill e ln conlrihntion cIe l'annone ou J'arri éré (le 1'impÔt 6. 
f)' aulre part j'achetellr d'un fonds a le droit {le {lcl1l <l ndcr une 

diminution tin prix tI r v('nle si, à son insu, le fOl1 tls es t soumis 

à Ilne capùal Îo superieure fi celle (lu'on a declart~ c!l . 

Divers rescrits contiennent des renseign em ents int éressants 
sur le senice des transports publics (aJlyariœ) Co, et SUI' les mc~ 

sures prises pour assurt'r soit la culture (les terres, so il le 
payement de l'a rri é l' l~ dl~ l'impôt. l'ont possesseur (l ui la isse 

ses tcrres (' n fr iche pen,lant un certain délai est reputé y re­
noncer -; cl le fi sc est aulorist~ il s'en emparer cOlIlmc hien 

vacant. Cf~lt e règle s'appli(lue même aux. lII f'lœci 8 (p,'un ontrc 

du prince obligeait ft (Juiller leur pairie el à se fix er dans cer­
laines vilh.'s pour en l1' nonvcle r la population . Qnant à J'arri t- I'é 
de l'impôt , le soin tIc le recouVI'er est confié ft (les curiales qui 

portcnt lc titre d'e xaclorcs rcliqllo/'/lnt 9. Places SOI1S la s lll'yeil­
lance d 'un (lé]{'gue impérial , l'exl1millafor, ils sont responsables 

so it. ~ l' ùg,ml du lisc ainsi que ceux (pli les ont présent és (no­
mÙUflorcs ), soit ft regard (les particuliers en cas (l' abus de 

1 C. J,u ', :\ . lih. "JI , lit. xxnl. 
, C. 1lermoy. l , lit. 1. 
l C. Jusl.:l, li b. JV, IiI. XLIV. 

• C, hs/. l , lib. V[J , lil. nXI\: ::& , 

lib. IV , lil. XL \·1. 

• C. Ju,'. 9. liu. JV, li t. XI.IX. 

• C. Ju.$/. l, iiI>. XI . ii I. u n ·l l! I XIXVlI ]. 

S." ;~f1I\~C. 1" ~rrie. 1. IX, II' [><l' Ü,,. 

, C. J!u/. 4, lib. Yll. li1. XXX II . 

• C. Jus!. 4, lib. X. tit. 1. CI'. F::umblc, 

/"·0 Il!.S'(Ulr. scho/is , e. l'· : 1\ lulls.\·r . de 
Con~lnnlin . c. n· . 

• C. hui. 3, (·Qd. ,,/, • • li1. H cr. sm cc 
point nies E tudes ,j'ffligr!!plâ, plri<liq~j~ , 

p. 57-7l!· 

'." ''''<1< .. , .. , .. , 
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pouvoir 1; lorsque quelques-uns d'entre eux ont été chargés 

de certaines creances à leurs risques et périls, les autres ne 
sont responsables que subsidiairement. Les exactores etaient, 
pendant la durée de leurs fonctions, ex.emptes de la tutelle et 

des charges publiques 2. 

Bien que Dioclétien se soit bornè ù appliquer les règles 
de droit consacrees pal' ses prédécesseurs, ce n'est pas à dire 

que le rôle des membres du conseil ait été moindre que par le 
passé j il fut dilférent. Les allusions si nombreuses au droit 

antericnr prouvent qu'ils tranchaienl les questions non pas ;l 

la suite d'une étude approfondie des principes qui (~taient en 
jeu, mais en recherchant les soJurions déjù donnees (lans des 
cas analogues. C'est sans doute pour ce motif que Q. Axilius 
Urhicus fut ft la fois a slUiliis et (( consiliis, et que C. Cœlius Sa· 
turninus fut nomm(~ v!carills (/ cOlls/fiis sacl'is après avoir eh! 
ma,?Îsler sludiol'l1m. 

Parfois les recherches etaient incomplètes et l'on reprodui­
sait des décisions surannées. Deux personnes s'étaient enten­
dues pour faire un échange d'esclaves. L'une d'elles avait 
exécute le contrat, l'autre refusait de tenir sa promesse: com­
ment l'y contraindre;) En exerçant contre elle l'action de dol. 
Telle est la décision d'un rescrit dn 28 avril 294 3

. En don­
nant cette action au lieu de celle qui sanctionne le contrat 
d'échange, Dioclétien meconnaissait le caractere ohligatoire 
de la convention conformement ft la doctrine de l'ancien droit 
romain. Mais des le commencement dn second siècle, l'opinion 
contraire soutenue par ArÎston avait prevalu Il. C'est pourtant 

) C. Just. 8, lih. VI, lit. Il. Accal'ias, l'récis de droit romain, 1. Il, 
1 C. Just. 10, lill. V, lit. LXII. r. 555. 
, C. Jus!. 4, lib. Il, lit. xx [Ul]. Cf. • J.·7· S2 . Dig.,lill.ll.tit.x,v. 
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la doctrine abandonnee depuis pres de deux siccles que Dio­
cletien a consacrée dans le rescrit précité. 

Les conseillers de Dioclétien n'étaient pas coutumiers de 
pareilles Leyues. Dans leur désir de ne pas s'écarter. d'une ju­

risprudence constante, ils allaient jusqu'à reproduire les termes 
des décisions qu'ils avaient sous les yeux l, On reconnaît sous 

leur plume le style des grands jurisconsultes, et le contraste 

est granù quand on rencontre une constitution qui appartient 
en propre à Dioclétien ou il ses associés à l'empire 2

• Lactance 
dit que le règne de Dioclétien fut désastreux pour la science 
du droit 3

• Assurement, à. voir la simplicite des questions SUI' 

lesquelles l'empereur est consulté, il semble qu'il n'y ait plus 
de barreau, plus de magistrature, L'ignorance est telle que le 
prince doit intervenir il chaque instanl pour indiquer les règles 
de droit que doivent appliquer les gouverneurs des provinces. 

Cependant il est diffIcile de nier que Dioclétien ait été favo­
rable aux études de droit; on a la preuve ùe l'importance 
qu'elles avaient à ses yeux: une constitution adressée Severino 
pt ceterÎs scllOlaslicis Arabiis accorde aux étudiants en droit de 
l'école de Béryte la dispense des mllnera jusqu'à l'âge Je vingt­
cinq ans~. Puis il faul dire, à la dccharge des magistrats de ce 
temps, que leur ignorance était parfois excusable et leur tâche 
moins aisée que par le passé. Ils devaient appliquer les lois 
romaines à des peuples qui jusqu'alors avaient conserve plus 
ou moins complètement leur autonomie. Nous avons vu que 
les predecesseurs de Dioclétien travaillèrent à la romanisation 

, Lc rescrit de DiocieticJl i, Aurelills 
Loreus, surnommé Enllœntrim (Vat.fr., 
4:1), est copié littthalcmenl sur le rescrit 
de Caracalla i, AnLonianus. (C. Just. 2>, 
lib. III, tit. uxm.) Cf. L. JI, S :J , Dig., 
lib. XXXII, ct C. Jusl. J2" lib. VII, tit. IV. 

, Cf. l'édit de Ulcest/i 11Itptiis (Col/./eg. 

mas. cl rom., lit. VI, c. IV) et lei rescrits 

citü page 497' 
, De Morle perseeul., c. XXII. 

• C. Just. l, lib. X, lit. L [XJ.IX]. 

G3. 
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de l'empire au point de vne législatif. Il restait encore heau­
COll p à faire et DiocléLÏen est un de ceux: (lui onlle plus eflica­
cement contribue a gèncl'aliscl' l'usage du droit romain. Certes 

['uuile de législation n'existe pas encore; Dioclétien permet 

d'invoquer les règlements municipaux et les coutumes locales, 

mais claus des cas d'une médiocre importance, si rOll en juge 

par les décisions (lui on! eté conservées. Il reconnaît aux: cités 
le droit de faire vendre le terrain SUI' lcqnd s'devait une con­

struction (pli s'est écroulée, lors(f'lc le propriétaire tarde il la 
réédifier l

. I.a loi municipale est ici d'accord avec la loi romaine. 

Les empereurs ne veulent pas que les villes soumises à leur 
antoritc soient enlaidies par des l'uines 2• Ils laissent ,lUX ma­

gistrats municipaux le soin d'appn"cier cc (lui convient 1(· 

mieux à l'emhellissement des cités. Le curalo/' reipllMiem et le 
gouvenH'ur de la province sont charg':'s dp veiller à l'observa­
tion des l'èglemenls~. Diod(~ti('n admet ("galement (PH' les lois 

municipales peuvent autoriser les duuIllyirs à pr{'sider il 
l'l'mancipation des enl~lllts d'um~ pel'soune étrangère à la cité q

• 

Il semble que ce soit une concession des pIns graves, la legÎs 
((clio élant autrefois réservée aux consuls et aux: préteurs. i\Jais 

au troisième siècle, le magistrat n'inlervieut ici que pour la 
1orme; dans l'afrranchissemcllt par la vindicte, il se faisait 
l'emplacer par ses licteurs 5. Aussi Justinien, su pp rimant des 

lormalités qui n'avaient plus de raison d'êtl'e, se contente-t-il 

d'une déclaration reçue par le magistral et enregistrée dans les 

1 C. IltSl. 4, lib. XI, tiL Xl\': [ EIX ] . 

, Cf. l'edit de Vesr~sien (Sudone. 
c. \1Il) el 1'01"ll1io de M~rc-AurClc ntlri­
hmlll la propriete il celui qui li rebàti 1<1 
llwisol1, si dam les (]lutre mois le pro· 
prii·t~irc du sol Ile Illi il pas rcnlbOUI"Sc 

capit.ll el. int'·l"ets. (1.. :i2, S iO, Dig., 

lib . .\\'ll, lit. rr, C. hui. 1 •. lib. YUI. 
IiI. "\.) 

l C. IlJsl. 3, roll.; L. 46 l'l'., Dlg., 
lib. XXXIX, lit. Il; 7, lih. l, lit. Hill. 

\ C. lnû. 1. lib. VIII, tit. XI.\'1II [xux]. 
l P'llll,Sunl. , lib.JJ,lit.xxv,/I ;L.:.o3, 

[11,'/., lib. Xl., IiI. II 
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actes publics l, Dioclétien admet aussi, à titre de fayenr pOUl' 

certaines cités, fine la préseocr des témoins ne sera pas exigée 

lors (le la confection tl'ull testamellt 2.lci encore il s'agit (rUile 

question de forme: or, en matière de testament, ce dont on se 
préoccnpe surtout c'est de reconnaître la voloIlte (lu disposallt. 

~J<lis quand un illtérêt supérieur est en jeu, Dioclétiell 
n'hésite pas à écarter l'application des CQutullles locales: il 
donne au fisc un droit exclusif aux sucrcssions vacantes, ct 

déclare Ilulle, même (f!llul perc!Jrùws, l'adopLion à titre de frère, 
lors(Iu'elle a pOlir résnltat de modifier lf's l'(~glcs admises sllr 

la dévolution des sllccessious ", 

Quoi qu'il eu soit, il y avait (i1.lc1ques cas où les statuts lo­
caux conservaient leur efllcacité. De L't (les difficultés pour 

(létcrmincr qllelle etait la loi (lU 'il fallait appliquer. l'~n ge­
neral c'était la loi romaine, ct la prepondi~rance (lui lui ('s! 

assurl'e se manifeste par un fait digne d'être note: c'est sous 
le règne de Diocl(·ticn Clu'on commence il tronver les expres­

sion .filS /{omwwm, luges /{o1/lallœ \ au li(~u deJlls civile llolllww­

l'llll/,jus lIostrnlll \jlls genlil/lll. Jusqu'alors le droit romain avait 
conservt'~ dans une certaine mesure le caraclôre (l'un droit 

municipal. Créé pour les hesoins (l'une ville, on n'avait pas su, 
dn moins pour les actes qni présentaient nn côté religieux, lui 

donner la souplesse néc('ssairp pour en faire un droit llational. 

C'est ainsi (lue l'adrogation ne pouvait se faire (IU'Ù nom(~G, 
parce qu't,Ile exigeait l'intervention du collège des pontifes. 

Cette règle t'~tait sans inconvénients il repofIlle où le droit 

, Inst.,lib.I,lll.nl,G,8. 

, C. Just. 9, lib. \'1, tit. Hill. 

., C. Jus!. l, lib. X, Lit. x; 7, lib. VI, 
lit. HIV. 

1 Coll. leg. mos. et mm., tlt. VI, C. 1\, 

l, 3, 4; C. Jus!. C, lib. VIII, tit. XLI'! 

{UV[[], Cr. 2, lib. V, tit. \: . :"i"emiIlPIll, 

flui sub (liciollc sil lIumlll!i Ilomiuis billns 

][\()rc~ Jt"bcrc vulgo }.tllcet. • 

• C . .lus!. 5, lib. \"III, tit. Xl. {Hl J. 
, Gnius, r. [00. 
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romain n'était applicable que dans la ville de nome et dans le 
territoire en-vironnant. :Mais lorsque l'I :~lat romain comprit une 
grande partie du monde connu des anciens, comment obliger 

les citoyens qui habitaient li\sie on l'Afrique ù se rendre à 

Home pour y proceder à une adrogation? Cest pourtant ce 

qui ent lieu jusqu'à Dioclétien. Une constitution du Il mars 
286 autorisa l'adrogation par rescrit du prince l

; dcsormais elle 
put se Jaire dans toutes les cités de l'empire. 

Le mcrite des ((, cOl/siliis sacris de Dioclctien est d'être restes 
fidèles aux traditions de leurs deyaLlciers et d'avoir continue 

l'œuyre que ceux-ci avaient commencee. l\lais on ne peut 

songer ù les comparer aux jurisconsultes appelés au conseil 

pal' Hadrien avec l'approbation du sénat. 11 suŒt de consi­
dércr l'état de la jurisprudence impériale aux deux époques 

pour mesurer la distance qui les sépare. Aussi bien étaient-ils 

dans une situation très diŒ~rente. Ce ne sont plus des person­
nages consulaires ayanl rempli les charges les plus élevées ~l, 

mais de modestes fonctionn:.lÎres placés sous la dépendance 

des rnagistri scriniol'llm. Tandis que, sous Hadrien, les juris­
consultes, membres du conseil, pouvaient donner utilement 

des avis sur le gouvernement de l'J~tat, il n'est guère à sup­

poser qu'on ait consulté les Cl col/si/iis sacrÎs sur des questions 
étrangeres a l'application ct il l'interprétation de la loi. Les vé­

ritables conseillers, à la fm du troisième siècle, c'étaient nOn 

pas ceux qui en portaient le titre, mais les chefs des offices, 

les préfets du prétoire el les fonctionnaires ou magistrats de 
rang superieur. En s'abstenant de leur donner le titre qui 

, C. Jus!. :l, SI, lib. VIII, tit. XJ.VII 

[XLvmJ . 
• Cf. le~ cursus /WllorUIIi de Julien, 

de Celsus, de :\'eratius el de hlOlcnus 
(JU,pI'(/, p, 341. 3!p). Ce dernier devait 

être d'un âge l'ort avoncé qunml il fut 
appele a.u conseil, si Capitulin (c. Xli) 

n 'u pa~ cornrni5 d'errcur cn le compre­
nant au numbre des con~eillcr~ d'Anlo­
nin, 
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convenait ù leur situation, on rendait hommage au senal qui 
conservait encore l'apparence du pouvoir. Les reformes de 
Oiocletien preparerent, sans la rèaliser complètement, la sub­
stitution du conseil du prince au sénat. 

Dans le Bas-Empire, ceux qui portent le litre de conseillers 
en exercent les fonctions de la manière la plus large. Ils oc­
cupent une haute position comme on peut s'en convaincre 
en examinant leur cursus llOno/'llm. IVlemmius Vilrasius Orfitus 

devint proconsul d'Afrique et préfet de la ville après avoir éti~ 

comes intra consislo/'illln ordinis primi 1. FI. Sallustills fut ,'icain' 
des c.inq provinces, vicaire d'Espagne, ,'icaire de Rome, puis 
cornes consistnrii, enfin prefet du prétoire 2. Parmi ces conseil­
lers, on {listingue les comÎtes cousistorlani illustres, tels que le 
quœslor saeri pa/alii, le magisler officiorum, le cornes saCl'anl1ll lar­
gitionum et le comes rei privatre, puis les comites COllsisloriani 
specfabi(rs, enfin les conseillers en service extraordinaire, les 
vacantes, les prefets du pretoire et les magistri 11lilitll11l. Quant 
aux eonsiliarii et aux adsumpti in consilium, ils ont disparu ou 
plutôt ils se sont confondus avec les employés des scrinia. Ceux 
qui avaient eté comme les délcguÉ's du senat cedèrent la place 
aux secretaires du prince. Ce qui facilita cette substitution, ce 
fut la preponderance acquise par ces derniers dans le cours 
des second et troisième siècles, prépondérance que fit mieux 
ressortir l'établissement J'une hiérarchie entre les a cOl/siliÎs 
saais, les magistri seriniomm ct le rÎca/'ills a consrliis sacris. II 
restait à donner une consécration légale à cet état de choses, 
li mettre le droit d'accord avec le fait: Ce [ut l'œuvre des empe­
rem's byzantins. Le jour 0\\ cette œuvre fut accomplie, le consis­
toire eut sa place marquée dans la constitution de l'État: il cessa 
d'être le conseil du prÎuce pour devenir le conseil de l'empire. 

1 Sllpm, p. 4Bo.llote 2. _ , CQI~p.lltscr. LaI., VI, 17:19, 
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